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LA BANQUE TORONTO-DOMINION



Avis d’assembl ee annuelle des detenteurs d’actions ´ ´ 
ordinaires et circulaire de procuration de la direction 

Assembl ee annuelle du 4 avril 2019´  

VOTRE VOTE EST IMPORTANT 
Votre participation en tant qu’actionnaire compte beaucoup 
pour nous. 
Veuillez lire la présente circulaire de procuration de la direction et 
exercer les droits de vote se rattachant à vos actions. 
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 La Banque Toronto-Dominion 

Avis d’assembl ee annuelle des detenteurs d’actions or´ ´ dinaires 

DATE 	

Le jeudi 4 avril 2019 	
9 h 30 (heure de l’Est) 	

LIEU 

Design Exchange 
TD Centre, 234 Bay Street 
Toronto (Ontario) M5K 1B2 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE ´

A l’assemblee, il sera demande aux actionnair` ´ ´ es : 

1. 	 de recevoir les etats financiers pour l’exer´ cice termin e le 31 octobr´
 e 2018 ainsi que le rapport d’audit 
s’y rapportant 


2. 	 d’elir´ e les administrateurs  

3. 	 de nommer l’auditeur 

4. 	 d’examiner une resolution consultative portant sur la d ´ emar´ che adopt ee ´ a l’egar` ´ d de la r emun´ eration de la´
 
haute direction pr esent´ ee dans la cir´
 culaire de procuration de la direction 


5. 	 d’etudier les pr´ opositions soumises par des actionnaires et d ecrites aux pages 71 ´ a 73 de la pr` esente ´
circulaire de procuration de la direction 

6. 	 d’examiner toute autre question qui peut etrˆ e dument soumise ˆ a l’assembl` ee´ 

On peut obtenir des renseignements sur chaque point a l’or` dre du jour a compter de la page 7 de la cir` culaire 
de procuration de la direction. 

Les d etenteurs d’actions or´ dinaires le 4 f evrier 2019 ont le dr´ oit de voter a l’egar` ´ d de chacune des questions
soumises au vote a l’assembl` ee, sous r´ eserve des r´ estrictions applicables de la Loi sur les banques (Canada). Au
4 fevrier 2019, 1 ´ 832 861 855 actions ordinaires de La Banque Toronto-Dominion etaient en cir´ culation.

Votre vote est important. Si vous ne pouvez etrˆ e pr esent ´ a l’assemblee, nous vous prions d’exer` ´ cer les droits de 
vote se rattachant a vos actions. Pour que votr`	 e vote soit pris en compte, les procurations doivent parvenir a ` 
l’agent des transferts ou au secretair´ e de la banque au moins 24 heures avant l’assembl ee. Des instructions de ´ 
vote detaillees ´ ´ a l’intention des actionnair` es inscrits et non inscrits figurent a compter de la page 2 de la ` 
circulaire de procuration de la direction. 

Par ordre du conseil d’administration, 

Rasha El Sissi

Vice-pr esidente et secr´ etair´
 e
Toronto (Ontario) Canada 

Le 4 fevrier 2019 ´
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A l’attention de nos actionnair` es, 
Vous etes invit ˆ es ´ a vous joindr` e a nous ` a notr` e 163e assemblee annuelle des d´ etenteurs d’actions or´ dinaires qui 
aura lieu a T` oronto le 4 avril 2019. 

L’assemblee annuelle repr esente egalement une bonne occasion pour nous de revoir les r ealisations et les ´ ´ ´ ´
enjeux de la derni ere ann ee, de parler de l’avenir et de recevoir directement les observations de nos ` ´
actionnaires. 

Nous vous encourageons a lir` e la pr esente cir´ culaire de procuration de la direction et a exer` cer les droits de vote 
se rattachant a vos actions, que vous assistiez a l’assemblee en personne ou non. La pr` ` ´ esente cir´ culaire d ecrit ´
les points a l’or` dre du jour de l’assembl ee et donne ´ a nos actionnair` es des renseignements au sujet de la 
demar´ che adopt ee par la banque ´ a l’egar` ´ d de la r emun´ eration de la haute dir´ ection et de la gouvernance. Vous 
trouverez a partir de la page 2 de la pr` esente cir´ culaire ainsi que dans le formulaire de procuration ou 
formulaire d’instructions de vote ci-joint des directives sur la mani er` e d’exercer les droits de vote se rattachant à 
vos actions. 

Si vous pouvez assister a l’assembl` ee en personne, vous aur´ ez l’occasion de poser des questions et de 
rencontrer les autres actionnaires. Si vous ne pouvez etrˆ e pr esent ´ a l’assembl` ee, vous pouvez en suivr´ e le 
der´ oulement par d’autres moyens : 

• 	diffusion Web : nous diffuserons en direct l’assembl ee sur notr´ e site Web au www.td.com/francais/ 
investisseurs/accueil/assemblees-annuelles/2019/index.jsp 

• 	 reprise : une version enregistr ee de l’assemblee sera accessible sur notr´ ´ e site Web au www.td.com/francais/ 
investisseurs/accueil/assemblees-annuelles/2019/index.jsp 

Nous nous rejouissons ´ a la perspective de r` encontrer les actionnaires a notr` e assembl ee le 4 avril et nous ´
esp er´ ons que vous pourrez y participer. 

Recevez nos salutations distinguees. ´

1FEB201900011184
Brian M. Levitt 
President du conseil´	

Bharat B. Masrani 
President du Gr´ oupe et chef de la direction 

TD s’engage a communiquer ef`	 ficacement et de facon r¸ esponsable avec les actionnaires, les autres parties 
inter´ ess ees et le public. TD met ´ a la disposition des actionnair` es plusieurs moyens de communiquer 
directement avec les administrateurs ind ependants par l’entr´ emise du pr esident du conseil, notamment par´ 
courrier electr´ onique adress e aux Relations avec les actionnair´ es de TD a l’adr` esse tdshinfo@td.com. Les 
courriels qui proviennent d’actionnaires indiquant qu’ils souhaitent communiquer directement avec les 
administrateurs independants ser´ ont transmis au pr esident du conseil. ´
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DES 


ACTIONNAIRES 101 


A moins d’indication contrair` e, tous les renseignements figurant dans la pr esente cir´ culaire de procuration 
de la direction (la circulaire) sont en date du 31 janvier 2019 et le num erair´ e est en dollars canadiens. Dans la 
presente cir´ culaire, la banque et TD renvoient a La Banque T`
 oronto-Dominion, vous et votre renvoient au 
detenteur des actions or´
 dinaires de la banque et les actions ordinaires et les actions renvoient aux actions 
ordinaires de la banque. 

Des renseignements financiers concernant la banque figurent dans nos etats financiers consolid´ es comparatifs ´
et dans le rapport de gestion pour l’exercice termin e le 31 octobr´ e 2018 (rapport de gestion). Des 
renseignements financiers et des renseignements suppl ementair´ es concernant la banque peuvent etrˆ e 
consultes sur le site W´ eb de la banque (www.td.com/francais), sur SEDAR (www.sedar.com) et sur le site Web 
de la Securities and Exchange Commission (SEC) des Etats-Unis (´ www.sec.gov), ou etrˆ e obtenus sans frais sur 
demande adress ee aux Relations avec les actionnair´ es de TD, dont les coordonn ees figur´ ent a la page 102 de la` 
presente cir´ culaire. 
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RENSEIGNEMENTS SUR LES DROITS DE VOTE 

SOLLICITATION DES PROCURATIONS 

Vous recevez la pr esente cir´ culaire dans le cadre de la sollicitation par la direction de procurations devant servir 
a l’assemblee annuelle des d` ´ etenteurs d’actions or´ dinaires de la banque (l’assembl ee) qui aura lieu ´ a l’endr` oit, 
a l’heur` e et aux fins indiqu es dans l’avis d’assembl´ ee annuelle qui accompagne la pr´ esente cir´ culaire. La 
banque sollicite des procurations principalement par la poste. Toutefois, des administrateurs, des dirigeants et 
des employes de la banque pourraient egalement communiquer avec vous par t´ ´ el´ ephone, par ´ ecrit ou en´ 
personne. La banque a retenu les services de D.F. King pour l’aider dans le cadre de cette proc edur´ e, a un co` utˆ 
estimatif de 34 000 $. La banque assumera les co uts liˆ es ´ a la sollicitation de pr` ocurations. 

QUI PEUT VOTER 

Le 4 fevrier 2019, soit la date servant ´ a d ` eterminer quels actionnair´ es ont le droit de voter a l’assembl` ee, on´ 
comptait 1 832 861 855 actions ordinaires en circulation, lesquelles donnaient droit de vote a l’` egar´ d de 
chacune des questions soumises au vote a l’assemblee, sous r` ´ eserve des r´ estrictions applicables de la Loi sur les
banques (Canada) (la Loi sur les banques). Les droits de vote aff er´ ents aux actions ne peuvent etrˆ e exerc es si les´
actions sont detenues en pr´ opri et´ e v´ eritable par ´ : 

• 	 le gouvernement du Canada ou un de ses organismes 

• 	 le gouvernement d’une province du Canada ou un de ses organismes 

• 	le gouvernement d’un pays etranger ou toute subdivision politique d’un pays ´ etranger ou un de ´

ses organismes


• 	 toute personne ou entite qui a fait l’acquisition de plus de 10 ´
 % des actions ordinaires sans approbation 
conform ement aux dispositions de la Loi sur les banques ´


De plus, il est interdit a toute personne ou a toute entit ` ` e qui contr´ ole cette personne, d’exprimer au total surˆ
une question particulier` e, dans le cadre d’un vote des actionnaires, un nombre de voix sup erieur ´ a 20 ` % des 
voix possibles sur la question. 

La direction et le conseil n’ont connaissance d’aucune personne qui exerce un droit de propri et´ e v´ eritable, ´
directement ou indirectement, ou un contr ole ou une emprise, sur plus de 10 ˆ % des actions ordinaires. 

COMBIEN AI-JE DE DROITS DE VOTE? 

Vous avez droit a une voix pour chaque action or`	 dinaire immatricul ee ´ a votr` e nom ou dont vous etesˆ 
propri etair´ e v eritable le 4 fevrier 2019, sous r´ ´ eserve des r´ estrictions d ecrites ci-dessus.´ 
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COMMENT EXERCER LES DROITS DE VOTE 

La facon dont vous exer¸ cerez vos droits de vote variera selon que vous etes un actionnairˆ e non inscrit (v eritable)´
ou un actionnaire inscrit. La plupart des actionnaires de la banque sont des « propri etair´ es v eritables ´ » qui sont 
des actionnaires non inscrits. 
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´ ´Proprietaires veritables Actionnaires inscrits 

Type d’actionnaire Vous êtes un propri ́etaire v ́eritable si vos 
actions ordinaires sont d ́etenues au nom 
d’un interm ́ediaire, comme une banque, 
une soci ́et ́e de fiducie, un courtier en 
valeurs mobili ̀eres ou un fiduciaire, et 
que, par cons ́equent, les actions ne sont 
pas immatricul ́ees à votre nom. Vous 
pouvez voter en personne à 
l’assembl ́ee ou nommer une autre 
personne, appel ́ee un fond ́e de 
pouvoir, pour assister à l’assembl ́ee 
et voter en votre nom (voir 
« Nomination d’un autre fond ́e de 
pouvoir » ci-après pour plus de 
d ́etails). 

Pour exercer les droits de vote se 
rattachant à vos actions, vous devez 
suivre attentivement les directives qui 
figurent sur le formulaire d’instructions 
de vote que vous a transmis votre 
interm ́ediaire avec la pr ́esente circulaire. 

Vous êtes un actionnaire inscrit si votre 
nom figure sur votre certificat d’actions 
ordinaires ou si vous d ́etenez vos actions 
ordinaires par l’entremise du syst ̀eme 
d’inscription directe aux ´ Etats-Unis. Vous 
pouvez voter en personne à 
l’assembl ́ee ou nommer une autre 
personne, appel ́ee un fond ́e de 
pouvoir, pour assister à l’assembl ́ee 
et y voter pour votre compte (voir 
« Nomination d’un autre fond ́e de 
pouvoir » ci-apr ̀es pour plus de 
d ́etails). 

Veuillez suivre attentivement les directives 
qui figurent sur le formulaire de 
procuration que vous avez reçu avec la 
présente circulaire. 

Comment voter en personne à 
l’assembl ́  ee 

a) Ins ́erez votre nom dans l’espace r ́eserv ́e 
à cette fin ou cochez la case appropri ́  ee 
sur le formulaire d’instructions de vote 
afin de vous nommer à titre de fond ́e de 
pouvoir, signez et datez le formulaire 
(ne remplissez pas la partie relative ` a 
l’exercice des droits de vote) et 
retournez-le dans l’enveloppe fournie ou 
de la mani ̀ere autoris ́ee par votre 
interm ́ediaire; ou b) si possible, 
rendez-vous à l’adresse 
www.proxyvote.com et inscrivez votre 
num ́ero de contr ̂ole indiqu ́e sur le 
formulaire d’instructions de vote ci-joint 
et inscrivez votre nom dans la section 
« Changement de fond ́e de pouvoir » du 
site de vote électronique. Dans certains 
cas, votre interm ́ediaire peut vous 
transmettre des documents 
suppl ́ementaires qui doivent aussi être 
remplis pour que vous puissiez voter en 
personne à l’assembl ́ee. Veuillez vous 
inscrire auprès de Soci ́et ́e de fiducie 
AST (Canada) (AST), l’agent des 
transferts de la banque, lorsque vous 
arrivez à l’assembl ́ee. 

Veuillez ne pas remplir ni retourner le 
formulaire de procuration. Veuillez vous 
inscrire aupr ̀es d’AST, l’agent des 
transferts de la banque, lorsque vous 
arrivez à l’assembl ́ee. 



´ ´Proprietaires veritables Actionnaires inscrits 

Comment voter par procuration si 
vous ne souhaitez pas assister a `
l’assembl ee ´ 

a) Veuillez remplir le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint et le 
retourner dans l’enveloppe fournie ou de 
la mani er` e autoris ee par votr´ e 
interm ediair´ e; b) si possible, rendez-vous 
a l’adr` esse www.proxyvote.com et 
inscrivez votre num er´ o de contr ole ˆ
indiqu e sur le formulair´ e d’instructions de 
vote ci-joint et suivez les directives du site 
de vote electr´ onique; ou c) si possible, 
votez au moyen de votre appareil mobile 
ou par t el ´ ephone ou t ´ el ´ ecopieur en ´
suivant les instructions sur le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint. Vous 
pouvez indiquer vos instructions de vote 
dans la section relative a l’exer` cice des 
droits de vote sur le formulaire ou 
nommer un fond e de pouvoir pour ´
assister a l’assembl ` ee et exer´ cer les droits 
de vote se rattachant a vos actions en `
votre nom (voir « Nomination d’un 
autre fond e de pouvoir ´ » ci-apres `
pour plus de d etails). ´

Remplissez et signez le formulaire de 
procuration ci-joint ou un autre 
formulaire de procuration valide et 
retournez-le dans l’enveloppe fournie ou 
de la mani er` e autrement indiqu ee dans le ´
formulaire de procuration (voir 
« Nomination d’un autre fond e de ´
pouvoir » ci-apr es pour plus de `
d etails)´ . 

Vous pouvez egalement voter en ligne en ´
allant a l’adr` esse : 

a) www.astvotezmaprocuration.com 
(si vous d etenez un certificat d’actions); ´
ou 

b) www.investorvote.com/TDM (si vous 
d etenez vos actions par l’entr´ emise du 
syst eme d’inscription dir` ecte), 

et en suivant les directives sur le 
formulaire de procuration ci-joint. 

Si possible, vous pouvez aussi voter par 
courriel ou t el ´ ecopieur en suivant les ´
instructions sur le formulaire de 
procuration ci-joint. 

Retour du formulaire Votre interm ́ediaire doit faire 
parvenir à AST vos instructions de 
vote au moins 24 heures avant 
l’assembl ́ee. Votre interm ́ediaire doit 
donc recevoir vos instructions de vote 
suffisamment à l’avance pour pouvoir 
y donner suite, soit g ́  en ́eralement un jour 
avant la date pr ́evue dans la procuration. 

Vous pouvez retourner votre formulaire 
de procuration au secr ́etaire de la banque 
par la poste ou en mains propres au 
Service juridique, La Banque Toronto-
Dominion, TD Bank Tower, 66, rue 
Wellington Ouest, 12e étage, Toronto 
(Ontario) M5K 1A2. 

Les procurations doivent être reçues 
au moins 24 heures avant 
l’assembl ́ee. 

Modification de votre vote Veuillez communiquer avec votre 
interm ́ediaire pour obtenir des directives 
sur la mani ̀ere de r ́ evoquer vos 
instructions de vote. 

Si vous avez sign ́e et retourn ́e le 
formulaire de procuration ci-joint ou un 
autre formulaire de procuration valide, 
vous pouvez le r ́evoquer en remettant un 
avis écrit au secr ́etaire de la banque de 
l’une ou l’autre des mani ̀eres indiqu ́  ees 
sur le formulaire de procuration ci-joint 
au plus tard à 17 h (heure de l’Est) le 
3 avril 2019, ou au pr ́esident de 
l’assembl ́ee avant le d ́ebut de l’assembl ́  ee 
ou de toute autre mani ̀ere permise par la 
loi. Votre avis écrit doit indiquer 
clairement votre intention de révoquer la 
procuration. 

Si vous avez vot ́e en ligne et souhaitez 
changer vos instructions de vote, vous 
pouvez aller à l’adresse a) ou à l’adresse 
b) ci-apr ̀es et voter de nouveau au moyen 
de votre num ́ero de contr ̂ole : 

a) www.astvotezmaprocuration.com 
(si vous d ́etenez un certificat d’actions); 
ou 

b) www.investorvote.com/TDM (si vous 
d ́etenez vos actions par l’entremise du 
syst ̀eme d’inscription direct). 
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NOMINATION D’UN AUTRE FOND E DE POUVOIR ´

Vous pouvez nommer un autre fond e de pouvoir si vous etes un actionnair´ ˆ e inscrit ou un proprietair´ e v eritable. ´ 
Les personnes nomm ees ´ a titr` e de fond es de pouvoir dans le formulair´ e de procuration ou le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint sont des administrateurs et/ou des dirigeants de la banque. Si vous desir´ ez 
nommer une autre personne pour vous repr esenter ´ a l’assembl` ee, vous pouvez le fair´ e de l’une ou 
l’autre des mani er` es indiqu ees ci-dessous. Les pr´ ocurations doivent parvenir a AST ou au secr` etair´ e 
de la banque, au moins 24 heures avant l’assembl ee.´  Les coordonn ees de l’agent des transferts de la ´
banque sont indiqu ees ´ a la page 101 de la pr` esente cir´ culaire et celles du secretair´ e de la banque sont 
indiqu ees ci-dessus a la rubrique « ´ ` Actionnaires inscrits — Retour du formulaire ». 

´ ´ ´ ´
´Actionnaires inscrits 

Proprietaires veritables 
(Canada seulement) 

Proprietaires veritables 
(Etats-Unis seulement) 

Inscrivez le nom de cette personne 
dans l’espace r ́eserv ́e à cette fin dans le 
formulaire de procuration ou 
remplissez un autre formulaire de 
procuration valide. 

Transmettez la procuration dans 
l’enveloppe fournie ou de la mani ̀  ere 
indiqu ́ee dans le formulaire de 
procuration. 

Inscrivez le nom de cette personne 
dans l’espace r ́eserv ́e à cette fin dans le 
formulaire d’instructions de vote que 
vous fournit votre interm ́ediaire. 

Suivez les proc ́edures de vote fournies 
par votre interm ́ediaire et retournez les 
instructions de vote de la mani ̀  ere 
autoris ́ee par celui-ci. 

Cochez la case : « To attend the 
meeting and vote these shares in 
person » dans le formulaire 
d’instructions de vote que vous fournit 
votre interm ́ediaire, demandant ainsi 
qu’on vous envoie une procuration 
r ́eglementaire. 

Suivez les proc ́edures de vote fournies 
par votre interm ́ediaire et retournez les 
instructions de vote de la mani ̀  ere 
autoris ́ee par celui-ci. 

Dans la procuration r ́eglementaire qui 
vous est envoy ́ee, nommez un 
repr ́esentant pour assister ` a 
l’assembl ́ee et y exercer les droits de 
vote rattach ́es à vos actions en 
personne. 

Votre fond e de pouvoir doit assister ´ a l’assembl ` ee en personne pour que votre vote soit pris´ 
en compte. 

EXERCICE DE VOTRE DROIT DE VOTE PAR PROCURATION 

Si vous etes habileˆ a voter et que vous avez convenablement vot` e, le fonde de pouvoir sera tenu d’exer´ ´ cer les 
droits de vote aff er´ ents a vos actions or` dinaires conform ement ´ a vos instructions. Aux fins de l’` election des ´
administrateurs et de la nomination de l’auditeur, vous pouvez voter POUR ou encore vous en ABSTENIR; aux 
fins du vote a titr` e consultatif sur la d emar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection, vous pouvez 
voter POUR ou CONTRE; et aux fins du vote sur chacune des propositions des actionnaires, vous pouvez voter 
POUR ou CONTRE ou encore vous en ABSTENIR. Une abstention sera prise en compte comme une pr esence ´
aux fins de la constatation du quorum mais elle ne le sera pas en tant que voix exprimee afin d’etablir si chaque´ ´
proposition des actionnaires est approuv ee ´ a la majorite des voix exprimees r` ´ ´ equises. 

Si vous nommez les personnes design´ ees dans le formulair´ e de procuration ou le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint a titr` e de fond es de pouvoir´ , a moins d’indication contrair` e, les droits 
de vote aff er´ ents a vos actions ser` ont exerc es ´ a l’assembl` ee de la fa´ con suivante ¸ : 

• POUR l’election de chaque candidat dont le nom figur´
 e sous la rubrique « Candidats aux postes 
d’administrateurs »;
 

• POUR la nomination d’Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. a titr` e d’auditeur; 

• POUR la demar´ che en mati er` e de r emun ´ eration de la haute dir´ ection, qui est pr esent´ ee dans les ´ 
rubriques « Rapport du comit e des r´ essources humaines (CRH) » et « D emar´ che en mati er` e de 
remun´ eration de la haute dir´ ection » de la pr esente cir´ culaire; et 

• CONTRE chacune des propositions des actionnaires d ecrites aux pages 71 ´ a 73. `

APPROBATION DES ACTIONNAIRES 

Chacune des questions indiquees dans la pr´ esente cir´ culaire doit etrˆ e adopt ee ´ a la majorite simple des voix` ´ 
exprim ees, en personne ou par pr´ ocuration. 
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MODIFICATIONS AUX QUESTIONS SOULEV EES ´ A L’ASSEMBL` EE OU NOUVELLES QUESTIONS ´
SOUMISES A L’ASSEMBL` EE ´

Le formulaire de procuration ou le formulaire d’instructions de vote ci-joint donne aux personnes qui y sont 
nommees le pouvoir de voter´ a leur gr` e ´ a l’egar` ´ d des modifications ou changements apport es aux questions ´
indiquees dans la pr ´ esente cir´ culaire ou des autres questions qui peuvent etrˆ e d ument soulev ˆ ees´ a l’assembl` ee.´ 
En date de l’impression de la pr esente cir´ culaire, la direction n’est au courant d’aucune modification ou autre 
question qui pourrait etrˆ e soumise a l’assemblee. T` ´ outefois, si l’assembl ee est d ´ ument saisie d’autrˆ es 
questions, il est prevu que la personne nomm´ ee ´ a titr` e de fond e de pouvoir exer´ cera ces droits de vote comme 
bon lui semble a l’egar` ´ d de ces questions. 

CONFIDENTIALITE DU VOTE ´

Pour assurer la confidentialit e de votr´ e vote, les procurations sont comptabilis ees et totalisees par AST´ ´ . Les 
procurations sont soumises a la banque uniquement lorsque la loi l’exige ou lorsqu’un actionnair` e a clairement 
l’intention de communiquer ses observations a la dir` ection ou au conseil. Les actionnaires qui pr ef´ er` ent que 
leur avoir et leur vote restent absolument confidentiels peuvent faire inscrire leurs actions ordinaires au nom 
d’un prete-nom. ˆ

RESUL´ TATS DE VOTE 

Les resultats de vote de l’assemblee sont accessibles peu de temps apr´ ´ es l’assemblee sur le site W` ´ eb de la 
banque (www.td.com/francais/rapports), au www.sedar.com et au www.sec.gov. 

LIVRAISON ELECTRONIQUE DES DOCUMENTS AUX ACTIONNAIRES ´

La banque offre la livraison electr´ onique des documents destin es aux actionnair´ es, y compris la pr esente ´
circulaire, aux propri etair´ es v eritables et actionnair´ es inscrits. Les actionnaires inscrits a la livraison ` electr´ onique 
seront avis es par courriel lorsque les documents ser´ ont affich es ´ a l’adr` esse www.td.com/francais/investisseurs,
auquel moment ils pourront etrˆ e consult es et/ou t´ elecharg´ ´ es. La facon de s’inscrir´ ¸ e varie selon que vous etes unˆ 
propri etair´ e v eritable ou un actionnair´ e inscrit. Le tableau qui suit pr esente la mani´ er` e dont les actionnaires 
peuvent s’inscrire a la livraison ` electr´ onique. 
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´ ` ´Avant l’assemblee Apres l’assemblee 

Actionnaires inscrits 
(certificat) 

Rendez-vous au 
www.astvotezmaprocuration.com et 
utilisez le num ́ero de contr ̂ole qui figure 
sur votre formulaire de procuration. 

Inscrivez-vous à la transmission 
électronique à l’adresse 
https://ca.astfinancial.com/ 
InvestorServices/edelivery?lang=fr ou 
en communiquant avec AST (dont les 
coordonn ́ees figurent á la page 101 de 
la pr ́esente circulaire) pour obtenir 
d’autres directives. 

Actionnaires inscrits 
(syst ̀eme d’inscription directe) 

Rendez-vous au 
www.investorvote.com/TDM et utilisez 
le num ́ero de contr ̂ole qui figure sur 
votre formulaire de procuration. 

Inscrivez-vous à la transmission 
électronique à l’adresse 
www.computershare.com/investor ou 
en communiquant avec 
Computershare (dont les coordonn ́ ees 
figurent à la page 101 de la pr ́esente 
circulaire) pour obtenir d’autres 
directives. 

Propri ́etaires v ́eritables Rendez-vous au www.proxyvote.com 
et utilisez le num ́ero de contr ̂ole qui 
figure sur votre formulaire 
d’instructions de vote. 

Communiquez avec votre interm ́ediaire 
pour obtenir un num ́ero d’inscription 
unique et d’autres directives. 



ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE ´

RECEPTION DES ´ ET´ ATS FINANCIERS 

Les etats financiers consolides comparatifs de la banque et le rapport de gestion pour l’exer´ ´ cice termin e le´
31 octobre 2018 (le rapport de gestion 2018) ainsi que le rapport d’audit y aff er´ ent seront pr esent´ es aux ´
actionnaires de la banque a l’assembl` ee. Ces documents sont inclus dans le rapport annuel 2018 de la banque, ´
qui est envoy e par la poste aux actionnair´ es avec la pr esente cir´ culaire et peut etrˆ e consult e au ´ www.td.com/ 
francais, au www.sedar.com et dans le rapport annuel sur formulaire 40-F de la banque au www.sec.gov. 

ELECTION DES ADMINISTRA´ TEURS 

Quatorze candidats propos es ´ a l’` election ´ a titr` e d’administrateurs de la banque ont et´ e r´ ecommand es au´ 
conseil d’administration par le comit e de gouver´ nance. Des renseignements au sujet de chaque candidat 
figurent a la rubrique « ` Candidats aux postes d’administrateurs » de la presente cir´ culaire. La politique en 
matier` e de majorit e de la banque est d´ ecrite ´ a l’annexe A de la pr` esente cir´ culaire.
 

A moins de dir`
 ective contraire, les personnes d esign´ ees dans le formulair´ e de procuration ou dans le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR les candidats mentionn es ´ a la rubrique « ` Candidats 
aux postes d’administrateurs » de la pr esente cir´ culaire. Si, pour quelque raison au moment de l’assembl ee, ´
l’un ou l’autre des candidats est incapable de s’acquitter de ses fonctions, et a moins d’indication contrair` e, les 
personnes nommees dans le formulair´ e de procuration ou le formulaire d’instructions de vote ci-joint peuvent 
voter a leur gr` e pour tout candidat r´ emplacant. ¸

Le conseil vous recommande de voter POUR l’election´ a titre d’administrateur de chaque candidat `
dont le nom figure a la rubrique « ` Candidats aux postes d’administrateurs ». 

NOMINATION DE L’AUDITEUR 

Le comite d’audit du conseil d’administration a ´ evalu ´ e le r´ endement et l’ind ependance d’Er´ nst & Young s.r.l./ 
S.E.N.C.R.L. (EY) et le conseil recommande de renouveler le mandat d’EY en tant qu’auditeur de la banque 
(l’auditeur nomme par les actionnair´ es) jusqu’ a la cl ` oturˆ e de la prochaine assembl ee annuelle des actionnair´ es. 
A moins d’indication contrair` e, les personnes d esign´ ees dans le formulair´ e de procuration ou dans le 
formulaire d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR le renouvellement du mandat d’EY en 
qualite d’auditeur nomm´ e par les actionnair´ es. EY a et´ e nomm´ ee ´ a titr` e d’auditeur nomm e par les actionnair´ es 
pour l’exercice termin e le 31 octobr´ e 2018, conform ement´ a la Loi sur les banques et ` a la r` ecommandation du 
comite d’audit, et agit´ a titr` e d’auditeur externe ind ependant exclusif de la banque depuis le commencement ´
de l’exercice termin e le 31 octobr´ e 2006. Un repr esentant d’EY assistera ´ a l’assembl` ee et pourra r´ epondr´ e à
vos questions. 

Le conseil vous recommande de voter POUR la nomination d’Ernst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. en tant 
qu’auditeur. 

POLITIQUES D’APPROBATION PR EALABLE ET HONORAIRES POUR LES SER´ VICES DE 
L’AUDITEUR NOMME P´ AR LES ACTIONNAIRES 

Le comite d’audit de la banque a mis en œuvr´ e une politique restreignant les services que l’auditeur nomm e ´
par les actionnaires peut fournir a la banque, ses filiales et les entit` es sur lesquelles il a une influence notable ou ´
en leur nom. Les services devant etrˆ e fournis par l’auditeur nomm e par les actionnair´ es, de m eme que lesˆ 
honoraires correspondant a ces services, doivent etr` ˆ e autoris es en vertu de la loi et de la politique, et´
necessitent aussi l’appr´ obation pr ealable du comit´ e d’audit aux termes de la politique. Pour obtenir de plus ´
amples renseignements sur les politiques d’approbation pr ealable et les honorair´ es pour les services de 
l’auditeur nomm e par les actionnair´ es, veuillez consulter la notice annuelle 2018 de la banque 
(au www.td.com/francais/investisseurs/accueil/rapports-financiers/notices-annuelles/notices.jsp ou au 
www.sedar.com). 
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Les honoraires vers es ´ a EY` , l’auditeur nomm e par les actionnair´ es actuel, pour les services rendus pendant les 
trois derniers exercices sont indiqu es dans le tableau ci-dessous. ´ 

(en millions de dollars) 
Honoraires verses ´ a Er` nst & Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. 

2018 2017 2016 

Honoraires d’audit1) 26,5 24,2 22,2 

Honoraires pour services li ́es à l’audit2) 1,4 1,6 1,6 

Honoraires pour services fiscaux3) 2,7 2,4 2,6 

Autres honoraires4) 1,8 2,0 1,5 

Total5) 32,3 30,2 27,9 

1) Les honoraires d’audit repr esentent les honorair´ es professionnels relatifs a l’audit des ` etats financiers de la banque et ´ a `
l’audit de ses filiales, a d’autr` es services normalement offerts par l’auditeur nomm e par les actionnair´ es dans le cadre de 
d ep ´ ots lˆ
 egaux aupr´ es des autorites de r` ´ eglementation ou de mandats pr´ evus par la loi et a l’ex´ ` ecution de pr´
 oc edur´ es 
precises ´ a l’egar` ´ d des exigences visant des interm ediair´ es qualifi es pour les rapports pr´ esentes ´ ´ a l’Inter`
 nal Revenue 
Service des Etats-Unis. ´

2) Les honoraires pour services li es´ a l’audit r` epr esentent les honorair´
 es pour les services de certification et services 
connexes rendus par l’auditeur nomm e par les actionnair´
 es. Ces services comprennent : les audits des programmes 
d’avantages sociaux; les audits d’organismes de bienfaisance; les services d’audit de certaines structures d’accueil que la 
banque administre; les consultations comptables et fiscales ayant trait aux fusions, acquisitions, d esinvestissements et ´
restructurations; les services d’attestation dans le cadre de fusions et d’acquisitions, y compris les proc edur´ es d’audit 
relatives au bilan d’ouverture et a la r` epartition du prix d’acquisition; les examens des contr ´ oles des applications et desˆ
 
controles gˆ en´ eraux; l’interpr´ etation des normes comptables, des normes fiscales et des normes de pr´ esentation de ´

l’information; les services d’attestation non exiges en vertu d’une loi ou d’une r´ eglementation; la traduction des ´ etats et´ 
des rapports financiers dans le cadre de l’audit ou de l’examen; et des services de conseils en technologie de 
l’information. 

3) Les honoraires pour services fiscaux englobent les honoraires pour : les services de conseils et de planification g eneraux´ ´ 
en matier` e de fiscalite dans le cadr´ e de fusions, d’acquisitions et de structures de financement; les publications fiscales 
sous forme electr´ onique et sur papier; les services de conseils et d’observation fiscale en mati er` e d’imp ot sur le bˆ enefice´ ´
et d’imp ot indirˆ ect; les services relatifs au prix de transfert ainsi qu’aux questions relatives aux droits et aux douanes. 

4) Les autres honoraires comprennent les honoraires pour services li es aux questions d’insolvabilit´ e et de r´ entabilit e, limit´ es´
aux cas o u la banque est participant minoritair` e a un syndicat et n’est pas en mesur` e d’exercer une influence sur le choix 
ni d’arreter le choix de la firme d’audit exterˆ ne a utiliser` . Dans ces cas, les services de l’auditeur nomm e par les ´
actionnaires sont retenus pour fournir de l’aide dans le cadre des revues des activit es d’exploitation, des n´ egociations ´
avec les preteurs, desˆ evaluations des plans d’af´ faires, de la restructuration de la dette et du recouvrement des actifs. 
Entrent aussi dans cette cat egorie les honorair´ es relatifs : aux rapports portant sur les proc edur´ es de contr ole des ˆ
organismes de services; aux services fiscaux et d’audit de fonds inscrits a la SEC, sous r` eserve des r´ egles complexes sur les `

societ´ es de placement de la SEC; aux bases de donnees aux fins de conformite fiscale; aux etudes de r´ ´ ´ ´ ef´ er´
 ence; aux 
services de conseils en mati er` e de r eglementation; ainsi qu’aux services d’amelioration de la performance et ´ ´
des proc edes.
´ ´

5) Les chiffres ayant et´ e arr´
 ondis, leur somme peut ne pas correspondre au total indiqu e.´


VOTE CONSULTATIF PORTANT SUR LA D EMARCHE EN MA´ TI ERE DE R` EMUN´ ERA´ TION DE LA 
HAUTE DIRECTION 

Les actionnaires peuvent exercer un vote consultatif en ce qui concerne la d emar´ che adopt ee ´ a l’egar` ´ d de la 
remun´ eration de la haute dir´ ection divulgu ee dans les rubriques « ´ Rapport du comit e des r´ essources humaines 
(CRH) » et « D emar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection » de la pr esente cir´ culaire. Ces 
rubriques d ecrivent le r ´ ole du comit ˆ e des r´ essources humaines du conseil d’administration (CRH) en ce qui a 
trait a la supervision de la r` emun´ eration au sein de la banque ainsi que les principes de r´ emun´ eration de la´ 
haute direction de la banque et les principaux el´ ements sur lesquels r´ eposent les plans de r emun´ eration de la ´
haute direction. 

A moins de dir` ective contraire, les personnes d esign´ ees dans le formulair´ e de procuration ou dans le formulaire 
d’instructions de vote ci-joint ont l’intention de voter POUR la resolution suivante ´ : 

« IL EST R ESOLU, ´ a titr` e consultatif et sans diminuer le r ole et les rˆ
 esponsabilit es du conseil´
d’administration, que les actionnaires acceptent la d emar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute ´

direction pr esent´ ee dans les rubriques Rapport du comite des r´ ´ essources humaines (CRH) et D emar´ che en 
matier` e de r emun ´ eration de la haute dir´ ection qui se trouvent aux pages 29 a 43 de la cir`
 culaire de 
procuration de la direction. »
 

M eme si le vote consultatif n’est pas exˆ ecutoir´ e, le CRH et le conseil d’administration tiendront compte des 
resultats du vote, s’ils jugent ´ a pr` opos de le faire, dans le cadre de l’examen des politiques, proc edur´ es et 
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decisions futur´ es en mati er` e de r emun´ eration. Si un grand nombr´ e des droits de vote rattach es aux actions ´ à
l’assemblee sont exer´ c es contr´ e la r esolution r´ elative au vote consultatif, le pr esident du conseil supervisera une ´
demar´ che visant a mieux compr` endre les pr eoccupations particuli´ er` es des actionnaires ayant exprim e leur ´
opposition. Le CRH réevaluera alors la d´ emar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection compte 
tenu des preoccupations particuli ´ er` es exprim ees par les actionnair´ es et pourra faire des recommandations au 
conseil d’administration. Par suite de l’examen fait par le CRH, la banque travaillera a communiquer un r` esume´ ´ 
de la demar´ che entreprise ainsi qu’une explication de tout changement apport e en cons´ equence ´ a la`
remun´ eration de la haute dir´ ection dans les six mois qui suivent l’assembl ee des actionnair´ es et, dans tous les 
cas, au plus tard dans la circulaire de procuration de la direction relative a la pr` ochaine assembl ee annuelle des ´
actionnaires. 

Le conseil vous recommande de voter POUR la demarche ´ a l’ ` egard de la r ´ emun ´ eration de la haute´ 
direction. 

PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES 

Les propositions d’actionnaires qui ont ete soumises aux fins d’examen a l’assemblee figurent ´ ´ ` ´ a compter de la` 
page 71 de la pr esente circulaire. Si ces propositions sont soumises a l’assemblee, a moins d’indication ´ ` ´ `
contraire, les personnes d esignees dans le formulaire de procuration ou dans le formulaire d’instructions de ´ ´
vote ci-joint ont l’intention de voter CONTRE chacune de ces propositions. 

Le conseil vous recommande de voter CONTRE chacune des propositions des actionnaires qui 
figurent aux pages 71 a 73 de la pr` esente circulaire. Les motifs d’opposition du conseil ´ a ces`
propositions figurent egalement aux pages 71 ´ a 73 de la pr ` esente circulaire.´ 

Pour que les propositions des actionnaires, y compris les nominations aux postes d’administrateurs aux termes 
de la politique sur l’acc es aux pr` ocurations de la banque (qui peut etrˆ e consult ee sur le site W´ eb de la banque), 
soient examin ees ´ a la pr` ochaine assembl ee des actionnair´ es, elles doivent etrˆ e recues avant le 6 novembr¸ e 
2019. Les propositions doivent etrˆ e adress ees ´ a l’attention du secr` etair´ e, Service juridique, La Banque Toronto-
Dominion, TD Bank Tower, 66, rue Wellington Ouest, 12e etage, T´ oronto (Ontario) M5K 1A2, ou par courrier 
electr´ onique a l’adr` esse tdshinfo@td.com. 
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CANDIDATS AUX POSTES D’ADMINISTRATEURS 

Quatorze candidats sont propos es ´ a l’` election aux postes d’administrateurs du conseil d’administration ´
a l’assembl` ee. ´

Ind ́ependance Sexe Durée du mandat 
Ind ́ependant 93 % Femmes 36 % 0 à 5 ans 50 % 
Non ind ́ependant 7 % Hommes 64 % 6 à 10 ans 29 % 

11 à 15 ans 21 % 

IND EPENDANCE ´

Treize des candidats propos es´ a l’election, y compris le pr` ´ esident du conseil, sont independants. Ils ne font pas ´ ´
partie de la direction et n’ont pas de liens avec la banque qui feraient en sorte qu’ils lui soient personnellement 
redevables ou qui entraveraient par ailleurs l’exercice de leur jugement ind ependant. M. Bharat Masrani n’est ´
pas independant du fait qu’il est pr´ esident du Gr´ oupe et chef de la direction de la banque. 

DUREE DU MANDA´ T ET DIVERSIT E DES SEXES ´

Au 31 octobre 2018, la dur ee moyenne du mandat de nos candidats est de sept ans. La r´ epartition de la dur´ ee ´
des mandats present´ ee dans le tableau ci-dessus permet un ´ equilibr´ e entre les perspectives nouvelles ainsi que 
l’exp erience et les connaissances de l’entr´ eprise acquises au fil du temps. Vous trouverez de plus amples 
informations concernant l’ age de la rˆ etraite et le nombre de mandats limit e ´ a la page 91 de la pr` esente´ 
circulaire. 

Le conseil a comme objectif que les femmes et les hommes repr esentent chacun au moins 30 ´ % des 
administrateurs independants du conseil. Les femmes comptent pour 38 ´ % des candidats ind ependants. V´ ous 
trouverez de plus amples informations au sujet de la diversit é a la page 88 de la pr` esente cir´ culaire. 

COMPETENCES ET APTITUDES/EXP´ ERIENCE ´

Les candidats ont et´ e choisis en fonction de leur aptitude a apporter une contribution valable au conseil. La´ `
banque estime que les candidats disposent de l’exp erience, de l’expertise et des qualites personnelles´ ´ 
necessair´ es pour permettre au conseil et a ses comit` es d’exer´ cer leurs vastes responsabilit es. Les d´ etails ´
concernant les comp etences des candidats ind´ ependants sont donn´ es ´ a la rubrique « ` Principaux secteurs de 
competences/d’exp´ erience ´ » ci-apr es et de l’information r` elativement a la demar` ´ che du conseil en mati er` e de 
composition, de nomination des administrateurs et du renouvellement du conseil figurent a l’annexe A de la `
presente cir´ culaire. 

PROFIL DES ADMINISTRATEURS 

Les profils ci-apr es donnent des r` enseignements importants sur chaque candidat au poste d’administrateur, 
y compris des renseignements au sujet de leur exp erience, de leur expertise, de leur lieu de r´ esidence principal ´
et de leur participation actuelle dans la banque (sous la forme d’actions ordinaires sur lesquelles ils exercent un 
droit de propri et´ e v´ eritable, dir´ ectement ou indirectement, ou un contr ole ou une emprise, ainsi que sous laˆ
forme d’unites d’actions dif´ f er´ ees (UAD) (chacune ´ equivalant ´ a une action or` dinaire), comme il est plus 
amplement decrit´ a la page 21, qui leur sont r` espectivement cr edit ´ ees dans le cadr´ e de leur r emun´ eration). La ´ 
valeur totale des actions et l’exc edent de cette participation dans la banque de ce candidat par rapport aux ´
exigences d’actionnariat (EA) sont fond es sur le cours de l’action de la banque ´ a la fin de l’ann` ee civile qui ´
prec´ ede et sont pr` esent´ es en dollars canadiens. Les EA sont plus amplement d ´ ecrites sous la rubrique´ 
« Exigences d’actionnariat des administrateurs » a la rubrique « ` R emun´ eration des administrateurs ´ » de la 
presente cir´ culaire. 
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William E. Bennett 

Age ˆ : 72 ans 

Chicago (IL) E.-U.A. ´ 

Ind ependant ´

Administrateur 
depuis mai 2004 

Resultats du vote en ´
2018 : 94,7 % des 
voix 

Expert financier 
design´ e du comit´ e ´ 
d’audit1) 

M. Bennett est administrateur de societ´ es. Il est l’ancien pr´ esident et chef de la dir´ ection de Draper & 
Kramer, Inc., soci et´ e de services financiers et de gestion immobilier´ ` e de Chicago. M. Bennett est l’ancien chef du 
credit de First Chicago Corporation et de sa principale filiale First National Bank of Chicago. M. Bennett d´ etient´ 
un dipl ome de prˆ emier cycle en economie du Kenyon College et une ma´ ıtrise en administration des afˆ faires de 
l’Universite de Chicago.´ 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilité • Affaires juridiques/ • Gestion des risques 
• Services financiers reglementair´ es 

• Excellence de l’exploitation

Presence aux r´ eunions du conseil et ´
des comites ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Audit 9 sur 9 100 % 
Gouvernance 5 sur 5 100 % 
Risque (president) ´ 10 sur 10 100 % 
Total combin é 35 sur 35 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Capital Power Corporation (2009 a 2015) `

Participation 
Total des 
actions

Actions ordinaires et 
Ann ́  ordinaires UAD3) des UADee2) 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 500 106 710 107 210 7 275 271 $ 6 600 271 $ 10,78 
2018 500 99 671 100 171 7 377 594 $ 6 732 594 $ 11,44 

Amy W. Brinkley 

Age ˆ : 63 ans
 


Charlotte (NC)


E.-U.A. ´ 

Ind ependante ´

Administratrice 
depuis septembre 
2010 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,7 % des 
voix 

Mme Brinkley, consultante, est propri etair´ e fondatrice d’AWB Consulting, LLC, entreprise sp ecialis´ ee dans les ´
conseils aux cadres et la gestion des risques. Elle a et´ e gestionnair´ e principale, Risques mondiaux, de Bank of 
America et administratrice de l’Institut de finance internationale, inc. Mme Brinkley est titulaire d’un grade de 
premier cycle en etudes inter´ disciplinaires de l’Universit e North Car´ olina. 

Principaux secteurs de comp etences/d’experience ´ ´

• Services financiers • Excellence de l’exploitation • Gestion des comp etences et ´
• Affaires juridiques/ • Gestion des risques remun´ eration des dirigeants ´

reglementair´ es 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 %
 
Ressources humaines 6 sur 6 100 % 
Risque 10 sur 10 100 % 
Total combin é 27 sur 27 100 % 




Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Carter’s, Inc. (2010 a aujour` d’hui) 
• Roper Technologies, Inc. (2015 à 

aujourd’hui) 

Participation
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
ee2) UAD3)Ann ́  ordinaires des UAD 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 2 400 50 040 52 440 3 558 578 $ 2 883 578 $ 5,27 
2018 2 400 42 493 44 893 3 306 369 $ 2 661 369 $ 5,13 
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1FEB201900010902

1FEB201900011744

Brian C. Ferguson 

Age ˆ : 62 ans 	

Calgary (AB) Canada 

Independant´ 

Administrateur 
depuis mars 2015 

Resultats du vote en ´ 
2018 : 98,7 % des 
voix 

Expert financier 	
design´ e du comit´ e 	´ 
d’audit1) 

M. Ferguson est administrateur des societ´ es. Il est l’ancien pr´ esident et chef de la dir´ ection de Cenovus 
Energy Inc., societ´ e p´ etr´ oli er` e int egr´ ee canadienne, poste qu’il a occupe de decembr´ ´ ´ e 2009 a novembr` e 2017. 
Auparavant, M. Ferguson a et´ e vice-pr´ esident ´ a la dir` ection et chef des finances d’Encana Corporation. 
M. Ferguson est titulaire d’un grade de premier cycle en commerce de l’Universit e de l’Alberta. M. Ferguson est ´
fellow de l’Institut des comptables professionnels agrées de l’Alberta. ´ 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilite 	´	 • Responsabilit e d’entr´ eprise • Gestion des risques 
• March e des capitaux/ 	´ sur des questions d’ordre 

tresor´ erie environnemental et social 
• Affaires gouvernementales/ 

publiques 

Presence aux r´ eunions du conseil ´
et des comites ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Audit 9 sur 9 100 % 
Total combin é 20 sur 20 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Cenovus Energy Inc. (2009 a 2017) `

Participation 
Total des Valeur totale Total en 
actions des actions Montant tant que

Actions ordinaires et ordinaires et au-dessus multiple 
ee2)Ann ́  ordinaires UAD des UAD des UAD4) des EA5) des EA2)5) 

2019 3 731 16 194 19 925 1 352 110 $ 677 110 $ 2,00 
2018 3 566 12 351 15 917 1 172 287 $ 527 287 $ 1,82 

Colleen A. Goggins 

Age ˆ : 64 ans 

Princeton (NJ) 
E.-U. A. ´ 

Ind ependante ´

Administratrice 
depuis mars 2012 

R esultats du vote en ´
2018 : 99,8 % des 
voix 

Mme Goggins est administratrice de societ´ es. Elle a ´ et´ e pr´ esidente mondiale de la branche de pr´ oduits de grande 
consommation de Johnson & Johnson et membre du comit e de dir´ ection de cette soci et´ e de 2001 ´ a 2011. `
Mme Goggins est titulaire d’un grade de premier cycle en chimie alimentaire de l’Universit e du W´ isconsin et 
d’une maıtrise en gestion de la Kellogg School of Management, Northwesterˆ n University.

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Responsabilite d’entr´ eprise • Excellence de l’exploitation • Gestion des comp etences et ´
sur des questions d’ordre • Gestion des risques remun´ eration des dirigeants ´ 
environnemental et social 

• Commercialisation/notori et´ é 
des marques 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Risque 9 sur 10 90 % 
Total combin e ´ 20 sur 21 96 % 

Membre du conseil d’autres soci et´ es ouvertes ´
(au cours des cinq derni er`	 es ann ees)´ 6)

• Bayer AG (2017 a aujour` d’hui) 
• IQVIA (2017 a aujour` d’hui) (auparavant, Quintiles 

IMS Holdings, Inc.) 
• SIG Combibloc Group AG (2018 a aujour` d’hui) 
• Valeant Pharmaceuticals International Inc. (2014 à 

2016) 

Participation 
Total des Valeur totale Total en 

Ann ́ee2) 
Actions 

ordinaires UAD 

actions 
ordinaires et 

des UAD 

des actions 
ordinaires et 

des UAD4) 

Montant 
au-dessus 

des EA 

tant que 
multiple 
des EA2) 

2019 
2018 

6 800 
6 800 

32 039 
27 680 

38 839 
34 480 

2 635 614 $ 
2 539 452 $ 

1 960 614 $ 
1 894 452 $ 

3,90 
3,94 
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1FEB201900013758

1FEB201900013176

Mary Jo Haddad 

Age ˆ : 63 ans 

Oakville (ON) Canada 

Ind ependante ´

Administratrice 
depuis d ecembr´ e 
2014 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,7 % des 
voix 

Mme Haddad est administratrice de societ´ es. Elle a ´ et´ e la pr´ esidente et chef de la dir´ ection de The Hospital for 
Sick Children de Toronto de novembre 2004 a d` ecembr´ e 2013. Mme Haddad est titulaire d’un grade de premier 
cycle de la Faculte des sciences infirmier´ ` es de l’Universit e de W´ indsor; d’une maıtrise en sciences de la sante de ˆ ´
l’Universite de T´ oronto et de doctorats honorifiques en droit de la Ryerson University, de l’University of Ontario 
Institute of Technology et l’Universit e de W´ indsor. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Responsabilite d’entr´
 eprise 	 • Gestion des risques • Gestion de la technologie 
sur des questions d’ordre • Gestion des comp etences
 ´
 
environnemental et social et remun´ eration des
´ 

• Affaires gouvernementales/	 	 dirigeants 
publiques 

Presence aux r´ eunions du conseil et ´
des comites ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Ressources humaines 6 sur 6 100 % 
Total combin é 17 sur 17 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees)´ 7) 

• Telus Corporation (2014 a aujour` d’hui) 

Participation 
Total des Valeur totale Total en 
actions des actions Montant tant que 

Actions ordinaires et ordinaires et au-dessus multiple 
Ann ´ ordinaires UAD des UAD des UAD4) des EA5) des EA2)5)ee2) 

2019 100 14 791 14 891 1 010 503 $ 335 503 $ 1,5 
2018 100 11 861 11 961 880 928 $ 235 928 $ 1,37 

Jean-Rene Halde ´

Age ˆ : 70 ans 

Saint-Laurent (QC) 
Canada 

Ind ependant ´

Administrateur 
depuis d ecembr´ e 
2015 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,7 % des 
voix 

M. Halde est administrateur de societ´ es. Il a ´ et´ e pr´ esident et chef de la dir´	 ection de Banque de d eveloppement ´
du Canada de juin 2005 a juin 2015. A` vant juin 2005, M. Halde a occup e le poste de chef de la dir´ ection aupres ` 
de nombreuses soci et´ es chefs de file, y compris Metr´ o-Richelieu Inc., Culinar Inc. et Groupe Livingston Inc. 
M. Halde est titulaire d’un grade de premier cycle du Coll ege Sainte-Marie, d’une maıtrise en` ˆ economie de ´
l’Universit e de W´ estern Ontario et d’une maıtrise en administration des afˆ faires de la Harvard Business School.

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilité • Affaires gouvernementales/ • Gestion des risques 
• Services financiers publiques 

• Commercialisation/notori et´ é 
des marques 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comites ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Audit 9 sur 9 100 % 
Total combin é 20 sur 20 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Technologies D-BOX Inc. (2018 à 
aujourd’hui) 

• Rona inc. (2015 a 2016) `
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Participation
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
ee2)Ann ́  ordinaires UAD des UAD 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA5) des EA2)5) 

2019 2 000 12 350 14 350 973 791 $ 298 791 $ 1,44 
2018 2 000 8 772 10 772 793 358 $ 148 358 $ 1,23 



1FEB201900012022

1FEB201900011040

David E. Kepler 

Age ˆ : 66 ans 

Sanford (MI) E.-U. A.´

Independant´

Administrateur 
depuis decembr´ e 
2013 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,6 % des 
voix 

M. Kepler est administrateur de societ´ es. Il a ´ et´ e un vice-pr´ esident ´ a la dir`
 ection de The Dow Chemical Company, 
fabricant de produits chimiques, plastiques et perfectionn es, de mars 2008 a janvier 2015. A titr´ ` ` e de
 
vice-president ´ a la dir` ection, M. Kepler avait la responsabilit e des Services commer´ ciaux, et etait le chef de la ´ 
viabilité ecologique et chef de l’information de The Dow Chemical Company´ . M. Kepler est titulaire d’un grade 
de premier cycle en g enie chimique de l’University of Califor´ nia a Berkeley` , et est un fiduciaire de la Berkeley 
Foundation. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Responsabilite d’entr´
 eprise 	 • Excellence de l’exploitation • Gestion de la technologie 
sur des questions d’ordre • Gestion des risques
 
environnemental et social
 

• Affaires juridiques/ 
reglementair´ es 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Risque 10 sur 10 100 % 
Total combin é 21 sur 21 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
annees) ´

• Autoliv Inc. (2015 a aujour` d’hui) 
• Teradata Corporation (2007 a aujour` d’hui) 

Participation 
Total des Valeur totale Total en 
actions des actions Montant tant que 

Actions ordinaires et ordinaires et au-dessus multiple 
Ann ́  ordinaires UAD des UAD des UAD4) des EA des EA2)ee2) 

2019 7 006 12 176 19 182 1 301 691 $ 626 691 $ 1,93 
2018 6 909 10 189 17 098 1 259 268 $ 614 268 $ 1,95 

Brian M. Levitt 

Age ˆ
 : 71 ans 

Lac Brome (QC) ˆ
Canada 

Ind ependant ´

Administrateur 
depuis decembr´ e 
20088) 

President du conseil ´
depuis janvier 2011 

Resultats du vote en ´
2018 : 98,5 % des 
voix 

M. Levitt est president du conseil d’administration de la banque. Il est l’ancien pr´	 esident et chef de la dir´ ection 
d’Imasco Limitee, soci´ et´ e canadienne de biens de consommation et de services aux consommateurs. En outr´
 e, 
M. Levitt a exerc e diverses fonctions de leadership a titr´ `
 e de dirigeant et de non dirigeant du cabinet d’avocats 
Osler, Hoskin & Harcourt S.E.N.C.R.L./s.r.l. M. Levitt est titulaire d’un dipl ome en drˆ oit de l’Universit e de T´
 oronto 
ou il a aussi termine son baccalaur` ´ eat ´ es sciences appliqu` ees en g´ enie civil. ´


Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• March e des capitaux/ ´ • Affaires gouvernementales/ • Gestion des comp etences et ´ 
tresor´ erie publiques remun´ eration des dirigeants ´ 

• Services financiers • Affaires juridiques/ 
reglementair´
 es 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Gouvernance 5 sur 5 100 % 
(president) ´
Ressources humaines 6 sur 6 100 % 
Total combin é 22 sur 22 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Domtar Corporation (2007 à 
aujourd’hui) 

• Stelco Holdings Inc. (2017 à 
aujourd’hui) 

• TD Ameritrade Holding Corporation (2016 à 
aujourd’hui)
 


• Societ´ e d’energie T´ ´
 alisman Inc. (2013 à

2015) 
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Participation 
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
Ann ́  ordinaires UAD des UADee2) 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 30 000 93 227 123 227 8 362 184 $ 7 027 184 $ 6,26 
2018 30 000 83 962 113 962 8 393 301 $ 7 118 301 $ 6,58 



1FEB201900010076

1FEB201900013300

Alan N. MacGibbon 

Age ˆ : 62 ans 

Oakville (ON) Canada 

Ind ependant ´

Administrateur 
depuis avril 2014 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,7 % des 
voix 

Expert financier 
designe´ ´
du comit e d’audit´ 1) 

M. MacGibbon est administrateur de societ´ es. Il a ´ et´ e associe dir´ ´ ecteur et chef de la direction de Deloitte s.r.l. 
(Canada) avant juin 2012 et a egalement ´ et´ e dir´ ecteur g en´ eral mondial, Qualite, strat´ ´ egie et communications ´ 
de Deloitte Touche Tohmatsu Limited de juin 2011 a septembr` e 2013 et conseiller principal de Deloitte s.r.l. 
(Canada) de juin 2012 a decembr` ´ e 2013. M. MacGibbon est titulaire d’un grade de premier cycle en 
administration des affaires et d’un doctorat honorifique de l’Universit e du Nouveau-Brunswick. M. MacGibbon´ 
est comptable professionnel agrée, comptable agr´ ée et Fellow de l’Institut des comptables pr´ ofessionnels 
agrées de l’Ontario.´ 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilité • Services financiers • Gestion de la technologie 
• Responsabilite d’entr´
 eprise 	 • Gestion des risques 

sur des questions d’ordre
 
environnemental et social
 

Presence aux r´ eunions du ´
conseil et des comit es ´ — 
Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Audit (president)´ 9 sur 9 100 % 
Gouvernance 5 sur 5 100 % 
Risque 10 sur 10 100 % 
Total combin é 35 sur 35 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• CAE Inc. (2015 a aujour` d’hui) 

Participation 
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
Ann ´ ordinaires UAD3) des UADee2) 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA5) des EA2)5) 

2019 4 076 29 264 33 340 2 262 452 $ 1 587 452 $ 3,35 
2018 4 044 23 490 27 534 2 027 879 $ 1 382 879 $ 3,14 

Karen E. Maidment 

Age ˆ : 60 ans 

Cambridge (ON) 
Canada 

Ind ependante ´

Administratrice 
depuis septembre 
2011 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,6 % des 
voix 

Mme	 Maidment est administratrice de societ´ es. M´ me Maidment a et´ e chef des finances et des af´ faires 
administratives, BMO Groupe Financier de 2007 a 2009 et elle a aussi ` et´ e pr´ emi er` e vice-presidente ´ a la dir` ection 
et chef des finances de BMO de 2003 a 2007. Auparavant, elle a occupe divers postes de dir` ´ ection, y compris 
celui de chef des finances de Clarica, compagnie d’assurance sur la vie. Mme Maidment est titulaire d’un grade 
de premier cycle en commerce de l’Universit e McMaster´ . Elle est comptable professionnelle agr éee, comptable´ 
agré ´ ee et Fellow de l’Institut des comptables professionnels agré és de l’Ontario. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• March e des capitaux/ 	´	 • Assurance • Gestion des comp etences et ´
tresor´	 erie • Gestion des risques remun´ eration des dirigeants ´ 

• Services financiers 

Presence aux r´ eunions du conseil ´ 
et des comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Gouvernance 5 sur 5 100 % 
Ressources humaines 6 sur 6 100 % 
(pr esidente) ´
Risque 10 sur 10 100 % 
Total combin é 32 sur 32 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes ´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
annees) ´

• TD Ameritrade Holding Corporation 
(2010 a aujour` d’hui) 

• TransAlta Corporation (2010 a 2015) `

Participation 
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
Ann ́  ordinaires UAD des UADee2) 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 11 590 40 382 51 972 3 526 820 $ 2 851 820 $ 5,22 
2018 11 590 35 139 46 729 3 441 591 $ 2 796 591 $ 5,34 
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1FEB201900010333

1FEB201900013051

Bharat B. Masrani 

Age ˆ : 62 ans 

Toronto (ON) Canada 

Non-ind ependant´ 9) 

Administrateur 
depuis avril 2014 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,6 % des 
voix 

M. Masrani est le president du Gr´	 oupe et chef de la direction de la banque. De juillet 2013 a octobr` e 2014, 
M. Masrani a et´ e le chef de l’exploitation de la banque. A´ vant juillet 2013, il etait chef de gr´ oupe, Services 
bancaires aux particuliers et aux entreprises, Etats-Unis de la banque et pr´ esident et chef de la dir´ ection de 
TD Bank US Holding Company et de TD Bank, N.A. M. Masrani est titulaire d’un grade de premier cycle en 
etudes administratives de l’Universite Y´ ´ ork et d’une maıtrise en administration des afˆ faires de la Schulich School 
of Business de l’Universit e Y´ ork. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Services financiers 	 • Excellence de l’exploitation • Gestion des comp etences et ´
• Affaires gouvernementales/ 	 • Gestion des risques remun´ eration des dirigeants ´


publiques


Presence aux r´ eunions du conseil et des ´ 
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes ´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• TD Ameritrade Holding Corporation (2013 à 
aujourd’hui) 

Participation
´ ´Pour l’actionnariat exige et reel 

Total des des membres de la haute 
actions direction, voir la rubrique 

Actions ordinaires et « Exigences d’actionnariat » aux 
ee2) UAD10)Ann ́ ordinaires des UAD pages 35 et 48. 

2019 617 464 275 779 893 243 
2018 617 463 266 290 883 753 

Irene R. Miller 

Age ˆ : 66 ans 

New York (NY) 
E.-U.A. ´ 

Ind ependante ´

Administratrice 
depuis mai 2006 

Resultats du vote en ´
2018 : 99,7 % des 
voix 

Experte financier` e 
design´ ee du comit´ e ´ 
d’audit1) 

Mme Miller est chef de la direction d’Akim, Inc., cabinet d’experts-conseils et de gestion de placements. 
Mme Miller a et´ e vice-pr´ esidente du conseil et chef de la dir´ ection financi er` e de Barnes & Noble, Inc. Mme Miller a 
occupe auparavant des postes de haute dir´ ection en services bancaires d’investissement et financement 
d’entreprise aupres de Morgan Stanley & Co. et de Rothschild Inc., r` espectivement. Mme Miller est titulaire d’un 
grade de premier cycle en sciences de l’Universit e de T´ oronto ainsi que d’une maıtrise en sciences spˆ ecialis´ ee en ´ 
chimie et en genie chimique de l’Universite Cor´ ´ nell. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilité • Services financiers • Gestion des risques 
• March e des capitaux/ ´ • Commercialisation/notori ete ´ ´

tresor´ erie des marques 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Audit 9 sur 9 100 % 
Total combin é 20 sur 20 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• TD Ameritrade Holding Corporation 
(2015 a aujour` d’hui) 

• Coach, Inc. (2001 a 2014) `
• Inditex, S.A. (2001 a 2016) `
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Participation
Total des 
actions

Actions ordinaires et 
ee2)Ann ́  ordinaires UAD des UAD 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 20 000 81 825 101 825 6 909 845 $ 6 234 845 $ 10,24 
2018 20 000 75 707 95 707 7 048 821 $ 6 403 821 $ 10,93 



1FEB201900014059

1FEB201900011614

Nadir H. Mohamed 

Age ˆ : 62 ans 

Toronto (ON) Canada 

Ind ependant ´ 

Administrateur 
depuis avril 2008 

Resultats du vote en ´ 
2018 : 99,2 % des 
voix 

M.	 Mohamed est administrateur de societ´ es. Il a ´ et´ e pr´ esident et chef de la dir´ ection de Rogers 
Communications Inc., societ´ e canadienne diversifiee qui exer´ ´ ce ses activit es dans le secteur des communications ´
et des medias, de mars 2009 ´ a decembr` ´ e 2013. Auparavant, M. Mohamed etait pr´ esident et chef de´ 
l’exploitation du groupe Communications de Rogers Communications Inc. M. Mohamed est titulaire d’un grade 
de premier cycle en commerce de l’Universit e de Colombie-Britannique. M. Mohamed est comptable´ 
professionnel agrée, comptable agr´ ée et Fellow de l’Institut des comptables pr´ ofessionnels agrées de la ´
Colombie-Britannique. 

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• March e des capitaux/ ´ • Excellence de l’exploitation • Gestion de la technologie 
tresor´	 erie • Gestion des comp etences et ´

• Commercialisation/notori ete ´ ´ remun´ eration des dirigeants ´
des marques 

Presence aux r´
 eunions du´
 
conseil et des comit es ´
 — Exercice 2018 

Conseil 11 sur 11 100 % 
Ressources humaines 6 sur 6 100 % 
Total combin é 17 sur 17 100 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees) ´

• Alignvest Acquisition II Corporation 
(2017 a aujour` d’hui) 

• Cineplex Inc. (2017 a aujour` d’hui) 
• Trilogy International Partners Inc. (2015 à 

aujourd’hui) (auparavant, Alignvest 
Acquisition Corporation) 

Participation 
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
ee2)Ann ́  ordinaires UAD des UAD 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA des EA2) 

2019 6 600 56 937 63 537 4 311 621 $ 3 636 621 $ 6,39 
2018 6 600 51 979 58 579 4 314 343 $ 3 669 343 $ 6,69 

Claude Mongeau 

Age ˆ : 57 ans 

Montreal (QC)´ 
Canada 

Ind ependant ´

Administrateur 
depuis mars 2015 

Resultats du vote en ´ 
2018 : 99,5 % des 
voix 

Expert financier 
design´ e du comit´ e ´ 
d’audit1) 

M. Mongeau est administrateur de societ´ es. Il a ´	 et´ e pr´ esident et chef de la dir´ ection de Compagnie des chemins 
de fer nationaux du Canada, societ´ e nor´ d-am ericaine de chemins de fer et de transport ferr´
 oviaire de janvier 
2010 a juin 2016. Auparavant, M. Mongeau `	 etait vice-pr´ esident ´ a la dir`
 ection et chef des finances de 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada. M. Mongeau est titulaire d’un grade de premier cycle en 
psychologie de l’Universit e du Quebec et d’une maıtrise en administration des af´ ´	 ˆ faires de l’Universite McGill. ´

Principaux secteurs de competences/d’experience ´ ´

• Audit/comptabilite 	´	 • Responsabilit e d’entr´ eprise • Excellence de l’exploitation 
• March e des capitaux/ 	´ sur des questions d’ordre 

tresor´ erie environnemental et social 
• Affaires gouvernementales/ 

publiques 

Presence aux r´ eunions du conseil et des ´
comit es ´ — Exercice 2018 

Conseil 10 sur 11 91 % 
Audit 9 sur 9 100 % 
Total combin é 19 sur 20 95 % 

Membre du conseil d’autres soci etes´ ´
ouvertes (au cours des cinq derni er` es 
ann ees)´ 7)11) 

• Cenovus Energy Inc. (2016 a aujour` d’hui) 
• Telus Corporation (2017 a aujour` d’hui) 
• Compagnie des chemins de fer nationaux 

du Canada (2009 a 2016) `
• Groupe SNC-Lavalin Inc. (2003 a 2015) `

Participation 
Total des 
actions 

Actions ordinaires et 
ee2)Ann ́  ordinaires UAD des UAD 

Valeur totale Total en 
des actions Montant tant que 

ordinaires et au-dessus multiple 
des UAD4) des EA5) des EA2) 5) 

2019 36 547 15 611 52 158 3 539 442 $ 2 864 442 $ 5,24 
2018 36 547 11 920 48 467 3 569 595 $ 2 924 595 $ 5,53 

1) 	 ´Au sens de l’Item 407(d)(5)(ii) du Regulation S-K, promulgu e par la SEC. 
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2) 	 Les montants des participations en actions ordinaires et en UAD pour 2019 sont indiqu es en date du 31 janvier 2019. Les montants ´
des participations en actions et en UAD pour 2018 sont indiques en date du 29 janvier 2018. La valeur totale des actions et l’exc´ edent ´ 
de cette valeur par rapport aux exigences d’actionnariat (EA) sont fond es sur le cours de l’action de la banque a la fin de l’annee civile´ ` ´
qui prec´ ede et sont pr` esent´ es en dollars canadiens. Pour l’exer´ cice 2019, l’exigence d’actionnariat est de 1 335 000 $ pour le 
president du conseil et de 675 ´ 000 $ pour les administrateurs ind ependants. Pour l’exer´ cice 2018, l’exigence d’actionnariat etait de ´
1 275 000 $ pour le pr esident du conseil et de 645 ´ 000 $ pour les administrateurs ind ependants.´ 

3) Le total des UAD pour M. Bennett comprend les UAD gagn ees ´ a l’egar` ´ d de fonctions a titr` e de membre des conseils de TD Bank US 
Holding Company, TD Bank N.A. et TD Bank USA, N.A. pour 2018 et 2019. Le total des UAD pour Mme Brinkley comprend les UAD 
gagnees´ a l’egar` ´ d de fonctions a titr` e de membre du conseil de TD Group US Holdings LLC pour 2018 et 2019; de TD Bank US Holding 
Company et TD Bank, N.A. pour une partie de 2018 et 2019; et de TD Bank USA, N.A. pour 2019. Le total des UAD pour 
M. MacGibbon comprend les UAD gagn ees ´ a l’egar` ´ d de fonctions a titr` e de membre des conseils de TD Group US Holdings LLC, 
TD Bank US Holding Company, TD Bank, N.A. et TD Bank USA, N.A. pour 2018 et 2019. 


4) Pour 2019 et 2018, respectivement, les titres d etenus ont ´ ete´ ´ evalu´ es au cours de cl ´ oturˆ
 e des actions ordinaires a la Bourse de T`
 oronto 
(TSX) le 31 decembr´ e 2018 (67,86 $) et le 29 d ecembr´
 e 2017 (73,65 $). 

5) Les administrateurs doivent remplir leurs EA respectives dans les cinq ans qui suivent la date de leur premi er` e election au conseil´
respective. 

6) Mme Goggins etait, avant le 14 juin 2016, une administratrice de V´
 aleant Pharmaceuticals International, Inc. (Valeant). L’Autorit e des´
march es financiers (Quebec) a r´ ´ endu des ordonnances d’interdiction d’op erations visant les dirigeants et les administrateurs de ´

Valeant alors que Mme Goggins etait administratrice de V´ aleant. Ces ordonnances ont et´ e en vigueur du 31 mars 2016 au 29 avril ´
2016 et du 17 mai 2016 au 8 juin 2016. 

7) Les candidats aux postes d’administrateurs qui siegent ensemble a d’autr` ` es conseils, a l’exception du conseil de TD Ameritrade` 
Holding Corporation, sont Mme Haddad et M. Mongeau, qui sont administrateurs de Telus Corporation. 

8) Meme si M. Levitt aura siˆ eg´ e au conseil pendant dix ans a la fin de l’assembl´ ` ee annuelle, suivant la r´ ecommandation du comit e de ´
gouvernance, le conseil propose que M. Levitt puisse etrˆ e nomm e ´ a des fins de r` é ´ election annuelle jusqu’a ce qu’il atteigne l’ ` age limiteˆ
de la retraite a l’assembl` ee annuelle 2022. Le conseil tente d’´ etablir un ´ equilibr´ e entre les nouvelles perspectives et l’exp erience ´
necessair´ e pour une organisation bancaire multinationale complexe. A cet egar` ´
 d, M. Levitt fait profiter le conseil de son solide 
leadership, de ses points de vue et de son expertise. M. Levitt n’a pas participe aux pourparlers r´ elatifs a la pr`
 olongation de son mandat 
a la r` eunion du conseil ni n’a vot´ e ´
 a cet ` egar´
 d. 

9)		 En raison de son poste, M. Masrani, president du Gr´ oupe et chef de la direction de la banque, n’est pas consid er´ e comme un ´

administrateur « ind ependant ´ » au sens de la politique de la banque et de l’Instruction gen´ erale 58-201 relative ´ a la gouvernance` des
Autorites canadiennes en valeurs mobili´ er` es et est une personne physique faisant partie « du m eme grˆ oupe » au sens de la Loi sur 
les banques. 

10) Le total des UAD de M. Masrani comprend des unit es d’actions a acquisition conditionnelle (UAAC) qui sont comparables aux UAD et´ ` 
dont les droits ont et´ e acquis. M. Masrani detenait un total de 103 ´ ´
 220 UAAC au 29 janvier 2018 et de 106 898 UAAC au 31 janvier 
2019. D’autres d etails sur les UAAC figur´
 ent a la page 66.
` 

11) M. Mongeau etait, avant le 10 aout 2009, un administrateur de Nortel Networks Corporation et de Nortel Networks Limited, qui ont´ ˆ 
chacune introduit des proc edur´ es de protection contre leurs creanciers en vertu de la ´ Loi sur les arrangements avec les creanciers des´ 
compagnies (Canada) le 14 janvier 2009. Certaines filiales des Etats-Unis ont volontair´	 ement d epos´ e des r´ equ etes aux ˆ Etats-Unis en´

vertu du Chapitre 11 de la l egislation des´ Etats-Unis intitul´
 ee ´ 
 Bankruptcy Code, et certaines filiales d’Europe, du Moyen-Orient et de 
l’Afrique ont d epos´ e des r´ equ etes corrˆ espondantes en Europe et au Moyen-Orient.
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´ ´Principaux secteurs de competences/d’experience 

Tous nos administrateurs poss edent une vaste exp` erience et une grande expertise qu’ils ont acquises en ´
exercant des postes de dir¸ ection dans les grandes entreprises. Par cons equent, chaque administrateur poss´ ede ` 
une grande expertise en leadership strategique et en gouver´ nance. Le tableau ci-dessous pr esente les cinq´ 
« principaux secteurs de comp etences/d’exp´ erience ´ » pour chaque candidat a un poste d’administrateur` 
ind ependant sur une base consolid´ ee.´

´ ´
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William E. Bennett , , , , , 

Amy W. Brinkley , , , , , 

Brian C. Ferguson , , , , , 

Colleen A. Goggins , , , , , 

Mary Jo Haddad , , , , , 

Jean-Ren ́e Halde , , , , , 

David E. Kepler , , , , , 

Brian M. Levitt , , , , , 

Alan N. MacGibbon , , , , , 

Karen E. Maidment , , , , , 

Irene R. Miller , , , , , 

Nadir H. Mohamed , , , , , 

Claude Mongeau , , , , , 

Presences aux r´ eunions du conseil ou de comit´ es ´

Au cours de la p eriode de 12 mois termin ´ ee le 31 octobr´ e 2018, le conseil a tenu neuf r eunions r´ eguli´ er` es et 
deux reunions sp´ eciales. Les r´ eunions sp ´ eciales sont convoquees suivant un delai plus court que les r´ ´ ´ eunions ´
reguli´ er` es, lesquelles sont fix ees un an ou plus ´ a l’avance. De plus, les administrateurs assistent de temps ` a `
autre a des r ` eunions d’autr´ es comit es sur invitation. Les administrateurs de la banque ont collectivement´ 
assisté a 99 ` % de toutes les r eunions du conseil et des comit ´ es applicables au cours de l’exer´ cice 2018. Tous les 
candidats aux postes d’administrateurs ont assisté a au moins 95 ` % des r eunions pertinentes du conseil et des´ 
comit es pour l’exer´ cice 2018. La pr esence aux r´ eunions du conseil et des comit ´ es applicables de chaque´ 
administrateur pour l’exercice 2018 est pr esent´ ee dans chaque « ´ Profil des administrateurs » de la rubrique 
« Candidats aux postes d’administrateurs » de la pr esente cir´ culaire. 
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REMUN´ ERA´ TION DES ADMINISTRATEURS 

La remun´ eration des administrateurs est structur´ ee de mani´ er` e a ce que les administrateurs soient` 
adequatement r´ emun´ er´ es pour le temps et les ef´ forts qu’ils consacrent a la supervision d’une gestion ef` ficace 
de la banque et a ce que les int` er´ ets des administrateurs se rapprˆ ochent de ceux des actionnaires. Tous les 
administrateurs de la banque consacrent enorm´ ement de temps ´ a leurs fonctions, compte tenu de la taille et`
de l’importance de la banque et de la complexite et de la surveillance et de l’examen r´ eglementair´ es de plus en 
plus etr´ oits des activit es de la banque. De plus, le pr´ esident du conseil et les pr´ esidents de comit´ es tiennent ´
reguli´ er` ement avec les autorit es de r´ eglementation de la banque des r´ eunions qui permettent de raf´ fermir la 
confiance quant a la qualite de la gouver` ´ nance du conseil et a la supervision ef` ficace de la banque et 
d’exprimer clairement les attentes, les directives recherch ees et les sujets d’int´ er´ et. La banque prˆ omeut une 
structure de r emun´ eration des administrateurs simple et facile ´ a compr` endre et, a ce titr` e, les administrateurs 
sont remun´ er´ es annuellement compte tenu de tous les aspects de leur charge de travail et r´ esponsabilit es en ´ 
tant qu’administrateurs de la banque. Le comite de gouver´ nance du conseil est charg e d’examiner tous les ´
aspects de la remun´ eration des administrateurs et de veiller ainsi ´ a ce que la r` emun´ eration des administrateurs´ 
corresponde toujours a la r` emun´ eration vers´ ee sur le mar´ ch e et examine la r´ emun´ eration tous les deux ans. Le´

conseil etablit la forme et le montant de la r´ emun´ eration des administrateurs d’apr´ es la r`
 ecommandation du 
comit e de gouver´ nance. 

EL´ EMENTS DE LA R´ EMUN´ ERA´ TION DES ADMINISTRATEURS 

Le tableau suivant presente sommair´ ement les diff er´ ents el´ ements de la r´ emun ´ eration des administrateurs´ 
pour les administrateurs non membres de la direction pour l’exercice 2018. M. Masrani n’est pas r emun´ er´ é
pour ses fonctions d’administrateur du fait qu’il est remun´ er´ e en sa qualite de pr´ ´ esident du Gr´ oupe et chef de 
la direction. 

´ ´ `

´

´ ´ ´ ´

Remuneration en especes annuelle 2018 

´President du conseil 1) 212 500 $ 

Autres administrateurs2) 107 500 $ 

Attribution fondee sur des titres de capitaux propres3) 

´President du conseil 212 500 $ 

Autres administrateurs 107 500 $ 

Remuneration supplementaire par comite 

´ ´President d’un comite du conseil 4) 50 000 $ 

´ é 5)Honoraires suppl ementaires par comit 15 000 $ 

´ ´ ´Honoraires pour reunions speciales6) du conseil ou de comites 1 500 $ 

1) Ne touche aucuns honoraires pour des r eunions sp´ eciales ou des r´ eunions de comit´ e. ´
2) Comprend la r emun´ eration versee pour des fonctions de membr´ ´ e de comit e.´ 
3) Sous reserve de l’appr´ obation du conseil, les administrateurs peuvent recevoir une attribution fond ee sur des titr´
 es de 

capitaux propres vers ee sous forme d’UAD.
´
 
4) Au moins la moitie de la r´ emun´ eration de pr´ esident de comit´ e est versee en UAD.
 
´ ´

5) S’applique aux administrateurs qui siegent ` a plus d’un comit` e. Les pr´ esidents de comit´ e ne touchent aucuns honorair´
 es
 


supplementair´ es en tant que membres du comit e de gouver´ nance.
 

6) Pour la participation a chaque r` eunion speciale (c.-´ ´ a-d. non pr` evue) au-dela de cinq r´ `
 eunions sp´
 eciales du conseil ou d’un´

comite au total au cours de l’exer´ cice.
 


En plus de la remun´ eration d ´ ecrite ci-dessus, certains administrateurs ont dr´ oit aux indemnit es annuelles´ 
suivantes au titre du temps de d eplacement pour assister aux r´ eunions du conseil et de comit ´ es, qui ont´ 
gen´ eralement lieu au siege social de la banque ´ ` a T` oronto : 10 000 $ pour les administrateurs dont la r esidence´ 
principale est au Quebec, 20 ´ 000 $ pour les administrateurs dont la r esidence principale est ´ a l’ext` erieur de ´
l’Ontario ou du Quebec et 15 ´ 000 $ suppl ementair´ es pour l’administrateur dont l’a er´ oport a pr` oximit e de sa ´
residence principale n’of´ fre pas de vols directs. 

De plus, en tant que membres du comit e d’audit des filiales des institutions financier´ ` es et filiales d’assurance 
sous reglementation f´ ed´ erale canadiennes de la banque, le pr´ esident du comit´ e d’audit touche des honorair´ es 
suppl ementair´ es annuels de 5 000 $ et les autres membres du comit e d’audit des honorair´ es suppl ementair´ es 
annuels de 2 500 $. 
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En vertu du plan d’actionnariat a l’intention des administrateurs exter` nes de la banque, un administrateur 
externe peut choisir de recevoir la totalit e ou une partie de sa r´ emun´ eration en especes annuelle, en esp ´ ` eces,` 
en actions ordinaires ou en UAD, r emun´ eration vers´ ee dans tous les cas trimestriellement. Les actions´
ordinaires sont evalu´ ees d’apr´ es un co` ut moyen par action orˆ dinaire a la TSX a la date de l’acquisition. Les UAD` ` 
sont des unit es d’actions fictives qui suivent le cours des actions or´ dinaires, auxquelles s’ajoutent des UAD 
supplementair´ es lorsque des dividendes sont vers es sur les actions or´ dinaires et elles ne comportent aucun 
droit de vote. Les UAD sont evalu´ ees d’apr´ es le cours de cl ` oturˆ e des actions ordinaires a la TSX le jour de Bourse`
qui prec´ ede la date d’achat ou la date d’attribution. Les UAD deviennent imm` ediatement acquises et peuvent´
etrˆ	 e rachet ees au comptant apr´ es que l’administrateur cesse d’occuper ses fonctions au sein du conseil. `

La banque n’emet pas d’options d’achat d’actions dans le cadr´	 e de la r emun´ eration des administrateurs. ´

EXIGENCES D’ACTIONNARIAT DES ADMINISTRATEURS 

Selon les exigences d’actionnariat des administrateurs de la banque, les administrateurs externes devraient 
acquerir des actions or´ dinaires dont la valeur equivaut ´ a au moins six fois leur r` emun´ eration annuelle en ´
esp eces. Les UAD sont consid` er´ ees comme l’ ´ equivalent d’actions or´ dinaires aux fins des exigences 
d’actionnariat des administrateurs. 

Les administrateurs disposent de cinq ans a compter de la date de leur pr`	 emi er` e election pour r´ emplir leurs 
exigences d’actionnariat. Au moins 60 % des honoraires annuels (compte non tenu des attributions de titres 
de capitaux propres) payables a un administrateur doivent etr` ˆ e recus sous forme d’UAD ou d’actions or¸ dinaires 
jusqu’a ce que les exigences d’actionnariat aient` et ´ e atteintes. Les administrateurs qui sont aussi des membr´ es 
de la direction de la banque sont vis es par des exigences superieur´ ´ es distinctes d ecrites ´ a la rubrique `
« Demar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection » de la pr esente cir´ culaire. 

Les exigences d’actionnariat actuelles visant les administrateurs externes sont les suivantes : 

• President du conseil ´	 : 6 x remun´ eration annuelle en especes (6 ´ ` x 212 500 $ = 1 275 000 $) 

• Autres administrateurs : 6 x remun´ eration annuelle en esp´ eces (6 ` x 107 500 $ = 645 000 $) 

Chacun des administrateurs externes de la banque a rempli les exigences d’actionnariat. La participation de 
chaque administrateur est indiquee´ a la rubrique « ` Candidats aux postes d’administrateurs » de la pr esente ´
circulaire. 

TABLEAU DE LA R EMUN´ ERA´ TION DES ADMINISTRATEURS 

Le tableau ci-dessous resume la r´ emun ´ eration vers´ ee aux administrateurs exter´ nes pour l’exercice 2018. 

´

´ ´ ´
´ ´ ´

` ´ ´ ´ ´ ´ ´

Honoraires gagnes 

Attributions 
Remuneration Honoraires Allocation Total des fondees 

annuelle en supplementaires Reunions President de honoraires sur des Autre 
especes par comite  speciales2) de comite  deplacement annuels3) actions4) remuneration5) Total6) 

Nom1) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) 

William E. Bennett7) 107 500 15 000 2 500 50 000 20 000 195 000 112 500 321 595 629 095 
Amy W. Brinkley7) 107 500 15 000 — — 20 000 142 500 112 500 163 667 418 667 
Brian C. Ferguson 107 500 — 2 500 — 20 000 130 000 112 500 — 242 500 
Colleen A. Goggins 107 500 — — — 20 000 127 500 112 500 — 240 000 
Mary Jo Haddad 107 500 — — — — 107 500 112 500 — 220 000 
Jean-Rene Halde´ 107 500 — 2 500 — 10 000 120 000 112 500 — 232 500 
David E. Kepler 107 500 — — — 20 000 127 500 112 500 — 240 000 
Brian M. Levitt 212 500 — — — 10 000 222 500 222 500 — 445 000 
Alan N. MacGibbon7) 107 500 15 000 5 000 50 000 — 177 500 112 500 317 732 607 732 
Karen E. Maidment 107 500 15 000 — 50 000 — 172 500 112 500 — 285 000 
Irene R. Miller 107 500 — 2 500 — 20 000 130 000 112 500 — 242 500 
Nadir H. Mohamed 107 500 — — — — 107 500 112 500 — 220 000 
Claude Mongeau 107 500 — 2 500 — 10 000 120 000 112 500 — 232 500 

1)		 La remun´	 eration vers´ ee ´ a M. Masrani, en sa qualite de pr` ´ esident du Gr´ oupe et chef de la direction, pour l’exercice 2018, est plus 
amplement decrite dans le « ´ Tableau sommaire de la r emuneration ´ ´ » a la page 54 de la pr` esente cir´ culaire. M. Masrani ne figure 
pas dans ce tableau parce qu’il etait administrateur membr´ e de la direction et a et´ e nomme chef de la dir´ ´ ection de la banque au 
cours de l’exercice 2015. M. Masrani n’a pas et´ e r´ emuner´ ´ e en sa qualite d’administrateur de la banque ou d’administrateur de ´ ´
filiales de la banque (TD Group US Holdings LLC, TD Bank US Holding Company, TD Bank, N.A. et TD Bank USA, N.A.). 

2) 	 Les montants indiques dans la colonne « ´ R eunions sp´ eciales ´ » ont et´ e verses aux membr´ ´ es du comit e d’audit pour agir en tant que ´ 
membres du comit e d’audit des filiales des institutions financier´ ` es et filiales d’assurance sous reglementation f´ ed´ erale canadiennes´ 
de la banque. Aucun autre montant n’a et´ e vers´ e ´ a l’egar` ´ d des reunions sp´ eciales du conseil ou des comites au cours de´ ´
 
l’exercice 2018.
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3) Les montants indiques dans la colonne « ´ Total des honoraires annuels » ont et´ e r´ ecus enti¸ er`
 ement sous forme d’UAD ou d’actions 
ordinaires, plut ot qu’en espˆ eces, exception faite de ce qui est indiqu` e dans le tableau ci-apr´ es ` : 


´ ´ ´ ´ ´
´

Remuneration Remuneration de president Autres honoraires 
Nom annuelle de comite annuels 

William E. Bennett 100 % en esp ̀eces 50 % en esp ̀eces 100 % en esp ̀eces 

Mary Jo Haddad 40 % en esp ̀eces s.o. 40 % en esp ̀eces 

David E. Kepler 100 % en esp ̀eces s.o. 100 % en esp ̀eces 

Alan N. MacGibbon s.o. 50 % en esp ̀eces 100 % en esp ̀eces 

4)	 Les UAD attribuees le 12 d´ ecembr´ e 2018 visent la p eriode du 1´ er novembre 2018 au 31 octobre 2019. La juste valeur a la `
date d’attribution est calculee d’apr´ es le cours de cl` oturˆ e des actions ordinaires a la TSX le jour de Bourse qui pr` ec´ ede la` 
date d’attribution. 

5)	 Le montant indique dans la colonne « ´ Autre r emun´ eration ´ » repr esente la r´ emun´ eration pour des services r´ endus a titr` e 
de membre du conseil de certaines filiales de la banque. Les administrateurs de TD Group US Holdings LLC ont recu des ¸
honoraires annuels de 55 000 $ au cours de l’exercice 2018. Les m ecanismes de r´ emun´ eration des administrateurs de´ 
TD Bank US Holding Company, de TD Bank, N.A. et de TD Bank USA, N.A. comprenaient les montants suivants en 2018, 
le cas ech ´ eant ´ : une r emun ´ eration annuelle en esp´ eces de 72 ` 500 $ US, une attribution fond ee sur des titr´ es de capitaux 
propres annuelle de 72 500 $ US, une r emun´ eration suppl´ ementair´ e de 10 000 $ US a titr` e de membre de comit e ´
siegeant ´ a deux comit ` es, une r ´ emun ´ eration de 35 ´	 000 $ US a titr` e de pr esident du comite du risque et du comit´ ´ e d’audit ´
et des honoraires pour r eunions sp´ eciales de 1 ´ 500 $ US par r eunion apr´ es cinq r` eunions sp´ eciales ou huit r´ eunions de´
quelque comite. Les montants en dollars am´	 ericains ont ´ et´ e convertis en dollars canadiens au cours du change de cl ´ oturˆ e 
moyen a la fin du mois du dollar US par rapport au dollar CA pour l’exer` cice de WM/Reuters (soit 1,2879 $ CA = 
1,00 $ US). 

6)	 La remun´ eration totale des administrateurs vers´ ee au cours de l’exer´ cice 2018, qui se compose des montants indiqu es ´
dans la colonne « Total des honoraires annuels » et des titres de capitaux propres attribu es le 12 d´ ecembr´ e 2017 etait de ´
3 382 500 $. 

7)	 Le montant indique dans la colonne « ´ Autre r emun´ eration ´ » repr esente la r´ emun´ eration vers ´ ee ´ a M. Bennett, `
Mme Brinkley et M. MacGibbon pour leurs fonctions de membres du conseil des filiales suivantes de la banque : TD Group 
US Holdings LLC, TD Bank US Holding Company, TD Bank, N.A. et TD Bank USA, N.A. 

REMUN´ ERA´ TION DES ADMINISTRATEURS — 2019 

Dans le cadre de l’examen de la r emun´ eration vers´ ee aux administrateurs, la r´	 emun ´ eration est ´ etalonn´ ee par ´ 
rapport a la r` emun ´ eration versee par un gr´ ´ oupe de soci etes comparables compose de grandes banques et, a ´ ´ ´ `
des fins de consultation, est aussi examin ee par rapport ´ a un gr` oupe compos e des grandes soci´ et´ es ouvertes ´
canadiennes, enum´ er´ ees ci-apr´ es.` 

Groupe de societ´ es comparables ´ Groupe de refer´ ´ ence 

• Banque de Montreal ´ • BCE Inc. • Soci et ´ e Financi ´ er` e Manuvie 
• Banque Canadienne Imp eriale de ´ • Compagnie des chemins de fer • Banque Nationale du Canada 

Commerce nationaux du Canada • Financi er` e Sun Life inc. 
• Banque Royale du Canada • Canadian Natural Resources Limited • Suncor Energie Inc. ´ 

• La Banque de NouvelleEcosse ´ • Enbridge Inc. • TransCanada Corporation 
• Compagnie P etr´ oli er` e Imp eriale Lt ´ ee ´ 

Aux termes d’un examen exhaustif de la remun´ eration des administrateurs en 2018, le comit ´	 e de gouver´ nance 
a recommand e, et le conseil a appr´ ouv e, certains changements aux m ´ ecanismes de r´ emun´ eration des´ 
administrateurs pour l’exercice 2019. Les changements comprennent une augmentation de la valeur 
combin ee de la r´ emun´ eration en especes annuelle et de l’attribution fond ´ ` ee sur des titr´ es de capitaux propres 
de 4,7 % pour les administrateurs (de 215 000 $ a 225 ` 000 $) et pour le pr esident du conseil (de 425 ´ 000 $ à 
445 000 $), ainsi qu’une augmentation de la r emun´ eration de pr´ esident de comit ´ e de 5,0 ´ % (de 50 000 $ à
52 500 $). Les derniers changements a la r` emun´ eration des administrateurs avaient ´ et´ e ef´ fectu es apr´ es un `
examen semblable en 2016. 

Lorsqu’il a recommand e ces changements, le comite de gouver´	 ´ nance a tenu compte de la charge de travail et 
des responsabilit es des administrateurs ainsi que de la r´ emun´ eration vers´ ee par le gr´ oupe de soci etes´ ´ 
comparables indique ci-dessus. En outr´ e, le comit e a tenu compte des changements moyens apport´ es ´ a la `
remun´ eration de l’ensemble du personnel de la banque au cours de la m ´ eme pˆ eriode de deux ans et a´ 
recommand e une augmentation de la r ´ emun ´	 eration des administrateurs semblable ´	 a l’augmentation de la`
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remun´ eration de l’ensemble du personnel. Aucun changement n’a n’a ´ et´ e apporte aux honorair´ ´ es pour les 
reunions sp´ eciales ou les r´ eunions de comit ´ es. ´

´ ´ `

´

´ ´ ´ ´

Remuneration en especes annuelle 2019 

´President du conseil 1) 222 500 $ 

Autres administrateurs2) 112 500 $ 

Attribution fondee sur des titres de capitaux propres3) 

´President du conseil 222 500 $ 

Autres administrateurs 112 500 $ 

Remuneration supplementaire par comite 

´ ´President d’un comite du conseil 4) 52 500 $ 

´ é 5)Honoraires suppl ementaires par comit 15 000 $ 

´ ´ ´Honoraires pour reunions speciales6) du conseil ou de comites 1 500 $ 

1) Ne touche aucuns honoraires pour des r eunions sp´ eciales ou des r´ eunions de comit´ e. ´
2) Comprend la r emun´ eration versee pour des fonctions de membr´ ´ e de comit e.´
3) Sous reserve de l’appr´ obation du conseil, les administrateurs peuvent recevoir une attribution fond ee sur des titr´
 es de 

capitaux propres vers ee sous forme d’UAD.

´

4) Au moins la moitie de la r´ emun´ eration de pr´ esident de comit´ e est versee en UAD.
 
´ ´

5) S’applique aux administrateurs qui siegent ` a plus d’un comit` e. Les pr´
 esidents de comit´ e ne touchent aucuns honorair´
 es
 

supplementair´ es en tant que membres du comit e de gouver´ nance.
 

6) Pour la participation a chaque r` eunion speciale (c.-´ ´ a-d. non pr` evue) au-dela de cinq r´ `
 eunions sp´
 eciales du conseil ou d’un´

comite au total au cours de l’exer´ cice.
 


Les exigences d’actionnariat pour les administrateurs externes compte tenu des changements apport es pour ´
l’exercice 2019 sont les suivantes : 

• President du conseil ´ : 6 x remun´ eration annuelle en esp´ eces (6 ` x 222 500 $ = 1 335 000 $) 

• Autres administrateurs : 6 x remun´ eration annuelle en esp´ eces (6 ` x 112 500 $ = 675 000 $) 
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LETTRE DU COMITE DES RESSOURCES

´

HUMAINES AUX ACTIONNAIRES



A l’attention des actionnair` es, 

Au nom du conseil d’administration, le CRH supervise la d emar´	 che de la banque en mati er` e de r emun ´ eration´ 
de la haute direction, notamment les d ecisions en mati´ er` e de r emun´ eration pour le chef de la dir´ ection et les 
membres de l’ equipe de haute dir´ ection. Ces dirigeants participent au plan de r emun´ eration de la haute ´
direction qui vise a r` ecompenser les dirigeants pour la r´ ealisation de la strat ´ egie de la banque et la cr´ eation de´
valeur a long terme pour les actionnair` es. Notre but est de donner des renseignements clairs et d etaill ´ es sur les´ 
mecanismes de r´ emun ´ eration de la banque et sa demar´ ´ che en mati er` e de r emun´ eration afin de vous permettr´ e 
de prendre une d ecision ´ eclair´ ee lorsque vous exer´ cez votre vote consultatif sur la r emun´ eration de la haute ´ 
direction a l’assembl` ee. ´

RENDEMENT DE LA BANQUE EN 2018 

L’annee 2018 a ´ et´ e une tr 	´ es bonne ann` ee pour la banque et ses actionnair´	 es, la banque ayant r ealis´ e un ´ 
resultat r´ ecord traduisant la solidit e de la composition de ses activit´ es, de sa mar´ que et de sa strat egie de ´
croissance. Les faits saillants comprennent : 

•		 un resultat d´ eclar´
 e r´ ecord de 11,3 milliards de dollars, une hausse de 0,8 milliard de dollars ou 8 % par 
rapport a 2017, ainsi qu’un r` esultat rajust´ e r´
 ecord de 12,2 milliards de dollars, une hausse de 1,6 milliard de 
dollars ou 15 % par rapport a 2017`
 1); 

•		 une croissance du r esultat par action (RP´ A) d eclar´ e de 9 ´	 % et une croissance du RPA rajust e de 17 ´ %, 
depassant la cible a moyen terme de 7´	 ` a 10 `	 % de croissance du RPA rajust é 1);

•		 un rendement total pour les actionnaires (RTA) sup erieur ´ a la moyenne des pairs de 3,1 `	 % par rapport a la `
moyenne du groupe de r ef´ er´ ence canadien de -1,2 %, et le meilleur RTA pour les trois, cinq et dix 
derni er` es ann ees´ 2); 

•		 une augmentation de 11 % du dividende vers e sur l’ann´ ee compl´
 ete, une augmentation du dividende pour`
une huitieme ann` ee cons´ ecutive; ´
 

•		 un rendement des capitaux propres (RCP) d eclar´ e de 15,7 ´ % par rapport a 14,9 ` % l’ann ee der´ ni er`
 e, et un 
RCP rajust e de 16,9 ´ % par rapport a 15,0 ` % l’ann ee der´ ni er` e1);


•		 le lancement de La promesse Pr ets ˆ a agir`
 , initiative d’entreprise ambitieuse echelonn´ ee sur plusieurs ann´ ees ´
qui vise a ouvrir les portes a un avenir plus inclusif et durable pour nos clients, nos employ` ` es et les ´

collectivites au sein desquelles nous exer´ cons nos activites. Dans le cadr¸ ´ e de cette initiative, la banque vise 
un don aux collectivites total de 1 milliar´ d de dollars d’ici 2030 dans quatre domaines essentiels : s ecurite´ ´
financier` e, plan ete dynamique, collectivit` es inclusives et meilleur´ e sant e; ´

•		 la banque a et´ e r´	 econnue comme la banque la plus s urˆ e en Am erique du Nor´ d par Global Finance; 

•		 pour la cinquieme ann ` ee cons´ ecutive, inscription au Dow Jones Sustainability W´ orld Index, la banque 
demeure la seule banque canadienne inscrite a l’indice; `

•		 la banque a et´ e r´ econnue parmi les Meilleurs lieux de travail au Canada en 2018 par Great Place to Work, a 
obtenu la note de 100 % pour la troisi eme ann` ee cons´ ecutive ´ a l’indice Disability Equality Index, a ` ete´ ´ 
reconnue pour la deuxi eme ann` ee cons´ ecutive par l’indice Bloomberg sur l’´ egalit´ e des sexes et a ´ ete ´ ´
nommee parmi les meilleurs employeurs pour la diversite en 2018 par Forbes;´	 ´

•		 l’application mobile TD demeure au premier rang dans la cat egorie financi´ er` e dans les magasins d’applis 
Google et Apple (au Canada) et demeure au premier rang parmi les applications bancaires de d etail ´ 
canadiennes selon App Annie3), soci et´ e d’analyse d’applications et de donn ´ ees de mar´ ch é etablie dans la´
Silicon Valley. La banque a continu é a investir massivement dans les plateformes numeriques pour of` ´
 frir les 
meilleures exp eriences possibles et obtenir les plus hauts niveaux d’engagement, avec plus de 12,5 millions ´

de clients des services numeriques des deux c´ otˆ es de la fr´ onti er`
 e, 7,5 millions de clients actifs du service 
mobile au total et 1,1 milliard d’op erations num´ eriques au total en Am´ erique du Nor´ d4).
 

CAPITALISATION DE LA R EMUN´ ERA´ TION EN 2018 

Le comite ´ evalue, au moment de fixer la capitalisation de fin d’annee en vertu du plan de r´	 ´ emun´ eration de la ´
haute direction, la performance de la banque par rapport a un certain nombr` e de mesures et cibles cl es qui ´
sont fix ees au debut de l’ann´ ´ ee, ainsi que la performance par rapport ´ a l’appetit pour le risque de la banque et` ´
tient compte des rajustements discretionnair´ es. Selon le r esultat final pour 2018, la capitalisation s’est ´	 etablie´ a `
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10,0 % au-dessus de la cible. Le tableau qui suit est un r esum´ e des principales mesur´ es utilis ees pour ´ etablir la ´
capitalisation pour l’exercice (tous les d etails se tr´ ouvent a compter de la page 44 de la cir` culaire) : 

´
— ´ —

´

´

Mesures internes5) Cible 
2018 

Resultat 
rajuste1) 

2018 
Commentaire Incidence sur la 

capitalisation 

B ́en ́efice net après imp ̂ot 
(BNAI) 

11 100 $ 12 183 $ R ́esultats au-dessus de la 
cible 

+13,7 % 

Exp ́erience clients6) 61,9 % 63,8 % R ́esultats au-dessus de la 
cible 

+1,9 % 

Rendement des capitaux 
propres corporels 
attribuables aux 
actionnaires ordinaires 
(RCPCAAO)7) 

22,1 % 23,9 % R ́esultats au-dessus de la 
cible 

+1,3 % 

Mesure du risque Commentaire Incidence sur la 
capitalisation 

Le chef de la gestion des risques examine la performance par rapport à 
l’app ́etit pour le risque de la banque au cours de l’exercice et les 
r ́esultats sont pr ́esent ́es dans le cadre d’une session conjointe des 
comit ́es du risque et des ressources humaines 

En 2018, TD était 
conforme à l’app ́etit pour 
le risque 

Aucun rajustement 

Mesures relatives8) Commentaire Incidence sur la 
capitalisation 

La banque évalue le rendement par rapport aux pairs selon un tableau 
de pointage exhaustif des mesures rajust ́ees1), y compris la croissance 
des produits d’exploitation, la croissance des d ́epenses, un coefficient 
de rendement, la croissance du BNAI, la croissance du RPA (1 et 3 ans), 
le rendement des capitaux propres (1 et 5 ans), les provisions pour 
pertes sur créances, le levier d’exploitation et des mesures non 
rajust ́ees, y compris le RTA (1 et 3 ans) 

R ́esultats au-dessus de la 
m ́ediane pour 8 des 
12 mesures examin ́  ees, 
y compris : 

– croissance du BNAI 
de 15 % 

– croissance du RPA de 
17 % (premi ̀ere banque) 

+1 % 

Initiatives strategiques Commentaire Incidence sur la 
capitalisation 

La performance est évalu ́ee par rapport aux priorit ́es d’entreprise qui 
sont essentielles à la r ́eussite à long terme de la banque 

Le comit ́e a conclu que la 
direction r ́epond aux 
attentes 

Aucun rajustement 

Rajustements discretionnaires Commentaire Incidence sur la 
capitalisation 

Le CRH examine les év ́enements imprévus ou inattendus importants qui 
sont survenus au cours de l’exercice 

Un rajustement 
discr ́etionnaire n ́egatif a 
ét ́e appliqu ́  e 
principalement pour tenir 
compte de l’incidence 
d’une importante 
réforme fiscale aux 
´ Etats-Unis en 2018 dont 
il n’avait pas ét ́e tenu 
compte au moment de 
l’ ́etablissement des cibles 
du BNAI pour l’exercice 

-7,9 % 

Facteur de capitalisation final +10,0 % 

PERFORMANCE ET REMUN´ ERA´ TION DU CHEF DE LA DIRECTION EN 2018 

Au moment de fixer la remun´ eration du chef de la dir´ ection, nous avons tenu compte de la r emun´ eration cible ´
etablie au d´ ebut de l’exer´ cice, de la capitalisation au titre du plan de r emun´ eration de la haute dir´ ection de la 
banque (comme il est decrit ci-dessus), ainsi que de la performance globale de la banque et du chef de la´ 
direction. Pour evaluer le r´ endement du chef de la direction, le comit e a consid´ er´ e les r´ esultats d’un pr´ ocessus 
d’evaluation globale exhaustif qui tenait compte des commentair´ es de tous les membres du conseil et de 
l’equipe de haute dir´ ection. L’ evaluation compr´ enait un examen de la performance par rapport aux buts et aux 
objectifs a court et a moyen terme convenus par M. Masrani et le conseil au d` ` ebut de l’annee ainsi que de la ´ ´
performance par rapport a une vaste gamme d’indicateurs principaux, y compris des mesur` es relatives aux 
resultats financiers, ´ a l’exploitation, a l’exp` ` erience clients, aux risques, aux collegues et aux questions ´ `
environnementales, sociales et de gouvernance (ESG). Le conseil a soulign e le solide r´ endement de M. Masrani 
au cours de l’annee au chapitr´ e des objectifs et des principaux indicateurs, y compris des avanc ees importantes ´
quant a diverses initiatives` echelonn´ ees sur plusieurs ann´ ees visant ´ a r` enforcer les capacit es de la banque et sa´ 
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position concurrentielle tout en affichant un rendement au-dessus de la m ediane pour l’exer´ cice en cours par 
rapport aux banques du groupe de r ef´ er´ ence. Compte tenu de la capitalisation en vertu du plan de 
remun´ eration de la haute dir´ ection, du rendement personnel de M. Masrani et de la performance de la banque 
au cours de l’exercice, le conseil a approuv e une r´ emun ´ eration dir´ ecte totale de 11 745 000 $ pour 
M. Masrani, soit 945 000 $ de plus que sa cible de 10 800 000 $. La r emun´ eration incitative a ´ et´ e attribu´ ee ´ à 
10 % au-dessus de la cible, soit la capitalisation disponible en vertu du plan de r emun´ eration de la haute ´
direction. 

De plus, dans le cadre de son processus d’examen annuel pour tous les dirigeants, le comit e a examine la cible´ ´ 
de la remun´ eration dir´ ecte totale du chef de la direction. Apr es l’examen, le comite a r` ´ ecommand e et le conseil ´
a approuv e une augmentation de la cible de r´ emun´ eration dir´ ecte totale du chef de la direction à
11,75 millions de dollars pour 2019, ce qui est, selon nous, appropri e compte tenu des niveaux de ´
remun´ eration sur le mar´ ch e, de l’importance et de la complexite de ses fonctions ainsi que de la performance ´ ´
de la banque sous sa direction. 

A L’A` VENIR 

Le conseil est tres satisfait du leadership de M. Masrani et de la performance de la banque pendant son mandat `
a titr` e de pr esident du Gr´ oupe et chef de la direction. Compte tenu de son solide rendement et des 
importantes initiatives de transformation a moyen terme en cours, le conseil d’administration a demand` e ´ à
M. Masrani, qui a accept e, de continuer d’exer´	 cer les fonctions de chef de la direction au-del a de 2020, l’ann` ee ´
de sa retraite pr evue aux termes de ses m´ ecanismes de r´ emun ´ eration existants et au cours de laquelle il´ 
cesserait d’accumuler des prestations de retraite suppl ementair´ es. 

A cet ` egar´	 d, les changements suivants ont et´ e apportes aux mecanismes de r´ ´ ´ emun´ eration de M. Masrani ´ : 

1. 	 la capacite de M. Masrani de cumuler des ann´ ees de service d´ ecompt´ ees a ´ et´ e r´ evis´ ee pour lui ´
permettre de cumuler jusqu’ a 35 ann` ees de service d ´ ecompt´ ees (ce qui surviendra en avril 2022), ´
comme les autres dirigeants et employ es canadiens qui participent au plan de r´	 etraite a pr` estations 
d etermin´ ees de la banque. Afin de lui permettr´	 e de cumuler jusqu’ a 35 ann ` ees de service ouvrant´ 
droit a pension, le plafond de sa r` ente a et ´ e augment´ e ´ a 1,5 million de dollars (de 1,35 million`
 
de dollars).


2. 	 une attribution d’options d’achat d’actions unique evaluee ´ ´ a 1,9 million de dollars comportant une`
acquisition a la fin de cinq ans lui a ` et´ e accor´ d ee. L’acquisition de l’attribution d’options en entier ´

depend du fait que M. Masrani demeur´
 e disponible pour exercer les fonctions de chef de la direction 
tout au long de la periode de cinq ans.´ 

ENGAGEMENT ET REMUN´ ERA´ TION DU PERSONNEL 

Au cours des derni er` es ann ees, certains actionnair´	 es se sont int er´ ess es ´ a la question de savoir dans quelle `
mesure le CRH s’occupe et tient compte des questions de r emun´ eration pour l’ensemble du personnel. Le ´
comite doit of´ ficiellement rendre des comptes quant a certains aspects de la r` emun ´ eration totale du personnel, ´ 
notamment quant a la surveillance des principaux plans incitatifs ` a l’intention du personnel et des pr` ogrammes 
de retraite et d’avantages sociaux qui constituent une partie importante de l’offre de r emun ´ eration totale de ´
tous les membres du personnel. 

Le leadership et la diff er´	 enciation au chapitre de l’exp erience clients sont essentiels´ a la strat ` egie d’entr´ eprise 
de la banque et constituent un de ses principaux avantages concurrentiels. Le conseil et la haute direction 
reconnaissent que le rendement et l’engagement de tous les employ es de la banque, qu’ils occupent un poste ´
de soutien ou qu’ils interagissent directement avec les clients, demeurera un el´ ement cle de la position´ ´ 
concurrentielle de la banque. Une attention particuli er` e sera n ecessair´ e pour maintenir un niveau elev ´ e de´ 
rendement et d’engagement des employ es au fur et ´ a mesur` e que la banque transforme ses activit es et ´
processus afin de relever les d efis d’un envir´ onnement concurrentiel qui evolue rapidement. Par cons ´ equent, le´ 
CRH recoit des mises ¸ a jour r` eguli´ er` es sur les programmes incitatifs et de formation et les autres programmes 
de gestion des comp etences qui ont ´ et´ e cr´ é ´ es pour motiver les employes et soutenir leur perfectionnement au´
fur et a mesur` e que la banque evolue, ce qui inclut des mises´ a jour periodiques sur les principales initiatives en` ´
matier` e de r emun´ eration totale pour les employes en contact avec le public, sur la mani´ ´ er` e dont la banque 
prepar´ e ses employ es en vue d’occasions futur´ es dans le cadre d’importantes initiatives en mati er` e de 
transformation, ainsi que les principaux processus et pratiques qui ont ete ´ ´ etablis pour mettr´ e en œuvre la 
philosophie en matier` e de r emun ´ eration totale de la banque, qui inclut of´ frir des programmes a tous les` 
employes et les dirigeants qui sont concurr´ entiels au sein du march e et qui corr´ espondent a la performance de` 
l’entreprise et au rendement individuel. Nous sommes confiants que les programmes donnent des r esultats ´
appropri es pour les employ ´ es conform´ ement´ a la philosophie de la banque. Des r` enseignements 
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supplementair´ es sur la d emar´ che de la banque en mati er` e de remun´ eration des employ´ es figur´ ent aux 
pages 58 et 59. 

PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES 

Nous nous engageons a communiquer p` eriodiquement avec les actionnair´ es et les autres parties int er´ ess ees ´
relativement a la r` emun´ eration de la haute dir´ ection. A l’appui de cet engagement, nous pr` oposons chaque 
annee aux plus grands investisseurs institutionnels de la banque de discuter de la demar´ ´ che de TD en mati er` e 
de remun´ eration de la haute dir´ ection. Nous r epondons ´ egalement aux demandes des actionnair´ es concernant 
la remun´ eration r´ ecues tout au long de l’ann ¸ ee et r´ encontrons p eriodiquement les autr´ es organisations 
comme des agences de conseils en vote pour discuter de la d emar´ che de la banque. Les commentaires que 
nous recevons de cette facon sont importants pour nous et nous avons apporte au cours des annees un certain ¸ ´ ´
nombre de changements a la fa` con dont nous pr¸ esentons les r´ enseignements relatifs a la r` emun´ eration de la ´
haute direction dans la circulaire par suite des commentaires recus. ¸

Nous vous prions de continuer a nous communiquer vos commentair` es concernant la d emar´ che en mati er` e de 
remun´ eration de la banque et vous invitons ´ a nous ` ecrir´ e a l’adr` esse a/s Relations avec les actionnaires de 
TD par courrier electr´ onique au tdshinfo@td.com pour toute question. Les messages des actionnaires qui sont 
adress es au pr´ esident du conseil et qui indiquent que ceux-ci souhaitent communiquer dir´ ectement avec les 
administrateurs independants ´ a ce sujet nous ser` ont remis. 

1FEB201900011184
Brian Levitt 
President du conseil ´ 

1FEB201900013445
Karen Maidment 
Presidente du comit´ e des r´ essources humaines 

1) La banque etablit ses etats financiers consolides conform´ ´ ´ ement aux Normes inter´ nationales d’information financi er` e 
(IFRS), aux principes comptables gen´ eralement r´ econnus (PCGR) en vigueur et renvoie aux r esultats ´ etablis ´
conformement aux IFRS aux r´ esultats « ´ comme pr esent´ es ´ ». La banque utilise aussi des mesures financi er` es non 
conformes aux PCGR appelees des r´ esultats « ´ rajust es ´ » pour evaluer chacune de ses entr´ eprises et mesurer la 
performance globale de la banque. Pour obtenir des resultats rajust´ es, la banque r´ etire les « elements ´ ´ a noter ` » des 
resultats comme pr ´ esent´ es. Les´ el´ ements ´ a noter ont trait aux ` el ´ ements que la dir´ ection estime ne pas etrˆ e repr esentatifs ´
de la performance de l’entreprise sous-jacente. La banque estime que les r esultats rajust´ es donnent au lecteur une ´ 
meilleure compr ehension de la manier´ ` e dont la direction consid er` e la performance de la banque. Les elements a noter ´ ´ `
sont donnes dans le tableau 3 ´ a la page 16 du rapport annuel 2018. Comme il est d` ecrit, les r´ esultats rajustes dif´ ´ f er` ent 
des resultats comme pr´ esentes ´ ´ etablis selon les IFRS. Les r´ esultats rajustes, les ´ ´ elements ´ ´ a noter et les termes connexes `
utilises dans le pr´ esent document ne sont pas definis aux termes des IFRS et ne sont donc pas n´ ´ ecessair´ ement 
comparables a des termes analogues utilises par d’autr` ´ es emetteurs. Se r´ eporter a la rubrique « ` Pr esentation de ´
l’information financi er` e de la banque » a la page 15 du rapport annuel 2018 pour de plus amples explications.` 

2) Le RTA est calcul e d’apr´ es l’` evolution du cours des actions et les dividendes r´ einvestis au cours des periodes continues de ´ ´
un, trois, cinq et dix ans se terminant le 31 octobre 2018. Source : Bloomberg. Le groupe de r ef´ er´ ence canadien 
comprend Banque de Montr eal, Banque Canadienne Imperiale de Commer´ ´ ce, Banque Royale du Canada et La Banque 
de Nouvelle-Ecosse. ´ 

3) TD s’est class ee au pr´ emier rang selon le rapport App Annie 2018, qui mesure le nombre d’utilisateurs actifs 
mensuellement, le nombre de t el´ echargements, le nombr´ e moyen de s eances par utilisateur´ , le taux d’ouverture, la cote 
d’ evaluation moyenne et la dur´ ee moyenne de consultation sur un t 
´ el´ ephone intelligent pour le mois d’ao ´ ut 2018 parmiˆ
les plus grandes applications bancaires de d etail en fonction du temps pass´ e sur les appar´ eils Android. 


4) Au 30 aout 2018. ˆ
5) Des details sur la formule servant a calculer l’incidence sur la capitalisation pour les mesur´ ` es internes figurent a la `

page 44 de la presente cir´ culaire. Le BNAI a une pond eration de 70 ´ %, l’exp erience clients a une ponderation de 20 ´ ´ % et 
le RCPCAAO a une pond eration de 10 ´ % des mesures internes utilis ees pour ´ etablir le facteur de performance de ´
l’entreprise. Pour chacune de ces mesures internes, l’incidence sur la capitalisation est fix ee en multipliant le r´ esultat par ´
rapport a la cible par la pond` eration et le facteur de levier applicable (2 pour le BNAI, 5 pour l’exp´ erience clients et 7 pour ´

le RCPCAAO). D’autres d etails sur l’´ etablissement du facteur de performance de l’entr´ eprise sont donn es ´
 a compter de la`
 
page 37 de la presente cir´
 culaire. 

6) Les resultats r´ elatifs a l’experience clients r` ´ eposent sur des programmes d’ evaluation par sondages qui permettent de´
suivre l’ evolution de l’experience des clients avec TD. Des d´ ´ etails sur la methode utilisee pour d´ ´ ´ eterminer les r´ esultats´ 
figurent a la page 38 de la pr` esente cir´ culaire. 

7) La cible du RCPCAAO repose sur le RCPCAAO m edian des banques de r´ ef´ er´ ence canadiennes suivantes : Banque de 
Montreal, Banque Canadienne Imp´ eriale de Commer´ ce, Banque Royale du Canada et La Banque de Nouvelle-Ecosse.´ 
Les capitaux propres corporels attribuables aux actionnaires ordinaires (CPCAAO) correspondent aux capitaux propres 
attribuables aux actionnaires ordinaires, d eduction faite de l’ecart d’acquisition, de l’ecart d’acquisition theorique et des´ ´ ´ ´ 
immobilisations incorporelles li es´ a une participation dans TD Ameritrade et ` a d’autr` es actifs incorporels, d eduction faite ´ 
des passifs d’imp ot difˆ f er´ e connexes. Le RCPCAAO corr´ espond au b en´ efice net comme pr´ esent´ e attribuable aux´
 
actionnaires ordinaires apr es rajustement pour l’amortissement apr` es imp ` ot des immobilisations incorporˆ
 elles acquises, 
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qui sont traitees comme un´ element ´ ´ a noter` , en tant que pourcentage du CPCAAO moyen. Le RCPCAAO rajust e est ´
calcule au moyen du b´ en´ efice net comme pr´ esent´ e attribuable aux actionnair´ es ordinaires, rajust e pour les ´ elements ´ ´ a `
noter, en tant que pourcentage du CPCAAO moyen. Le RCPCAAO rajust e constitue une mesur´ e utile de la performance 
des actifs productifs de la banque, qu’ils aient et´ e ou non acquis ou d´ eveloppes ´ ´ a l’inter` ne. Le CPCAAO, le RCPCAAO et 
le RCPCAAO rajuste sont des mesur´ es financi er` es non conformes aux PCGR et ne sont pas d efinis aux termes des IFRS.´
 
Les lecteurs sont avises que les r ´ esultats rajustes et les autr´ ´ es mesures rajust ees par rapport ´ a une base autr`
 e que les IFRS 
n’ont pas de definition normalis´ ee aux termes des IFRS et ne sont donc pas n´ ecessair´ ement comparables a des termes `

analogues utilises par d’autr´ es emetteurs.
´ 

8) La performance relative est evalu´ ee par rapport aux banques canadiennes suivantes ´ : Banque de Montr eal, Banque´
 
Canadienne Imperiale de Commer´ ce, Banque Royale du Canada et La Banque de Nouvelle-Ecosse.
´
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RAPPORT DU COMIT E DES RESSOURCES HUMAINES (CRH) ´

Membres du comit e (a la fin de l’exercice) ´ `

Karen E. Maidment (pr esidente); Amy W´ . Brinkley; Mary Jo Haddad; Brian M. Levitt; et Nadir H. Mohamed 

Ind ependance 	´	
Le comit e est entier´ ` ement 
compos e d’administrateurs ´

ind ependants ´

Reunions ´
6 au cours de l’exercice 2018, 	

y compris une reunion conjointe´
avec le comite du risque ´

Examen de la charte
Le CRH a examine sa charte et ´
estime s’ etrˆ e acquitt e de ses´
responsabilit es au cours de ´

l’exercice 2018 

 

• 	 Le CRH supervise de facon g¸ en´ erale les pr´ ogrammes de r emun ´ eration, de r´ etraite (y compris, notamment 
des plans de retraite a pr` estations d etermin´ ees et ´ a cotisations d` etermin´ ees) et d’avantages de la banque´ 
ainsi que sa strat egie de gestion des comp´ etences, notamment la planification de la r´ el eve pour les plus `
hauts dirigeants de la banque. 

• Le comite a r´	 ecours aux services de conseillers ind ependants qui l’aident ´ a s’acquitter de ses `
responsabilit es au chapitr´ e de la r emun ´ eration.´ 

• 	 Le comite discute ´ egalement de pr´ ogrammes pour l’ensemble du personnel, notamment la conception 
des principaux plans de remun´ eration du personnel, les initiatives strategiques importantes en mati ´ ´ er` e 
de remun´ eration, les pr´ ogrammes g en´ eraux de r´ etraite et d’avantages et les programmes de formation 
et les autres programmes de gestion des comp etences pour soutenir le perfectionnement des employ´ es ´
au fur et a mesur` e que la banque evolue.´ 

Dans le cadre de son travail de supervision des programmes de r emuneration, de retraite et d’avantages de la 
banque, le comit e est aide dans certains territoir´ ´ es par des comit es locaux dont le fonctionnement est ´
conforme au cadre de gouvernance global etabli par le CRH. Les comit ´ es locaux ont pour r´ ole principalˆ
d’apporter une supervision accrue au niveau local et de maintenir la conformit e avec les exigences ´
reglementair´ es des territoires dans lesquels la banque exerce ses activit es. ´

´ ´

TD a instaure de solides mod´ eles de gouver` nance des plans de retraite et d’avantages aux fins d’une bonne 
supervision strat egique et continue de tous les plans de r´ etraite et d’avantages. Le CRH a d el´ egu´ e la´ 
gouvernance continue des plans de retraite a l’intention des non-dirigeants a tr` ` ois comit es de gouver´ nance de 
la haute direction poss edant les competences et l’expertise pour s’acquitter de ce mandat, notamment la´ ´
supervision de la performance et des strategies d’investissement en plus des aspects non li´ es aux ´
investissements de la gestion des plans. On s’attend a ce que chaque comite de gouver` ´ nance de la direction 
evalue ef´ ficacement les risques et les questions inh er´ entes a la gestion des plans et le CRH examine chaque `

annee un rapport annuel r´ elatif a la r` etraite exhaustif provenant de chacun des comit es de gouver´
 nance de la 
direction qui pr esente notamment de l’information sur les activit´ es accomplies par le comit´ e et la capitalisation´ 
de tous les plans de retraite a pr` estations d etermin´ ees. De plus, le CRH r´ ecoit un rapport sur les avantages ¸
annuels qui fait le point sur les principales modifications apport ees aux plans, et sur l’incidence de l’´ evolution ´
de la reglementation et de la legislation sur les pr´ ´ ogrammes d’avantages de la banque. 

En 2018, le CRH s’est notamment acquitt e des t´ aches suivantes ˆ : 

Chef de la 
direction et 
membres de la 
haute direction 

• examiner et recommander les objectifs de rendement pour le chef de la direction, 
evaluer le r´ endement par rapport a ces objectifs et r` ecommander la remuneration ´ ´
pour le chef de la direction, y compris les changements a sa r` emuneration´ ´ a l’avenir` , 
au conseil d’administration a des fins d’appr` obation 

• 	 discuter du rendement des membres de l’ equipe de haute dir´ ection et approuver 
leur remuneration´ ´ 

• 	 superviser le processus de gestion des comp etences et de planification de la r´ el eve `
pour le chef de la direction et les autres membres de la haute direction, et approuver 
les plans de rel eve pour les membr` es de l’ equipe de haute dir´ ection et les chefs des 
principales fonctions de contr ole ˆ
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Plans de 
remun´ eration et ´ 
incitatifs 

•	 approuver des modifications a la gouver`
 nance du principal plan incitatif, 
notamment amelior´ er la d emar´ che fond ee sur le risque r´ elative a la cat` egorisation ´

de tous les plans incitatifs et des criter` es utilis es pour ´ etablir les principaux plans ´
incitatifs 

•		 participer a une r` eunion conjointe avec le comit´ e du risque pour obtenir´
l’information necessair´ e a la prise en compte valable du risque dans le cadr` e de la 
determination des enveloppes de r´ emun´ eration de fin d’exer´ cice 

•		 examiner et approuver des modifications aux principaux plans incitatifs de la 
banque, et approuver les attributions globales dans le cadre des principaux plans 
incitatifs communs de la banque 

•		 examiner les changements apportes ´ a la methode et aux outils servant` ´ a mesur` er et 
a d` eclar´ er les commentaires relatifs a l’exp` erience clients et ´ a y donner suite, et `

examiner l’incidence de ces changements sur les programmes de remuneration´ ´

incitative de la banque 


Strategie RH, ´ 
plans et 
besoins en 
mati er` e de 
personnel 

• superviser la philosophie, la demar´	 che et les pratiques connexes en mati er`
 e de 
remun´ eration totale qui sont appliqu´ ees ´ a l’echelle de l’organisation ` ´


• surveiller les changements apportes aux pr´	 ogrammes de remun´ eration totale,´ 
y compris la mise en œuvre de changements aux programmes de retraite canadiens 
et d’avantages sociaux am ericains´ 

•		 surveiller l’incidence de la transformation d’entreprise sur la strat egie li´ ee au ´
personnel de la banque et les pratiques connexes en mati er` e de gestion des 
comp etences ´

•		 surveiller les resultats du sondage annuel servant ´ a mesur` er l’exp erience pour les´
employ es, y compris les principales conclusions et mesur´ es prises 

•		 discuter des principales initiatives en matier` e de r emun´ eration, notamment la´
remun´ eration totale dans son ensemble, touchant les membr´ es du personnel, 
y compris des augmentations des salaires pour les postes de premier echelon au ´
Canada et aux Etats-Unis ´ 

• 	 discuter des tendances, notamment emergentes et de leur application a la banque,
´ `
y compris l’ equit´ e salariale et les mesur´ es verticales, et des pratiques en mati er` e de
 
ressources humaines se rapportant a l’examen des pratiques en matier` ` e de risque li e ´

a la conduite et de vente de la banque, et donner des formations`	 a cet ` egar´ d 

Conseillers ind ependants ´

Pour l’aider a s’acquitter de ses r`	 esponsabilit es, le comite a r´ ´ ecours aux services d’un conseiller en 
remun´ eration ind´ ependant qui r´ el eve uniquement du comit` e et ne four´ nit aucun service a la dir` ection. 
Hugessen Consulting Inc. (Hugessen) est un cabinet d’experts-conseils en mati er` e de r emun ´ eration de la haute´ 
direction ind ependant qui travaille avec bon nombr´ e de soci et´ es ouvertes et ferm´ ees de toutes les tailles et ´
dans tous les secteurs. Elle a et´ e mandat´ ee pour agir a titr´ ` e de conseiller en r emun´ eration ind´ ependant du ´
comité a compter de juin 2017. Le comit` e a r´ etenu les services de Frederic W. Cook & Co. Inc. (FWC) a titr` e de 
conseiller independant jusqu’en juin 2017.´ 

Hugessen fournit des avis et conseils ind ependants en mati´ er` e de r emun ´ eration sur le contenu des r´	 eunions,´ 
les recommandations de la direction, les tendances en mati er` e de gouvernance et sur d’autres questions a la `
demande du comite. De plus, Hugessen aide le comit ´ e ´ a ` elabor´ er des recommandations visant la r emun´ eration ´
du chef de la direction. Seul le comit e a le pouvoir d’appr´ ouver le montant des honoraires du conseiller 
independant, et Hugessen n’a accompli aucun service pour la dir´ ection, ni n’a recu d’honorair¸ es de celle-ci. 

Le total des honoraires vers es ´ a Hugessen et ` a FWC r` epr esente moins de 5 ´ % des produits d’exploitation de 
leur cabinet respectif. Le tableau ci-dessous fait etat des honorair´ es vers es ´ a Hugessen pour les services four` nis 
au CRH au cours des deux derniers exercices, et a FWC en 2017. `

2018 2017 

´ ` ´ ´Honoraires li es a la remuneration des dirigeants1) 

Hugessen 301 366 $ CA 264 925 $ CA 

FWC — 43 262 $ US 

Autres honoraires — — 

1)		 Les honoraires refl etent un engagement accru du CRH en mati`	 er`
 e d’importantes questions de politique au 
cours des deux derniers exercices.
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Composition du comité 

Conformement aux meilleur´ es pratiques en mati er` e de gouvernance, le comit e se compose enti´ er` ement 
d’administrateurs independants qui sont bien r´ enseign es sur les questions r´ elatives aux ressources humaines, 
au leadership, a la gestion des comp`	 etences, ´ a la r` emun ´ eration,´ a la gouver` nance et a la gestion des risques. La`
comprehension de ces questions peut etr´ ˆ e acquise dans le cadre d’un mandat actuel ou ant erieur de chef de la´
direction ou de membre de la haute direction ayant des fonctions de supervision des ressources humaines, et 
elle peut etrˆ e am elior´ ee par la participation a des pr´ ` ogrammes de formation donn es par la banque ou par un ´
conseiller externe. 

Pour de plus amples informations sur l’experience de chaque membr´ e du comit e, ainsi que sur leur fonction et ´
leur formation, voir les profils individuels qui se trouvent a la rubrique « ` Candidats aux postes 
d’administrateurs » de la pr esente cir´ culaire. De plus, pour obtenir de l’information sur la formation continue 
des administrateurs de la banque, voir l’annexe A — Gouvernance de la pr esente cir´ culaire. 

ANALYSE DE LA R EMUNERA´ ´ TION 

A l’assemblee de la haute dir` ´ ection, les actionnaires vont se prononcer dans le cadre d’un vote consultatif sur la 
demar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection de la banque telle qu’elle est pr esent´ ee sous les ´ 
rubriques « Rapport du comit e des r´ essources humaines (CRH) » a la page 29 et « ` D emar´ che en mati er` e de 
remun´ eration de la haute dir´ ection » a la page 31 de la pr` esente cir´ culaire. Afin de faciliter le vote, 
l’information relative a la r` emun´ eration de la haute dir´ ection donn ee dans la pr´ esente cir´ culaire est presentee ´ ´
s epar´ ement de toute autr´ e information relative a la r` emun´ eration. Nous vous encourageons ´ a lir` e l’information 
present´ ee et ´ a participer au vote consultatif.` 

´ ´	 ´L’information est presentee dans les sections suivantes de la presente circulaire : 

• 	 Demar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection (a partir de la page 31) `
 — Cette section 
renseigne les actionnaires sur les principes pris en consid eration par la banque dans le cadr´
 e de la 
conception de programmes de r emun´ eration de la haute dir´ ection, les principales caract eristiques de ´
l’elaboration du plan de r´ emun´ eration de la haute dir´ ection et des plans fond es sur des titr´ es de capitaux 
propres, le rapprochement des programmes de r emun´ eration de la haute dir´ ection de la banque avec les 
lignes directrices du CSF et la mani er` e de rapprocher la remun´ eration et l’appetit pour le risque´ ´

• 	 Performance et remun ´ eration en 2018´  (a partir de la page 43) ` — Cette section d ecrit le lien qui existe ´ 
entre la r emun´ eration r´ eelle et la performance en 2018 pour les membr´ es de la haute direction vis es de la ´
banque, y compris des details sur la performance de la banque, sur le r´
 endement des membres de la haute 
direction vis es ainsi que sur l’influence exer´ c ee tant par la performance de la banque que par le r´
 endement 
individuel sur la d etermination des attributions au titr´ e de la r emun´ eration dans le cadr´ e du plan de 
remun ´	 eration de la haute dir´ ection. Cette section pr esente ´ egalement la r´ emun´ eration r´ eelle accor´ d ee ´ a `
chacun des membres de la haute direction vis es. ´


• 	 Information compl ementair´ e  (a partir de la page 58) ` — Cette section pr esente l’information ´

complementair´ e exig ee par les organismes de r´ eglementation et en vertu des meilleur´
 es pratiques de 
communication recommand ees, y compris des details concer´ ´	 nant les pratiques en mati er` e de r emun ´ eration´ 
du personnel, les preneurs de risques importants, les r egimes de r´ etraite, les prestations en cas de cessation 
des fonctions et de changement de contr ole et le prˆ ogramme d’options d’achat d’actions. 

DEMARCHE EN MA´	 TI ERE DE R` EMUN´ ERA´ TION DE LA HAUTE DIRECTION 

• Une demar´ che equilibr´ ee en matier´ ` e de r emun ´ eration de la haute dir´	 ection qui est conforme a la `
strategie de la banque ainsi qu’aux attentes des actionnair´ es et des organismes de r eglementation de ´
la banque. 

• 	 Le risque est pris en compte tout au long du processus de r emun´ eration afin d’of´	 frir des int er´ essements 
appropri es et qu’il y ait concor´ dance entre la r emun ´ eration et la performance rajustee en fonction´
 ´

des risques.



• 	 Les exigences relatives a l’actionnariat continuent de s’appliquer apr` es la r` etraite pour tous les dirigeants 
aux echelons de vice-pr´ esident ´ a la dir` ection et sup erieurs.´ 

• 	La Direction de l’audit interne de la banque examine annuellement les principaux contr oles de la ˆ
remun´ eration de la haute dir´	 ection pour veiller a la conformit ` e avec les lignes dir´ ectrices du CSF. 
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PRINCIPES RELATIFS A LA R` EMUN´ ERA´ TION DES DIRIGEANTS 

La strategie r´ elative a la r` emun´ eration des dirigeants de la banque a pour objectif d’attir´ er, de maintenir en 
fonction et de motiver des dirigeants ayant un rendement sup erieur en vue de cr´ eer une valeur durable pour ´
les actionnaires a long terme. En vue de cet objectif, le pr` ogramme de remun´ eration des dirigeants r´ epose sur 
les principes suivants qui sont examines r ´	 eguli ´ er` ement par le CRH afin qu’ils demeurent pertinents et 
conformes a la strat` egique de la banque ´ : 

1. 	 Rapprochement avec la strat egie de la banque visant l’entr´ eprise et les comp etences ´ — lier la 
remun´ eration des dirigeants ´ a l’atteinte d’objectifs commer`	 ciaux strat egiques pr´ ecis et ´ a la performance`
 
globale de la banque.


2. 	 Gestion efficace des risques — s’assurer que la structure des plans n’incite pas a la prise de risques qui `

depassent l’appetit pour le risque de la banque et examiner r´ ´ eguli´ er`
 ement chaque plan pour confirmer 
qu’il fonctionne comme prevu. ´

3. 	 Rapprochement avec les int er´ ets des actionnairˆ es — rapprocher les int er ´ ets des dirigeants et ceux desˆ 
actionnaires qui d etiennent leurs titr´ es a long terme au moyen de la conception ef` ficace de politiques et 
de plans. 

4. 	 Bonne gouvernance — essayer d’ etrˆ e un leader du march e quant aux questions de gouver´ nance et 
evaluer sans cesse et adopter´ , s’il convient de le faire, des pratiques de remun´ eration qui sont conformes´

aux meilleures pratiques en cours.
 

5. 	 Remun ´ eration en fonction de la performance ´ — rendre conforme a la volonte de la banque de cr` ´ eer ´ 
une culture de performance et etablir des liens clairs entr´ e la remun´ eration et la performance. ´ 

6. 	 Remun´ eration concurr´	 entielle — etablir une r´ emun´ eration cible afin de fair´ e en sorte qu’elle demeure 
concurrentielle dans les march es au sein desquels la banque est en concurr´
 ence pour l’obtention des 
services de personnes comp etentes. ´


SURVOL DE LA R EMUN´ ERA´ TION DE LA HAUTE DIRECTION 

Dans toute la circulaire, la r emun´	 eration de la haute dir´ ection est discut ee en termes de r´ emun´ eration totale´
qui, chez TD, comprend les quatre el´ ements indiques ci-apr´ ´ es ` : 
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´ ´Element Description 

Salaire de base • Composante fixe de la rémun ́eration totale visant à offrir un niveau de gains de base tout au 
long de l’ann ́ee. 

• Compte tenu de nombreux facteurs, notamment les responsabilit ́es du poste, l’exp ́erience, 
l’ ́equit ́e interne et la r ́emun ́eration vers ́ee dans le march ́e. 

R ́emun ́eration 
variable 

• Tranche importante de la r ́emun ́eration totale de tous les membres de la haute direction 
compos ́ee d’une prime en esp ̀eces et une rémun ́eration diff ́erée fond ́ee sur des titres de 
capitaux propres. 

• Les montants attribu ́es (en esp ̀eces et en titres de capitaux propres) sont calcul ́es apr ̀es une 
évaluation de la performance de l’entreprise et du rendement individuel sur l’ann ́ee pour lier 
la rémun ́eration à la performance. 

• La mani ̀ere dont sont calcul ́ees les attributions vers ́ees au titre de la r ́emun ́eration variable 
est plus amplement d ́ecrite à la rubrique « ´ Etablissement de la r ́emun ́eration variable — 
Fonctionnement du plan de rémun ́eration de la haute direction » à compter de la page 36 
de la pr ́esente circulaire. 

Avantages et 
avantages 
indirects 

• Contribution à la sant ́e et au mieux-être des membres de la haute direction et de leur 
famille. 

• Les membres de la haute direction participent au m ̂eme programme d’avantages flexible 
que les membres du personnel offrant une gamme de garanties d’assurance, notamment 
sant ́e, dentaire, vie et protection du revenu. 

• Certains membres de la haute direction sont admissibles à une allocation pour divers frais, 
notamment des frais li ́es au mieux-être et au transport, et sont admissibles à une évaluation 
de sant ́e annuelle. 

M ́ecanismes de 
pension 

• Soutien au bien-être financier des membres de la haute direction à la retraite. 
• Les membres de la haute direction participent aux m ̂emes m ́ecanismes de pension de base 

que les membres du personnel, et certains membres de la haute direction canadiens sont 
admissibles à un plan de retraite compl ́ementaire des dirigeants. 

• Les plans de retraite sont plus amplement d ́ecrits à partir de la page 61 de la présente 
circulaire. 



ADHESION AUX PRINCIPES DU CONSEIL DE ST´	 ABILIT E FINANCIERE ET PRA´ ` TIQUES EN 
MATI ERE DE GESTION DES RISQUES ` 

En 2009, le Conseil de stabilite financier´ `	 e (CSF), organisme international qui joue un r ole cle dans le cadrˆ ´ e des 
initiatives de reforme de la r´ emun´ eration des institutions financier´ ` es, a publi e les lignes dir´ ectrices du CSF qui 
visent a constituer une pr` otection contre la prise de risques excessifs et a amelior` ´ er la stabilit e et la solidit ´ e du´ 
systeme financier inter` national. Les lignes directrices du CSF ont recu l’appui de nombr¸ eux organismes de 
reglementation et gouver´ nements du monde entier, dont le Canada. 

Les programmes et pratiques en mati er` e de r emun´ eration de la banque sont conformes aux lignes dir´ ectrices 
du CSF et aux attentes des autres autorit es de r´ eglementation, le cas ´ ech´ eant. Les lignes dir´ ectrices du CSF ont 
entre autre objectif de veiller a ce que les pr` ogrammes de r emun´ eration soient conformes ´ a la gestion `
prudente des risques et incitent a fair` e preuve de prudence dans la prise de risque. La prochaine partie de la 
presente cir´ culaire (pages 33 a 36) d` ecrit la fa´ con dont la r¸ emun ´ eration corr´ espond aux pratiques en mati er` e de 
gestion des risques de la banque et offre un survol de certaines autres politiques et pratiques conformes aux 
lignes directrices du CSF. 

Examen independant annuel de l’adhesion aux lignes dir´	 ´ ectrices du CSF 

La Direction d’audit interne de la banque evalue chaque ann´ ee les contr ´ oles qui ont ˆ et´ e mis en place afin que´ 
les pratiques de remun´ eration soient conformes aux lignes dir´ ectrices du CSF et, le cas ech´ eant, aux autr´ es 
reglements sp` ecifiques ´ a des territoir` es. Au cours de chacune des six derni er` es ann ees, l’examen a ´ ete ´ ´
satisfaisant. 

RAPPROCHEMENT DE LA REMUN´ ERA´	 TION ET DE L’APP ETIT POUR LE RISQUE ´

La banque a un programme exhaustif de gestion des risques qui comprend un ensemble d’outils et de 
processus cl es servant ´ a communiquer son app ` etit pour le risque et´ a r` ep er´ er, a ` evaluer´ , a mesur` er, a contr ` olerˆ
et a surveiller l’app` etit pour le risque au cours de l’ann ´ ee ainsi qu’a fair´ ` e un rapport sur la performance par 
rapport a l’app` etit pour le risque. Une explication d´ etaill´ ee de la manier´ ` e dont la banque g er` e les risques figure 
a compter de la page 78 du rapport annuel 2018. Ce pr` ogramme est conforme a la cultur` e de gestion des 

risques de la banque et renforc e par l’application de pratiques et de politiques en matier´ ` e de r emuneration ´ ´

concues de sorte que la gestion des risques constitue un ¸ el´ ement cl ´ e ´
a pr` endre en consid eration tout au long´ 
des divers stades du cycle de remun´ eration. ´

APPETIT POUR LE RISQUE ´

L’enonc´ e en matier´	 ` e d’app etit pour le risque est le principal moyen utilise pour communiquer la mani ´	 ´ er` e dont 
TD percoit le risque et ¸ etablit le type et le niveau de risque que la banque est pr ´	 ete ˆ a pr` endre pour r ealiser sa ´
strategie. Pour definir l’appetit pour le risque, la banque tient compte de sa vision, de sa mission, de sa´ ´ ´
strategie, de ses engagements communs, de sa philosophie en mati´ er` e de risque, des capacit es ´ a toler` ´ er le 
risque et de sa culture de gestion des risques. 

Les principaux principes en mati er`	 e de risque qui sous-tendent l’ enonc´ e en mati ´ er` e d’app etit pour le risque de´
TD sont les suivants : 

La banque prend les risques n ecessair´ es pour b atir son entrˆ eprise, mais uniquement si ces risques : 

1. 	 S’inscrivent dans la strategie d’af´	 faire et peuvent etrˆ e compris et g er´ es. ´ 
2. 	 N’exposent pas l’entreprise a des pertes uniques importantes; TD ne met pas la banque en p` eril ´ 

pour une seule acquisition, une seule entreprise ou un seul produit. 
3. 	 Ne portent pas atteinte a la mar` que TD. 

Pour bien comprendre les principes directeurs de l’ enonc´ e en matier´ ` e d’app etit pour le risque, des mesur´ es 
qualitatives et quantitatives comprenant des indicateurs, des seuils et des limites (le cas ech´ eant) cl´ es sont ´
etablies pour chaque principale cat´ egorie de risque indiquee ci-apr´ ´ es ` : 

• 	 risque de strategie´	 • risque de credit ´
•		 risque de march é • risque d’exploitation

• risque de modele		`
	 • risque d’assurance
• 	 risque de liquidites´	 • risque lie ´ a la suf` fisance des fonds propres 
• 	 risque juridique, de conformite ´ a la ` •
 risque de reputation ´

reglementation et li´ e ´ a la conduite `


Ces mesures sont etablies pour l’entr´	 eprise et pour chaque secteur d’activit e au besoin. Des exemples des ´
mesures comprennent des seuils et des limites approuv es au pr´ ealable pour les ratios de pertes sur pr ´ ets, laˆ 
concentration et la qualite des actifs, les ratios de liquidite et de capitaux pr´ ´ opres, les conclusions d’audit 
interne, la valeur a risque, le risque d’exploitation, y compris les indicateurs de risque li` e ´ a la cybers` ecurit´ e et ´ à 
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la technologie, ainsi que les mesures ax ees sur les employ´ es comme l’engagement des employ´ es et le ´
roulement de personnel. 

Il est fait rapport reguli´ er` ement de la performance par rapport aux mesures de l’ enonc´ e en mati´ er` e d’app etit ´
pour le risque a la haute dir` ection, au comit e du risque et au conseil. Une fois par ann´ ee, une ´ evaluation ´
globale de la performance par rapport a l’` enonc´ e en matier´ ` e d’app etit pour le risque est pr´ epar´ ee par la´
gestion des risques et present´ ee par le chef de la gestion des risques lors d’une r´ eunion conjointe des comit´ es ´
du risque et des ressources humaines. Le CRH tient alors compte de cette evaluation pour pr´ endre des 
decisions en matier´ ` e de remun´ eration ´ a la fin de l’exer` cice. 

CULTURE DE GESTION DES RISQUES 

´La culture de gestion des risques de la banque repose sur le « ton au niveau de la haute direction » donn e par 
le conseil, le chef de la direction et les membres de l’ equipe de haute dir´ ection et est etay´ ee par la vision, la ´
mission et les engagements communs de la banque et influe sur bon nombre de processus, y compris 
l’ etablissement d’objectifs et la gestion de la performance. La cultur´ e de gestion des risques promeut les 
attitudes et les comportements que la banque souhaite favoriser et qui font en sorte que seuls les risques qui 
peuvent etrˆ e compris et contr olˆ es sont pris. ´

Un comportement ethique est un ´ el´ ement cl´ e de la cultur´ e de gestion des risques de la banque. Le Code de 
conduite et d’ethique pr´ ofessionnelle de la banque (le Code), que chaque membre du conseil et employ e ´
admissible est tenu de passer en revue et d’attester qu’il y adh er` e chaque ann ee, guide les employ´ es ´ a pr` endre 
les decisions qui r´ espectent les plus hautes normes d’int egrit´ e, de pr´ ofessionnalisme et de comportement 
ethique. Pour r´ enforcer l’importance d’un comportement ethique, toutes les attributions incitatives sont ´
assujetties au respect continu du Code. 

Pour favoriser la culture de gestion des risques souhait ee, le risque constitue un ´ el´ ement cl ´ e tout au long du´ 
cycle de remun´ eration comme il est indique ci-apr´ ´ es. `

CONCEPTION DU PLAN INCITATIF 

Un principe directeur de la r emun´ eration de la haute dir´ ection est de concevoir des plans incitatifs qui ne 
favorisent pas une prise de risque superieur´ e a la capacite de gestion du risque de la banque en int` ´ egrant, ´
notamment, des m ecanismes appr´ opri es d’´ equilibr´ e des risques aux plans incitatifs (p. ex., les reports, les 
rajustements en fonction du risque, l’emploi du pouvoir discretionnair´ e) pour limiter la possibilit e de prise de ´
risques excessifs. 

Pour s’assurer qu’il est bien tenu compte des risques, le processus de conception de tous les plans incitatifs 
importants (y compris le plan de remun´ eration de la haute dir´ ection) pr evoit que les r´ evisions sont examin´ ees´ 
par un comite d’examen et, par la suite, par le chef de la gestion des risques, qui examinent et appr´ ouvent les 
revisions confirmant que la structur´ e des plans n’incite pas a la prise de risques qui d ` epassent l’app ´ etit pour le ´
risque de la banque. Lorsque les changements importants a ces plans sont appr` ouv es par le chef de la gestion ´
des risques, ils doivent aussi etrˆ e examin es et appr´ ouv es par le CRH.´ 

ET´ ABLISSEMENT DES ATTRIBUTIONS INCITATIVES 

Compte d’attributions global 

Comme il est indique ´ a la rubrique intitulee « ` ´ Etablissement de la r´ emun´ eration variable ´ — Fonctionnement 
du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection » a la page 36, le compte d’attributions global disponible ` 
chaque ann ee aux participants du plan est fonde sur des mesur´ ´ es internes et d’autres mesures discr etionnair´ es, 
y compris les rajustements en fonction du risque. Selon leur structure, les rajustements en fonction du risque 
ne peuvent servir qu’a r` eduir´ e le compte incitatif et aucune limite n’est impos ee aux r´ eductions ´ eventuelles. Par´
cons equent, les attributions incitatives ´ a la fin de l’exer` cice ( a la fois en especes et en titr` ` es de capitaux propres) 
pour tous les participants peuvent etrˆ e r eduites ´ a z ` er´ o. 

Le comite pr´ end des d ecisions concer´ nant les rajustements en fonction du risque et les comptes d’attributions 
finaux apres une r` eunion conjointe avec le comit´ e du risque au cours de laquelle le chef de la gestion des ´
risques presente son evaluation de la performance par rapport ´ ´ a l’app` etit pour le risque pour l’ann´ ee. Ce ´
processus permet au comit e lier l’enveloppe de la r´ emun´ eration variable des dirigeants ´ a la performance `
rajustee en fonction des risques de la banque, le cas ´ echeant. ´ ´

Attributions individuelles 

Pour favoriser une bonne comprehension de l’´ enonc´ e en matier´ ` e d’app etit pour le risque et du Code parmi les ´
dirigeants et leur imputer la responsabilit e d’agir conform ´ ement´ a ceux-ci, le pr` ocessus d’ evaluation du ´
rendement et de prise de d ecision en mati´ er` e de r emun ´ eration pour ces dirigeants compr´ end un examen du 
rendement par rapport a un ensemble standar` d de responsabilit es li´ ees au risque et au contr ´ ole. Les ˆ
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responsabilit es standar´ ds constituent d’importantes mesures non financi er` es qui sont evalu´ ees avant que les ´
evaluations du r´ endement soient faites et que les d ecisions r´ elatives a la r` emun´ eration soient prises. ´
L’ evaluation est ef´ fectu ee pour chaque personne et r´ epose sur un processus exhaustif a l’` echelle de l’entr´ eprise 
aux termes duquel des ev´ enements li´ es au risque et au contr ´ ole qui rˆ espectent certains crit er` es sont rep er´ es.´ 
Pour chaque tel ev ´	 enement, les faits et cir´ constances sont examin es et des rajustements aux evaluations du´ ´
rendement et/ou a la r` emun´ eration incitative sont apport´ es au besoin. ´

Dans le cadre de ce processus, le chef de groupe responsable des ressources humaines, le chef de groupe et 
chef du contentieux et le chef de la gestion des risques examinent les ev´ enements not´ es pour s’assur´ er de tenir 
compte de toutes les questions importantes. Apres quoi, le CRH r` ecoit un rapport d ¸ ecrivant en detail les´ ´ 
rajustements apportes aux evaluations du r´ ´ endement et aux d ecisions r´ elatives a la r` emuneration ´ ´ a la suite de`
questions de risque ou de contr ole survenues au cours de l’exerˆ cice. 

Reduction, abandon et r´	 ecup´ eration de la r´ emun´ eration incitative ´

Apres l’attribution de la r` emun´ eration incitative, elle demeur´ e assujettie a un certain nombr` e de dispositions en 
mati er` e de r eduction, d’abandon et de r´ ecup ´ eration et divers mecanismes lie la r´ ´ emun´ eration incitative ´ a la` 
performance rajust ee en fonction des risques au fil du temps. ´

Une partie importante de la remun´ eration incitative des dirigeants est dif´ f er´ ee en unit ´ es d’actions et/ou en ´
options d’achat d’actions qui deviennent acquises en bloc a la fin d’une p` eriode minimum de tr´ ois ans. Aux 
termes de ces plans, le comite a la capacit´ e de r´ eduir´ e la valeur des unit es d’actions venant ´ a ` ech´ eance et/ou ´ 
des options d’achat d’actions non acquises dans certains cas, et le comité evalue chaque ann´ ee si des´ 
reductions sont appr´ opri ees ou non.´ 

Dans le cadre de ce processus, le chef de la gestion des risques effectue chaque ann ee une analyse ´
retr´ ospective de la performance pour les trois derniers exercices afin d’ etablir si des ´ ev ´ enements li´ es ´ a des` 
risques importants ou des faiblesses importantes dans l’infrastructure de contr ole de TD sont survenus qui, au ˆ
moment de l’attribution, auraient entraın ˆ e le non-r´ espect de l’ enonc´ e en mati´ er` e d’app etit pour le risque. Les ´
conclusions de cet examen sont examinees dans le cadr´ e d’une r eunion conjointe des comit´ es du risque et des ´
ressources humaines du conseil et aident le CRH a decider si les attributions fondees sur des titr` ´ ´ es de capitaux 
propres devraient etrˆ e r eduites en valeur ou abandonn ´ ees ´ a l’` echeance.´ ´ 

En plus de la reduction ou de l’abandon discr´	 etionnair´ e de la r emun´ eration incitative que le comit´ e peut ´
appliquer, les plans de r emun´ eration dif´ f er´ ee compr´ ennent des dispositions d’abandon qui donnent lieu a un `
abandon partiel des attributions si une personne est cong edi ´ ee sans motif valable et ´ a un abandon int` egral des ´
attributions si une personne demissionne ou est cong´ edi ´ ee pour motif valable.´ 

Toutes les attributions aux termes de la r emun´ eration variable dans le cadr´ e du plan de r emun´ eration de la ´
haute direction font l’objet d’une clause de r ecup´ eration en cas de d ´ eclaration fausse ou tr´ ompeuse 
importante entraınant un rˆ etraitement des resultats financiers ou en cas d’err´ eur grave. Dans ces 
circonstances, le CRH aurait le droit d’appliquer la clause de r ecuperation ´ ´ a une partie ou a la totalite de la ` ` ´
remun´ eration variable attribu´ ee ou versee sur une p´ ´ eriode de 36 mois. ´

De plus, pour les attributions effectu ees apr´ es le 1` er  decembr´ e 2017, le CRH a le pouvoir discr etionnair´ e 
d’appliquer la clause de recuperation´ ´ a toute attribution accor` d ee ou vers ´ ee lorsque la conduite d’un employ´ e ´ 
constitue un motif de discipline ou de cong ediement, y compris dans les cas suivants ´ : 

• 	 la violation du Code de conduite et d’ethique pr´ ofessionnelle de TD; 

• 	 un manquement aux devoirs ou obligations lies ´ a l’emploi ou post` erieurs ´ a l’emploi envers TD; `

• 	 tout comportement qui pourrait avoir une incidence negative sur la r´ eputation, le r´
 endement boursier ou la 
performance financi er`
 e de TD. 

Dans les situations precit´ ees, le CRH a le pouvoir discr´ etionnair´ e d’appliquer la clause de r ecuperation ´ ´ a une `
partie ou la totalit e de la r´ emun´ eration variable attribu ´ ee ou vers´ ee ´ a des gr` oupes de personnes ou a des` 
personnes en particulier au besoin apres une enqu` ete exhaustive des cirˆ constances. 

AUTRES POLITIQUES ET PRATIQUES CL ES CONFORMES AUX LIGNES DIRECTRICES DU CSF ´

Exigences d’actionnariat 

Pour favoriser le rapprochement des int er´ ets des dirigeants de la banque et ceux des actionnairˆ	 es a long terme, `
les membres de la haute direction sont assujettis a des exigences d’actionnariat (EA). Les exigences sont `
habituellement etablies en tant que multiples du salair´ e de base, le multiple augmentant pour traduire le 
niveau et les responsabilit es du dirigeant. Les dirigeants qui occupent un poste de vice-pr´ esident ´ a la dir` ection 
ou superieur demeur´ ent vis es par les EA pendant un certain temps apr´ es leur d` epart ´ a la r` etraite, notamment 
deux ans apres le d` epart ´ a la r` etraite pour le chef de la direction et un an pour les autres membres de la haute 
direction vis es, afin d’encourager la formation d’une r´ el eve comp` etente et de veiller a ce que la banque soit en´ ` 
mesure de continuer de faire progresser la valeur a long terme pour les actionnair`	 es advenant leur d epart.´ 
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Il y a lieu de se reporter aux pages 48 a 53 pour des d` etails sur les EA et la valeur des actions et des ´ equivalents´ 
en actions detenus par le chef de la dir´ ection et les autres membres de la haute direction vis es. ´

Interdiction de couverture/de mise en gage 

Afin de maintenir le rapprochement voulu entre le risque et les int er´ ets des actionnairˆ es, il est interdit a tous les `
employes et les administrateurs de TD, en vertu des politiques de la banque r´ elatives aux op erations sur les ´
titres, de faire ce qui suit : 

• effectuer quelque op eration ou s´ erie d’operations, y compris des d´ ´ eriv ´ es comme des swaps, des contrats ´
 à
livrer ou des contrats a terme, dont l’objet ou l’ef`
 fet est de couvrir ou d’annuler une hausse de la valeur 
marchande des titres emis par la banque ou d’autr´ es titres a n` egociation r´ estreinte comme la banque 
l’etablit (titr´ es a n` egociation r´ estreinte); 

• conclure une vente a d ` ecouvert (c.-´ a-d. une op` eration qui consiste ´ a vendr`
 e un titre dans l’espoir de le 
racheter plus tard a un prix inf` erieur) de titr´ es emis par la banque ou d’autr´ es titres a negociation r` ´
 estreinte; 

• conclure un contrat ou une s erie de contrats donnant lieu ´ a une vente ` a d` ecouvert de titr´ es emis par la ´
banque ou d’autres titres a negociation r` ´ estreinte; ou 

• negocier des options de vente ou d’achat de titr´ es emis par la banque ou d’autr´ es titres a n `
 egociation´
 
restreinte, y compris les options d’achat couvertes.
 


En outre, tous les plans de r emun´ eration fond´ ee sur des titr´ es de capitaux propres comportent une interdiction 
gen´ erale de conclur´ e quelque op eration, y compris des d´ eriv´ es comme des swaps, des contrats a livr´ ` er ou des 
contrats a terme, ayant pour objet ou ef` fet de couvrir, de gager ou d’annuler une diminution de la valeur 
marchande des attributions au titre de la r emun´ eration fond ´ ee sur des titr´ es de capitaux propres. 

Ind ependance des fonctions de contr´ oleˆ 

Pour eviter les conflits d’int´ er ´ ets possibles, un facteur de performance de l’entrˆ eprise pour tous les dirigeants 
exercant des fonctions li¸ ees au risque et au contr´ ole tient compte uniquement de la performance deˆ 
l’ensemble de l’entreprise et n’est pas li é a la performance d’une unite d’exploitation particuli` ´ er` e. 

ET´ ABLISSEMENT DE LA R EMUN´ ERA´ TION VARIABLE — FONCTIONNEMENT DU PLAN DE 
REMUN´ ERA´ TION DE LA HAUTE DIRECTION 

Le chef de la direction, le chef des finances et les autres membres de la haute direction vis es ainsi qu’envir´ on 
2 000 des plus hauts dirigeants de la banque participent au plan de r emun´ eration de la haute dir´ ection. En 
vertu de ce plan, l’etablissement des attributions au titr´ e de la r emun´ eration variable se fait suivant quatr´ e 
etapes principales ´ : 
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Étape 1 

Étape 2 

Étape 3 

Étape 4 

Établir la rémunération directe totale cible 

Évaluer la performance de l’entreprise 

Déterminer les fonds disponibles aux fins de répartition 

Évaluer le rendement individuel afin de déterminer les attributions 
individuelles 

Étape 1 Etablir la r´ emun´ eration dir´ ecte totale cible 

Aux termes du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection, une cible de r emun´ eration dir´ ecte totale est etablie´ 
pour chaque dirigeant au debut de l’exer´ cice ou peu de temps apr es ou au moment de l’embauche. La `
remun´ eration dir´ ecte totale cible de ce dirigeant comprend le salaire de base du dirigeant et une r emuneration ´ ´
variable qui se compose d’une cible d’inter´ essement en esp eces et d’une cible de r` emun´ eration fondee sur des ´ ´
titres de capitaux propres. 
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Cible de 
rémunération 

CibleRémunération 
directe totale = Salaire de base + d’intéressement + fondée sur des titresen espècescible de capitaux propres 

Rémunération variable 
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La remun´	 eration dir´	 ecte totale cible est r e ´ evalu ´ ee chaque ann´ ee pour tous les dirigeants et lorsqu’un ´
changement important est apport e au r´ ole du dirigeant. Le principe de la banque consiste ˆ a fixer la`
remun´ eration dir´ ecte totale cible compte tenu de la m ediane du mar´ ch e concurr´ entiel, en moyenne. Les cibles 
visant un dirigeant particulier peuvent etrˆ e etablies au-dessus ou au-dessous de la m ´ ediane en fonction de´ 
l’exp erience, du potentiel, du r´ endement ou d’autres facteurs propres au dirigeant ou au r ole.ˆ 

Societ´ es de r´ efer´ ´ ence 

Les societ´ es et postes consid´ er´ es comme faisant partie du mar´	 ch e concurr´ entiel comportent des 
responsabilit es op´ erationnelles et geographiques qui sont similair´ ´ es a celles de chaque dirigeant, le cas `
ech´ eant. Dans le cas des membr´	 es de la haute direction vis es, les soci ´ et´ es suivantes, qui sont les m ´ emes que ˆ
pour l’exercice 2017, ont et´ e prises en compte au moment de fixer la r´ emun´
 eration cible pour l’exer´ cice 
2018 :
 

• 	 Groupe de r ef ´ er´ ence canadien (tous les membres de la haute direction vis es ´ etablis au Canada) ´
 — 
Grandes banques canadiennes : Banque de Montr eal, Banque Canadienne Imperiale de Commer´ ´
 ce, 
Banque Royale du Canada et La Banque de Nouvelle-Ecosse. ´ 

• Groupe de r ef´ er´ ence am ericain ´	 (M. Braca) — Institutions financi er` es am ericaines de taille similair´ e a `
celle de TD Bank, America’s Most Convenient Bank® : BB&T Corporation, Citizens Financial Group, Fifth 
Third Bancorp, KeyCorp, M&T Bank, PNC Financial, Regions Financial Corporation, SunTrust Banks Inc. et 
U.S. Bancorp. 

La cible de remun´ eration fond´ ee sur des titr´ es de capitaux propres est etablie de mani´ er` e a ce qu’un `
pourcentage significatif de la r emun´ eration variable totale soit attribu´ e sous forme de titr´ es de capitaux 
propres dont les droits deviennent acquis apr es un minimum de tr` ois ans. La composition esp eces/titr` es de 
capitaux propres cible d epend g´ en´ eralement du niveau hi´ erar´ chique, le pourcentage attribu e sous forme de ´
titres de capitaux propres augmentant avec l’ echelon. Cette pratique, conjugu´ ee ´ a des exigences `
d’actionnariat (maintenues apres la r` etraite dans le cas des hauts dirigeants de la banque), favorise le maintien 
en poste et polarise l’attention des dirigeants de la banque sur la realisation des strategies commer´ ´ ciales, ce qui 
maintient la performance et augmente la valeur pour les actionnaires a long terme. `

Étape 2 Evaluer la performance de l’entr´ eprise 

Aux termes du plan de remun´ eration de la haute dir´	 ection, les fonds disponibles aux fins de r epartition des ´
attributions incitatives sont fonction d’une combinaison de mesures internes et d’autres facteurs 
discretionnair´ es, notamment un rajustement en fonction du risque. Un facteur de performance de l’entreprise 
qui peut etrˆ e compris entre 0 % et 130 % de la cible est calcul e pour chaque unite d’exploitation de la´ ´
banque. Le diagramme suivant illustre les facteurs pris en consid eration pour l’´ etablissement d’un coef´ ficient 
de performance de l’entreprise : 
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+ 
Autres facteurs 

(sous réserve d’un plafond total du FPE de 130 %) 

Résultats 
du BNAI 
de TD 

Résultats 
relatifs à 

l’expérience 
clients 

Rajustement 
discrétionnaire 

Performance 
relative de 
l’entreprise 

Résultats du 
BNAI des 
secteurs 
d’activité 

Rajustement 
en fonction 
du risque 

= 100 % + 

Rendement des 
capitaux propres 

corporels attribuable 
aux actionnaires 

ordinaires (RCPCAAO) 

Initiatives 
stratégiques 

Mesures d’entreprise annuelles 
(incidence de ± 20 %) 

Facteur de 
performance de 
l’entreprise (FPE) 

(0 % à 130 %) 

Pondération de 70 % Pondération de 20 % Pondération de 10 % 

Comment evaluons-nous la performance de l’entr´ eprise — Mesures internes 

Au debut de chaque exer´	 cice, le CRH fixe des objectifs de BNAI, d’exp erience clients et de RCPCAAO servant ´ à 
evaluer la performance de l’entr´ eprise a la fin de l’annee de performance.` ´

BNAI (b en´ efice net apr´ es imp ` ots) ˆ — La banque s’attache a of` frir aux actionnaires une croissance rentable, 
estimant qu’une croissance du r esultat constante et durable est un facteur important de la cr´ oissance de la 
valeur a long terme pour les actionnair` es. Conform ement ´ a cet objectif, le BNAI est la mesur` e de performance 
de l’entreprise la plus fortement pond er´ ee utilis ´ ee dans le plan de r´ emun´ eration de la haute dir´ ection, 
repr esentant 70 ´ % de la pond eration pour les mesur´ es internes. La banque calcule les r esultats, y compris le ´
BNAI, de deux facons ¸ — r esultats « ´ comme pr esent´ es ´ », qui sont pr epar´ es selon les IFRS, soit les principes ´
comptables gen´ eralement r´ econnus actuels (PCGR), et les r esultats « ´ rajust es ´ », qui sont des mesures 
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financier` es non d efinies par les PCGR lorsque la banque r´ etire les « elements ´ ´ a noter ` », des r esultats comme´ 
present´ es. Les ´ elements ´ ´ a noter ont trait aux ` el´ ements que la dir´ ection estime ne pas etrˆ e repr esentatifs de la´
performance de l’entreprise sous-jacente. Le CRH est d’avis que les r esultats rajust´ es donnent une meilleur´ e 
comprehension de la performance, et c’est pour´ quoi les resultats du BNAI rajust ´ es servent de point de d´ epart ´
aux calculs aux fins du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection pour evaluer la performance de l’entr´ eprise. 

Comment etablissons-nous les objectifs de BNAI ´

Pour l’exercice 2018, le comit e a fixe des objectifs de BNAI pour la banque et chacune de ses unit´ ´ es ´
d’exploitation, compte tenu des attentes quant a l’envir` onnement externe (p. ex., une croissance du produit 
interieur brut), d’autr´ es facteurs internes comme l’incidence pr evue des activites de fusion et acquisition, et ´ ´
des attentes quant a la cr` oissance interne. Cette facon de fair¸ e permet de prendre d ument en compte lesˆ 
placements a moyen terme, les postes non r` ecurr´ ents et d’autres variations des attentes d’une ann ee´
a l’autr` e. 

L’approche de la banque repose essentiellement sur un examen a la fin de l’exer` cice des principaux moteurs 
de la performance de l’entreprise ainsi que des ev´ enements impr´ evus importants qui sont survenus au cours ´
de l’exercice (p. ex., une importante r eforme fiscale aux ´ Etats-Unis en 2018). Le comit ´ e se sert de ce ´ 
processus pour l’aider a apporter des rajustements discr` etionnair´
 es aux facteurs de performance de 
l’entreprise calcul es de mani´ er` e a ce que les facteurs d` efinitifs r´ epr esentent ad´ equatement la performance ´

au cours de l’exercice. 

Exp erience clients ´ — TD se fait un devoir d’ etrˆ e la premi er` e banque au chapitre de l’exp erience clients,´ 
estimant qu’il s’agit l a d’un ` el ´ ement distinctif et d’un avantage concurr´ entiel important dans le march é
d’aujourd’hui. Pour evaluer l’exp´ erience clients, la banque a r´ ecours a des outils de mesur` e articul es autour de´
la retr´ oaction des clients par suite d’une interaction avec TD. Le pointage final est le r esultat de plus d’un ´
million de commentaires de clients qui assurent une r etr´ oaction r eguli´ er` e pour les coll egues qui interagissent `
directement avec les clients et qui mettent en œuvre la strat egie de la banque.´

La banque s’est engagee´ a am` elior´ er continuellement les outils de mesure et la m ethode d’´ evaluation de ´
l’experience clients. Pour 2018, l’experience clients des diverses entr´ ´ eprises de la banque a ete ´ ´ evalu ´ ee au´ 
moyen de l’indice de l’exp erience l´ egendair´ e (IEL). Cette mesure de l’exp erience clients est l’une des principales ´
mesures du tableau de pointage ESG et du plan de r emun´ eration de la haute dir´ ection de la banque. Aux 
termes de l’IEL, on demande aux clients de noter leur perception de l’exp erience, que celle-ci soit ´
exceptionnelle ou non, et si cette exp erience a influence la possibilite de traiter davantage avec TD s’ils ont des ´ ´ ´
besoins financiers futurs. On demande aux clients de noter leur exp erience et leur intention d’af´ faires futures 
selon une echelle de 10 points (1 ´ etant le plus faible et 10 ´ etant le plus ´ elev´ e). L’IEL est une note moyenne ´
ponder´ ee des r´ esultats aux questions li´ ees ´ a l’experience et aux af` ´ faires futures, dans chaque cas les r esultats ´
refl etant le pour´ centage de clients qui ont accord e une note de 9 ou de 10.´ 

Dans le cadre du plan de r emun ´ eration de la haute dir´ ection, les r esultats de l’experience clients pour les´ ´
membres de l’ equipe de haute dir´ ection, y compris le chef de la direction et les autres membres de la haute 
direction vis es, et les dirigeants qui exer´ cent des fonctions de contr ole et de gestion des risques sont ˆ evalu ´ es´
par rapport a une composante a l’echelle de la banque qui integr` ` ´ ` e les r esultats de l’IEL des dif´ f er´ ents secteurs 
d’activite.´ 

Rendement des capitaux propres corporels attribuable aux actionnaires ordinaires (RCPCAAO) — 
Afin de reconnaıtrˆ e l’importance de la gestion efficace du capital sur la performance a long terme de la` 
banque, le RCPCAAO a et´ e applique en 2018 comme l’une des principales mesur´ ´ es d’entreprise annuelles, 
avec une ponderation de 10 ´ %. Le rendement au chapitre du RCPCAAO est evalu´ e par rapport a la m´ ` ediane ´
des grandes banques canadiennes (y compris TD). 

Comment evaluons-nous la performance de l’entr´ eprise — Autres facteurs discr etionnair´ es 

Le plan de remun´ eration de la haute dir´ ection est structure de mani´ er` e a int` egr´ er l’appr eciation du comit´ e ´
quant a la r` emun´ eration appr´ opri ee par rapport ´ a la performance a la fin de l’exer` ` cice. Le CRH estime que 
l’exercice de son appr eciation au moment de fixer les enveloppes totales de la r´ emun´ eration finale et les ´
attributions individuelles est essentiel pour faire en sorte que les attributions finales traduisent ad equatement ´
le risque, ainsi que toute circonstance impr evue qui se pr´ esente au cours de l’exer´ cice, et pour eliminer la ´
possibilite de fortes attributions non voulues r´ esultant de l’application d’une formule.´

Lorsqu’il doit decider d’exer´ cer ou non sa discr etion, le comit´ e ´ evalue of´ ficiellement la performance de 
l’entreprise au cours de l’exercice par rapport a l’app` etit pour le risque de la banque, la performance par ´
rapport aux pairs, la performance par rapport aux initiatives strategiques et tout autr´ e ev´ enement important´ 
survenu au cours de l’exercice (autre rajustement discr etionnair´ e). Chacune de ces composantes sont d ecrites´ 
ci-apres. `
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Appetit pour le risque ´ — La strat egie de la banque compr´	 end une d emar´ che prudente en mati er` e de gestion 
des risques qui est decrite´	 a compter la page 33 de la pr` esente cir´ culaire. 

Performance relative — Evaluer la performance g´ en´ erale de l’entr´ eprise par rapport aux pairs offre au 
comite un important cadr´ e contextuel pour l’ evaluation de la performance de la banque. Pour r´ ealiser ´
l’examen, le comit e tient compte de la performance de TD et des pairs sur un tableau de pointage d´ etaill´ e de ´
mesures rajust ees, y compris la cr´ oissance du RPA (un et trois ans), la croissance des produits d’exploitation, la 
croissance des d epenses, le coef´ ficient de rendement, le rendement sur les capitaux propres (un et cinq ans), la 
croissance du BNAI, les provisions pour pertes sur cr eances (PPC), le levier d’exploitation et des mesur´ es non 
rajust ees, y compris le R´ TA (un et trois ans). Le tableau de pointage permet au comit e d’´ evaluer globalement la´
performance, a la fois au cours de l’annee et a moyen terme, au besoin. Au moment de l’` ´ ` evaluation de la ´
performance de l’entreprise a la fin de l’exer` cice, aucune pond eration of´ ficielle des mesures n’est appliqu ee, et´
l’effet de la performance relative est limit é a plus ou moins 10 ` %, l’incidence finale etant harmonis´ ee avec´
l’evaluation de la performance globale au cours de l’exer´ cice. 

Soci et ´ es de r ´ ef ´ er´ ence : 

Pour 2018, le RCPCAAO et la performance 
relative ont et ´ e ´ evalu ´ es par rapport aux autr´ es 
quatre grandes banques canadiennes qui sont 
les plus semblables a la banque quant ` a la taille `
et a l’envergur` e des activit es. ´

Le tableau compare la banque et les soci et ´ es de ´
r ef ´ er´ ence en fonction d’importants crit er` es 
quant a la taille, notamment l’actif, les pr` oduits 
d’exploitation et la capitalisation boursi er` e. 

Note : Les produits d’exploitation se rapportent
 
a l’exer`
 cice 2018, l’actif et la capitalisation
 
boursi er`
 e sont en date du 31 octobre 2018. 

´ ´ `
(en milliards de dollars) Total Prod. Capitalisation 
Societes comparables de l’actif d’expl. boursiere 

Banque de Montr éal 774,0 23,0 62,9 

Banque Canadienne Imp ́eriale 
de Commerce 597,1 17,8 50,3 

Banque Royale du Canada 1 334,7 42,6 138,0 

La Banque de NouvelleÉcosse 998,5 28,8 86,7 

TD 1 334,9 38,8 133,5 

Rang de TD (sur 5) 1 2 2 




Initiatives strat egiques ´ — Au d ebut de l’exer´	 cice, le comit e et le chef de la dir´ ection ont convenu 
d’initiatives strat egiques/de priorit´ es d’entr´ eprise qui sont essentielles a la r` eussite ´ a long terme de la banque. `
Pour chaque priorite, des objectifs quantitatifs et qualitatifs ont ´ et ´ é etablis et utilis´ es pour ´
 evaluer la ´
performance. A la fin de l’exer` cice, le comit e examine une ´ evaluation exhaustive des pr´ ogr es par rapport 
` à 
chaque priorit e, y compris les objectifs quantitatifs et qualitatifs, et utilise ces r´ enseignements pour d eterminer´ 
si la performance a repondu aux attentes. Le comit´ e a la capacite d’apporter des rajustements discr´ ´ etionnair´ es 
positifs ou n egatifs pour corr´ espondre a l’evaluation de la performance au cours de l’exer` ´ cice. 

Initiatives strategiques/priorit´ es d’entr´ eprise en 2018 

Pour l’exercice 2018, le CRH a approuv e les quatr´ e priorit es d’entr´ eprise suivantes : 

• Transformation au chapitre de la distribution : Puisque les pr ef´ er´ ences des clients changent, la banque
repensera de facon globale son mode de distribution afin de pr¸ oposer un meilleur service a la client` ele`
gr ace au dˆ eveloppement acc ´ eler´ ´ e de capacit´ es num´ eriques, et mettra l’accent sur les exp´
 eriences´
personnelles, connectees et humaines dans tous les r´	 eseaux.
´ 

• 	 Parcours du client de bout en bout : La banque reconsid er´	 era le parcours des clients d’apr es les besoins et `

les attentes des clients pour toute la chaıne de valeurˆ , de la recherche aux conseils jusqu’a la r` ealisation et ´
 
au service pour favoriser la rapidit e, la qualite et l’ef´ ´ ficience pour nos coll egues et nos clients. `


• Simplification des processus : Am elior´ er et simplifier les processus pour renforcer l’exp erience clients en´ 
supprimant les points de friction, en ameliorant l’exp´ erience coll´ egues, en eliminant le travail r` ´ ep´ etitif et ´
de faible valeur et en realisant des gains au chapitr´ e du service et de la productivit e gr ´ ace auxˆ 
technologies de l’automatisation et de numerisation.´ 

• 	 Excellence de la livraison des projets : Prioriser le renforcement de la capacit e de la banque a pr´ ` oduire des 
resultats d’entr´ eprise plus rapidement, a diminuer les co ` uts de crˆ
 eation de valeur et ´ a am` elior´ er la
productivit e de livraison. ´


Autre rajustement discr etionnair´ e : Le comite a pour objectif de lier de fa´ con appr¸ opri ee la r´ emun´ eration ´ à 
la performance apres une ` evaluation compl´ ete de la performance (integrant tous les ` ´ el´ ements indiqu´ es´ 
ci-dessus), et d’exercer son pouvoir discr etionnair´ e au besoin pour atteindre cet objectif. Comme il est indiqu e ´
ci-dessus, le processus de fin d’exercice comprend un examen r etr´ oactif des principaux moteurs de la 
performance au cours de l’exercice, y compris des ev´ enements inattendus importants survenus au cours de´ 
l’exercice. Par exemple, un rajustement discr etionnair´ e n egatif a ´ et´ e appliqu´ e au cours des der´ ni er` es ann ees,´ 
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reduisant les attributions au titr´ e d’un certain nombre d’ el´ ements, notamment ´ : une importante r eforme ´
fiscale aux Etats-Unis en 2018, des acquisitions impr´ evues, des gains d’investissement en capital impr´ evus, les ´ 
variations des cours du change et l’incidence des dessaisissements et des provisions pour litiges. 

Si la banque devait essuyer des pertes importantes ou connaıtrˆ e d’autres resultats negatifs, le comite pourrait´ ´ ´
apporter un rajustement discretionnair´ e n egatif pour obtenir des r´ esultats ad´ equats, sans tenir compte de ´
l’effet de plus ou moins 20 % associ e aux mesur´ es internes dans le plan. Selon la structure du plan, il n’y a 
aucune limite au rajustement discretionnair´ e n egatif que le comit´ e peut appliquer´ , de sorte que, si les 
circonstances le justifient, le comit e peut r ´ eduir´ e a n` eant les attributions fond ´ ees sur un plan incitatif (y compris´
en especes et en titr` es de capitaux propres). 

Étape 3 Determiner les fonds disponibles aux fins de r´ epartition ´

A la fin de l’exer` cice, le total des fonds disponibles aux fins de r epartition sous forme d’attributions fond´ ees ´
sur un plan incitatif de fin d’exercice en multipliant les objectifs de r emun ´ eration variable de tous les ´
dirigeants qui participent au plan par le facteur de performance de l’entreprise applicable : 
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Somme des objectifs 
Fonds disponibles de rémunération Facteur de 

aux fins de = variable individuels x performance de 
répartition (espèces + titres de l’entreprise 

capitaux propres) 

Ainsi, la totalite de la r´ emun´ eration variable attribu´ ee est soumise a l’appr´ ` eciation de la performance de ´
l’entreprise par le comit e au cours de l’exer´ cice (c.-a-d. qu’il n’existe aucune condition de performance `
prealable´ a l’attribution distincte pour les dif` f er´ entes composantes de la r emun ´ eration). ´

Étape 4 ´
00014685 Evaluer le rendement individuel afin de d eterminer les attributions individuelles ´

Une fois qu’a et´ e calcule le total des fonds disponibles aux fins de r´ ´ epartition, les attributions au titr´ e de la 
remun´ eration variable de chacun des dirigeants peuvent ´ etrˆ e modifi ees pour tenir compte du r´ endement 
individuel d’apres les facteurs pertinents. `
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Attributions finales au titre de laFacteurs de répartition 
rémunération variable 

Fonds • Rendement par rapport aux objectifs • Peuvent être supérieures ou inférieures aux 
• Étalonnage par rapport au groupe dedisponibles aux fonds calculés disponibles pour une personne 

fins de répartition référence • Globalement, la rémunération finale attribuée 
• Gouvernance, contrôle et gestion des ne doit pas dépasser les fonds disponibles aux

risques fins de répartition 

La somme des attributions individuelles ne peut pas depasser le total des fonds disponibles aux termes du plan. ´
Concretement, les attributions ` a chacun des dirigeants sont habituellement comprises dans une four` chette 
relativement restreinte d’environ plus ou moins 20 % des fonds disponibles calcul es (c.-´ a-d. l’objectif de `
remun´ eration variable individuel multipli´ e par le facteur de performance de l’entr´ eprise applicable). En g eneral, ´ ´
la valeur de realisation des attributions ´ a titr` e de r emun´ eration ant´ erieur´ es n’est pas prise en compte au 
moment de l’etablissement des attributions´ a titr` e de r emun ´ eration dans le cadr´ e du plan. 

Le rendement individuel evalu´ e par rapport a des objectifs qui ont ´ ` et ´ e ´ etablis au debut de l’exer´ ´ cice est une 
consideration importante dans la r´ epartition des attributions. Les objectifs individuels sont conformes aux ´
objectifs organisationnels, aux cibles commerciales, aux tableaux de pointage et aux principes qui sont 
importants pour TD, y compris les objectifs en matier` e de r esultats financiers, d’exploitation, d’exp´ erience´ 
clients, de risques, de collegues, de questions envir` onnementales, sociales et de gouvernance (ESG) appropri es ´
pour le poste. Tous les dirigeants sont evalu´ es par rapport ´ a des r` esponsabilit es li´ ees aux risques et aux ´
controles, y compris agir en accorˆ d avec l’app etit pour le risque, et aux normes et lignes dir´ ectrices culturelles et 
gouvernementales int egr´ ees dans le Code de conduite et d’´ ethique pr´ ofessionnelle et les engagements 
communs de la banque. Les engagements communs comprennent des el´ ements li´ es ´ a des questions` 
environnementales, sociales et de gouvernance qui constituent le fondement de la vision, de la mission et 
de la strategie de la banque, notamment contribuer aux collectivites, perfectionner les coll´ ´ egues et favoriser `
la diversite.´ 

40 LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 



Composition de la remuneration´ ´

Une fois etablie la r´ emun´ eration finale pour l’exer´ cice, les attributions fond ees sur un plan incitatif variables´ 
sont separ´ ees en attributions en especes et en attributions en titr´ ` es de capitaux propres conform ement aux ´
niveaux de remun´ eration dif´ f er´ ee minimum fixes par la banque. Pour la plupart des dirigeants, ces niveaux de´ ´
remun´ eration dif´ f er´ ee sont fix ´ es selon la fonction, et le montant de la r´ emun´ eration dif´ f er´ ee augmente d’apr´ es` 
le niveau hierar´ chique. Certaines fonctions a l’ext` erieur du Canada sont assujetties ´ a des exigences `
reglementair´ es sp ecifiques concer´ nant la r emun´ eration dif´ f er´ ee et la composition de la r´ emun´ eration et, pour´ 
les personnes assumant ces fonctions, la composition de la remun´ eration se conforme aux exigences ´
reglementair´ es. 

Les attributions fond ees sur des titr´ es de capitaux propres pour les membres de la haute direction sont 
attribu ees sous la forme d’une combinaison d’unit´ es d’actions fond´ ees sur la performance (UAP) et d’options ´
d’achat d’actions. Le graphique suivant presente sommair´ ement la composition moyenne de la r emun ´ eration´ 
cible par niveau hi erar´ chique pour les participants au plan de remun ´ eration de la haute dir´ ection. 

6FEB201921560659

100 % 

90 % 

80 % 

70 % 

12,5 % 20 % 21 % 
32 % 

47 % 

17,5 % 

29 % 
31 % 

33 % 

37,5 % 

36 % 

29 % 

23 % 13,5 % 
12 % 6 % 

Options d’achat d’actions
60 % rémunération 

UAP variable50 %


Primes en espèces



40 % 
Salaire de base 

30 % 

20 % 

10 % 

0 %


Chef de la Chef de groupe V.-p. à la Premier


direction direction v.-p.



Comme l’illustre le graphique qui pr ec´ ede, une tranche importante de la r` emun´ eration dir´ ecte totale des 
dirigeants est variable ou « a risque ` ». Cette tranche « a risque ` » de la remun´ eration dir´ ecte totale comprend 
une prime en especes, des UAP et des options d’achat d’actions attribuees annuellement. La valeur attribu` ´ ee ´
est liee´ a la performance au cours de l’exer` cice et peut etrˆ e reduite, voir´ e enti er` ement supprim ee, si le ´
rendement individuel ou la performance de la banque est inf erieur aux attentes. ´
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La remun´ eration dif´ f er´ ee, vers´ ee sous la forme d’UAP ou d’options d’achat d’actions, r´ epr esente la principale ´
composante de la remun´ eration des membr´ es de la haute direction vis es et des autr´ es membres de la haute 
direction. Ces attributions sont plus amplement d ecrites dans le tableau suivant ´ : 
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´ ´

 

Plan 
Unites d’actions fondees 

sur la performance Options d’achat d’actions 

Description Les UAP sont des unit ́es d’actions fictives 
dont la valeur suit celle des actions 
ordinaires de la banque, reçoivent des 
équivalents de dividendes sous la forme 
d’unit ́es suppl ́ementaires et une partie de 
l’attribution peut faire l’objet d’un 
rajustement à l’ ́ech ́eance pour correspondre 
davantage à la performance de la banque 
sur la p ́eriode de performance. 

Une options d’achat d’actions représente le 
droit d’acqu ́erir une action ordinaire de la 
banque à une date ult ́erieure au cours de 
cl ̂oture de l’action la veille de la date 
d’attribution (le prix d’exercice). 

Acquisition des 
droits / durée 

Les UAP deviennent acquises en bloc et sont 
pay ́ees à l’expiration de leur durée de trois 
ans. 

Les options d’achat d’actions deviennent 
acquises en bloc et sont pay ́ees à l’expiration 
d’un d ́elai de quatre ans, et expirent au 
dixi ̀eme anniversaire de la date d’attribution. 

Mesures de la 
performance 

Au moment de l’attribution : 

• Performance de l’entreprise — BNAI rajust ́e, exp ́erience clients, ⎫ Comme il est 
RCPCAAO, rajustement en fonction du risque, performance relative, indiqu ́e aux 
initiatives strat ́egiques, rajustements discrétionnaires pages 37 à 41⎬• Rendement individuel — rendement par rapport à des objectifs, de la présente 
étalonnage par rapport au groupe de r ́ef ́erence et consid ́eration des circulaire 

⎭cons ́equences li ́ees au risque et au contr ̂ole 

Note : Les attributions pour l’exercice peuvent être sensiblement r ́eduites, voire supprim ́ees 
selon la performance de l’entreprise ou le rendement individuel. 

´ Etablissement de la valeur finale : 
• La valeur est fonction du cours de 

l’action à l’ ́ech ́eance. 
• Le nombre final d’UAP peut aussi faire 

l’objet d’un rajustement établi en 
fonction d’une formule de +/- 20 % 
selon le RTA sur trois ans de la banque 
par rapport au RTA sur trois ans moyen 
du groupe de réf ́erence comme suit : 
(RTA de TD — RTA moyen du groupe de 
r ́ef ́erence) x 3 + 100 % 

• Aux termes du plan, le nombre final le 
plus bas d’unit ́es pouvant être établi au 
moyen de la formule est 80 % de 
l’attribution. Toutefois, le comit ́e peut, à 
son appr ́eciation, annuler la totalit ́e ou 
une partie des unit ́es d’actions non 
acquises en circulation. 

´ Etablissement de la valeur finale : 
• La valeur est fonction de l’appr ́eciation du 

cours de l’action entre la date d’attribution 
et la date d’exercice. 

Autres • Les attributions dont les droits ne sont pas acquis peuvent être annul ́ees en cas de 
conditions d ́emission ou de cessation d’emploi. 

• Le comit ́e peut r ́eduire la valeur des UAP à n ́eant et annuler des options d’achat d’actions 
dans certaines circonstances, y compris, notamment une d ́erogation à l’app ́etit pour le 
risque de la banque. Il y a lieu de se reporter à la page 34 pour des renseignements 
d ́etaill ́es sur les rajustements en fonction du risque apport ́es à la r ́emun ́eration. 

• La r ́emun ́eration variable fait l’objet d’une clause de r ́ecup ́eration. Il y a lieu de se reporter 
à la rubrique « R ́eduction, abandon et r ́ecup ́eration de la rémun ́eration incitative » à la 
page 35. 
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Outre les UAP et les options d’achat d’actions attribu ees dans le cadr´ e de la r emun´ eration dif´ f er´ ee, les ´
dirigeants peuvent choisir de reporter une partie ou la totalit e de la prime en especes r´ ` ecue en unit¸ es d’actions ´
diff er´ ees (UAD). Les UAD sont des unit´ es d’actions fictives qui suivent le cours des actions or´ dinaires, 
auxquelles s’ajoutent des UAD supplementair´ es lorsque des dividendes sont vers es sur les actions or´ dinaires et 
elles ne comportent aucun droit de vote. Les UAD sont evalu´ ees d’apr´ es le cours de cl ` oturˆ e des actions 
ordinaires a la TSX le jour de Bourse qui pr` ec´ ede la date d’achat ou la date d’attribution. Les UAD deviennent` 
imm ediatement acquises et peuvent ´ etrˆ e rachet ees au comptant seulement apr´ es le d` epart de la banque du´
dirigeant. Certains dirigeants peuvent egalement r´ ecevoir les unit es d’actions a acquisition conditionnelle ´ `
(UAAC) lesquelles sont comparables aux UAD, sauf qu’elles deviennent acquises sur une p eriode d’un an et ´
qu’elles peuvent etrˆ e perdues dans certains cas, notamment en cas de cessation des fonctions pour motif 
valable. Des d etails suppl´ ementair´ es sur les UAD et les UAAC figurent a la page 66. `

PERFORMANCE ET REMUN´ ERA´ TION EN 2018 

La presente section de la cir´ culaire fait ressortir les principaux el´ ements de la performance de la banque au ´
cours de l’exercice, explique comment cette performance a permis de g en´ er´ er l’ensemble des fonds 
disponibles pour le plan de remun ´ eration de la haute dir´ ection, et d ecrit les principaux ´ el´ ements de la ´ 
performance pris en consid eration lorsque le comit´ e a fixe la r´ ´ emun ´ eration dir´ ecte totale finale pour l’ann ee.´ 
La presente section r´ enferme egalement le tableau sommair´ e de la remun´ eration et d’autr´ es tableaux qui 
donnent des renseignements d etaill´ es sur la r´ emun ´ eration vers´ ee aux membr´ es de la haute direction vis es´ 
conformement´ a la forme exig ` ee par les Autorites canadiennes en valeurs mobili´ ´ er` es. 

REMUN´ ERA´ TION EN FONCTION DE LA PERFORMANCE EN 2018 AUX TERMES DU PLAN DE 
REMUN´ ERA´ TION DE LA HAUTE DIRECTION 

Pour les d etails concer´ nant les quatre etapes ci-dessous utilis´ ees pour etablir les attributions annuelles au titr´ ´ e 
de la remun´ eration aux termes du plan de r´ emun´ eration de la haute dir´ ection, il y a lieu de se reporter a la` 
rubrique « Etablissement de la r´ emun´ eration variable ´ — Fonctionnement du plan de r emun ´ eration de la haute ´
direction » a la page 36 de la pr` esente cir´ culaire. 
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Étape 1 

Étape 2 

Étape 3 

Étape 4 

Établir la rémunération directe totale cible 

Évaluer la performance de l’entreprise 

Déterminer les fonds disponibles aux fins de répartition 

Évaluer le rendement individuel afin de déterminer les attributions 
individuelles 

Les etapes deux ´ a quatr` e ont lieu a la fin de l’exer` cice et visent a rappr` ocher les attributions finales au titre de la 
remun´ eration et la performance rajust ´ ee en fonction des risques de la banque. ´

Étape 2 Evaluer la performance de l’entr´ eprise en 2018 

Le schema ci-dessous pr´ esente sommair´ ement le calcul du facteur de performance de l’entreprise pour le chef 
de la direction, les autres membres de la haute direction vis es et les autr´ es membres de l’ equipe de haute ´
direction en 2018. 
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Facteur de performance Mesures d’entreprise annuelles Autres facteurs discrétionnaires 
de l’entreprise (FPE) = 100 % + (incidence de ± 20 %) + (sous réserve d’un plafond total du FPE de 130 %) 

110,0 % 16,9 % -6,9 % 

BNAI de


Groupe



Banque TD



13,7 % 

Expérience 
clients 

1,9 % 

RCPCAAO 

1,3 % 

Rajustement 
en fonction 
du risque 

0 % 

Performance 
relative 

1 % 

Initiatives 
stratégiques 

0 % 

Rajustement 
discrétionnaire 

-7,9 % 



Des details supplementair´ ´ es sur les calculs du facteur de performance de l’entreprise sont donn es dans le ´
tableau ci-dessous. 
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Mesures Description de la performance en 2018 

Internes • Le tableau ci-après fait état des résultats par rapport aux objectifs qui avaient ét ́e établis pour les mesures 
internes de la performance en 2018 pour les membres de la haute direction vis ́es et les autres membres de 
l’ ́equipe de haute direction : 

2018 
2018 R ́esultats Incidence sur 

Objectif rajust ́es1) /Objectif le facteur2) 

BNAI (en millions $) 11 100 $ 12 183 $ 9,8 % 13,7 % 

Exp ́erience clients3) 61,9 % 63,8 % 1,9 % 1,9 % 

RCPCAAO4) 22,1 % 23,9 % 1,8 % 1,3 % 

Total 16,9 % 

• Le comit ́e a approuv ́e les objectifs du BNAI au d ́ebut de l’exercice compte tenu des perspectives pour 2018, 
notamment les attentes quant à l’environnement externe (p. ex., croissance du produit int ́erieur brut), d’autres 
facteurs internes comme l’incidence prévue des activit ́es de fusion et d’acquisition, et des attentes quant à la 
croissance interne. Le comit ́e a jug ́e que les objectifs établis comportaient un niveau appropri ́e de difficult ́  e 
fond ́e sur des hypoth ̀eses concernant les facteurs externes auxquels la banque serait confront ́ee au cours de 
l’exercice. 

• Les résultats de l’exp ́erience clients regroupent un certain nombre de calculs provenant des diff ́erentes 
entreprises de la banque. Chaque ann ́ee, la pond ́eration de l’indice compos ́e est examin ́ee et am ́eliorée au 
besoin pour tenir compte des changements touchant les entreprises et pour faire correspondre les mesures 
sous-jacentes aux comportements appropri ́es parmi les employ ́es de la banque. Pour 2018, les changements 
apport ́es à la m ́ethode utilis ́ee pour évaluer l’exp ́erience clients font en sorte que les résultats ne sont pas 
comparables par rapport à l’exercice pr ́ ec ́edent. 

• Le RCPCAAO est évalu ́e par rapport au RCPCAAO m ́edian des cinq grandes banques canadiennes (y compris 
TD). 

• ` A la fin de l’exercice, les résultats finaux du BNAI rajust ́e, de l’exp ́erience clients et du RCPCAAO ont ét ́e 
comparés aux objectifs qui avaient ét ́e fix ́es, et l’incidence sur la performance de l’entreprise a ét ́e calcul ́ee 
comme il est indiqu ́e ci-dessus. 

Rajustement 
en fonction du 
risque 

• Une analyse de la mani ̀ere dont le comit ́  e évalue les rajustements en fonction du risque dans le cadre de 
l’ ́etablissement du facteur de performance de l’entreprise est présent ́ee à compter de la page 33. 

• Après l’examen de l’ ́evaluation de la performance par rapport à l’app ́etit pour le risque effectu ́e par le chef de 
la gestion des risques, le comit ́e n’a approuv ́e aucun rajustement en fonction du risque au titre des attributions 
en 2018. 

Performance 
relative 

• La banque évalue le rendement par rapport aux pairs selon un tableau de pointage exhaustif des mesures 
rajust ́ees1), y compris la croissance des produits d’exploitation, la croissance des d ́epenses, un coefficient de 
rendement, la croissance du BNAI, la croissance du RPA (un et trois ans), le rendement des capitaux propres 
(un et cinq ans), les provisions pour pertes sur créances, le levier d’exploitation et des mesures non rajust ́  ees, 
y compris le RTA (un et trois ans). 

• R  ésultats au-dessus de la m ́ediane pour 8 des 12 mesures examin ́ees, y compris : 
– Croissance du BNAI de 15 % 
– Croissance du RPA de 17 % (premi ̀ere banque) 
– RTA sur 3 ans de 51,7 % (premi ̀ere banque) 

• La banque évalue également chacune des grandes unit ́es d’exploitation par rapport aux pairs et a conclu que 
la majorit ́e a affich ́e une performance comparable à celle des pairs au cours de l’exercice. 

• Au niveau de l’entreprise, TD a affich ́e une performance sup ́erieure à celle de son groupe de réf ́erence (comme 
il est indiqu ́e dans les mesures ci-dessus) en raison de sa solide performance dans ses diff ́erents secteurs 
d’activit ́e et g ́eographiques. 

• La direction a recommand ́e, et le comit ́e a accept ́e, qu’une plus petite tranche de 1 % de la performance 
sup ́erieure de l’entreprise soit partag ́ee dans l’ensemble de l’ ́equipe de direction plut ̂ot que de b ́  en ́eficier 
uniquement aux personnes qui rel ̀event du bureau du chef de la direction. 

Initiatives 
strat ́egiques 

• Au d ́ebut de l’exercice, le comit ́  e a approuv ́e les quatre priorit ́es d’entreprise suivantes : la transformation de la 
distribution, les parcours du client, la simplification des processus et l’excellence de la livraison des projets. Des 
renseignements suppl ́ementaires sur les priorit ́es pour 2018 figurent à la page 39 de la pr ́esente circulaire. 

• Après l’examen d’une évaluation exhaustive des progrès au cours de l’exercice, y compris la performance par 
rapport à des objectifs qualitatifs et quantitatifs établis pour chacune des priorit ́es, le comit ́e a conclu que la 
direction avait répondu aux attentes et qu’il était appropri ́e de n’apporter aucun rajustement par rapport aux 
objectifs strat ́egiques pour 2018. 

Autres 
rajustements 
discrétionnaires 

• ` A la fin de l’exercice, le comit ́e examine d’autres facteurs pertinents pour établir les facteurs de performance 
finaux de l’entreprise à appliquer. 

• En 2018, après avoir réalis ́  e une évaluation exhaustive, notamment de l’incidence d’une importante réforme 
fiscale aux ´ Etats-Unis et des changements à la m ́ethodologie d’ ́evaluation de l’exp ́erience clients ayant touch ́e 
l’ ́etablissement des cibles pour 2018, le comit ́e a appliqu ́e un rajustement n ́egatif de 7,9 %. 

• Il était important de faire un rajustement pour tenir compte de l’incidence d’une importante r ́eforme fiscale 
aux ´ Etats-Unis en 2018, dont il n’avait pas ét ́e tenu compte au d ́ebut de l’exercice au moment d’ ́etablir les 
cibles du BNAI. 

Facteur de 
performance 
finale de 
l’entreprise 

• Après avoir combin ́e les facteurs énum ́erés ci-dessus, le comit ́e a établi un facteur de la performance de 
l’entreprise, qu’il a jug ́e appropri ́e compte tenu de la performance au cours de l’exercice, de 110,0 % pour les 
membres de l’ ́equipe de haute direction. 
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1) Il y a lieu de se reporter a la note de bas de page 1 ` a la page 27 pour de plus amples r` enseignements. 
2) Le BNAI a une pond eration de 70 ´ %, l’exp erience clients a une pond ´ eration de 20 ´ %, le RCPCAAO a une pond eration de ´

10 % des mesures internes utilis ees pour ´ etablir le facteur de performance de l’entr´ eprise. Pour chacune de ces mesures 
internes, l’incidence sur la capitalisation est fix ee en multipliant le r ´ esultat par rapport ´ a la cible par la pond ` eration et le ´
facteur de levier applicable (2 pour le BNAI, 5 pour l’exp erience clients et 7 pour le RCPCAAO). ´

3) Les r esultats r´ elatifs a l’exp ` erience clients r´ eposent sur des programmes d’ evaluation par sondage qui permettent de suivr´ e 
l’ evolution de l’exp ´ erience des clients avec TD. Des d ´ etails sur la m ´ ethode utilis ´ ee pour d ´ eterminer les r ´ esultats figur´ ent aux 
page 38 de la pr esente cir´ culaire. 

4) Il y a lieu de se reporter a la note de bas de page 7 ` a la page 27 pour de plus amples r` enseignements. 

Étape 3 Determiner les fonds disponibles pour 2018 ´

Un facteur de performance de l’entreprise de 110,0 % signifie que le comit e pourrait accor´ der des attributions 
totales au titre de la r emun´ eration variable aux dif´ f er´ ents membres de l’ equipe de haute dir´ ection, y compris le 
chef de la direction, correspondant a 110,0 ` % de la r emun´ eration variable cible totale de ces personnes. Les ´
attributions a chacun des dirigeants peuvent ` etrˆ e sup erieur´ es ou inf erieur´ es a leur cible de r` emun´ eration ´
variable individuelle multipli ee par le facteur de performance de l’entr´ eprise. 
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Total des objectifs 
Fonds disponibles de rémunération Facteur de 

aux fins de = variable individuels x performance de 
répartition (espèces + titres de l’entreprise 

capitaux propres) 

Étape 4 Evaluer le rendement individuel aux fins de la d etermination des attributions ´
individuelles — chef de la direction 
´

L’etape finale du calcul des attributions en fin d’exer´ cice consiste en une evaluation du r´ endement individuel 
du dirigeant, laquelle sert a attribuer la r` emun´ eration variable finale pr´ ovenant de l’ensemble des fonds 
disponibles en vertu du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection. Le rendement individuel du chef de la 
direction de la banque, M. Bharat Masrani, a ete ´ ´ evalue ´ ´ a la fin de l’exer` cice dans le cadre d’un processus 
exhaustif accompli par le president du conseil et le pr´ esident du CRH. L’´ evaluation tenait compte des ´
commentaires formul es par tous les membr´ es du conseil et comportait un examen du rendement par rapport 
aux objectifs dont ont convenu M. Masrani et le conseil au d ebut de l’exer´ cice ainsi que de la performance de 
la banque indiqu ee sur un tableau de pointage des principales mesur´ es de la performance, notamment des 
objectifs relatifs aux r esultats financiers,´ a l’exploitation, ` a l’experience clients, aux risques, aux coll`	 ´ egues et aux `
questions d’ordre environnemental, social et de gouvernance. 

Apres avoir examin ` e les r´ esultats de cette evaluation annuelle, et suivant les conseils de son conseiller´ ´
independant, le comit´ e a r´ ecommand e au conseil la r´ emun´ eration dir´ ecte totale du chef de la direction, qui 
comprend le salaire de base et l’int er´ essement annuel en esp eces ainsi que les attributions au titr` e de la 
remun´ eration fond´ ee sur des titr´ es de capitaux propres pour 2018. 

Bharat Masrani


Pr esident du Groupe et chef de la direction, Groupe Banque TD ´

M. Masrani est responsable de la performance financi er` e globale de TD et responsable de 
la gestion et du leadership de TD en vue de l’atteinte de ses objectifs strategiques.´ A titr` e 
de chef de la direction, M. Masrani etablit l’orientation strat´ egique de la banque et af´ fecte 
les ressources financi er` es et humaines de la banque. Il incombe egalement ´ a M. Masrani de`
promouvoir une culture d’int egrite ´ ´ a la grandeur de TD et d’` etablir les normes et les ´
principes directeurs qui d eterminent la facon dont la banque exer´ ¸	 ce ses activit es.´ 

Rendement du chef de la direction 

Sous la direction de M. Masrani, la banque a r ealis´ e de solides r´ esultats en 2018. Les faits saillants ´
comprennent : 

• 	 Un resultat d´ eclar´ e r´	 ecord de 11,3 milliards de dollars, une hausse de 0,8 milliard de dollars par rapport a `
2017, ainsi qu’un resultat rajust´ e r´ ecord de 12,2 milliards de dollars, une hausse de 1,6 milliard de dollars 
par rapport a 2017` 1); 
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•		 Une croissance du RPA d eclar´ e de 9 ´	 % et une croissance du RPA rajust e de 17 ´ %, d epassant la cible ´ à
moyen terme de 7 a 10 `	 % de croissance du RPA rajust é 1); 

•		 Une augmentation de 11 % du dividende vers e sur l’ann´ ee compl´ ete, une augmentation du dividende `
pour une huiti eme ann` ee cons´ ecutive; ´

•	 Un RCP declar´ e de 15,7 ´ % par rapport a 14,9 `	 % en 2017, et un RCP rajust e de 16,9 ´ % par rapport a `
15,0 % en 20171); 

•		 Un rendement total pour les actionnaires (RTA) sup erieur ´ a la moyenne des pairs de 3,1 ` % par rapport a la` 
moyenne du groupe de r ef´ er´ ence canadien de 
 -1,2 %, et le meilleur RTA pour les trois, cinq et dix 
derni er` es ann ees´ 1); et


•		 Acquisition de Layer 6, societ´ e d’intelligence artificielle r´ econnue a l’` echelle inter´ nationale pour favoriser la 
mise en œuvre de nouvelles solutions et renforcer la relation avec les clients. 

En plus des resultats financiers et op´ erationnels d´ ecrits ci-dessus, la banque a continue de r´	 ´ emplir ses objectifs 
relatifs a la client` ele, au personnel et aux collectivites. Parmi les r` ´ esultats notables au cours de l’exer´ cice, citons, 
notamment : 

•		 Classement parmi les Meilleurs lieux de travail au Canada en 2018 par Great Place to Work, obtention de la 
note de 100 % pour la troisi eme ann ` ee cons ´ ecutive ´ a l’indice Disability Equality Index, r` econnaissance pour 
la deuxi eme ann ` ee cons´ ecutive par l’indice Bloomberg sur l’ ´ egalit ´ e des sexes et nomination parmi les´
 
meilleurs employeurs pour la diversit e en 2018 par Forbes; ´


•		 Les resultats au chapitr´ e de l’engagement des employ es ont augment ´ e ´ a 4,26 en 2018 par rapport ` à 
4,22 en 2017; 

•		 La seule banque canadienne inscrite au Dow Jones Sustainability World Index en 2018; 

•		 La mise en œuvre des priorit es d’entr´
 eprise de transformation de la distribution, de parcours du client de 
bout en bout, de simplification des processus et d’excellence de la livraison des projets;
 

•		 Le lancement de La promesse Pr etsˆ a agir` , initiative d’entreprise ambitieuse echelonn´	 ee sur plusieurs ann´ ees ´
qui vise a ouvrir les portes a un avenir plus inclusif et durable. Dans le cadr` ` e de cette initiative, la banque vise 
un don aux collectivit es total de 1 milliar´ d de dollars d’ici 2030 dans quatre domaines essentiels : s ecurite ´ ´
financier` e, plan ete dynamique, collectivit ` es inclusives et meilleur´	 e sant e; et´ 

•		 La banque a et´ e r´	 econnue comme la banque la plus s urˆ e en Am erique du Nor´ d par Global Finance. 

Remun´ eration du chef de la dir´ ection 

Au moment de fixer la remun´ eration du chef de la dir´	 ection, le comit e a tenu compte de la r´ emun´ eration cible´ 
etablie au debut de l’exer´ ´ cice, de la capitalisation au titre du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection de la 
banque (comme il est d ecrit ci-dessus), ainsi que de la performance globale de la banque et du chef de la ´
direction. Dans le cadre de son evaluation du r´ endement du chef de la direction, le comit e a consid ´ er´ e les´ 
resultats d’un pr´ ocessus d’ evaluation globale exhaustif qui tenait compte des commentair´ es de tous les 
membres du conseil et de l’ equipe de haute dir´ ection. L’ evaluation compr´ enait un examen du rendement par 
rapport aux buts et aux objectifs a court et a moyen terme convenus par M. Masrani et le conseil au d` ` ebut de ´
l’exercice ainsi que du rendement par rapport a une vaste gamme d’indicateurs principaux, y compris des `
mesures relatives aux r esultats financiers,´ a l’exploitation, ` a l’experience clients, aux risques, aux coll`	 ´ egues ainsi `
que des mesures d’ordre environnemental, social et de gouvernance. Le conseil a soulign e le solide r´ endement 
de M. Masrani au cours de l’exercice au chapitre des objectifs et principaux indicateurs, y compris des avanc ees ´
importantes quant a diverses initiatives ` echelonn´ ees sur plusieurs annees visant a r´ ´ ` enforcer les capacit es de la ´
banque et sa position concurrentielle tout en affichant un rendement au-dessus de la m ediane pour l’exer´ cice 
en cours par rapport aux banques du groupe de r efer´ ´ ence. 

Apres avoir pris en consideration la capitalisation en vertu du plan de r` ´	 emun´ eration de la haute dir´ ection, le 
rendement personnel de M. Masrani et la performance de la banque au cours de l’exercice, le conseil a 
approuv e une r´ emun´ eration dir´ ecte totale de 11 745 000 $, soit une augmentation par rapport a l’exer` cice 
prec´ edent de 8 ´ % et 945 000 $ au-dessus de sa cible de 10 800 000 $. La remun´ eration incitative a ´ ete´ ´ 
attribu ee ´ a 10 ` % au-dessus de la cible, soit la capitalisation disponible aux termes du plan de r emun´ eration de´
la haute direction. 

1) Il y a lieu de se reporter aux notes de bas de page 1 et 2 a la page 27 pour de plus amples r` enseignements. 
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Salaire 1 250 000 $ 1 350 000 $ 

Int ́eressement en esp ̀eces 1 920 000 $ 2 079 000 $ 

Unités d’actions fondées sur la 
performance 5 145 600 $ 5 571 720 $ 
Options d’achat d’actions 
(arrondi) 2 534 400 $ 2 744 280 $ 

Int ́eressement fond ́e sur des titres 
de capitaux propres 7 680 000 $ 8 316 000 $ 

R ́emun ́eration directe totale 10 850 000 $ 11 745 000 $ 
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Options 
23 % 

Salaire 
12 % 

UAP 
47 % 

Espèces 
18 % 

88
%

de rémunération varia

ble 

En plus de la remun´ eration dir´ ecte totale indiqu ee ci-dessus, M. Masrani a r´	 ecu une attribution d’options ¸
d’achat d’actions unique sp eciale de 1 ´ 900 000 $. Des renseignements suppl ementair´ es sont donn es dans la ´
lettre aux actionnaires a la page 26. `

Remun´ eration cible du chef de la dir´ ection pour 2019 

En 2018, le comit e a travaille de concert avec Hugessen, son conseiller ind´ ´	 ependant, afin d’examiner la ´
remun´ eration dir´ ecte totale cible du chef de la direction. Apr es cet examen, le comit` e a r´ ecommand e et le ´
conseil a approuv e une augmentation de 9 ´ % de la r emun ´ eration dir´ ecte totale cible du chef de la direction à 
11 750 000 $ pour 2019, en reconnaissance des niveaux de r emun´ eration du mar´ ch e, de l’importance et de la ´
complexit e des fonctions ainsi que de la performance de la banque sous la dir´ ection de M. Masrani. 

Remun´ eration du chef de la dir´ ection au fil du temps 

Le tableau ci-apres compar` e la valeur a la date d’attribution de la r`	 emun´ eration vers´ ee ´ a l’ancien chef de la `
direction de la banque, M. Clark (pour 2014), et a l’actuel chef de la dir` ection, M. Masrani (de 2015 a 2018), `
compte tenu de la performance en tant que chef de la direction et la valeur r eelle r´ epr esent´ ee par les´ 
attributions au titre de la r emun´ eration.´ 

La valeur reelle de la r´ emun´ eration dir´	 ecte totale pour les exercices indiqu es r´ epr esente le total de la ´
remun´ eration r´ ealis´ ee (la somme du salair´ e de base, des primes en esp eces, de la valeur de paiement des unit` es ´
d’actions attribuees pendant la periode, des equivalents de dividendes verses et de la valeur ´ ´ ´ ´ a l’exer` cice des 
options attribu ees au cours de la periode) et de la r´ ´ emun´ eration r´ ealisable (la somme de la valeur courante des ´
unit es dont les dr´ oits n’ont pas et´ e acquis pendant la p ´ eriode et de la valeur des options dont les dr´ oits ont ete´ ´
acquis et dont les droits n’ont pas et´ e acquis dans le cours pendant la periode qui sont encor´ ´ e en circulation) au 
31 decembr´ e 2018. 

´
´ ´

´ ´
´ ´ ´ ´ ´

´ ´ ´ ´
´

[A] + [B] = [C] 
Valeur reelle de 
la remuneration Valeur de 100 $ 

Remuneration [A] [B] directe totale au 
Chef directe Remuneration Remuneration 31 decembre Chef 
de la totale versee realisee realisable 2018 de la 

Exercice direction (en milliers)1) (en milliers)2) (en milliers)3) (en milliers) Periode direction4) Actionnaires5) 

`2014 M. Clark 11 325 $ 13 203 $ 3 526 $ 16 729 $ 31/10/13 a 31/12/18 148 $ 170 $ 

`2015 M. Masrani 9 000 $ 2 700 $ 10 153 $ 12 853 $ 31/10/14 a 31/12/18 143 $ 142 $ 

`2016 M. Masrani 8 950 $ 2 685 $ 4 978 $ 7 663 $ 31/10/15 a 31/12/18 86 $ 141 $ 

`2017 M. Masrani 10 850 $ 3 170 $ 4 978 $ 8 148 $ 31/10/16 a 31/12/18 75 $ 120 $ 

`2018 M. Masrani 13 645 $ 3 429 $ 5 449 $ 8 878 $ 31/10/17 a 31/12/18 65 $ 96 $ 

Moyenne ponderee ´ ´ 101 $ 134 $ 

1)	 Comprend le salaire et la r emun´ eration variable vers´ ee ´ a la fin de l’exer` cice relativement a la performance au cours de l’exer` cice ainsi qu’une 
attribution d’options d’achat d’actions unique speciale de 1 ´ 900 000 $ pour M. Masrani en 2018 comme il est indiqu e ci-dessus. ´ 

2)	 La remun´ eration r´ ealis´ ee est la somme du salair´ e de base, des primes en esp eces, de la valeur de paiement des unit` es d’actions attribu´ ees ´
pendant la periode, des´ equivalents de dividendes verses et de la valeur´ ´ a l’exer` cice des options attribu ees au cours de la p´ eriode. ´ 

3) La remun´ eration r 
´ ealisable est la somme de la valeur courante des unit´ es dont les dr´ oits n’ont pas et´ e acquis pendant la periode et de la valeur´ ´
 
des options dont les droits ont et´ e acquis et dont les dr´ oits n’ont pas et´ e acquis dans le cours pendant la periode qui sont encor´ ´
 e en circulation. 

4)	 Ce montant repr esente la valeur r´ ealis´ ee et r´ ealisable pour le chef de la dir´ ection (M. Clark pour 2014, M. Masrani de 2015 a 2018) de chaque`
 
tranche de 100 $ de la r emun´ eration dir´ ecte totale au cours de l’exercice indiqu e. ´
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5) 	 Ce montant repr esente la valeur cumulative d’un placement de 100 ´	 $ fait dans des actions ordinaires le premier jour de la p eriode indiqu´ ee, en ´
supposant le reinvestissement des dividendes. ´ 

Actionnariat — M. Masrani d epasse son exigence d’actionnariat de 13 ´ 500 000 $. 

´ ´

´

´ ´

´ ´

Actionnariat reel au 31 decembre 2018 Multiple du salaire de base 

Unites d’actions 

Actions 
detenues Susceptibles Actionnariat Actions detenues 

Multiple directement Acquises d’acquisition total directement et Actionnariat 
requis ($) ($)6) ($) ($) remuneration acquise total 

10 41 901 098 18 714 394 15 072 961 75 688 453 44,90 56,07 

6) 	 La valeur des unites d’actions acquises de M. Masrani compr´
 end une combinaison d’UAD et d’UAAC. La valeur des 
UAAC incluses s’etablit ´ a 7 ` 254 121 $.
 

Evaluer le r´ 
Étape 4 endement individuel aux fins de la d etermination des attributions ´
00014685 individuelles — Autres membres de la haute direction vis es ´

L’etape finale du calcul des attributions en fin d’exer´ cice pour les autres membres de la haute direction vis es en ´
vertu du plan de remun´ eration de la haute dir´ ection consiste en une evaluation de leur r´ endement et 
l’attribution d’une remun´ eration fond´ ee sur cette evaluation. C’est le chef de la dir´ ´ ection qui evalue le ´
rendement individuel des autres membres de la haute direction vis es par rapport aux buts et objectifs, ´
notamment les objectifs relatifs aux r esultats financiers, ´ a l’exploitation, ` a l’experience clients, aux risques, aux` ´
collegues et aux questions d’or` dre environnemental, social et de gouvernance, appropri es pour le poste. ´
L’evaluation des membr´ es de la haute direction vis es compr´ enait les avanc ees au chapitr´ e des initiatives en 
matier` e de perfectionnement et de diversit e ainsi que la contribution des membr´ es de la haute direction vis es´ 
aux priorites d’entr´ eprise en mati er` e de transformation de la distribution, de parcours du client de bout en 
bout, de simplification des processus et de l’excellence de la livraison des projets. 

Pour s’assurer d’une evaluation globale du r´	 endement de ces personnes (et des autres membres de l’ equipe de ´
haute direction) qui prenne en compte des mesures non financi er` es, le chef de la direction et le chef de groupe 
responsable des ressources humaines se sont r eunis avec l’auditeur en chef, le chef de gr´ oupe et chef du 
contentieux, et le chef de la gestion des risques avant de faire des recommandations sur les d ecisions de ´
remun´ eration de fin d’exer´ cice pour connaıtrˆ e leur avis sur l’importance accordee au contr´ ole, la culturˆ e 
d’entreprise, le ton au niveau de la direction, les capacit es, les exigences et/ou la structur´ e organisationnelle. 
De plus, dans le cadre du processus d’ evaluation du r´ endement, le chef de la direction a rencontr e les membr´ es 
des comit es du risque et d’audit du conseil pour r´ ecevoir leurs commentaires sur le rendement des 
responsables des principales fonctions de contr ole, y compris le chef des finances, le chef de la gestion des ˆ
risques, le chef de la conformit e, l’auditeur en chef et le chef, Lutte mondiale contr´ e le blanchiment d’argent. 

Compte tenu des resultats obtenus dans le cadr´	 e du processus d’ evaluation annuel d´ ecrit plus haut, le comit ´ e a´ 
examine et appr´ ouv e la r´ emun´ eration dir´ ecte totale des membres de la haute direction vis es, y compris le ´
salaire de base ainsi que l’int er´ essement en esp eces et les attributions au titr` e de la r emun´ eration fond´ ee sur ´
des titres de capitaux propres pour l’ann ee. ´
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Riaz Ahmed 
Chef de groupe et chef des finances, Groupe Banque TD 
M. Ahmed est responsable de la strat egie et de la gestion financi´ er` e g en´ erale de TD, y compris´
l’analyse financi er` e, la planification, l’ evaluation et l’analyse et la communication de´
 
l’information financi er`
 e obligatoire ainsi que des questions fiscales et des relations avec les 
investisseurs. M. Ahmed est aussi responsable de l’approvisionnement strat egique, de la ´
tr esor´ erie et de la gestion du bilan, de l’expansion des affaires, de l’immobilier d’entreprise et 
de la strategie´ economique et d’entr´ eprise. 

Rendement en 2018 
A titr` e de chef de groupe et chef des finances, M. Ahmed dirige un certain nombre de fonctions qui sont 
essentielles a la performance de la banque. Les faits saillants de la performance de la banque et du r` endement de 
M. Ahmed en 2018 comprennent : 
• Un resultat comme pr´ esent ´
 e r´ ecord de 11,3 milliards de dollars, une augmentation de 8 % par rapport a 2017 `

et des resultats am ´ elior´ es quant
´ a un certain nombr` e de mesures, y compris : 
– un rendement des capitaux propres de 15,7 % par rapport a 14,9 ` % en 2017; et 
– un coefficient de rendement de 51,9 % par rapport a 53,6 ` % pour l’exercice pr ec ´ edent.´ 

• D’importants montants de capital ont et ´ e r´ etourn es aux actionnair´ es gr ace ˆ a une augmentation de 11 ` % du 
dividende pour l’exercice au complet et au rachat de 20 millions d’actions ordinaires; 

• Une solide position quant au capital, la banque terminant l’exercice avec un ratio des fonds propres de cat egorie 1 ´
sous forme d’actions ordinaires de 12 %, une hausse de 130 points de base par rapport a l’exer` cice prec ´ edent;´ 

• La croissance du total des produits d’exploitation1) de 8 % par rapport a une cr`
 oissance du total des d epenses´ 
de 4 %; et 


• Une activit e d’expansion des af´ faires importante en soutien aux entreprises de d etail de la banque ´ : 
– acquisition de Layer 6, societ´ e d’intelligence artificielle r´ econnue a l’ `
 echelle inter´
 nationale pour favoriser la 

mise en œuvre de nouvelles solutions et renforcer la relation avec les clients;
 

– acquisition de la totalite des titr´ es de capitaux propres en circulation de Greystone Capital Management Inc., 

faisant de Gestion de Placements TD le plus important gestionnaire de fonds du Canada2) qui possede `
d’importantes capacit es de d´ etail et institutionnelles; et´ 

– conclusion d’une convention relative a un pr` ogramme de fid elisation ´ a long terme avec Air Canada aux `
termes de laquelle la banque deviendra le principal emetteur de cartes de cr´ edit dans le cadr´
 e du nouveau 
programme de fid elisation d’Air Canada d´
 es qu’il entr` era en vigueur en 2020 et jusqu’en 2030. 

Apr es avoir pris en consid` eration son r´ endement global, le facteur de performance de l’entreprise pour les membres 
de l’equipe de haute dir´ ection et la recommandation du chef de la direction, le comit e a appr´ ouv e une ´
r emun´ eration dir´ ecte totale finale de 4 025 000 $ pour M. Ahmed en 2018. Le tableau ci-dessous indique la 
r emun ´ eration dir´ ecte totale finale accord ee ´ a M. Ahmed pour les deux der` niers exercices. 

2017 2018 

Salaire 750 000 $ 750 000 $ 

Int ́eressement en esp ̀eces 955 500 $ 1 145 975 $ 

Unités d’actions fondées sur la 
performance 
Options d’achat d’actions (arrondi) 

1 487 065 $ 
732 435 $ 

1 426 447 $ 
702 578 $ 

Int ́eressement fond ́e sur des titres de 
capitaux propres 2 219 500 $ 2 129 025 $ 

R ́emun ́eration directe totale 3 925 000 $ 4 025 000 $ 11FEB201913590975
 

 
  

18

ble%
de rémunération varia

Options 
17 % 

Salaire 
19 % 

UAP 
35 % 

Espèces 
29 % 

Actionnariat — M. Ahmed d epasse son exigence d’actionnariat de 4 ´ 500 000 $. 

´ ´

´

´ ´

´ ´

Actionnariat reel au 31 decembre 2018 Multiple du salaire de base 

Unites d’actions 

Actions 
detenues Susceptibles Actionnariat Actions detenues 

Multiple directement Acquises d’acquisition total directement et Actionnariat 
requis ($) ($) ($) ($) remuneration acquise total 

6 27 105 727 15 642 835 4 690 760 47 439 322 57,00 63,25 

1) Les produits d’exploitation ne tiennent pas compte des r eclamations d’assurance et des frais connexes. ´
2) Rapport Money Advisory Service — Canada de Strategic Insight (rapport du printemps 2018, actifs sous gestion en date de 

d ecembr´ e 2017), rapport 2018 Top 40 Money Managers de Benefits Canada (rapport de mai 2018, actifs sous gestion en date 
de d ecembr´ e 2017); actifs sous gestion en date du 31 octobre 2018 pour Greystone. 
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Bob Dorrance 
Chef de groupe, Services bancaires de gros, Groupe Banque TD 
Pr esident du conseil, chef de la direction et pr ´ esident, V´ aleurs Mobili eres TD `
M. Dorrance est responsable du d eveloppement et de la mise en œuvr´ e de la strat egie´ 
d’entreprise g en ´ erale et des objectifs des Services bancair´ es de gros ainsi que du d eveloppement ´
et de la mise en œuvre des plans et des strat egies n ´ ecessair´ es a l’atteinte des objectifs financiers, `
tout en offrant une exp erience clients et collegues sup´ ` erieur´ e. 

Rendement en 2018 
Sous la direction de M. Dorrance, les Services bancaires de gros ont affich e un b´ en´ efice net de 1 ´ 054 millions de 
dollars. Les faits saillants des Services bancaires de gros en 2018 comprennent : 
•	 R ole important dans le cadrˆ e de nombreuses op erations importantes, y compris ´
 : 

– 	 agi a titr` e de conseiller de Thomson Reuters relativement a la vente d’une participation de 55 `
 % dans son 
segment de services financiers et de gestions des risques a un fonds de capital-investissement g` er´ e par´ 
Blackstone et de la creation d’un partenariat strat ´ egique pour l’entr´ eprise, le plus important d etachement ´
d’entreprise et la plus importante acquisition par emprunts dans l’histoire du Canada; 

– 	 agi a titr` e d’un des trois gestionnaires relativement a l’` emission d’un billet ´ a taux variable de 6 milliar`
 ds de 
dollars US de Fannie Mae lié a l’indice Secur` ed Overnight Financing Rate (SOFR), le premier v eritable test de ´

cette solution de rechange au taux interbancaire offert a Londr` es (LIBOR) en dollars am ericains; ´

– 	 agi a titr`
 e de coteneur de livres dans le cadre de l’ emission de billets de 750 millions de dollars US d’une´ 
ech´ eance de 30 ans pour Bell Canada et T´
 elus; et 


– a realis´ e des mandats consecutifs pour For´ ´
 d Motor Company, d’abord dans le cadre de son placement de titres 
adosses´ a des pr`	 ets de 1,8 milliarˆ
 d de dollars US et par la suite dans le cadre de son placement a tranches`
multiples de 2 milliards de dollars US d’une duree de sept ans. ´


• 	 Premier ou deuxi eme courtier en valeurs au Canada dans certaines activit` es (pour la p ´ eriode de dix mois termin´
 ee le´
31 octobre 2018)1) : 

– 	 premier rang pour la n egociation de blocs d’options sur actions; ´
– 	 premier rang pour les pr ets consortiaux (periode continue de 12 mois);ˆ ´ 
– 	 premier rang pour les fusions et acquisitions annonc ees (periode continue de 12 mois);´ ´ 
– 	 premier rang pour la n egociation de titr´ es de capitaux propres; 
– 	 deuxi eme rang pour la negociation de blocs d’actions; et` ´ 
– 	 deuxieme rang pour la prise ferme de titr` es d’emprunt de gouvernements et de soci et ´ es.´ 

Apres avoir pris en consideration son r` ´ endement global, le facteur de performance de l’entreprise pour les membres 
de l’equipe de haute dir´ ection et la recommandation du chef de la direction, le comit e a appr´ ouv e une r´ emuneration ´ ´
directe totale finale de 8 890 000 $ pour M. Dorrance en 2018. Le tableau ci-dessous indique la r emuneration´ ´
directe totale finale accord ee ´ a M. Dorrance pour les deux der` niers exercices. 

Salaire 750 000 $ 750 000 $ 

Int ́eressement en esp ̀eces 2 747 500 $ 2 849 000 $ 

Unités d’actions fondées sur la 
performance 3 418 675 $ 3 544 970 $ 
Options d’achat d’actions (arrondi) 1 683 825 $ 1 746 030 $ 

Int ́eressement fond ́e sur des titres de 
capitaux propres 5 102 500 $ 5 291 000 $ 

2017 2018 

´ ´Remuneration directe totale 8 600 000 $ 8 890 000 $ 11FEB201914282562
 

 
  

Options 
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%
de rémunération varia

ble 

Actionnariat — M. Dorrance d epasse son exigence d’actionnariat de 8 ´ 150 000 $. 

´
´ ´

´

´ ´

´ ´

Multiple de la remuneration directe 
Actionnariat reel au 31 decembre 2018 totale cible 

Unites d’actions 

Actions 
detenues Susceptibles Actionnariat Actions detenues 

Multiple directement Acquises d’acquisition total directement et Actionnariat 
requis2) ($) ($) ($) ($) remuneration acquise total 

38 754 915 49 501 135 10 292 972 98 549 022 10,83 12,09 1 

1) Le rang traduit la position de Valeurs Mobili er` es TD parmi les soci et´ es de r´ ef ´ er´ ence canadiennes dans les march es canadiens. ´
Negociation de blocs d’options sur actions ´ : n egociations de blocs par nombr´ e de contrats a la Bourse de Montr` eal, sour´ ce : Bourse 
de Montreal. Pr´ ets consortiaux ˆ
 : volume des op erations accor´ d é egalement entr´ e les teneurs de livres, source : Bloomberg. Fusions 
et acquisitions annonc ees ´
 : cibles canadiennes, source : Thomson Reuters. Prise ferme de titres de participation, source : 
Bloomberg. N egociation de blocs d’actions ´ : n egociations de blocs par valeur ´ a toutes les Bourses canadiennes, sour` ce : IRESS. 
Prise ferme de titres d’emprunt de gouvernements et de soci et´ es ´ : compte non tenu des op erations conclues par une banque´
canadienne pour son propre compte et des op erations sur cartes de cr´ edit, primes not ´ ees pour le chef de file, sour´ ce : Bloomberg. 

2) Le multiple d’actionnariat de M. Dorrance est indique en tant que multiple de la r´ emun´ eration dir´ ecte totale cible, en conformit é 
avec ses exigences d’actionnariat. 
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Greg Braca 
Chef de groupe, Services bancaires aux Etats-Unis, Groupe Banque TD´ 
Pr esident et chef de la direction, TD Bank, America’´ s Most Convenient Bank® 

M. Braca est responsable des activit es liees aux services bancair´ ´ es personnels et commerciaux de 
TD pour le march e am ´ ericain et ´ egalement du developpement et de la mise en œuvr´ ´ e de plans 
et de strat egies pour atteindr´ e les objectifs financiers tout en fournissant une exp erience clients´ 
et collegues superieur` ´ e et en g erant de facon pr´ ¸ oactive la reputation de TD aupr´ es des parties ` 
int er´ ess ees am´ ericaines.´

Rendement en 2018 
M. Braca a et´ e nomm ´ e chef de gr´ oupe, Services bancaires aux Etats-Unis, Gr´ oupe Banque TD, le 1er novembre 2017. 
Comme il est indiqu e ci-dessus, M. Braca a la charge de la majorite des entr´ ´ eprises qui contribuent aux r esultats du´
secteur des services bancaires au d etail de la banque aux Etats-Unis. Compte non tenu de l’apport de TD Ameritrade,´ ´ 
le secteur des services bancaires au d etail de la banque aux ´ Etats-Unis a af´ fich e un r´ esultat d´ eclar´ e de 2,7 milliar´ ds de 
dollars US, une hausse de 23 % par rapport a 2017. Cette hausse est principalement attribuable a des volumes de` `
prets et de dˆ ep´ ots plus ˆ elev ´ es, ´ a des marges sur les d` ep ´ ots plus importantes, ˆ a la cr` oissance des revenus li es aux ´
honoraires, aux avantages d ecoulant de l’op´ eration de Scottrade et´ a un taux d’imposition des soci` et´ es plus bas, ´
partiellement annulee par une hausse des frais et des pr´ ovisions pour pertes sur cr eances (PPC). ´

D’autres faits saillants en 2018 du secteur des Services bancaires de d etail aux ´ Etats-Unis compr´ ennent : 
• Position dominante parmi les societ´ es de r´ ef ´ er´ ence en mati er` e de croissance des prets et des dˆ ep´ ots et ˆ

d’acquisitions de la client ele de particuliers; `
• Maintien de la prestation d’un service a la client ` ele l` egendair´ e : « premier rang pour ce qui est de la satisfaction 

des concessionnaires offrant du financement sur stocks par J.D. Power »1); 
• Reconnaissance comme un lieu de travail extraordinaire et inclusif : Nomination au palmares des 50 meilleur` es 

societ´ es quant a la diversit´ ` e de DiversityInc. pour la sixi´ eme annee cons ` ´ ecutive;´ 
• Consolidation des relations avec les nouveaux clients et les clients existants; et 
•  Am  elioration continue de nos capacit´ es de base et infrastructur´ es et renforcement de nos capacit es num ´ eriques. ´

Apres avoir pris en consideration son r` ´ endement global, le facteur de performance de l’entreprise pour les membres 
de l’ equipe de haute dir´ ection et la recommandation du chef de la direction, le comit e a appr´ ouv e une r´ emuneration ´ ´
directe totale finale de 4 325 000 $ US pour M. Braca en 2018. Le tableau ci-dessous indique la remun´ eration dir´ ecte 
totale finale accord ee ´ a M. Braca pour les deux der` niers exercices. La r emun ´ eration de M. Braca par rapport ´ à
l’exercice prec´ edent tient compte de l’incidence d’une augmentation de la r´ emun ´ eration cible liee au fait que´ ´
M. Braca a assum e un r ´ ole de prˆ esident et chef de la dir´ ection, TD Bank, America’s Most Convenient Bank® le 
1er juin 2017. 

Salaire2) 750 000 $ US 750 000 $ US 

Int ́eressement en esp ̀eces 1 102 000 $ US 1 250 700 $ US 

Unités d’actions fondées 
sur la performance 1 515 000 $ US 1 966 800 $ US 
Options d’achat d’actions 
(arrondi) 291 000 $ US 357 500 $ US 

Int ́eressement fond ́e sur des 
titres de capitaux propres 1 806 000 $ US 2 324 300 $ US 

2017 2018 

´ ´Remuneration directe totale 3 658 000 $ US 4 325 000 $ US 11FEB201914282292
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Actionnariat — M. Braca d epasse son exigence d’actionnariat de 5 ´ 795 550 $3). 

´ ´

´

´ ´

´ ´

Actionnariat reel au 31 decembre 2018 Multiple du salaire de base 

Unites d’actions 

Actions 
detenues Susceptibles Actionnariat Actions detenues 

Multiple directement Acquises d’acquisition total directement et Actionnariat 
requis ($) ($) ($) ($) remuneration acquise total 

6 473 635 1 978 149 5 679 902 8 131 686 2,54 8,42 

1) TD Auto finance a obtenu la plus haute note dans le segment du financement sur stocks dans le cadre de l’enqu ete sur la ˆ
satisfaction envers les services de financement des concessionnaires effectu ee en 2018 portant sur la satisfaction des ´
concessionnaires a l’` egar´ d des fournisseurs de services de financement automobile. Visitez le www.jdpower.com/awards.

2) Le salaire de M. Braca a augment é a 650 ` 000 $ US le 1er novembre 2016 et par la suite a 750 ` 000 $ US lorsqu’il a assum e le r ´ ole deˆ 
vice-president ´ a la dir` ection, Groupe Banque TD et de pr esident et chef de la dir´ ection, TD Bank, America’s Most Convenient Bank®
le 1er juin 2017. 

3) L’exigence d’actionnariat de M. Braca correspond au multiple de son salaire de base en dollars am ericains convertis en dollars ´
canadiens. Le cours du change utilis e pour convertir son salair´ e de base en dollars am ericains corr´
 espondait au cours du change de 
cl oturˆ e moyen a la fin du mois du dollar US par rapport au dollar CA pour l’exer` cice de WM/Reuters (2018 = 1,2879).
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Teri Currie 
Chef de groupe, Services bancaires personnels au Canada, Groupe Banque TD 
Mme Currie assure la direction des Services bancaires personnels au Canada, habituellement 
appeles TD Canada T´ rust, qui comprennent les services bancaires aux collectivit es et les´ 
produits bancaires aux particuliers ainsi que les cartes de cr edit canadiennes. M´ me Currie est
responsable de l’ elaboration et de la mise en œuvr´ e des plans et des strat egies pour atteindr´ e 
les objectifs, notamment financiers et en mati er` e de part de march e et de r´ entabilit e, tout en ´
offrant une exp erience clients et coll ´ egues sup ` erieur´ e. 

Rendement en 2018 

Sous la direction de Mme Currie, le secteur des Services bancaires personnels au Canada a connu une bonne ann ee ´
avec des produits d’exploitation de 11,5 milliards de dollars. Au cours de l’exercice, l’entreprise a egalement ´
continué a maintenir les clients au cœur des pr` eoccupations de TD en investissant dans l’exp´ erience omnicanal, en´ 
optimisant le reseau de succursales et en augmentant la pr´ oposition de valeur des produits. 

Les autres faits saillants des Services bancaires personnels au Canada en 2018 comprennent : 

•		 Reconnaissance a titr` e de chef de file en mati er` e de service a la client` ele, notamment ` a titr` e de titulaire de prix 
parmi les cinq grandes banques au detail canadiennes´ 1) dans les cat egories « ´ Excellence du service a la `
clientele` »2), «	A r` ecommander aux amis ou a la famille` »3), « Excellence du service en succursale »4), 
« Excellence des services bancaires aux guichets automatiques »5) et « Excellence des services bancaires 
tel´ ephoniques four´ nis par un agent »6), selon le sondage Indice du service a la client`
 ele (ISC) d’Ipsos en 2018`
 7);

•		 A continue ´ a gagner la confiance de nouveaux clients et des clients existants comme le d`
 emontr´
 e la solide 
croissance des volumes dans les principales entreprises; 

–		 Montages record des prets immobiliers garantis; ˆ

–	 Croissance du volume des d ep ´ ots dans les comptes ch ˆ eques et les comptes d’ `
 epargne des particuliers de´
4 %; et  


–		 Forte croissance des activit es de cartes de cr´ edit, les cartes exclusives de TD af´ fichant une croissance de 9 %; 

•		 Progression de notre mod ele d’af` faire epr´ ouv e en conservant de solides parts de mar´ ch é 8), y compris : 

–	 Premier rang pour la part de march e des d ´ ep´ ots de particuliers et des cartes de crˆ edit; et
´

–	 Deuxieme rang pour la part de mar` ch e des pr ´ ets immobiliers garantis et des pr ˆ	 ets aux particuliers.
ˆ

•		 Premier rang des applications bancaires canadiennes selon App Annie, soci et´ e ´ etablie dans la Silicone V´ alley9); et 

•		 A continué a faconner l’avenir des services bancair` ¸ es de d etail en adoptant de nouvelles capacit´ es num´ eriques,´ 
y compris l’approbation pr ealable en ligne dans le secteur des pr´ ets garantis par des biens immobiliers, laˆ
 
plateforme de demandes simplifiee pour l’ouvertur´ e de comptes ch eques ou de comptes ` epargne et ´

l’authentification par mot de passe unique, ce qui accel´ er` e et facilite l’ouverture de session et reduit la fraude.´

Apres avoir pris en consid ` eration son r´ endement global, le facteur de performance de l’entreprise pour les membres 
de l’equipe de haute dir´ ection et la recommandation du chef de la direction, le comit e a appr´ ouv e une ´
remun ´ eration dir´ ecte totale finale de 4 495 000 $ pour Mme Currie en 2018. Le tableau ci-dessous indique la 
remun´ eration dir´ ecte totale finale accord ee ´ a M` me Currie pour les deux derniers exercices. 

2017 2018 

Salaire	 750 000 $ 750 000 $ 

´ `Interessement en esp eces 1 084 500 $ 1 135 200 $ 

Unit ´ ees sur laes d’actions fond ´ 
performance 1 367 135 $ 1 913 566 $ 
Options d’achat d’actions (arrondi) 673 365 $ 696 234 $ 

´ ´ 
capitaux propres 2 040 500 $ 2 609 800 $ 
Interessement fond e sur des titres de 

´ ´Remuneration directe totale 3 875 000 $ 4 495 000 $10) 11FEB201914282429
 

 
  

Options 
15 % 

Salaire 
17 % 

UAP 
43 % 

Espèces 
25 % 

83

%
de rémunération varia

ble 

10) Y compris un rajustement en fonction du march e accor´ d e sous forme d’UAP pour bien´ 
positionner la remun´ eration dir´ ecte totale au sein du march e compte tenu de son´

exp erience et de son r´
 endement dans ce poste. 
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Actionnariat — Mme Currie depasse son exigence d’actionnariat de 4 ´ 500 000 $. 

´ ´

´

´ ´

´ ´

Actionnariat reel au 31 decembre 2018 Multiple du salaire de base 

Unites d’actions 

Actions 
detenues Susceptibles Actionnariat Actions detenues 

Multiple directement Acquises d’acquisition total directement et Actionnariat 
requis ($) ($) ($) ($) remuneration acquise total 

6 242 328 3 227 320 4 862 336 8 331 984 4,63 11,11 

1) Les cinq grandes banques au detail canadiennes compr´ ennent Banque de Montreal, Banque Canadienne Imp´ eriale de ´
Commerce, Banque Royale du Canada, La Banque de Nouvelle-Ecosse et La Banque T´ oronto-Dominion. 

2) TD Canada Trust partage le prix de la cat egorie « ´ Excellence du service a la client ` ele ` » selon l’ edition 2018 des Prix d’excellence´ 
en services financiers (sondage d’Ipsos 2018). 

3) TD Canada Trust partage le prix de la cat egorie «´ A r` ecommander aux amis ou a la famille », selon le sondage d’Ipsos 2018. `
4) TD Canada Trust partage le prix de la cat egorie « Excellence du service en succursale ´ », selon le sondage d’Ipsos 2018. 
5) TD Canada Trust partage le prix de la cat egorie « ´ Excellence des services bancaires aux guichets automatiques », selon le 

sondage d’Ipsos 2018. 
6) TD Canada Trust partage le prix de la cat egorie « ´ Excellence des services bancaires t el´ ephoniques four´ nis par un agent », selon le 

sondage d’Ipsos 2018. 
7) Les Prix d’excellence en services financiers d’Ipsos 2018 reposent sur les r esultats continus du sondage ISC. L’ ´ echantillon pour´

l’ensemble du programme ISC de 2018 qui s’est termin e par le sondage de septembr´ e 2018 comprend 75 334 evaluations´
d’institutions financier` es a l’echelle du pays. La position dominante est d ` ´ efinie comme ´ etant une position statistiquement ´
significative par rapport aux cinq grandes banques au d etail canadiennes (´ a un intervalle de confiance de 95 `
 %) ou une position 
statistiquement equivalente ´ a l’une ou plusieurs des cinq grandes banques au d ` etail canadiennes. ´


8) Le classement au chapitre de la part du march e r´ epose sur les plus r ecentes donn´ ees disponibles du BSIF sur les d´ ep ´ ots desˆ 
particuliers et les prets aux particuliers en date d’aoˆ ut 2018, duˆ The Nilson Report pour les cartes de credit en date de d ´
 ecembr´ e 
2017, et de l’Association des banquiers canadiens pour les pr ets immobiliers garantis en date de juin 2018. ˆ


9) TD s’est class ee au pr´ emier rang selon le rapport App Annie 2018, qui mesure le nombre d’utilisateurs actifs mensuellement, le 
nombre de t el´ echargements, le nombr´ e moyen de s eances par utilisateur´
 , le taux d’ouverture, la cote d’ evaluation moyenne et la´
duree moyenne de consultation sur un t ´ el´ ephone intelligent pour le mois d’ao ´ ut 2018 parmi les plus grandes applications ˆ

bancaires de d etail en fonction du temps pass´ e sur les appar´ eils Android. 
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Les parties suivantes de la presente cir´ culaire renferment le tableau sommaire de la r emun´ eration et d’autr´ es 
tableaux qui donnent des renseignements d etaill´ es sur la r´ emun´ eration versee aux membr´ ´ es de la haute 
direction vis es conform´ ement´ a la forme exigee par les Autorit ` ´ es canadiennes en valeurs mobili´ er` es. 

TABLEAU SOMMAIRE DE LA R EMUNERA´ ´ TION 

Le tableau sommaire de la r emun´ eration ci-apr ´ es pr` esente de l’information d ´ etaill´ ee sur la r´ emun´ eration totale ´
que chaque membre de la haute direction vis e de la banque a gagn´ ee ´ a l’ ` egar´ d des exercices 2018, 2017 
et 2016. 

´ ´

´
´ ´

´ ´
´ ´

Remuneration 
en vertu d’un 
plan incitatif 

Attributions Attributions non fonde sur 
fondees fondees des titres de Valeur du 
sur des sur des capitaux plan de Autre Remuneration 

Nom et Salaire1) actions options2) propres3) retraite4) remuneration5) totale 
poste principal Exercice ($) ($) ($) ($) ($) ($) ($) 

Bharat Masrani6) 2018 1 334 988 5 571 720 4 644 337 2 079 000 1 596 800 89 220 15 316 065 
Pr ́esident du Groupe et chef de la direction, 2017 1 209 179 5 145 600 2 534 415 1 920 000 1 549 800 78 324 12 437 318 
Groupe Banque TD 2016 1 000 000 4 197 550 2 067 496 1 685 000 1 313 000 80 908 10 343 954 

Riaz Ahmed 2018 750 000 1 426 447 702 607 1 145 975 249 200 51 537 4 325 766 
Chef de groupe et chef des finances, 2017 708 631 1 487 065 732 479 955 500 219 500 38 779 4 141 954 
Groupe banque TD 2016 500 000 1 340 000 660 025 900 000 200 500 38 447 3 638 972 

Bob Dorrance 2018 750 000 3 544 970 1 746 049 2 849 000 s.o. 25 298 8 915 317 
Chef de groupe, Services bancaires de gros, 2017 708 631 3 418 675 1 683 850 2 747 500 s.o. 14 387 8 573 043 
Groupe Banque TD et pr ́esident du conseil, 
chef de la direction et pr ́esident, Valeurs 

2016 500 000 3 179 150 1 565 902 2 555 000 s.o. 13 749 7 813 801 

Mobili ̀eres TD 

Greg Braca7) 

Chef de groupe, Services bancaires aux 
´ Etats-Unis, Groupe Banque TD et président 
et chef de la direction, TD Bank, America’s 

2018 
2017 
2016 

965 925 
908 028 
729 465 

2 635 905 
1 947 381 
1 100 530 

479 163 
374 079 
184 521 

1 610 777 
1 440 975 

563 678 

25 597 
29 748 
29 875 

63 997 
76 750 
23 209 

5 781 364 
4 776 961 
2 631 278 

Most Convenient Bank® 

Teri Currie 2018 750 000 1 913 566 696 279 1 135 200 236 700 49 998 4 781 743 
Chef de groupe, Services bancaires 2017 708 631 1 367 135 673 408 1 084 500 205 500 49 158 4 088 332 
personnels au Canada, Groupe Banque TD 2016 500 000 1 206 000 594 012 1 075 000 188 100 11 381 3 574 493 

1) Le salaire refl ete le salair` e de base gagn e au cours de la p´ eriode du 1´ er novembre 2017 au 31 octobre 2018 et peut etrˆ e 
diff er´ ent du salaire de base pr esent´ e ailleurs dans la pr´ esente cir´ culaire en raison d’une augmentation de salaire en 
vigueur a compter du 1` er janvier 2018 pour M. Masrani. 

2) En 2018, la juste valeur a la date d’attribution (valeur r` emun´ eratoir´ e) des attributions fond ees sur des options faites ´ à
M. Masrani, M. Ahmed, M. Dorrance, M. Braca et Mme Currie d epassait la juste valeur comptable ´ a la date d’attribution` 
de 2 657 545 $, 402 040 $, 999 110 $, 274 183 $ et 398 419 $, respectivement. A des fins de conformit` e, la valeur ´ 
remun´ eratoir´ e et la juste valeur comptable de toutes les attributions d’options d’achat d’actions sont calcul ees ´ a l’aide `
d’un modele Cox-Ross-Rubinstein (binomial). La valeur r` emun´ eratoir´ e des attributions de d ecembr´ e 2018 correspondait 
a 19 ` % du cours de l’action. Il s’agit de la valeur r emun´ eratoir´
 e moyenne des attributions d’options d’achat d’actions 
pour les cinq exercices allant de d ecembr´ e 2014 a d` ecembr´ e 2018, dans l’hypoth ese d’une dur` ee pr´ evue corr´
 espondant 
a la dur` ee complete de dix ans des options d’achat d’actions. La juste valeur comptable des attributions de d´ ` ecembr´ e 
2018 etait fond´ ee sur une dur´ ee pr´ evue de 6,31 ans et des facteurs suppl´ ementair´ es suivants : un taux d’int er´ et sansˆ 
risque de 2,03 %; une volatilit e de 12,64 ´ %; et un taux de dividende de 3,48 %. 

3) La remun´ eration au titr´ e de plans incitatifs non fond es sur des actions corr´ espond a l’inter` ´ essement annuel en esp eces`
dont il est fait mention a la rubrique « ` Analyse de la r emun´ eration ´ » de la pr esente cir´ culaire. 

4) La valeur du plan de retraite pr esent´ ee r´ epr esente la « ´ valeur r emun´ eratoir´ e » des changements a l’obligation au titr` e des 
obligations decoulant du r´ egime de r´ etraite pendant la p eriode de pr´ esentation, ce qui compr´ end : la valeur de la rente 
projet ee acquise pour services supplementair´ ´ es au cours de l’ann ee, l’incidence des changements au plan (le cas ´
ech´ eant) sur l’obligation au titr´ e des prestations constitu ees et de toute dif´ f er´ ence entre les gains r eels et estimatifs ´

servant a calculer la valeur actuarielle de l’obligation au titr` e des obligations d ecoulant du r´ egime de r´ etraite. Des d etails ´

supplementair´ es sur les plans de retraite de la banque pour les membres de la haute direction vis es sont pr´ esentes ´ ´ a partir` 
de la page 61 de la presente cir´ culaire. 

5) La valeur totale des avantages indirects est calcul ee d’apr´ es le co ` ut difˆ f er´ entiel que repr esentent pour la banque les ´
avantages personnels offerts aux membres de la haute direction vis es. Les valeurs suivantes r´ efl etent les avantages `
indirects sup erieurs ´ a 25 ` % du montant total d eclar´ e des membr´ es de la haute direction vis es. Pour 2018, le montant de ´
M. Masrani comprend 49 176 $ pour des avantages indirects et des programmes connexes; le montant de M. Ahmed 
comprend 37 282 $ pour des avantages indirects; le montant de M. Dorrance comprend 10 032 $ pour des frais de 
sant e et de mieux-etr´ ˆ e et 7 723 $ pour des frais de stationnement; le montant de M. Braca comprend 45 080 $ pour des 
avantages indirects; et le montant de Mme Currie comprend 37 282 $ pour des avantages indirects. 

6) En 2018, M. Masrani a recu une attribution d’options d’achat d’actions unique speciale de 1 ¸
 ´
 900 000 $. Des 
renseignements suppl ementair´ es sont donn es ´ a la page 26. `


7) Au cours de la periode de tr´ ois ans indiqu ee dans le tableau qui pr´ ec´ ede, la r` emun´ eration de M. Braca lui a ´ et´ e versee en´ ´ 
dollars am ericains. Au besoin, le cours du change pour la conversion de sa r´ emun´ eration en dollars am ´ ericains, excluant les´ 
attributions fondees sur des actions et fond´ ees sur des options, etait, pour 2018, le cours du change de cl ´ ´ oturˆ e moyen a la `
fin du mois du dollar US par rapport au dollar CA pour l’exercice de WM/Reuters (2018 = 1,2879), pour 2017, le cours du 
change de cl oturˆ e moyen a la fin du mois du dollar US par rapport au dollar CA pour l’exer`
 cice de la Banque du Canada pour 
la periode de novembr´ e 2016 a avril 2017 et de WM/Reuters pour la periode de mai 2017 ` ´ a octobr`
 e 2017 (2017 = 1,3076) 
et, pour 2016, le cours du change moyen US/CA de la Banque du Canada pour l’exercice (2016 = 1,3263). Pour 2018, 2017 
et 2016, le cours du change utilise pour la conversion des attributions fondees sur des actions et des options en dollars´ ´
canadiens etait le cours de clotur´ ˆ e US/CA de la Banque du Canada le jour de Bourse pr ecedent ´ ´ a la date a laquelle les` `
 
attributions ont et´ e faites (2018 = 1,3402; 2017 = 1,2854; 2016 = 1,3180).
´ 
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ATTRIBUTIONS EN VERTU D’UN PLAN INCITATIF 

Attributions fondees sur des options et fond´	 ees sur des actions en cours ´

Le tableau ci-dessous presente de l’information d´ etaill´ ee sur toutes les attributions fond ´ ees sur des options en ´
cours et attributions fond ees sur des actions dont les dr´ oits n’ont pas et´ e acquis en cours au´
31 decembr´ e 2018. 

´ ´

´´

´ ´´ ´
´ ´ ´

´ ´ ´ ´

Attributions fondees sur des options1) Attributions fondees sur des actions1)2) 

Valeur marchande 
ou de paiementValeur marchande ou des attributionsde paiement des fondees sur des attributions fondees Nombre de	 	 actions dont lesNombre d’actions sur des actions donttitres sous- Valeur des	 	 droits ont ete dont les droits les droits n’ont pas ete jacents aux Prix Date options dans Valeur des	 	 acquis (nonn’ont pas ete acquis3) 

options non d’exercice d’expiration le cours non options		 payees ou acquis ($)Nom exercees des options des options exercees3) exercees distribuees)3)5) 

($) ($) ($) Min.4) Cible Min. Cible ($) 

´Bharat 132 133 36,625 13 dec. 2020 4 127 174 135 525 
Masrani 159 208 36,635 12 dec. 2021 4 971 270
 ´
 

131 280 40,540 13 dec. 2022 3 586 570
 
´
 
131 456 47,590 12 dec. 2023 2 664 613
 
´
 
141 668 52,460 11 dec. 2024 2 181 687
 
´
 
186 268 53,150 9 dec. 2025 2 740 002
 
´
 

´
157 224 65,750 	 12 dec. 2026 331 743
 
183 632 72,640 	 12 dec. 2027´ 0
 

´352 268 69,390 12 dec. 2028 0 
177 695 222 119 12 058 369 15 072 961 18 714 394 

Total 1 575 137	 	 20 603 059 135 525 177 695 222 119 12 058 369 15 072 961 18 714 394 

´Riaz 56 392 36,625 13 dec. 2020 1 761 404 
Ahmed 67 008 36,635 12 dec. 2021 2 092 325 ´
 

63 912 40,540 13 dec. 2022 1 746 076
 
´
 
56 832 47,590 12 dec. 2023´ 1 151 985
 


´
57 188 52,460 11 dec. 2024 880 695
 

´
58 544 53,150 9 dec. 2025 861 182
 

´
50 192 65,750 12 dec. 2026 105 905
 

´
53 072 72,640 12 dec. 2027 0


´
53 292 69,390 12 dec. 2028 0 

56 401 69 124 3 827 399 4 690 760 15 642 835 

Total 516 432	 	 8 599 572 0 56 401 69 124 3 827 399 4 690 760 15 642 835 

´Bob 0 47,590 12 dec. 2023 0 4 087 525 
Dorrance 138 636 52,460 11 dec. 2024 2 134 994 ´
 

138 372 53,150 9 dec. 2025 2 035 452
 
´
 
´
119 080 65,750 12 dec. 2026 251 259
 

´
122 004 72,640 12 dec. 2027 0


´
132 436 69,390 12 dec. 2028 0 

121 344 151 680 8 234 378 10 292 972 49 501 135 

Total 650 528	 	 4 421 705 4 087 525 121 344 151 680 8 234 378 10 292 972 49 501 135 

´Greg 0 36,635 12 dec. 2021 0 579 969 
´Braca		 0 40,540 13 dec. 2022 0 898 687 

0 47,590 12 dec. 2023 0 472 291 ´
 
´
10 952 52,460 11 dec. 2024 168 661
 

´
15 220 53,150 9 dec. 2025 223 886
 

´
14 032 65,750 12 dec. 2026 29 608
 

´
27 104 72,640 12 dec. 2027 0


´
36 344 69,390 12 dec. 2028 0 

66 960 83 700 4 543 921 5 679 902 1 978 149 

Total 103 652	 	 422 155 1 950 947 66 960 83 700 4 543 921 5 679 902 1 978 149 

´Teri 0 40,540 13 dec. 2022 0 2 138 281 
Currie 53 968 47,590 12 dec. 2023 1 093 931 ´
 

´
53 724 52,460 11 dec. 2024 827 350
 

´
53 220 53,150 9 dec. 2025 782 866
 

´
45 172 65,750 12 dec. 2026 95 313
 

´
48 792 72,640 12 dec. 2027 0


´
52 812 69,390 12 dec. 2028 0 

58 424 71 652 3 964 660 4 862 336 3 227 320 

Total 307 688	 	 2 799 460 2 138 281 58 424 71 652 3 964 660 4 862 336 3 227 320 

1) 	 Les attributions fondees sur des options en cours et les attributions fond´	 ees sur des actions en cours avant le 31 janvier ´
2014 ont et´ e rajust´ ees compte tenu de l’´ emission d’actions or´ dinaires suppl ementair´
 es dans le cadre du dividende
actions de la banque le 31 janvier 2014 a raison de une action or` dinaire pour chaque action ordinaire emise et en ´

circulation, qui a eu le m eme efˆ fet qu’un fractionnement d’actions a raison de deux actions pour une. Le prix d’exer` cice 
des options a aussi et´ e rajuste compte tenu de l’´ ´ emission de nouvelles actions dans le cadr´ e du dividende-actions. 

2) Le nombre d’unit es en cir´ culation et la valeur correspondante comprennent la valeur des dividendes vers es sous forme´

d’unites suppl´ ementair´
 es. 

3) La valeur est fondee sur le cours de cl ´ oturˆ e d’une action ordinaire a la TSX le 31 decembr` ´ e 2018 de 67,86 $. 
4) Represente 80 ´ % des UAP dont les droits n’ont pas et´ e acquis en cours, soit le plus petit nombr´
 e d’unit es calcul´ e au´

moyen d’une formule en vertu des modalites du plan. Cependant, le comit ´	 e peut, a son gr´ ` e, r´
 eduir´ e ou annuler les unit es ´
d’actions dont les droits n’ont pas et´ e acquis en cours.
´ 

5) Represente les attributions fond´ ees sur des actions (UAD et UAAC) dont les dr´ oits sont acquis mais qui n’ont pas ete´ ´
payees, et qui r´ esteront en cours jusqu’ a ce que le membr` e de la haute direction vis e parte a la r´ `
 etraite ou quitte par 
ailleurs la banque. 
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Attributions en vertu d’un plan incitatif — Valeur a l’acquisition des dr` oits ou valeur 
gagn ee au cours de l’exer´ cice 

Le tableau ci-dessous presente de l’information d´ etaill´ ee sur toutes les attributions dont les dr´	 oits ont ete ´ ´
acquis au cours du dernier exercice termin e.´ 

´ ´

´
` ´ `

´ ´ ´
´ ´

´

Attributions fondees sur Attributions fondees sur 
des options des actions 

Nombre 
d’attributions 
fondees sur Nombre 
des options Valeur a d’unites Valeur a 

dont les l’acquisition Nombre dont les l’acquisition 
droits ont ete des droits d’unites + droits ont des droits 

acquis au au cours de Nombre rajustement ete acquis au cours de 
Date cours de l’exercice d’unites selon la au cours de l’exercice 

Nom d’attribution l’exercice ($) initiales performance1) l’exercice2) ($) 

´Bharat Masrani 11 dec. 2014 141 668 2 398 439 
9 dec. 2015 79 417 17 692 106 152 7 412 616 ´ 

´Riaz Ahmed 11 dec. 2014 57 188 968 193 
9 dec. 2015 24 960 5 560 33 362 2 329 679 ´ 

´Bob Dorrance 11 dec. 2014 138 636 2 347 107 
9 dec. 2015 58 995 13 143 78 856 5 506 515 ´ 

´Greg Braca 11 dec. 2014 10 952 185 417 
9 dec. 2015 20 323 4 527 27 165 1 896 911 ´ 

´Teri Currie 11 dec. 2014 53 724 909 547 
9 dec. 2015 22 690 5 055 30 329 2 117 890 ´ 

1) 	 Les UAP attribuees le 9 d´ ecembr´ e 2015 ont et´ e acquises et sont venues ´ a ` ech´ eance le 9 decembr´ ´ e 2018. Compte tenu 
du RTA relatif sur trois ans par rapport au groupe de r efer´ ´ ence etabli au moment de l’attribution, le facteur de ´
 
performance applique pour determiner le nombr´ ´ e final d’unit es pay´ ees aux participants a l’´ ` echeance ´ ´ etait de 120 ´
 %. 
Pour les attributions venant a ` ech´ eance en d ´ ecembr´ e 2018, le groupe de r ef´ er´ ence se composait des institutions 
bancaires suivantes : Banque de Montr eal, Banque Canadienne Imp´ eriale de Commer´
 ce, Banque Royale du Canada et 
La Banque de Nouvelle-Ecosse.
´ 

2) Le nombre d’UAP et d’UAD dont les droits ont et´ e acquis au cours de l’exer´ cice comprend les equivalents de dividendes´
 
verses sur les unit´ es en cir´ culation au cours de la p eriode de r´
 eport de trois ans. 
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PERFORMANCE DE LA BANQUE ET REMUN´ ERA´ TION DES DIRIGEANTS 

Comparaison du RTA sur cinq ans 

Le graphique ci-apres compar` e le RTA sur cinq exercices des actions ordinaires et le rendement de l’indice 
compose S&P/TSX pour les banques et de l’indice compose S&P/TSX.´ ´

Valeur cumulative d’un investissement de 100 $ en supposant le r einvestissement des ´
dividendes (au prix etabli par la banque aux termes du plan de r´ einvestissement des ´
dividendes de la banque) 

Indice composé S&P/TSX 

50 $ 
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150 $ 

200 $ 

La Banque Toronto-Dominion 

Indice composé S&P/TSX pour les banques 

2013 
100,0 

100,0 

100,0 

2014 
120,1 

118,0 

112,6 

2015 
120,6 

114,1 

107,4 

2016 
142,2 

133,1 

121,0 

2017 
177,5 

163,8 

134,9 

2018 
183,0 

162,0 

130,3 

Evolution de la r´ emun´ eration par rapport ´ a la cr` oissance du b en´ efice net rajuste et a la ´ ´ `
capitalisation boursi er` e 

Le graphique ci-dessous illustre l’ evolution de la r´ emun´ eration totale versee aux membr´ ´ es de la haute direction 
vises comparativement a la variation du b´ ` en´ efice net rajust´ e attribuable aux actionnair´ es ordinaires et la 
capitalisation boursi er` e depuis 2013. 
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Rémunération des membres de la haute direction visés 

Capitalisation boursière 

Bénéfice net rajusté attribuable aux actionnaires ordinaires 

En utilisant 2013 comme ann ee de r ´ ef´ er´ ence, la r emun´ eration totale vers´ ee aux cinq principaux membr´ es de la 
haute direction vis es a augmente de 9,0 ´ ´ % comparativement a une cr` oissance au cours de la m eme pˆ eriode de ´ 
74 % du b en´ efice net rajuste attribuable aux actionnair´ ´ es ordinaires et de 52 % de la capitalisation boursi er` e. 
Pour permettre une comparaison valable au cours de la p eriode, les chif´ fres relatifs a tous les exer` cices tiennent 
uniquement compte de la remun ´ eration totale des cinq principaux membr´ es de la haute direction vis es´ 
(en 2013 et 2014, la banque a volontairement communiqu e de l’information r´ elative a la r` emun´ eration d’un´
sixieme membr` e de la haute direction vis e; en 2016, M´ me Johnston a et´ e chef des finances pour une partie de ´
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l’ann ee uniquement; et, en 2017, M. Pedersen a ´	 et´ e un dirigeant de la banque pour une partie de l’ann´	 ee´
uniquement; ces donn ees suppl´ ementair´ es ont et´ e exclues). Pour plus de d´ etails sur le b ´ en´ efice rajust´ e de la´
banque, voir la note 1 a la page 27 de la pr` esente cir´ culaire. 

Ratio des co uts de gestion ˆ

Le ratio des couts de gestion exprime le total de tous les types de rˆ	 emun´ eration vers´ ee ou attribu ´ ee aux cinq ´
principaux membres de la haute direction vis es de la banque en pour´ centage du b en´ efice net rajust´ e ´
attribuable aux actionnaires ordinaires et de la capitalisation boursi er` e. 

´ ´
´ ´

´

´ `

Exercice 

Remuneration 
totale des 

membres de 
la haute 

direction vises 
(en millions 
de dollars) 

Benefice 
net rajuste 

attribuable aux 
actionnaires1) 

(en millions 
de dollars) 

Ratio des 
co ̂uts de 
gestion 

(%) 

Capitalisation 
boursiere 

(en milliards 
de dollars)2) 

Ratio des 
co ̂uts de 
gestion 

(%) 

2018 39,12 11 897 0,33 133,5 0,03 

2017 34,02 10 273 0,33 134,9 0,03 

2016 33,29 9 036 0,37 113,0 0,03 

1) Pour plus de details sur les r´ esultats rajustes de la banque, voir la note 1 ´ ´	 a la page 27 de la pr` esente cir´ culaire. 
2) Capitalisation boursier` e au 31 octobre de chaque ann ee.´

La remun´ eration totale des cinq principaux membr´	 es de la haute direction vis es compr´ end le salaire de base de 
l’exercice, l’int er´ essement annuel, les attributions fond ees sur des actions, les attributions fond´ ees sur des ´ 
options, la valeur du plan de retraite et toute autre r emun´ eration des membr´ es de la haute direction vis es´
nomm es dans la cir´ culaire des exercices indiqu es.´ 

INFORMATION COMPL EMENT´ AIRE 

La banque juge important de fournir une information d etaill´ ee permettant aux actionnair´	 es d’ evaluer ses ´
plans, politiques et pratiques de remun´ eration. La pr´ esente section de la cir´ culaire fournit l’information 
complementair´ e exig ee par les organismes de r´ eglementation ou r´ ecommand ee en vertu des meilleur´ es 
pratiques de communication de l’information. Des renseignements d etaill´ es sont donnes sur les ´ ´ elements ´ ´
suivants : les pratiques en mati er` e de r emun´ eration du personnel, les pr´ eneurs de risques importants, 
notamment l’information sommaire compl ementair´ e sur la r emun´ eration exig ´ ee par le CSF ainsi que´ 
l’information compl ementair´ e sur les plans de retraite, les prestations en cas de cessation des fonctions et de 
changement de contr ole et les options d’achat d’actions. ˆ

DEMARCHE EN MA´ TI ERE DE R` EMUN´ ERA´ TION DU PERSONNEL 

La demar´ che de la Banque en mati er` e de la r emun´ eration du personnel traduit une philosophie uniforme qui ´
s’applique a tous les employes de TD et qui vise` ´ a of` frir une r emun´ eration qui est concurr´ entielle sur le march e,´ 
fondee sur le r´ endement, qui favorise des r esultats justes et coh´ er´ ents et qui lie les dirigeants et les employ es. ´ 
Pour mettre cette philosophie en œuvre, la Banque a adopt e des pr´ ogrammes, des structures et des pratiques 
en matier` e de r emun´ eration exhaustifs et bien etablis pour un r´ ´ esultat appr´ opri e pour tous les employ´ es. ´

Des exemples de ces programmes et structures comprennent : 

• L’admissibilite aux pr´ ogrammes de r emun´ eration, y compris le salair´	 e et la r emun´ eration incitative, r´
 epose 
sur le poste et le niveau et est appliquee uniform´ ement pour tous les employ´ es;
 ´

• 	 La majorite des employ´ es est payee selon des structur´ ´ es salariales bien d efinies qui of´ frent un eventail´ 
d’el´ ements de r´ emun´ eration concurr´ entiels sur le march e tout en permettant une variabilite appr´ ´ opri ee afin´ 
de reconnaıtrˆ e le rendement individuel, l’experience et les capacit´ es;´ 

• 	 Ces structures salariales sont soutenues par une analyse du march e et un solide pr´ ocessus d’ evaluation des ´
postes qui mesure la teneur des postes et organise les emplois ayant une complexit e et des r´ esponsabilit es ´ 
semblables dans les niveaux d’emploi; 

• 	Les structures salariales et les programmes incitatifs font l’objet d’un examen r egulier gr´ aceˆ a des `
renseignements obtenus au moyen de sondages sur la r emun´ eration ef´ fectu es par des tiers r´ econnus, et 
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des rajustements sont apport es au besoin pour atteindr´	 e les r esultats appr´ opri es, y compris la capacit´
 e de´
fournir une r emun´ eration concurr´ entielle sur le march e; ´


• 	 Les outils utilis es pour faciliter la prise de decision a la fin de l’exer´ ´ ` cice en mati er`
 e de salaire de base et de 
remun´ eration incitative compr´ ennent des lignes directrices qui visent a faciliter la conformit` e dans la prise ´

de decision, et de la formation suppl´ ementair´ e et d’autres soutiens sont a la disposition des `
gestionnaires; et 

• 	 Les decisions en mati´ er` e de rendement et de r emun´ eration sont assujetties ´ a un pr`
 ocessus d’examen, et les 
resultats sont surveilles attentivement.´ ´


En plus des programmes et des structures indiqu es ci-dessus, la Banque of´	 fre une r emun´ eration appr´ opri ee ´ a `
tous les niveaux au moyen des pratiques suivantes : 

• 	 Les coefficients au titre de la r emun´ eration incitative utilis ´ es pour´ etablir les attributions incitatives´ a la fin de `
l’exercice s’appliquent aux dirigeants qui participent au plan de r emun´ eration de la haute dir´ ection et aux 
employes qui participent´ a nos plans incitatifs d’entr` eprise globaux; et 

• 	 Les budgets en matier` e d’augmentations de salaire de base a la fin de l’exer`
 cice sont harmonis es pour les´
dirigeants et les employ es. ´


Des renseignements suppl ementair´ es au sujet de la d emar´	 che de TD en mati er` e de r emun´ eration figur´ ent dans 
le rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise de la Banque. 

PRENEURS DE RISQUES IMPORTANTS 

Toutes les personnes qui peuvent exercer une influence importante sur le risque de la banque ont et´ é 
identifiees et, conform´ ement ´ a la politique de la banque, au moins 40 ` % de leur r emun ´ eration variable est´
 
attribuee sous forme de titr´ es de capitaux propres qui deviennent acquis apr es un minimum de tr`
 ois ans. 

En vertu des lignes directrices du CSF, les membres de la haute direction et les groupes de dirigeants, ainsi que 
d’autres employ es dont les decisions pourraient avoir une incidence importante sur l’exposition au risque de la´ ´ 
banque, devraient voir un pourcentage important de leur r emun ´ eration variable dif´ f er´ e sur un certain nombr´ e 
d’annees. Ce r´ eport vise a motiver ces personnes d’une manier` ` e qui est conforme a la performance et a la` ` 
durabilité a long terme de la banque.` 

Aux fins de conformit e avec les lignes dir´	 ectrices du CSF d ecrites ci-dessus, les ´ equipes des r´ essources 
humaines et de la gestion des risques ont travaille de concert´ a identifier les personnes qui,` a la grandeur de la `
banque, ont le pouvoir d’influencer de facon importante l’exposition au risque de la banque. Comme point de ¸
depart, la dir´ ection a etabli que tous les hauts dirigeants de la banque occupant des postes de vice-pr´ esident ´
ou sup erieurs seraient consid´ er´ ees comme des pr´ eneurs de risques importants. De plus, la banque a pris en 
consideration toutes les autr´ es personnes qui, dans le cadre normal de leurs responsabilit es quotidiennes ´
(et tout en respectant le Code de la banque), peuvent prendre des d ecisions qui ont une influence de l’or´ dre de 
plus de 50 millions de dollars sur l’exposition au risque de la banque. 

INFORMATION SOMMAIRE COMPL EMENT´	 AIRE SUR LA R EMUNERA´ ´ TION 

En 2011, le Comit e de B ´ ale sur le contr ˆ ole bancairˆ e a publi e le Pilier 3 sur les exigences de divulgation ´
concernant la r emun´ eration. En plus des descriptions d ´ etaill´	 ees portant sur la gouver´ nance et les el´ ements cl´ es ´ 
de la d emar´ che de la banque en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection, de l’information quantitative 
complementair´ e est exig ee pour la haute dir´ ection et les preneurs de risques importants. 

Pour les besoins des tableaux present´ es ci-apr´ es, la haute dir` ection se compose des cinq membres de la haute 
direction vis es nomm´ es dans la cir´ culaire de procuration de la direction de la banque de chacun des exercices 
indiques, et les pr´ eneurs de risques importants repr esentent les personnes identifi ´ ees dans le cadr´ e du 
processus d ecrit ci-dessus (´ a l’exclusion des membr` es de la haute direction vis es). On comptait 195 pr´ eneurs de 
risques importants en 2018 et 199 preneurs de risques importants en 2017, dans chaque cas compte non tenu 
des membres de la haute direction vis es. ´

Remun´ eration vers´ ee en 2018 ´

Le tableau ci-dessous presente sommair´	 ement la valeur de la r emun´ eration vers ´ ee aux pr´ eneurs de risques 
importants a l’` egar´ d des exercices 2017 et 2018. La valeur de la r emun´ eration fond ´ ee sur des titr´ es de capitaux 
propres (unit es d’actions et options d’achat d’actions) accor´ d ee est pr´ esent´ ee d’apr´ es la valeur pr` evue de ´
l’attribution a la date ` a laquelle elle a ` et´ e faite.´ 
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20171) 2018 

Preneurs Preneurs 
Haute de risques Haute de risques 

direction importants direction importants(en millions de dollars) 

R ́emun ́eration fixe 
Salaire2) 4,9 61,9 4,6 62,5 

Attributions au titre de la r ́emun ́eration 
variable 
Int ́eressement en esp ̀eces (non diff ́eré) 9,7 120,5 8,8 122,8 
Unit ́es d’actions (diff ́er ́ees) 13,4 101,6 15,1 104,5 
Options d’achat d’actions (diff ́er ́ees) 6,0 19,7 8,3 19,9 
Autre int ́eressement diff ́er ́e3) 0,0 4,7 0,0 4,6 

Autres 
Attributions garanties4) 0,0 0,0 
Attributions à l’embauche5) 0,0 8,1 
Indemnit ́e de cessation des fonctions6) 4,6 12,3 

0,0 3,2 
0,0 8,9 
0,0 8,3 

1) Les nombres pour 2017 ont et ´ e r´ edress es pour corriger les montants de l’attribution finale. ´
2) Le salaire repr esente le salair´ e annuel au 31 octobre. 
3) Comprend un plan de primes en esp eces dif` f er ´ ees pour certains participants du Royaume-Uni afin que la structur´ e de 

r emun ´ eration soit conforme aux exigences r ´ eglementair´ es du Royaume-Uni et aux plans d’int er´ essements diff er ´ es pour ´ 
certains participants a la gestion de patrimoine. `

4) Une personne d esign ´ ee comme un pr´ eneur de risques importants a recu une attribution garantie en 2018 ¸
comparativement a aucune personne en 2017. Cette personne ` etait nouvellement embauch ´ ee et, conform ´ ement ´ a la `
politique de la banque, la garantie visait la premi er` e ann ee de l’embauche uniquement. Les attributions garanties ´
comprennent toute tranche de la r emun ´ eration dir´ ecte totale cible qui etait garantie au cours de l’exer´ cice. 

5) Dix personnes d esign ´ ees comme pr´ eneurs de risques importants ont recu des attributions ¸ a l’embauche en 2018 `
comparativement a dix personnes en 2017. Les attributions ` a l’embauche compr` ennent toute r emun ´ eration ponctuelle ´
convenue au moment o u l’employ ` e a joint les rangs de la banque. ´

6) Onze personnes d esign ´ ees comme des pr´ eneurs de risques important ont recu des indemnit ¸ es de cessation des fonctions ´
en 2018, la plus importante indemnit e de cessation des fonctions vers ´ ee s’est ´ etablie ´ a 1,4 million de dollars `
comparativement a onze personnes en 2017 avec la plus importante indemnit ` e de cessation des fonctions de ´
5,7 millions de dollars. 

Remun´ eration dif´ f er´ ee ´

Le tableau ci-dessous presente sommair´	 ement la valeur de la r emun´ eration dif´ f er´ ee dont les dr´ oits ont ete ´ ´
acquis et dont les droits n’ont pas et´ e acquis en cours au 31 decembr´ ´ e ainsi que de la valeur de la r emun ´ eration ´
diff er´ ee versee au cours de l’annee civile. ´ ´ ´ 

(en millions de dollars) 

Dont les droits n’ont pas ét ́e acquis 
Unit ́es d’actions 
Options d’achat d’actions2) 

Autre int ́eressement diff ́er ́e3) 

53,5 
24,0 

0,0 

368,9 
77,1 

9,7 

40,6 
7,5 
0,0 

311,1 
24,8 

9,7 

Dont les droits ont ét ́e acquis 
Unit ́es d’actions 
Options d’achat d’actions2) 

Autre int ́eressement diff ́er ́e3) 

95,4 
45,5 

0,0 

187,9 
125,2 

0,0 

89,1 
29,4 

0,0 

161,8 
83,9 

0,0 

Paiement au cours de l’ann ́ee civile 
Unit ́es d’actions 
Options d’achat d’actions2) 

Autre int ́eressement diff ́er ́e3) 

24,4 
31,1 

0,0 

189,1 
28,3 

7,0 

19,3 
8,3 
0,0 

171,4 
33,9 

4,9 

20171) 20181) 

Preneurs Preneurs 
Haute de risques Haute de risques 

direction importants direction importants 

1) 	 D’apres le cours de cl `	 oturˆ e d’une action ordinaire a la TSX qui s’` etablissait ´ a 67,86 ` $ le 31 d ecembr´ e 2018 et a 73,65 ` $ le 
29 decembr´ e 2017. 
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2) Les options d’achat d’actions regl´ ees en dollars americains en 2017 ont ´ ´ et´ e converties d’apr´ es le cours du change de la `
Banque du Canada de 1,2545 le 29 decembr´ e 2017. La valeur fait etat des options d’achat d’actions exer´ c ees et r´ eglees ´ ´ 
au cours des exercices applicables. 

3) Comprend un plan de primes en esp eces dif` f er´ ees pour certains participants du Royaume-Uni afin que la structur´ e de 
remun´ eration soit conforme aux exigences r´ eglementair´ es du Royaume-Uni et aux plans d’int er´ essements diff er´ es pour´ 
certains participants a la gestion de patrimoine.` 

La totalite des attributions dont les dr´ oits ont et´ e acquis et dont les dr´ oits n’ont pas et´ e acquis indiquees dans le ´ ´ 
tableau ci-dessus font l’objet de rajustements implicites (p. ex., fluctuations du cours de l’action ou 
changements apport es au coef´ ficient des UAP) et/ou de rajustements explicites (p. ex., r eduction, r´ ecup ´ eration´ 
ou attributions devenues caduques). 

Rajustement de la remun´ eration dif´ f er´ ee ´

Les plans fond es sur des titr´	 es de capitaux propres de la banque permettent au comit e de r´ eduir´ e la valeur de la 
remun´ eration dif´ f er´ ee dans certaines cir´ constances, y compris la non-conformit e ´ a l’app` etit pour le risque de la´ 
banque. Pour soutenir cette reduction ´ eventuelle, le chef de la gestion des risques ef´ fectue, a la fin de `
l’exercice, une analyse r etr´ ospective exhaustive de la performance au cours des trois derniers exercices pour 
determiner s’il s’est pr´ oduit des ev´ enements li´ es ´ a des risques importants qui justifient une telle r` eduction. Les ´
conclusions de cet examen sont analysees dans le cadr´ e de la r eunion conjointe des comites du risque et des´ ´ 
ressources humaines du conseil. Aucun rajustement n’a et´ e apporte apr´ ´ es l’examen de 2018.` 

PRESTATIONS EN VERTU DES PLANS DE RETRAITE 

• 	 M. Masrani, M. Ahmed et Mme Currie participent a un plan de r`	 etraite compl ementair´ e a l’intention des`
dirigeants appele plan de pr´ estations de retraite a l’intention des dirigeants, qui pr` evoit une r´ ente à
prestations d etermin´ ees corr´ espondant a 2 ` % de la r emun´ eration admissible pour chaque ann´ ee de´ 
service decompt´ ee, y compris les r´ entes gouvernementales pr esum´ ees ou r´ eelles et celles pr´ evues par les ´
plans de retraite de la banque. Les ann ees de service d´ ecompt´ ees et la r ´ emun ´ eration admissible font´
 
l’objet de plafonds en fonction de l’ echelon du dirigeant. Le versement de la r´
 ente au dirigeant est 
conditionnelle au respect des dispositions relatives a la conduite. `

• 	 M. Braca participe au plan 401(k) de TD, un regime enr´ egistr e ´ a cotisations d` eterminees. ´ ´

• 	 M. Masrani accumulera une prestation de retraite annuelle uniforme de 110 000 $ par ann ee pour ´
chaque ann ee de service en tant que chef de la dir´ ection, et sa rente annuelle totale provenant de 
l’ensemble des plans de la banque, y compris ses rentes de l’ Etat r´ eput ´ ees, est plafonn´ ee ´ a 1,5 million de ` 
dollars. Les membres de la haute direction vis es pr´ ennent part a dif` f er´
 ents plans de retraite de la banque, 
a l’exception de M. Dorrance qui ne participe` a aucun plan de r`
 etraite de la banque. La rubrique qui suit 
decrit les plans de r´ etraite auxquels un ou plusieurs des membres de la haute direction vis es continuent ´
de participer. De plus, il y a plusieurs plans dans lesquels les membres de la haute direction vis es ´
continuent d’accumuler des prestations mais auxquels ils ne participent plus activement, notamment le 
plan de retraite a l’intention du personnel du gr` oupe du Royaume-Uni de Valeurs Mobili er` es TD, le plan 
complementair´
 e de TD Banknorth, le plan de retraite de TD Banknorth et le plan de retraite 401(k) de 
TD Bank.



Plan de prestations de retraite a l’intention des dirigeants `

La banque offre a chacun de ses membr`	 es de la haute direction vis es, ´ a l’exception de MM. Dorrance et Braca,` 
un plan de prestations de retraite non capitalis é a l’intention des dirigeants qui compr` end une tranche de la 
remun´ eration incitative des dirigeants. Le plan est ferm´ e aux nouveaux membr´ es; les nouveaux dirigeants 
participent a un autr` e plan. Les dirigeants qui participent a ce plan doivent r` especter des dispositions relatives a `
la conduite pour recevoir un paiement int egral. Ce plan etablit la r´ ´ ente de retraite totale payable a partir de `
tous les plans de retraite de TD auxquels le dirigeant a d ej´ a participe et participe actuellement. La tranche non ` ´
versee par un plan enr´ egistr e/agr´ ée est versee en tant que r´ ´ ente compl ementair´ e. La rente totale de la banque 
des dirigeants est calculee d’apr´ es les dispositions suivantes du plan ` : 

´
Membres de la haute 
direction vises 
participants 

´ ´ ` `M. Masrani (aux conditions modifiees plus amplement decrites ci-apres a la 
rubrique « M ecanismes relatifs a la retraite de M. Masrani »), M. Ahmed et ´ ` 
Mme Currie. 
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`

´ ´ `
´

´

Formule de calcul de la 
rente 

Pour chaque ann ́ee de service d ́ecompt ́ee apr ̀es le 1er novembre 2015, les 
prestations de retraite annuelles sont r ́eduites d’un montant r ́eput ́e par la banque 
compte tenu du fait que les membres de la haute direction ne peuvent d ́epasser les 
limites de cotisation de plans de retraite agr ́e ́es. Cette réduction donne lieu à une 
meilleure uniformisation du partage des co ̂uts entre les plans à l’intention des 
employ ́es et les plans à l’intention des dirigeants. Dans le cas de M. Masrani, le 
rajustement à l’accumulation réput ́e a pris effet le 1er novembre 2014, soit une 
ann ́ee avant la prise d’effet de cette r ́eduction à l’accumulation pour les autres 
membres de la haute direction. La rente annuelle totale de M. Masrani provenant 
de l’ensemble des plans de la banque, y compris ses rentes de l’ ́  Etat r ́eput ́ees, est 
plafonn ́ee à 1,5 million de dollars. 

La rente la plus élev ́ee correspondant à 2 % des gains moyens de fin de carri ̀ere 
multipli ́es par les ann ́ees de service (maximum de 30 ou 35 ans, selon le cas) 
constitue la rente totale du dirigeant pouvant provenir de tous les plans, y compris 
les rentes payables aux termes des autres plans de TD auxquels le dirigeant peut 
participer et des régimes de retraite gouvernementaux (p. ex., R ́egime de pensions 
du Canada/R ́egime de rentes du Qu ́ebec). La rente totale est réduite si le dirigeant 
n’a pas les m ̂emes ann ́ees de service dans les plans de pension agr ́e ́es de la banque. 

Gains moyens de fin de 
carriere 

• salaire gel ́e au 31 octobre 2010, plus l’int ́eressement annuel à concurrence de 
120 % du salaire réel pour les ann ́ees de service avant le 31 octobre 2015 et 
salaire au 31 octobre 2015 pour les ann ́ees de service qui suivent (maximum de 
30 ans au total), ou 

• gains ouvrant droit à pension (salaire, plus int ́eressement maximum de 120 % 
du salaire) gel ́es au 31 octobre 2012 (maximum de 35 ans). 

• les int ́eressements en esp ̀eces réels servent à calculer les gains ouvrant droit à 
pension avant le 31 octobre 2015 et les int ́eressements en esp ̀eces cibles pour 
les ann ́ees de service apr ̀es cette date. 

La moyenne des cinq meilleures ann ́ees cons ́ecutives de gains ouvrant droit à 
pension, au cours des dix ans qui préc ̀edent la retraite, les gains ouvrant droit à 
pension étant plafonn ́es comme suit : 

Âge de la retraite 63 ans. 

Exigences d’acquisition Cinq ans de participation au plan de prestations de retraite à l’intention des 
dirigeants. 

Reduction pour depart a 
la retraite anticipe 

La tranche de la rente de retraite du dirigeant qui provient du plan de prestations de 
retraite à l’intention des dirigeants est réduite selon un équivalent actuariel si les 
paiements commencent avant l’ ̂age de 62 ans. 

Forme de versement de La tranche de la rente de retraite du dirigeant qui provient du plan de prestations de 
la rente retraite à l’intention des dirigeants est vers ́ee la vie durant du dirigeant et la moiti ́e 

de sa rente continue d’ ̂etre vers ́ee à son conjoint survivant. D’autres formes 
facultatives de versement sont offertes selon un équivalent actuariel. 

Autres considerations Le plan de prestations de retraite à l’intention des dirigeants est assujetti à des 
dispositions relatives à la conduite et les prestations accumul ́ees peuvent être 
annul ́ees en cas de violation de ces dispositions. Les dispositions relatives à la 
conduite comprennent des restrictions relatives à certains comportements 
ult ́erieurs à l’emploi, y compris, notamment diffuser de l’information confidentielle 
ou travailler pour le compte d’un concurrent. 

Association de la caisse de retraite 

La banque offre un plan de retraite a pr` estations d etermin´ ees agr´ ée aux employes canadiens afin de les aider ´ ´ à 
prevoir leur r´ etraite. Les membres de la haute direction vis es, ´ a l’exception de MM. Dorrance et Braca, `
participent a l’Association de la caisse de r` etraite, laquelle a et´ e ferm ´ ee aux nouveaux membr´ es le 30 janvier 
2009. La rente de retraite payable est comprise dans la rente totale que le dirigeant recevra de la banque et elle 
est calculee en fonction des dispositions suivantes du r´ egime ´ : 

´

`

Membres de la haute 
direction vises 
participants 

M. Masrani, M. Ahmed et Mme Currie. 

Formule de calcul de la 
rente 

1,4 % des gains moyens de fin de carri ̀ere à concurrence du plafond moyen fix ́e par 
l’ ́  Etat plus 2 % des gains moyens de fin de carri ̀ere au-del ̀a du plafond moyen fix ́e 
par l’ ́  Etat, multipli ́es par les ann ́ees de participation au plan (maximum de 35 ans). 

Gains moyens de fin de 
carriere 

La moyenne des cinq meilleures ann ́ees cons ́ecutives de salaire au cours de la 
p ́eriode de dix ans qui pr ́ec ̀ede la retraite. 
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´
´

´ ´ `
´

Plafond moyen fixe par 
l’Etat 

La moyenne du maximum des gains ouvrant droit à pension des cinq derni ̀eres 
ann ́ees pour le R ́egime de pensions du Canada/R ́egime de rentes du Qu ́ebec avant 
le d ́epart à la retraite. 

Cotisations du membre 4,85 % du salaire à concurrence du plafond fix ́e par l’ ́  Etat plus 7,5 % du salaire 
au-del ̀a du plafond fix ́e par l’ ́  Etat, à concurrence du maximum applicable de 
19 130 $ pr ́evu par la Loi de l’imp ̂ot sur le revenu (Canada) en 2018. Tous les 
membres de la haute direction vis ́es qui sont des participants actifs du r ́egime 
versent les cotisations maximales. 

Âge de la retraite 63 ans. 

Reduction pour depart a Les rentes sont r ́eduites conform ́ement à une formule qui repose sur le nombre 
la retraite anticipe d’ann ́ees et de mois de versement de la rente avant le 62e anniversaire du membre. 

La réduction correspond à 0,33 % par mois pour les quatre premi ̀eres ann ́ees, plus 
0,45 % par mois pour les trois ann ́ees suivantes, plus 0,60 % par mois pour chaque 
mois suppl ́ementaire. 

Forme de versement de 
la rente 

Les paiements prennent la forme d’une rente viag ̀ere vers ́ee au dirigeant. La moiti ́e 
de la rente continue d’ ̂etre vers ́ee au conjoint survivant du dirigeant. D’autres 
formes facultatives de versement sont offertes selon un équivalent actuariel. 

Plafond de la rente La rente annuelle est plafonn ́ee au maximum prévu par la Loi de l’imp ̂ot sur le 
revenu (Canada). Pour 2018, la rente maximum est de 2 944 $ par ann ́ee de 
participation. 

Plan de retraite 401(k) de TD 

TD Bank, America’s Most Convenient Bank®, offre un plan de retraite a cotisations d` etermin´ ees 401(k) ´
admissible aux employes am´ ericains afin de les aider ´ a pr` evoir leur r´ etraite. Les cotisations reposent sur les 
dispositions suivantes du plan : 

´
Membres de la haute 
direction vises 

M. Braca 

Dispositions La banque fait des cotisations annuelles de base au plan en fonction de l’ ̂age et des 
ann ́ees de service de l’employ ́e. Les cotisations de base s’ ́etablissent de 2 % à 6 % 
de la rémun ́eration admissible (jusqu’ ̀a un maximum de 150 000 $). Les employ ́es 
peuvent également verser des cotisations salariales diff ́erées dans le r ́egime et la 
banque verse une contrepartie égale aux cotisations diff ́er ́ees de l’employ ́e sur la 
premi ̀ere tranche de 3 % de la rémun ́eration admissible et une contrepartie de 
50 % sur la tranche suivante de 3 % de la r ́emun ́eration diff ́erée jusqu’ ̀a un total de 
4,5 %. Les cotisations salariales diff ́er ́ees et la cotisation de l’employeur sont 
assujetties au plafond annuel de l’IRS. La prestation de retraite payable à partir du 
r ́egime est calcul ́ee d’après le solde du compte du membre. 

Âge de la retraite 65 ans. 

MECANISMES RELA´ TIFS A LA RETRAITE DE M. MASRANI `

Les prestations de M. Masrani avant qu’il ne soit nomm e chef de la dir´ ection dans le cadre du plan de 
prestations de retraite a l’intention des dirigeants sont devenues fixes et gelees le 31 octobr` ´ e 2014, des 
compensations pour les rentes de l’ Etat et r´ entes de r egimes agr´ é ´ es devant etrˆ e d etermin´ ees au moment de sa ´ 
retraite. Pour chaque ann ee de service ´ a titr` e de chef de la direction, M. Masrani accumulera des prestations de 
retraite annuelles uniformes de 110 000 $ par ann ee. La charge de r´ etraite a payer a titr` ` e de chef de la 
direction de M. Masrani comprend des prestations dans le cadre de l’Association de la caisse de retraite et du 
Regime de pensions du Canada et peut fair´ e l’objet d’un rajustement cumulatif r eput´ e en contr´ epartie du fait 
que M. Masrani ne peut depasser les limites de cotisation de plans agr´ ées. La r´ ente annuelle totale de 
M. Masrani provenant de l’ensemble des plans de la banque, y compris ses rentes de l’ Etat r´ eput ´ ees, a ´ ete ´ ´ 
plafonnee´ a 1,35 million de dollars au moment de sa nomination a titr` ` e de chef de la direction. En 2018, la 
capacite de M. Masrani de cumuler des ann´ ees de service d´ ecompt ´ ees a´ et´ e r ´ evis´ ee pour lui permettr´ e de 
cumuler jusqu’a 35 ann` ees de service d ´ ecompt´ ees comme les autr´ es employ es et dirigeants canadiens qui´ 
participent aux plans a pr` estations d etermin´ ees de la banque. Afin de lui permettr´ e de cumuler jusqu’ à 
35 annees de service ouvrant dr´ oit a pension, le plafond de sa r` ente a et´ e augment´ é a 1,5 million de dollars. `
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OBLIGATION AU TITRE DES PRESTATIONS D ETERMIN´ EES CONSTITU´ EES DES MEMBRES DE ´
LA HAUTE DIRECTION VISES ´ 

Le tableau suivant indique les annees de service, les pr´ estations de retraite estimatives et les variations de 
l’obligation au titre des prestations constitu ees pour les membr´ es de la haute direction vis es entr´ e le 31 octobre 
2017 et le 31 octobre 2018. 

´ ` `
´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´

` ` ´ ´ ´ ´

Obligation Variation Variation Obligation 
au titre des attribuable attribuable au titre des 

Annees de service Rente (de retraite) prestations a des a des prestations 
decomptees annuelle payable constituees au elements elements non constituees au 

31 octobre A 31 octobre A 31 octobre remuneratoires remuneratoires 31 octobre 
Nom 20181) 65 ans 2018 65 ans2) en 20185) en 20186)20173)4) 	 20183)4) 

Bharat Masrani7) 32 34 1 070 800 $ 1 324 600 $ 15 638 700 $ 1 596 800 $ (390 000)$ 16 845 500 $ 

Riaz Ahmed 22 31 448 800 $ 611 400 $ 5 466 300 $ 249 200 $ 123 200 $ 5 838 700 $ 

Teri Currie8) 18 29 381 500 $ 578 100 $ 4 284 300 $ 236 700 $ 19 600 $ 4 540 600 $ 

1) Represente les annees de service d´ ´ ecompt´ ees (arr´ ondies a l’ann ` ee entier´ ` e la plus pr es) aux termes du plan de r`
 etraite a ` 
l’intention des dirigeants du membre de la haute direction vis e, dont pr´
 ovient la plus grande partie de la prestation de 
retraite. Les ann ees de service d´ ecompt´ ees (arr´ ondies a l’ann` ee enti´ er` e la plus pr es) pour l’Association de la caisse de` 
retraite s’ etablissent´ a 12 ans pour M. Masrani, 16 ans pour M. Ahmed et 14 ans pour M` me Currie. Les annees de service ´ 
decompt´ ees (arr´ ondies a l’ann` ee enti´ er` e la plus pr es) de M. Masrani pour le plan agr` ée de TD Banknorth s’´ etablissent ´ a `
2 ans. 

2) Les rentes de retraite estimatives a 65 ans sont calcul` ees en supposant que le salair´ e et la r emun´ eration incitative actuels ´
demeurent inchang es jusqu’´ a la r` etraite et en fonction du nombre d’ann ees de service pr´ evues jusqu’´ a 65 ans. Les `
prestations gouvernementales ne sont pas prises en compte. Les prestations accumul ees et pr´ ojet ees compr´
 ennent tout 
rajustement a l’accumulation r` eput´ e applicable aux membr´ es de la haute direction vis es. ´


3) La valeur de toutes les rentes comprend le co ut des montants payables prˆ ovenant de tous les plans de la banque 
auxquels participe ou a dej´ a participe le membr` ´ e de la haute direction vis e. ´

4) Les valeurs ont et´ e calcul ´ ees au moyen de la m´ eme mˆ ethode d’´ evaluation et des m ´ emes hypothˆ eses actuarielles que `
celles ayant servi au calcul des obligations decoulant du r´ egime de r´ etraite et des charges de retraite indiqu ees ´ a la `
note 24 des etats financiers consolides audites de la banque pour l’exer´ ´ ´ cice termin e le 31 octobr´ e 2018. 

5) 	 La valeur remun´ eratoir´ e comprend la valeur de la rente projet ee accumul´ ee ´ a l’egar` ´ d du service pendant la p eriode de´ 
presentation (co´ ut du service), l’incidence sur les variations de l’obligation au titrˆ e des prestations constitu ees du plan´

(le cas ech´ eant) et toute dif´ f er´ ence entre les gains r eels et estimatifs. ´


6) Les variations de l’obligation attribuables a des ` el´ ements non r´
 emun´ eratoir´ es comprennent les montants attribuables à
l’inter´ et couru sur l’obligation en debut d’exerˆ ´
 cice, les changements touchant les hypoth eses actuarielles et les autr`
 es 
gains et pertes touchant les resultats.
´ 

7) La rente accumul ee de M. Masrani compr´ end les prestations de retraite provenant de tous les plans de retraite de la 
banque a l’egar` ´ d de ses ann ees de service au Canada, au Royaume-Uni et aux ´ Etats-Unis. La r´
 ente de retraite du 
Royaume-Uni de M. Masrani a et´ e convertie en dollars canadiens d’apr´ es le cours du change de la Banque du Canada le `

31 octobre 2014 (1,8038 $ CA = 1,00 £), et sa rente de retraite des Etats-Unis a ´ et´ e convertie en dollars canadiens ´ 
d’apres le cours du change de la Banque du Canada le 31 octobr` e 2014 (1,1271 $ CA = 1,00 $ US). M. Masrani a et´ e vis´ é
par un rajustement a l’accumulation r` eput´ e le 1´ er  novembre 2014, soit une ann ee avant la prise d’ef´
 fet de cette 
reduction ´ a l’accumulation pour les autr`
 es membres de la haute direction. 

8) Comme condition d’emploi, Mme Currie a obtenu quatre ann ees de service additionnelles, aux fins d’´ etablir la tranche de´
sa rente offerte dans le cadre du plan de prestations de retraite a l’intention des dirigeants. Le nombr` e r eel d’annees de´ ´ 
service s’applique aux prestations de Mme Currie dans le cadre de l’Association de la caisse de retraite TD. Cette 
der´ ogation a la politique a ` et´ e consentie afin d’of´ frir a M`	 me Currie une rente concurrentielle a l’` age de la rˆ etraite qui 
n’aurait par ailleurs pas et´ e possible compte tenu de ses ann´ ees d’exp´ erience acquises avant d’ ´ etrˆ e recrut ee par´ 
la banque. 

OBLIGATION AU TITRE DES COTISATIONS D ETERMIN´ EES CONSTITU´ EES DES MEMBRES DE ´
LA HAUTE DIRECTION VISES ´ 

´ ` ´ ´ ´
´ ´

Obligation Obligation 
au titre Variation au titre 

des prestations attribuable des prestations 
constituees au a des elements constituees au 

31 octobre remuneratoires en 31 octobre 
Nom 2017 20181) 2018 

Greg Braca2) 759 819 $ 25 597 $ 807 851 $ 

1) 	 La variation attribuable a des ` el ´ ements r´ emun´ eratoir´
 es repr esente la valeur de la cotisation de l’employeur au plan de ´ 
retraite 401(k) de TD Bank au nom de M. Braca, le membre de la haute direction vis e.´ 


2) La remun´ eration de M. Braca lui a ´ et´ e vers´ ee en dollars americains et d´ ´ eclar´ ee ci-dessus en dollars canadiens. Le cours du ´
 
change utilise pour convertir la r 	´ emun´ eration en dollars am´ ericains ´ etait le cours du change de cl´ oturˆ e moyen a la fin du` 
mois du dollar US par rapport au dollar CA pour l’exercice de 1,2879 selon WM/Reuters. 
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PRESTATIONS EN CAS DE CESSATION DES FONCTIONS ET DE CHANGEMENT DE CONTR OLE ˆ

Calcul des prestations en cas de cessation des fonctions 

Les montants reels que r´ ecevrait un membre de la haute direction vis e ´
 a la cessation de ses fonctions peuvent `
etrˆ e calcul es uniquement ´ a son d`
 epart de la banque. De nombr´ eux facteurs influencent la nature et le montant 
des prestations fournies et, par cons equent, les montants r´ eels peuvent ´ etrˆ e sup erieurs ou inf´ erieurs ´ a ceux
`
 
present ´ es. Les facteurs qui pourraient influencer les montants pr´ esent´ es sont notamment le moment du
 ´ 
versement dans l’annee de cessation des fonctions, le cours de l’action ainsi que l’ ´ age et les ann ˆ ees de service´ 
du membre de la haute direction vis e.´ A des fins indicatives, les hypoth ` eses suivantes ont` et´ e faites du moment ´ 
du calcul de la prestation de cessation des fonctions et conform ement aux politiques ou pratiques en place de ´
la banque au moment de la cessation des fonctions de chaque membre de la haute direction vis e :  ´

• date de cessation des fonctions : 31 d ecembr´ e 2018; 

• cours de cloturˆ	 e de l’action ordinaire a la TSX le 31 decembr` ´ e 2018 de 67,86 $; et 

• 	 prestations de retraite calcul ees selon la date de fin d’exer´ cice du 31 octobre 2018. 

Les montants indiques ci-dessous r´ epr esentent les augmentations de la valeur de ces pr´ estations auxquelles le 
membre de la haute direction vis e pourrait avoir dr´ oit dans le cadre de chacun des sc enarios de cessation des ´
fonctions. Des valeurs n egatives indiquent une r´ eduction de la r´ ente annuelle payable et la perte de titres de 
capitaux propres. 

´ `
´ ´ ´

Cessation des Cessation des 
(en millions de dollars CA) Depart a la fonctions non fonctions Changement de 
Situation Demission retraite motivee1)2) motivee contr ̂ole1)3) 

Bharat Masrani 
Remuneration diff eree (titres de ´ ´ ´ ´
capitaux propres) 0,0 18,1 0,0 (24,8) 0,0 
Rente annuelle payable 0,0 0,0 0,0 (0,9) 0,0 

´Indemnite de cessation des fonctions 0,0 0,0 6,5 0,0 6,5 
Total 	 0,0 18,1 6,5 (25,7) 6,5 

Riaz Ahmed 
´	 ´ ´ ´Remuneration diff eree (titres de 

capitaux propres) 0,0 5,7 0,0 (7,6) 0,4 
Rente annuelle payable 0,0 0,0 0,0 (0,4) 0,0 

´Indemnite de cessation des fonctions 0,0 0,0 3,6 0,0 3,6 
Total 	 0,0 5,7 3,6 (8,0) 4,0 

Bob Dorrance 
´	 ´ ´ ´Remuneration diff eree (titres de 

capitaux propres) 0,0 12,6 0,0 (2,1) 0,0 
Rente annuelle payable s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 

´Indemnite de cessation des fonctions 0,0 0,0 7,0 0,0 7,0 
Total 	 0,0 12,6 7,0 (2,1) 7,0 

Greg Braca 
Remuneration diff eree (titres de ´ ´ ´ ´
capitaux propres) 0,0 0,0 1,6 (2,0) 5,9 
Rente annuelle payable 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

´Indemnite de cessation des fonctions 0,0 0,0 4,4 0,0 4,4 
Total 	 0,0 0,0 6,0 (2,0) 10,3 

Teri Currie 
´	 ´ ´ ´Remuneration diff eree (titres de 

capitaux propres) 0,0 5,7 0,0 (1,9) 0,4 
Rente annuelle payable 0,0 0,0 0,0 (0,3) 0,0 

´Indemnite de cessation des fonctions 0,0 0,0 3,7 0,0 3,7 
Total 	 0,0 5,7 3,7 (2,2) 4,1 

1) 	 La valeur supplementair´ e de la r emun´ eration dif´ f er´ ee est en sus des montants indiques dans la colonne D´ ´ epart ´ a la `
retraite, les personnes qui, dans ce sc enario, sont admissibles ´ a la r` etraite au moment de la cessation des fonctions ayant 
le droit d’ etrˆ e consid er´ ees non motivee comme r´ ´ etrait ees aux fins des plans de r´ emun´ eration dif´ f er´ ee. ´

2) Les dirigeants de la banque n’ont en gen´ eral pas de contrat d’emploi visant des indemnites d´ ´ etermin´ ees en cas de´
 
cessation des fonctions non motivee. Les indemnites de cessation des fonctions pour les autr´ ´
 es membres de la haute 
direction ci-dessus ne sont que des estimations. 

3) 	 En cas de cessation des fonctions non motivee pendant la p´ eriode d’acquisition qui survient dans les 24 mois d’un´
changement de controle de la banque, un dirigeant aurait drˆ oit aux valeurs augment ees indiquees, sous r´ ´ eserve de´ 
l’observation des dispositions relatives a la conduite. `
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Traitement des prestations en cas de cessation des fonctions 

Le tableau suivant donne un apercu du traitement des dif¸ f er´ entes composantes de la r emun´ eration dans´
chacun des scenarios de cessation des fonctions. ´

´ `
´ ´ ´Situation Demission 

Depart a la 
retraite 

Cessation des 
fonctions non motivee 

Cessation 
des 

fonctions 
motivee 

Changement 
de contr ̂ole 

Salaire Cessation du salaire Cessation du salaire Cessation du salaire Cessation du 
salaire 

Cessation du salaire 

R ́emun ́eration 
incitative 

Perdue Admissible à un 
int ́eressement en 
esp ̀eces 
proportionnel en 
fonction du 
nombre de jours 
travaill ́es au cours 
de l’ann ́ee. Doit 
travailler pour 
l’exercice complet 
pour être 
admissible à une 
attribution fond ́ee 
sur des titres de 
capitaux propres 

Admissible à un int ́eressement en 
esp ̀eces proportionnel en fonction 
du nombre de jours travaill ́es au 
cours de l’ann ́ee. Doit travailler 
pour l’exercice complet pour être 
admissible à une attribution fond ́ee 
sur des titres de capitaux propres 

Perdue Admissible à un 
int ́eressement en 
esp ̀eces 
proportionnel en 
fonction du 
nombre de jours 
travaill ́es au cours 
de l’ann ́ee. Doit 
travailler pour 
l’exercice complet 
pour être 
admissible à une 
attribution fond ́ee 
sur des titres de 
capitaux propres 

Unit ́es 
d’actions 
(UAI ou UAP) 

Perdues Viennent à 
éch ́eance 
normalement sous 
r ́eserve de 
l’observation des 
dispositions 
relatives à la 
conduite et des 
autre conditions du 
plan 

Admissible à une part 
proportionnelle en fonction du 
nombre de p ́eriodes de 12 mois 
compl ̀etes depuis la date 
d’attribution. Les unit ́es viennent à 
éch ́eance normalement sous r ́eserve 
de l’observation des dispositions 
relatives à la conduite et des autres 
conditions du plan 

Perdues Le calendrier 
d’acquisition des 
droits continue à 
courir et les unit ́es 
sont pay ́ees à la 
date d’ ́ech ́eance 
initiale 

Options 
d’achat 
d’actions 

Les options d’achat 
d’actions dont les 
droits sont acquis 
peuvent être 
exerc ́ees dans les 
30 jours 

Les options restent 
en cours et les 
droits deviennent 
acquis 
conform ́ement à 
leurs conditions et 
elles demeurent 
susceptibles 
d’exercice jusqu’ ̀a 
la date d’expiration 
initiale1) 

Les options d’achat d’actions dont 
les droits sont acquis et celles dont 
les droits sont acquis dans les 
90 jours peuvent être exerc ́ees dans 
les 90 jours. Une part 
proportionnelle (en fonction du 
nombre de p ́eriodes de 12 mois 
compl ̀etes depuis la date 
d’attribution) des options non 
acquises deviendra acquise dans le 
cours normal et pourra être exerc ́ee 
pendant 90 jours apr ̀es la date 
d’acquisition 

Perdues Toutes les options 
d’achat d’actions 
deviennent 
acquises à la 
cessation des 
fonctions et 
peuvent être 
exerc ́ees dans les 
90 jours qui suivent 
la cessation des 
fonctions 

UAD Rachetables au 
moment de la 
d ́emission 

Rachetables au 
moment de la 
retraite 

Rachetables au moment de la 
cessation des fonctions 

Rachetables au 
moment de la 
cessation des 
fonctions 

Rachetables au 
moment de la 
cessation des 
fonctions 

UAAC Perdues si la 
d ́emission survient 
au cours de la 
p ́eriode 
d’acquisition des 
droits. Si la 
d ́emission survient 
apr ̀es cette p ́eriode, 
les UAAC seront 
rachetables au 
moment de la 
d ́emission 

Perdues si le d ́epart 
à la retraite survient 
au cours de la 
p ́eriode 
d’acquisition des 
droits. Si le d ́epart à 
la retraite survient 
apr ̀es cette p ́eriode, 
les UAAC seront 
rachetables au 
moment du d ́epart 
à la retraite 

Admissible à une part 
proportionnelle en fonction du 
nombre de p ́eriodes de 12 mois 
compl ̀etes depuis la date 
d’attribution, sous r ́eserve de 
l’observation des dispositions 
relatives à la conduite. Si la 
cessation des fonctions survient 
apr ̀es cette p ́eriode d’acquisition 
des droits, les UAAC sont 
rachetables au moment de la 
cessation des fonctions 

Perdues Toutes les UAAC 
dont les droits ne 
sont pas acquis le 
deviennent 
imm ́ediatement et 
sont rachetables au 
moment de la 
cessation des 
fonctions 

Retraite Droit à la rente 
constitu ́ee. La rente 
compl ́ementaire à 
l’intention des 
dirigeants est 
assujettie aux 
dispositions 
relatives à la 
conduite 

Droit à la rente 
constitu ́ee. La rente 
compl ́ementaire à 
l’intention des 
dirigeants est 
assujettie aux 
dispositions 
relatives à la 
conduite 

Droit à la rente constitu ́ee. La rente 
compl ́ementaire à l’intention des 
dirigeants est assujettie aux 
dispositions relatives à la conduite 

Droit à la rente 
constitu ́ee des 
plans agr ́e ́es. La 
rente 
compl ́ementaire 
à l’intention des 
dirigeants est 
perdue 

Droit à la rente 
constitu ́ee. La rente 
compl ́ementaire à 
l’intention des 
dirigeants est 
assujettie aux 
dispositions 
relatives à la 
conduite 

1) En 2018, le conseil a modifie la disposition r´ elative au d epart ´ a la r` etraite du plan d’options d’achat d’actions. Les options 
attribuees avant d´ ecembr´ e 2018 expirent cinq ans apr es la date du d` epart ´ a la r`
 etraite ou la date d’expiration initiale si 
elle est ant erieur´
 e. 

Un « changement de contr ole ˆ » se produit lorsque i) les actions comportant droit de vote en circulation de la 
banque repr esentent moins de 50 ´ % des droits de vote combin es de la nouvelle entit´ e; ii) il y a, ou il devrait ´

66 LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 



y avoir, un changement de 50 % ou plus des administrateurs de la banque; iii) le conseil consid er` e qu’il existe 
d’autres circonstances justifiant l’application de la disposition en cas de changement de contr ole. En outrˆ e, aux 
termes des plans de remun´ eration dif´ f er´ ee de la banque, des dispositions en cas de changement de contr ´ oleˆ 
s’appliquent uniquement s’il est mis fin a l’emploi du dirigeant dans les deux ans qui suivent un changement `
de contr ole, sous rˆ eserve de l’observation des dispositions r´ elatives a la conduite.` 

Dispositions relatives a la conduite entra` ınant une perte des drˆ oits 

A l’exception des UAD, le dr` oit aux attributions de titres de capitaux propres est dans tous les cas conditionnel 
au respect des dispositions relatives a la conduite et de toutes les autr` es modalit es du plan. Une conduite´ 
entraınant une rˆ eduction et/ou la perte d’une partie de la r´ ente de retraite et des titres de capitaux propres des 
dirigeants prend notamment les formes suivantes : 

• 	 Une conduite constituant un motif de sanctions disciplinaires ou de cong ediement; 

• 	 La sollicitation de clients/d’employ es; ´

• 	 La divulgation de renseignements confidentiels; 

• 	 Une concurrence exerc ee contr´ e la banque (ne s’applique pas aux unit es d’actions incessibles, fondees sur ´ ´
la performance et a acquisition conditionnelle en cas d’une cessation des fonctions non motiv` ee); ´ 

• 	 Le refus de signer une convention de participation; et 

• 	 Le refus d’attester la conformit e aux dispositions r´ elatives a la conduite. `

´

En plus des dispositions relatives a la perte des dr` oits d ecrite ci-dessus, toutes les attributions fondees sur des ´	 ´
titres de capitaux propres (y compris les UAD) attribu ees apr´ es le 1` er  decembr´ e 2017 sont assujetties aux 
dispositions elargies en matier´ ` e de r ecup´ eration permettant la r´ ecup´ eration en cas de mauvaise conduite. ´

OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS 

La section ci-apres pr` esente de l’information pr´ escrite par l’annexe 51-102A5 Circulaire de sollicitation de 
procurations et l’article 613 (m ecanismes de r´ emun´ eration en titr´ es) du Guide a l’intention des soci` etes´ ´ de
la TSX. 

Les options d’achat d’actions sont regies par le plan d’inter´ ´ essement en actions de 2000, lequel a initialement 
et´ e appr´ ouv e par les actionnair´ es a l’assembl ` ee annuelle de 2000 de la banque. Aux termes du plan´ 
d’inter´ essement en actions de 2000, des droits a la plus-value des actions et d’autr` es attributions fond ees sur ´
des actions (comme les actions incessibles) peuvent aussi etrˆ e attribu es. Cependant, jusqu’´ a pr` esent, ´
uniquement des options d’achat d’actions ont ete ´ ´ emises aux termes de ce plan. Un certain nombr´ e de plans 
d’options d’achat d’actions ont aussi et´ e pris en charge par suite de l’acquisition de Commer´ ce Bancorp, Inc. 
en 2008 (collectivement appeles les « ´ plans pris en charge »). La participation aux plans pris en charge s’ etend ´
aux cadres de niveau interm ediair´ e et, dans certains cas, aux directeurs externes des soci et´ es acquises. La ´
totalit e des options d’achat d’actions de Commer´ ce Bancorp en cours ont et´ e converties en options d’achat ´
d’actions de la banque suivant un rajustement du prix d’exercice et du nombre des options comme le pr evoyait ´
la convention de fusion. Par cons equent, une action or´ dinaire de la banque a et´ e ´ emise ´ a la levee d’une option ` ´
en cours aux termes des plans pris en charge. Les modalit es et conditions des plans pris en charge sont ´
demeurees en vigueur jusqu’´ a ce que la totalite des options ` ´ emises et en cours aient ´ et´ e exer´ c ees ou aient´
expire (aucune option n’a de dur´ ee sup ´ erieur´ e a dix ans). Aucun autr` e octroi d’options d’achat d’actions n’a 
et´ e fait aux termes de ces plans. Les options d’achat d’actions attribu´ ees dans le cadr´ e du dernier octroi des 
plans pris en charge ont expire en f´ evrier 2018 et aucune option d’achat d’actions ne demeur´ e en cours aux 
termes de ces plans. L’information present´ ee ci-apr´ es s’applique aux octr` ois faits aux termes du plan 
d’int er´ essement en actions de 2000 de la banque. 
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Titres pouvant etrˆ e emis en vertu des plans d’options d’achat d’actions ´

Le tableau ci-apres pr` esente, en date du 31 d ´ ecembr´ e 2018, des donn ees cumulatives sur le plan´ 
d’int er´ essement en actions de 2000 de la banque, lequel est le seul plan de remun´ eration en vertu duquel´
l’emission de nouveaux titr´ es de capitaux propres de la banque est autoris ee.´ 

Le pourcentage maximum des actions ordinaires r eserv´ ees aux fins d’´ emission ´ a des initi` es ´ a l’exer` cice 
d’options d’achat d’actions ne peut depasser 10 ´ % des actions ordinaires emises et en cir´ culation et le 
pourcentage maximum d’actions ordinaires r eserv´ e aux fins d’´ emission ´ a quelque personne ` a l’exer` cice 
d’options d’achat d’actions ne peut depasser 5 ´ % des actions ordinaires emises et en cir´ culation, soit 
1 835 908 812 actions ordinaires en date du 31 d ecembr´ e 2018. 

´ ´ ` ´ `
´ ` ´

`

´ ´ ´

Prix 
d’exercice Nombre de titres restant 

Nombre de titres devant moyen pondere a emettre (a l’exclusion Nombre total d’options 
être emis a l’exercice des options des titres indiques en cours et disponibles 
des options en cours en cours dans la colonne (a)) a des fins d’attribution 

(a) (b) (c) (a + c) 

% des % des % des 
Plans de remuneration fondes actions actions actions 
sur des titres de capitaux ordinaires en ordinaires en ordinaires en 
propres circulation Nombre circulation Nombre circulation Nombre 

´ ´ ´ ´Plans de remuneration fondes sur des titres de capitaux propres approuv es par les porteurs 

Plan d’int ́eressement en actions 
de 2000 0,80 % 14 757 511 55,90 $ 0,87 % 15 900 196 1,67 % 30 657 707 

Plans de r ́emun ́eration fond ́es sur 
des titres de capitaux propres non 
approuv ́es par les porteurs — — — — — — — 

Total 0,80 % 14 757 511 55,90 $ 0,87 % 15 900 196 1,67 % 30 657 707 

Caracteristiques du plan ´

A l’heur` e actuelle, les personnes occupant une fonction de premier vice-pr esident ou de niveau sup´ erieur ´ a la `
banque sont admissibles au plan d’inter´ essement en actions de 2000. Les d etails r´ elatifs a la dur` ee et au ´ 
calendrier d’acquisition des options d’achat d’actions sont present´ es dans le tableau decrivant les plans de ´ ´
remun´ eration dif´ f er´ ee ´ a la page 42. La dur` ee des options d’achat d’actions en cours aux termes de tous les ´ 
plans ne depasse pas dix ans. Le tableau qui suit d´ ecrit plus en detail les caracteristiques des plans d’options´ ´ ´ 
d’achat d’actions. 
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Prix d’exercice Le prix d’exercice correspond au cours de cl ̂oture des actions ordinaires de la banque à 
la TSX le jour de Bourse qui pr ́ec ̀ede la date d’attribution des options d’achat 
d’actions. La banque n’antidate pas les options d’achat d’actions. 

Droits a la plus-value 
des actions 

` A l’exercice d’un droit à la plus-value des actions, le porteur reçoit un paiement en 
esp ̀eces correspondant à la juste valeur marchande, soit la diff ́erence entre la 
moyenne des cours extrêmes quotidiens pour des op ́erations sur des lots r ́eguliers 
d’actions ordinaires à la TSX à la date d’exercice et le prix d’exercice des droits à la 
plus-value des actions (qui ne peut être inf ́erieur à la juste valeur marchande le jour de 
Bourse qui préc ̀ede l’octroi). Des droits à la plus-value des actions peuvent aussi être 
octroy ́es avec une option d’achat d’actions, auquel cas l’option est remise à l’exercice 
et le porteur reçoit un paiement en esp ̀eces correspondant à la diff ́erence entre la 
juste valeur marchande à la date d’exercice et le prix d’exercice de l’option d’achat 
d’actions. Bien que le plan de 2000 pr ́evoie l’octroi de droits à la plus-value des 
actions, la banque n’en a accord ́e aucun jusqu’ ̀a pr ́esent. 

Transfert / 
cession d’options 
d’achat d’actions 

Les options d’achat d’actions peuvent être transf ́erées par voie de testament et en 
vertu du droit successoral. Avec le consentement de l’administrateur du plan et si la loi 
l’autorise, les options d’achat d’actions peuvent être c ́ed ́ees au conjoint ou à la soci ́et ́e 
de portefeuille priv ́ee, au fiduciaire, au d ́epositaire, au liquidateur, au REER ou FERR du 
participant ou du conjoint. 



´ `

`

Circonstances • Cessation des fonctions motiv ́ee — Les options d’achat d’actions sont 
dans lesquelles une perdues. 
personne n’est plus 
autorisee a participer 

• Cessation des fonctions non motiv ́ee — Les options d’achat d’actions expirent 
de mani ̀ere anticip ́ee. Les options d’achat d’actions acquises peuvent être exerc ́ees 
pendant les 90 jours suivant la cessation des fonctions, apr ̀es quoi elles seront 
perdues. Une quote-part des options non acquises deviendra acquise dans le cours 
normal et pourra être exerc ́ee pendant 90 jours après la date d’acquisition, après 
quoi, elle sera perdue. 

• D ́epart à la retraite — Les options d’achat d’actions continueront de devenir 
acquises normalement et elles demeurent susceptibles d’exercice jusqu’ ̀a la date 
d’expiration initiale1). 

• D ́emission — Les options d’achat d’actions acquises peuvent être exerc ́ees dans 
les 30 jours, apr ̀es quoi elles sont perdues. Les options d’achat d’actions non 
acquises sont imm ́ediatement perdues. 

• D ́ec ̀es ou invalidit ́e — Toutes les options d’achat d’actions deviennent 
imm ́ediatement acquises et la p ́eriode d’exercice peut être réduite selon les 
circonstances. Les options d’achat d’actions ne peuvent toutefois être exerc ́ees 
plus de trois ans après l’ ́ev ́enement. 

• Autres circonstances — L’administrateur du r ́egime peut reporter une date 
d’expiration anticip ́ee dans des circonstances limit ́ees. 

Modification des plans Aux termes de la proc ́edure de modification prévue dans le plan d’int ́eressement en 
actions de 2000 qui a ét ́e approuv ́ee par les actionnaires à l’assembl ́ee annuelle de 
2007, et modifi ́ee à l’assembl ́ee annuelle de 2011, l’approbation des actionnaires est 
exig ́ee dans les cas suivants : 

i) une augmentation du nombre d’actions r ́eserv ́ees aux termes du plan; 

ii) une diminution du prix d’exercice d’une attribution en cours ou une 
annulation et une r ́e ́emission d’une attribution à des conditions diff ́erentes 
ayant pour effet d’entraıner une diminution du prix d’exercice des optionsˆ 
attribu ́ees; 

iii) le report de la date d’expiration initiale d’options d’achat d’actions; 

iv) le rétablissement de l’admissibilit ́e des administrateurs externes à de nouvelles 
attributions aux termes des plans; 

v) une modification qui aurait pour effet de permettre le transfert d’une 
attribution à des fins autres que la planification ou le r ̀eglement normal d’une 
succession; 

vi) toute modification visant à éliminer ou d ́epasser le plafond de participation 
des initi ́es précis ́e dans la section portant sur les plafonds des attributions du 
plan; et 

vii) toute modification touchant les dispositions modificatives pr ́evues à 
l’article 14. 

L’approbation est requise dans chaque cas, sauf lorsque la modification r ́esulte d’un 
rajustement apport ́e en vertu des dispositions relatives à l’antidilution ou à la date 
d’expiration conditionnelle des plans. Abstraction faite de ces modifications 
importantes des plans, le conseil d’administration peut apporter des modifications au 
plan (comme des changements d’ordre administratif ou au niveau de la r ́edaction ou 
aux fins d’ ́eclaircissement ou encore des changements d ́ecoulant de la 
r ́eglementation et d’autres faits nouveaux). Dans le cadre de la d ́efinition et de la 
modification des modalit ́es des plans d’options d’achat d’actions de la banque, le 
CRH examine et recommande au conseil d’administration d’approuver les modalit ́es 
et conditions de tout nouveau plan ou de tout changement apport ́e aux modalit ́es et 
conditions d’un plan existant. 

Aide financiere aux Conform ́ement aux modalit ́es du plan d’int ́eressement en actions de 2000, aucun 
participants prêt ni autre type d’aide financi ̀ere n’est fourni aux participants. Avant 2009, la 

banque offrait à tous les employ ́es canadiens un avantage bancaire qu’ils pouvaient 
utiliser pour acheter des actions de la banque et qui pouvait aider les dirigeants à 
atteindre les exigences d’actionnariat. La banque n’offre plus de tels pr ̂ets aux 
employ ́es et aucun prêt accord ́e aux membres de la haute direction vis ́es n’est en 
cours aux termes du programme. 

1) 	 En 2018, le conseil a modifie la disposition r´	 elative au d epart ´ a la r` etraite du plan d’options d’achat d’actions. Les 
options attribuees avant d´ ecembr´ e 2018 expirent cinq ans apr es la date du d` epart ´ a la r`
 etraite ou la date d’expiration 
initiale si elle est anterieur´ e.
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Dilution, offres exc edentair´ es et taux d’absorption 

Le tableau ci-dessous decrit la dilution, les of´ fres exc edentair´ es et le taux d’absorption du plan d’int er´ essement 
en actions de 2000 pour les trois derniers exercices en date du 31 octobre 2018 : 

Taux Description 2018 2017 2016 

Dilution Par dilution, on entend le nombre d’options d’achat 
d’actions en circulation, divis ́e par le nombre total 
d’actions en circulation 

0,72 % 0,77 % 0,83 % 

Offre exc ́edentaire Par offre exc ́edentaire, on entend le total des options 
d’achat d’actions disponibles aux fins d’ ́emission et des 
options d’achat d’actions en cours, divis ́e par le nombre 
total d’actions en circulation 

1,70 % 1,85 % 2,00 % 

Taux d’absorption Par taux d’absorption, on entend le total des options 
d’achat d’actions émises au cours d’un exercice, divis ́e par 
le nombre total moyen pond ́er ́e d’actions en circulation 
pour l’exercice 

0,10 % 0,11 % 0,13 % 
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PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES 


Les deux propositions ci-apr es ont ` et´ e soumises par des porteurs d’actions or´ dinaires de la banque aux fins 
d’examen a l’assembl` ee. Le conseil d’administration s’oppose ´ a ces pr` opositions pour les raisons indiqu ees ´ 
apres chacune d’elles.`

La proposition A a et´ e soumise par M. John Philip Chubb, 123 ´	 19th  Street East, North Vancouver 
(Colombie-Britannique) V7L 2Y9 pour examen a l’assembl` ee. Cette pr´ oposition a et ´ e soumise en anglais et´ 
traduite en francais par la banque. ¸

La proposition B a et´ e soumise par le Mouvement d’ ´ education et de defense des actionnair´ ´ es (M EDAC),´ 
82, rue Sherbrooke Ouest, Montr eal (Qu´ ebec) H2X 1X3. ´ 

Proposition A 

ATTENDU QUE : 

• 	 le rechauffement climatique menace le Canada et la plan´ ete en raison de ph` enom´ enes climatiques et`
met´ eorologiques violents et imprevisibles, de l’´ ´ el´ evation du niveau de la mer et des perturbations´
 
ecologiques; ´


• 	 le consensus scientifique actuel lie de facon concluante le r¸ echauffement climatique aux´ emissions de gaz ´ à
effet de serre (GES) provenant principalement de l’extraction et de la combustion des combustibles fossiles; 

• 	 le Canada et 167 autres pays ont signe l’Accord de Paris sur le climat pour tenter de limiter le ´
rechauffement climatique ´ a moins de 2 degr` es Celsius;´

• 	 bon nombre de projets lies aux combustibles fossiles actuels et propos´ es ´ emettent ou´
 emettront´
d’importants GES et contreviennent directement a l’engagement du Canada aux termes de l’Accord de `

Paris sur le climat; 

• 	 La Banque Toronto-Dominion et ses filiales en propriet´ e exclusive (ci-apr´ es appel` ees « ´ Banque TD ») 
financent de tels projets, dont certains visent a augmenter la production de sables bitumineux et de gaz` 
naturel liquefi´ e (GNL); en 2018, les prets aux entreprises de « ´ ˆ pipelines, de petrole et de gaz ´ » ont totalise ´
environ 3,9 milliards de dollars; 

• 	 le fait de continuer a financer des projets qui d`	 egagent d’importantes emissions de GES ou d’y investir´
 ´
contribuera indirectement au rechauffement climatique et touchera d´ efavorablement le Canada et les ´
 
gen´ erations futures de Canadiens en raison des changements climatiques catastrophiques.´ 

IL EST PAR CONS EQUENT R´ ESOLU CE QUI SUIT ´ : 

• 	 que Banque TD demande, evalue et examine la quantit´ e d’´
 emissions de GES avant de s’engager a financer´ `

un projet futur ou a y investir lorsque de telles `
 emissions sont importantes;
´ 

• 	 que Banque TD arrete de financer les projetsˆ 	 energ´ etiques existants qui emettent ou favorisent ´ ´
d’importantes emissions de GES au fur et ´ a mesure que leurs pr`
 ets et autres instruments financiers viennentˆ
 
à echeance; ´ ´


• 	 que Banque TD commence a se dessaisir de placements qu’elle peut avoir dans de tels projets; `

• 	 que Banque TD finance uniquement les projets energ´ etiques cens´ es favoriser la transition du Canada vers ´
une economie ´ a faibles ` emissions de carbone ou qu’elle investisse uniquement dans de tels projets; ´

• 	 que Banque TD documente (a un co ` ut raisonnable) les ˆ emissions de GES pr´ esentes ou futures pr´ evues de ´
chaque projet d’envergure qui degage d’importantes´ emissions de GES qu’elle finance dans lequel elle a ´
investi et qu’elle inclue la liste dans le rapport annuel aux actionnaires de Banque TD; 

• 	 que le rapport annuel de Banque TD analyse les risques environnementaux lies au financement dans un tel ´
projet ou a l’investissement dans un tel projet lorsque les risques semblent importants. `

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION RECOMMANDE DE VOTER CONTRE LA PROPOSITION POUR 
LES RAISONS SUIVANTES : 

TD estime qu’un equilibr´ e doit etrˆ e etabli entr´ e le d eveloppement r´ esponsable de nos ressources naturelles et 
les consid erations d’or´ dre environnemental, social et economique et ne cr´ oit pas que l’arr et ou le dˆ ebut´
imm ediat de pr´ ojets dans des secteurs sensibles a l’envir` onnement soit dans l’int er ´ et veritable de la banque ou ˆ ´
des collectivites dans lesquelles elle exer´ ce ses activit es. Par cons´ equent, TD adopte une d ´ emar´ che equilibr´ ee ´ 
pour soutenir la transition vers une economie ´ a faible emission de carbone en appuyant les sour` ´ ces d’ energie ´
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classique qui stimulent la vitalite ´ economique actuelle de l’Am ´ erique du Nor´ d tout en investissant dans des 
innovations a faible` emission de carbone visant ´ a favoriser un avenir plus inclusif et durable. `

En 2017, nous avons lance une s´ erie d’initiatives envir´ onnementales pour soutenir la transition vers une 
economie ´ a faible emission de carbone compr` ´ enant une cible de 100 milliards de dollars sous forme de prets,ˆ 
de financements, de services de gestion d’actifs et d’autres programmes d’ici 2030. En d ecembr´ e 2018, nous 
avons publie un rapport d’´ etape sur ces initiatives dans lequel il ´ etait indiqu ´ e qu’au cours de l’exer´ cice 2017, 
TD a accord e 22 milliar´ ds de dollars en appui a ces pr` ogrammes. Le financement d’op erations sur pr´ oduits 
energ´ etiques ´ a faible ` emission de carbone, notamment la pr´ oduction d’ electricit´ e, l’´ energie et les services ´
publics, a repr esent´ e 32 ´ % du total, la plus grande partie de cette activit é etant ax´ ee sur la transition continue ´
de l’approvisionnement et de la distribution en electricit´ e en Am´ erique du Nor´ d vers une economie plus verte.´ 
L’ emission d’obligations vertes a r´ epr esent´ e 34 ´ % du total, mettant en lumi er` e l’importance des obligations 
vertes pour orienter le mouvement du capital global vers une economie ´ a faible ` emission de carbone. Les 
´
resultats de l’analyse de notr´ e entreprise de gestion d’actifs r ev ´ elent que les investisseurs institutionnels`
 
demontr´ ent un grand int er´ et pour les sociˆ et´ es qui contribuent ´ a la transition vers une `
 economie ´ a faible ` 
emission de carbone, soit 20 % du total des r´ essources financi er` es que nous avons consacr ees ´ a la transition `
vers une economie´ a faible ` emission de carbone en 2017. 
´

Depuis 2007, la banque est signataire des Principes de l’ Equateur´ 
 , qui est un cadre de gestion du risque servant 
à etablir´ , à evaluer et´ a ger` ´ er les risques environnementaux et sociaux des projets, et vise principalement a of` frir 
une norme minimum en matier` e de contr ole prˆ ealable et de surveillance pour appuyer la prise de d´ ecisions´
responsables en mati er` e de risque dans le cadre de financements de projets. TD applique egalement des ´
proc edur´ es de gestion du risque de cr edit envir´ onnemental et social aux activit es de cr´ edit et de pr´ ets dans lesˆ 
secteurs de gros et commercial. Ces proc edur´ es comprennent l’ evaluation des politiques, des pr´ oc edur´ es et du 
rendement des clients de TD a l’egar` ´ d des enjeux environnementaux et sociaux connexes importants, comme 
le risque lié a l’air` , au sol et a l’eau, le risque lie au climat, la biodiversite, l’engagement des parties pr` ´ ´ enantes et 
le consentement eclair´ e, pr´ ealable et libr´ e des peuples autochtones. 

Nous sommes fiers de nos realisations en mati´ er` e de gestion de l’environnement, dont plusieurs sont d ecrites ´
dans notre rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise annuel. TD est la seule banque canadienne inscrite au 
Dow Jones Sustainability World Index, elle s’est class ee dans la cat´ egorie Argent dans le Y´ earbook 
RobecoSAM, ce qui la place parmi les 5 % sup erieurs des soci´ et ´ es durables dans le domaine bancair´ e et elle 
fait partie des 16 banques internationales qui participent au projet du Groupe de travail sur l’information 
financi er` e relative aux changements climatiques (« GIFCC »), et la seule banque qui participe aux trois projets 
pilotes menes par l’Initiative financier´ ` e du Programme des Nations Unies pour l’environnement (« UNEP-FI »). 
Depuis 2017, nous faisons rapport de notre conformit e aux r´ ecommandations du projet du GIFCC dans notre 
rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise et, en d ecembr´ e 2018, nous avons publi e un rapport sommair´ e 
autonome qui resume le r´ endement climatique de nos secteurs d’activit e et des operations et nos ef´ ´ forts visant 
a mettr` e en œuvre les recommandations du GIFCC. 

Etant donn´ e les pr´ ogrammes et pratiques de la banque en soutien a la d` emar´ che equilibr´ ee de la banque pour´
appuyer la transition vers une economie ´ a faible ` emission de carbone, et nos r ´ ealisations ´ a ce jour` , nous ne 
croyons pas que l’adoption de la proposition serait dans l’int er´ et veritable de la banque et de ses actionnairˆ ´ es. 

Pour les raisons qui prec´ edent, le conseil d’administration r` ecommande aux actionnaires de voter contre la 
proposition A. 

Proposition B 

Divulgation du ratio de remuneration´ ´

Il est propose que la Banque divulgue le ratio d’´ equit´ e utilis ´ e par le comit ´ e de r´ emun´ eration dans´
son exercice de fixation de la r emuneration.´ ´ 

Argumentaire 

Depuis sa creation, le M´ EDAC d´ epose des propositions afin d’assurer les actionnaires que la r´ emun´ eration du´ 
PDG de la Banque soit etablie en fonction de la valeur qu’il cr´ ee tout en ´ etant raisonnable et socialement´ 
acceptable. L’un des outils qui permettent de renseigner les actionnaires sur l’atteinte d’un tel objectif est le 
ratio de remun´ eration, soit le rapport qui existe entre la r´ emun´ eration totale du PDG et la r´ emun´ eration ´
mediane des employ´ es, ce que nous appelons ratio d’´ equit´ e. Nos demandes et la perspective que la´
divulgation de cette information puisse devenir obligatoire aux Etats-Unis conduisaient les six principales´ 
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banques canadiennes a demander a Meridian, conseiller en r` ` emun´ eration, d’examiner leurs pratiques de´ 
fixation de la remun´ eration qui s’appuient notamment sur des comparaisons de r´ emun´ erations entre pairs de ´
diverses entreprises. Bien que la conclusion de l’etude de Meridian favorisait le maintien du recours a ce type´ ` 
d’analyse horizontale, il y est ecrit que l’utilisation du ratio d’´ equit´ e (analyse verticale) peut permettre de porter´ 
un jugement encore plus eclair´ e sur le caract´ ere appropri` e de la r´ emun´ eration des hauts dirigeants. ´

Etant donn´ e qu’il est permis de penser que votre comite de r´ ´ emun´ eration utilise le ratio d’´ equit´ e comme´ 
el´ ement d’information pour fixer la r´ emun´ eration du PDG et de ses hauts dirigeants, nous demandons que le´ 
conseil d’administration divulgue cette information dans la prochaine circulaire de la direction. A l’instar des ` 
informations qui permettent de juger si la remun´ eration du PDG et de ses principaux collaborateurs est align´ ee ´
avec nos inter´ ets financiers, l’information sur le ratio d’ˆ equit´ e permet aux actionnaires d’evaluer si la´ ´ 
remun´ eration des employ´ es ´ evolue dans le meme sens que celle de ses principaux dirigeants, les employ´ ˆ es ´
autres que les dirigeants contribuant aussi a la performance de l’organisation. Cette information leur` 
permettrait egalement de juger si la r´ emun´ eration consentie a leur ´ ` equipe de direction est socialement´
acceptable et n’a pas d’effets negatifs sur sa r´ eputation.´ 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION RECOMMANDE DE VOTER CONTRE LA PROPOSITION POUR 
LES RAISONS SUIVANTES : 

Le CRH est charge de veiller´ a ce que les politiques en matier` ` e de r emun´ eration de la banque ´ a tous les niveaux `
de l’organisation soient concues et administr¸ ees de sorte ´ a four` nir une r emun´ eration concurr´ entielle sur le 
march e qui se rappr´ oche des int er´ ets des actionnairˆ es, qui int egr` e la performance de l’entreprise et le 
rendement individuel et qui favorise un comportement compatible avec l’app etit pour le risque et le Code de ´
conduite et d’ethique pr´ ofessionnelle de la banque. Dans le cadre de son mandat, le CRH etablit la strat´ egie´ 
relative a la r` emun´ eration des dirigeants de la banque en vue d’attir´ er, de maintenir en fonction et de motiver 
des dirigeants ayant un rendement sup erieur afin de cr´ eer une valeur durable pour les actionnair´ es a `
long terme. 

En outre, le CRH est responsable de certains aspects de la r emun´ eration totale des employ´ es, y compris la´
supervision des principaux plans incitatifs et programmes connexes en mati er` e de retraite et d’avantages a `
l’intention des employes, qui constituent une partie importante de l’of´ fre de r emun ´ eration totale pour tous les´ 
employes. Le conseil et la haute dir´ ection reconnaissent que le rendement et l’engagement de tous les 
employ es de la banque, qu’ils occupent un poste de soutien ou qu’ils interagissent dir´ ectement avec les clients, 
demeurera un el´ ement cl´ e de la position concurr´ entielle de la banque. Par cons equent, dans le cadr´ e de son 
mandat, le CRH recoit des mises ¸ a jour p` eriodiques sur les principales initiatives en mati ´ er` e de r emun´ eration´ 
totale pour les employes en contact avec le public, et les principaux pr´ ocessus et pratiques qui ont ete ´ ´ etablis ´
pour mettre en œuvre la philosophie en mati er` e de r emun´ eration totale de la banque, qui inclut of´ frir des 
programmes a tous les employ` es et les dirigeants qui sont concurr´ entiels au sein du march e et qui ´
correspondent a la performance de l’entr` eprise et au rendement individuel. 

En vue d’atteindre les objectifs d ecrits ci-dessus en mati ´ er` e de r emun´ eration des dirigeants et des employ´ es, le ´ 
CRH a evalu ´ e l’utilite d’int ´ ´ egr´ er un ratio de r emun´ eration vertical dans sa prise de d ´ ecision en mati´ er` e de 
remun´ eration, mais a conclu que les r´ esultats du ratio peuvent varier sensiblement en fonction des activit´ es, ´
des employes et des r´ egions g´ eographiques d’exploitation d’une organisation donn´ ee. Par cons´ equent, le CRH ´
consider` e qu’un ratio de r emun´ eration vertical ne constitue pas un outil utile et il ne l’utilise pas a des fins de´ ` 
prise de decision en mati´ er` e de r emun´ eration. La divulgation du ratio n’aiderait donc pas les actionnair´ es a `
evaluer la d´ emar´ che de la banque en mati er` e de r emun´ eration ni n’am´ elior´ erait la divulgation existante de la 
banque en mati er` e de remun´ eration et les pratiques du CRH.´

Pour les raisons prec´ edentes, le conseil d’administration r´ ecommande aux actionnaires de voter contre la 
proposition B. 

Le MEDAC a soumis deux autr´ es propositions qu’il a retir ees apr´ es des discussions avec la banque. Le M` EDAC a ´
demand e ´ a la banque d’inclur` e le libell e de ces deux pr´ opositions ainsi que la r eponse de la banque dans la ´
circulaire. 
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1. Integration de criter´ ` es environnementaux, sociaux et de gouvernance dans la 
remun´ eration des hauts dirigeants ´

Il est propos e que le comit ´ e de r ´ emun ´ eration d ´ epose, dans le compte-rendu de ses activit ´ es ´
annuelles, un rapport sur l’importance qu’il accorde à l’int egration des crit ´ eres `
environnementaux, sociaux et de gouvernance dans l’ evaluation de la performance des hauts ´
dirigeants et dans la fixation de leur r emun ´ eration incitative. ´

Argumentaire 

Precisons, d’entree de jeu, que les directives publi´ ´ ees en 2012 par les Principes pour l’investissement´ 
responsable des Nations Unies (PRI) et le Pacte mondial des Nations Unies precisent que le recours aux ´
criteres ESG peut ` etre un facteur important dans la protection et la crˆ eation de valeur pour les actionnaires. ´

Ces objectifs pourraient s’exprimer ainsi : le taux de f eminisation de leurs instances d´ ecisionnelles, le taux´ 
d’integration de personnes issues de diverses communaut´ es socioculturelles, les initiatives visant la´ 
reduction de la consommation de papier´ , d’energie et d’eau, les actions mises de l’avant pour assurer´ 
l’employabilite durable de ses diff´ erents personnels en regard de l’automatisation des t´ aches, les diffˆ erents ´
programmes mis de l’avant pour favoriser la sante et le bien-etre des employ´ ˆ es, ´
 etc. 


`

A cet egard, mentionnons que les entreprises dot´ ees d’orientations pr´ ecises en matiere d’ESG jouissent´ ` 
gen´ eralement d’une meilleure r´ eputation aupr´ es de leurs client`
 eles, s’adaptent avec plus d’agilit` e aux´
changements, gerent mieux leurs risques, sont plus innovantes et sont ainsi mieux outill`
 ees pour´ 
developper une valeur ajout´ ee ´ a long terme pour leurs actionnaires et leurs parties prenantes. `

Il ne fait aucun doute que l’integration d’objectifs financiers dans l’´ evaluation de la performance et la ´
fixation de la remun´ eration des hauts dirigeants jouent un r´ ole crucial dans l’atteinte de tels objectifs. La ˆ
meme approche devraitˆ etre suivie pour les objectifs ˆ ESG.

REPONSE DE LA BANQUE ´ A CETTE PROPOSITION ` : 

Comme il est indique ailleurs dans la pr´ esente cir´ culaire de procuration de la direction ainsi que dans le 
rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise de la banque (qui peut etrˆ e consult e ´ a l’adr`
 esse https://
www.td.com/francais/document/PDF/responsabilite/2017-Final-CRR_FR.pdf), la banque a d efini des ´

objectifs ESG et fait rapport publiquement des progr es r` ealis ´ es par rapport a ces objectifs. Les questions´ ` 
ESG constituent un el´ ement important de la strat ´ egie g´ en´ erale de la banque pour cr ´ eer de la valeur´ a long` 
terme pour les actionnaires et, comme il est d ecrit dans la Lettr´ e aux actionnaires a la page 24 de la `
presente cir´ culaire, la banque est reconnue comme un chef de file du secteur pour ce qui est du rendement 
et de la communication de l’information en mati er` e de questions ESG. 

Comme il est egalement indiqu ´ e dans la Lettr´
 e aux actionnaires, le programme de remun´ eration des ´
dirigeants de la banque vise a r` ecompenser les dirigeants pour la r´ ealisation de la strategie de la banque et ´ ´

la creation de valeur a long terme pour les actionnair´ ` es, ce qui n ecessite la mise en œuvr´ e de 
sous-strat egies visant diverses questions, dont les questions ESG. La non-atteinte de ces objectifs peut ´
avoir une incidence sur la remun´ eration d’un dirigeant.´ 

Le tableau de pointage ESG de la banque (qui est pr esent´ e dans le rapport sur la r´ esponsabilit e ´
d’entreprise) enonce les objectifs et buts connexes en mati´ er` e d’ESG de la banque dans diverses cat egories´
principales, dont clients, collegues, collectivites, envir` ´ onnement et gouvernance. L’exp erience clients fait ´
 
egalement partie des principales mesur´ es utilis ees pour evaluer le r´ ´
 endement d’entreprise aux termes du 
plan de remun´ eration de la haute dir´ ection. Le rendement par rapport aux cibles d’exp erience clients de la
´
banque a une incidence directe sur l’ etablissement de la r ´ emun ´ eration incitative de fin d’ann´
 ee du chef de ´
la direction, de l’ equipe de haute dir´ ection et des autres dirigeants. 


Il est indiqu e dans la Lettr´ e aux actionnaires que les mesures ESG plus g en´ erales comptent parmi les´
principaux indicateurs dont le CRH et le conseil d’administration tiennent compte pour evaluer le ´
rendement annuel et etablir la r´ emun´ eration incitative pour le chef de la dir´ ection, qui est en d efinitive le´ 
membre de la haute direction responsable du rendement g en´ eral de la banque. ´

Comme il est indique ´ a la rubrique ` Evaluer le r´ endement individuel afin de d eterminer les attributions´
 
individuelles a la page 40 et ` a la rubrique Evaluer le r` ´ endement individuel aux fins de la d etermination des ´
 
attributions individuelles — Autres membres de la haute direction vis es ´ a la page 48 de la pr ` esente ´
circulaire, le rendement des autres dirigeants est evalu´ e par rapport a sa conformit´ ` e ´ a l’ ` enonc´ e en mati´ er` e 
d’appetit pour le risque, au Code de conduite et d’´ ethique pr´
 ofessionnelle et aux autres programmes et 
principes de la banque faisant partie du syst eme de gestion de la banque qui traduit et soutient la `
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realisation des objectifs ESG de la banque, et cette evaluation du r´ ´ endement est un el´ ement d´ eterminant ´
des mesures incitatives aux termes du plan de r emun´ eration de la haute dir´ ection. Le CRH evalue ´ 
l’incidence de la non-realisation des objectifs sur la r´ emun´ eration des dirigeants. Ces politiques et ´
programmes comprennent les el´ ements de gestion du risque de r´ eputation inclus dans l’´ enonc´ e en mati´ er` e 
d’appetit pour le risque de la banque et ses politiques connexes en mati´ er` e de risque li e ´ a l’envir` onnement; 
les normes culturelles et comportementales int egr´ ees dans le Code de conduite et d’´ ethique ´
professionnelle de la banque; et les politiques et programmes en mati er` e de ressources humaines qui 
mesurent et soutiennent les progr es envers les objectifs en mati` er` e de diversit e de la banque et qui´
 
soutiennent la strat egie de la banque en mati´ er` e de comp etence. ´


La banque estime que la communication de ses objectifs ESG et du rendement connexe est exhaustive et 
que les renseignements present´ es ´ a la rubrique Analyse de la r` emun´ eration dans la pr´ esente cir´ culaire 
relativement a la mani` er` e dont il est tenu compte du rendement en mati er` e d’ESG dans l’ etablissement de ´
la remun´ eration de la haute dir´ ection sont clairs. La banque est reconnue comme s’ etant positionn´ ee ´ a titr` e 
de chef de file du secteur pour ce qui est du rendement et de la pr esentation d’information en mati´ er` e 
d’ESG tout en realisant un r´ endement total pour les actionnaires sup erieur aux soci´ et´ es comparables pour ´
des periodes de tr´ ois, de cinq et de dix ans, et pour avoir fait preuve d’un engagement envers 
l’amelioration continue ´ a l’` egar´ d de ces deux objectifs. 

2. Changements climatiques et mesures prises pour appuyer la transition vers une 
economie ´ a faibles ` emissions de carbone

´


Il est propos e que le conseil d’administration divulgue les informations disponibles requises par ´
le Groupe de travail sur l’information financi ere relative aux changements climatiques (TCFD) en `
regard des el ´ ements de gouvernance, de strat´ egie, de gestion de risque ainsi que les autres´
param etres et objectifs, dans son prochain rapport annuel. `

Argumentaire 

L’an dernier, nous avons depos´ e une proposition semblable qui n’a pas´ et´ e soumise au vote des´ 
actionnaires en raison de votre engagement de prendre en consideration les recommandations du groupe ´
de travail TCFD dans la publication de vos divulgations liees au climat.´ A la lecture des diverses r` eponses ´
recues par les institutions, nous croyons qu’il serait opportun de pouvoir prendre connaissance de ces ¸
informations, soit en consultant le site Internet de la banque ou dans son rapport de responsabilite sociale. ´

Cette divulgation est centrale pour les decisions d’investissement des actionnaires et plus particuli´ erement `
pour la gen´ eration des mill´ enariaux. En effet, selon les donn´ ees collig´ ees par l’Association de´ 
l’investissement responsable, la gen´ eration des millenariaux est plus sensible aux facteurs ESG que la´ ´
gen´ eration d’apr´ es-guerre, dans ses prises de d` ecision d’investissement. Dans le but de bien informer les´
investisseurs sur les actions de la banque, il serait important de concentrer l’ensemble de ces informations 
dans un document connu de tous et facilement accessible au grand public. Nous proposons donc que le 
rapport annuel soit l’outil de ref´ erence premier pour recueillir l’ensemble des informations recommand´ ees´
par ce groupe de travail. 

REPONSE DE LA BANQUE ´ A CETTE PROPOSITION ` : 

En juin 2017, le Conseil de stabilit e financier´ ` e a publi e un rapport du Gr´ oupe de travail sur l’information 
financi er` e relative aux changements climatiques (« GIFCC ») enum´ erant onze r´ ecommandations à
l’intention des soci et´ es pour l’´ evaluation et la d´ eclaration des risques et des occasions li´ es au climat. Bien ´
que ces recommandations soient volontaires, la banque a agi rapidement et a mis en œuvre une strat egie´
pour demontr´ er une gestion proactive des risques li es au climat, ce qui a fait en sorte que la banque se´ 
retrouve parmi les principales institutions financi er` es a l’` echelle inter´ nationale a mettr` e en œuvre les 
recommandations du GIFCC. En plus de divulguer de facon volontair¸ e les renseignements recommand es, ´
la banque a egalement d´ ecid´ e de participer a tr´ ` ois groupes de travail pilotes men es par l’Initiative ´
financi er` e du Programme des Nations unies pour l’environnement (UNEP-FI). Gr ace ˆ a sa participation a ces` `
projets pilotes, la banque aide a ` elabor´ er des m ethodes uniformes a l’´ ` echelle du secteur pour l’analyse de ´
sc enarios climatiques pour les portefeuilles de pr´ ets, de placements et d’assurances des banques. TD ˆ
 est la 
seule banque a l’echelle mondiale qui participe a ces tr` ´ ` ois etudes pilotes du GIFCC et nous sommes fiers ´

d’etrˆ e consider´ es un chef de file dans ce ´ domaine. 

Depuis 2017, la banque a fait etat des risques li´ es aux changements climatiques dans son rapport sur la ´
responsabilit e d’entr´ eprise, y compris sa conformit e aux r´ ecommandations du GIFCC et, en d ecembr´ e 
2018, nous avons publie un rapport sommair´ e autonome (intitul e « ´ Gestion des occasions et des risques 
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lies au climat ´ — Rapport du GIFCC de la TD ») qui r esume le r´ endement climatique de nos secteurs 
d’activite et des operations et nos ef´ ´ forts visant a mettr` e en œuvre les recommandations du GIFCC. En plus 
de fournir les renseignements demand es par le GIFCC, le rapport sur la r´ esponsabilit e d’entr´ eprise offre 
d’autres renseignements au sujet de la strat egie envir´ onnementale de la banque, y compris a l’ ` egar´ d des 
changements climatiques, de la politique gouvernementale de la banque et de sa structure 
de gouvernance. 

A ce jour` , le rapport de responsabilit e d’entr´ eprise de la banque a donn e des r´ enseignements a l’egar` ´ d de 
dix des onze recommandations pr esent´ ees par le GIFCC. La r´ ecommandation du GIFCC a l’egar` ´ d de 
laquelle les renseignements n’ont pas encore et´ e communiqu ´ es traite de la r´ esilience de la strategie de la´ ´ 
banque, compte tenu de diff er´ ents sc enarios climatiques, dans la mesur´ e o u ces r` enseignements sont 
importants. Les resultats des tr´ ois etudes pilotes du GIFCC contribuer´ ont a orienter les m ` ethodologies´ 
servant a ` evaluer l’importance r´ elative des risques li es au climat. Une seule des tr´ ois etudes pilotes est ´
terminee, les deux autr´ es sont encore en cours. L’ evaluation de l’importance r´ elative n ecessair´ e pour que la 
banque puisse repondr´ e de facon ad¸ equate ´ a l’incidence des dif` f er´ ents sc enarios climatiques sur sa´ 
strategie est par cons´ equent encor´ e en cours d’ elaboration. Lorsque cette ´ evaluation sera termin´ ee, la ´
banque sera en mesure de d eterminer de fa´ con appr¸ opri ee si les risques li´ es aux changements climatiques ´
sont importants pour elle et elle communiquera les renseignements pertinents dans son rapport annuel ou 
dans son rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise. Jusqu’ a ce moment, la banque juge que le rapport sur `
la responsabilit e d’entr´ eprise est un document appropri e pour fair´ e etat de sa conformit´ e aux ´
recommandations du GIFCC. Le rapport sur la responsabilit e d’entr´ eprise 2018 de la banque devrait etrˆ e 
publie en avril 2019. De plus, la banque a four´ ni un r esum´ e d ´ etaill´ e de sa participation au pr´ ojet du GIFCC 
aux pages 115 et 116 du rapport annuel de la banque pour l’exercice 2018. 
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PR ETS AUX ADMINISTRAˆ TEURS ET DIRIGEANTS ET AUTRES OP ERA´ TIONS 

AVEC LA BANQUE 

A l’exception des pr` ets de caracterˆ ` e courant, aucun employ e, membr´ e de la haute direction ou administrateur 
de la banque n’est endett e envers celle-ci. De plus, aucun des administrateurs ou hauts dirigeants de la banque ´
n’ etait int ´ er´ ess e de fa´ con importante dans une op¸ eration importante ou pr´ ojet ee visant la banque au cours du ´
dernier exercice. 

La banque a un certain nombre de politiques et proc edur´ es qui r egissent l’examen et l’appr´ obation 
d’op erations en ce qui concer´ ne les administrateurs et les dirigeants. Aux termes du Code de conduite et 
d’ ethique pr´ ofessionnelle de la banque, tous les dirigeants et les administrateurs doivent divulguer dans les 
meilleurs delais tout int´ er ´ et qu’ils ont dans une opˆ eration ou dans un contrat important en cours ou pr´ opos e ´
visant la banque aux termes duquel ils ont une certaine influence ou un inter´ et apparˆ ent. Les dirigeants doivent 
divulguer leur int er´ et ˆ a leur dir` ecteur ou, dans le cas du chef de la direction ou d’un administrateur, au 
president du conseil. Les lignes dir´ ectrices en mati er` e de gouvernance de la banque renferment aussi des 
proc edur´ es relatives aux conflits d’int er´ ets des administrateurs, lesquelles sont dˆ ecrites ´ a l’annexe A ` — 
Gouvernance dans la pr esente cir´ culaire. En vertu de la Loi sur les banques et de sa charte, le comit e d’audit est´ 
charge de superviser les operations avec des parties appar´ ´ ent ees, soit un gr´ oupe compos e d’administrateurs et´ 
de cadres dirigeants au sens de la Loi sur les banques. Le comit e d’audit a d´ efini des pr´ oc edur´ es qui 
s’appliquent a un large ` eventail d’op´ erations avec des parties appar´ ent ees. En g´ en´ eral, toutes les op´ erations ´
avec des parties apparent ees doivent´ etrˆ e aux conditions du march e ´ a moins, dans le cas de pr` oduits et services 
bancaires destin es aux dirigeants de la banque, de stipulation contrair´ e aux termes des lignes directrices de 
politiques approuv ees qui r´ egissent tous les employ´ es. T´ ous les pr ets consentis aux administrateurs etˆ 
dirigeants doivent aussi etrˆ e conformes a la loi des` Etats-Unis intitul´ ee ´ Sarbanes-Oxley Act of 2002. 

ASSURANCE RESPONSABILITE DES ADMINISTRA´ TEURS ET DES 

DIRIGEANTS 

La banque souscrit un programme d’assurance combin e de la r´ esponsabilit e des pr´ oduits financiers et des 
dirigeants et de la responsabilit e pr´ ofessionnelle qui inclut l’assurance responsabilit e des administrateurs et des ´
dirigeants. Cette assurance couvre les administrateurs et les dirigeants actuels ou ant erieurs contr´ e les 
reclamations en r´ esponsabilit e ou les actes fautifs pendant qu’ils occupent leurs fonctions d’administrateurs et´ 
de dirigeants de la banque, y compris ses filiales et entites que la banque detient en pr´ ´ opri et´ e majoritair´ e et sur 
lesquelles elle exerce une influence d eterminante. Cette assurance pr´ evoit un montant de garantie r´ eserv´ e de ´
500 millions de dollars par sinistre et global pour la dur ee se terminant le 1´ er mai 2019. L’assurance s’applique 
dans des situations o u la banque n’indemnise pas ses administrateurs et dirigeants pour leurs actes ou `
omissions. La banque verse les primes liees ´ a cette assurance et cette couvertur` e est libre de franchise. Les 
primes vers ees par la banque r´ elatives a l’assurance r` esponsabilit e non indemnisable des administrateurs et des´
dirigeants s’ eleve ´ ` a envir` on 2 millions de dollars. 

APPROBATION DES ADMINISTRATEURS 

Le conseil d’administration a approuv e le texte de la pr´ esente cir´ culaire et son envoi aux d etenteurs d’actions ´
ordinaires de la banque. 

1FEB201900014360
Rasha El Sissi 
Vice-pr esidente et secr´ etair´ e 
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ANNEXE A 
GOUVERNANCE 

POLITIQUES ET PRATIQUES 

Le conseil et la direction de la banque estiment que de saines pratiques en mati er` e de gouvernance 
contribuent a la gestion ef` ficace de la banque et a la r` ealisation de ses plans et objectifs strat´ egiques et ´
op erationnels. ´

Les politiques, les principes et les pratiques en matier`	 e de gouvernance du conseil sont ax es sur les ´
responsabilit es du conseil envers les actionnair´ es de la banque et les autres parties int er´ ess ees importantes et ´
sur la creation de la valeur ´ a long terme pour les actionnair` es. Le comit e de gouver´ nance les revoit au moins 
une fois par annee et r´ ecommande des modifications au conseil a des fins d’examen et d’appr` obation. Le cadre 
de gouvernance du conseil comprend les chartes et les principales pratiques du conseil et de ses comit es ainsi ´
qu’un ensemble de lignes directrices en mati er` e de gouvernance d’entreprise (www.td.com/francais/ 
governance/index.jsp). Les politiques et les pratiques en mati er` e de gouvernance de la banque sont conformes 
a l’` Instruction gen´ erale 58-201 relative ´ a la gouvernance`  des Autorites canadiennes en valeurs mobili´ er` es 
(les lignes directrices des ACVM), aux r egles de la TSX et aux lignes dir` ectrices sur la gouvernance du BSIF. 

Meme s’ils ne s’appliquent pas tous dirˆ	 ectement a la banque, ces politiques, principes et pratiques tiennent `
compte des regles du New Y` ork Stock Exchange (NYSE) et de la Securities and Exchange Commission 
des Etats-Unis. ´ 

Visitez le site Web de la banque pour de l’information suppl ementair´ e en mati er` e de gouvernance, y compris : 
•	 Code de conduite et d’ethique ´ • Description du poste d’administrateur

professionnelle (le Code) •	 Description du poste de president du Gr´ oupe et chef de la 
•	 Politique en matier`	 e de communication de direction 

l’information •	 Chartes du conseil, de ses comites, du pr´ esident du conseil ´
•	 Politique en matier` e d’ind ependance des ´	 et des presidents des comit´ es. ´ 

administrateurs 

•	 Politique sur l’acces aux pr` ocurations 

•	 Politique en matier` e de majorit e ´ 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Notre conseil est ind ependant. Des 14 candidats pr´	 opos es ´ a l’election, 13 (93 ` ´ %) sont « ind ependants ´
 » aux 
termes de la Politique en matier` e d’ind ependance des administrateurs de la banque (´
 www.td.com/francais/ 
governance/other_policies.jsp) et des lignes directrices des ACVM et ne sont pas « membres du groupe » de 
la banque au sens de la Loi sur les banques. 

Ind ependance des administrateurs ´

Pour etrˆ	 e efficace, le conseil doit fonctionner en toute ind ependance par rapport a la dir´ ` ection. C’est pourquoi 
tous les administrateurs et les membres des comit es de la banque, sauf un, sont ind´ ependants, ne font pas ´
partie de la direction et n’ont pas de lien avec la banque qui ferait en sorte qu’ils lui soient personnellement 
redevables et ne peuvent par ailleurs exercer leur jugement en toute ind ependance. Chacun des membr´ es du 
comite d’audit r´ epond aux autr´ es crit er` es d’ind ependance pr´ evus dans la Politique en matier´ ` e d’ind ependance ´
des administrateurs et dans la l egislation applicable. En raison de ses fonctions, M. Bharat B. Masrani, ´
president du Gr´ oupe et chef de la direction, Groupe Banque TD, n’est pas consid er´ e comme « ´ ind ependant ´ » 
au sens de la politique ou des lignes directrices des ACVM, et est « membre du groupe » de la banque au sens 
de la Loi sur les banques. 

Le conseil a adopte une Politique en matier´ ` e d’ind ependance des administrateurs et a d´ el´ egu´ e au comite de´ ´ 
gouvernance les responsabilit es de r´ ecommander des crit er` es d’ind ependance pour les administrateurs et ´
d’evaluer l’independance des administrateurs au moins une fois par ann´ ´ ee, ainsi qu’au besoin pour la´ 
nomination d’administrateurs au cours de l’ann ee. ´

De l’information d etaill	´ ee sur les candidats pr´ opos es 	 ´ a l’` election aux postes d’administrateurs cette ann ´ ee ´
figure a la rubrique « `	 Candidats aux postes d’administrateurs » de la pr esente cir´ culaire. 

Facon dont le conseil determine l’independance d’un administrateur¸ ´ ´

Le conseil applique un processus tr es rigour` eux pour evaluer annuellement l’independance des administrateurs´ ´
et atteindre son objectif d’avoir une vaste majorit e du conseil compos´ ee d’administrateurs independants. Les´ ´ 
administrateurs doivent repondr´ e a des questionnair` es d etaill´ es chaque ann´ ee et four´ nir des renseignements 
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pertinents sur leur situation personnelle pour que le comit e de gouver´	 nance puisse etablir leur ind´ ependance´
et, plus particuli er` ement, sur une eventuelle « ´ relation importante » avec la banque qui pourrait compromettre 
leur independance. Afin de determiner si un administrateur a une r´ ´ elation importante avec la banque, le 
comite de gouver´ nance consid er` e tous les faits et les circonstances importants, y compris la relation qu’un 
administrateur pourrait avoir avec la banque ainsi que toute relation que son conjoint, ses enfants, ses 
principales affiliations d’affaire et les autres personnes pertinentes pourraient avoir et consid er` e egalement si ´
on pourrait raisonnablement s’attendre a ce que l’administrateur soit objectif au sujet des r` ecommandations et 
de la performance de la direction. Le comit e de gouver´ nance examine particuli er` ement en profondeur les 
relations avec les services d’impartition et de consultation, ou les services juridiques, comptables ou financiers. 

Bien qu’il ne soit pas tenu de le faire, le comit e de gouver´	 nance prend aussi en consid eration les crit´ er` es 
d’ind ependance des administrateurs qui s’appliquent uniquement aux ´ emetteurs nationaux am´ ericains inscrits´
a la cote du NYSE. ` A l’exception de M. Masrani, tous les candidats aux postes d’administrateurs actuels sont ` 
consid er´ es comme ind ´ ependants au sens des criter´ ` es du NYSE s’ils s’appliquaient a la banque. `

Outre la Politique en mati er` e d’ind ependance des administrateurs, le conseil a institu´ e les politiques et ´
pratiques suivantes : 

• 	 le conseil et chacun de ses comites peuvent se r´ eunir ´ a tout moment a huis clos sans les membr` ` es de la 
direction. Un moment est r eserve´ ´ a cette fin` a l’or` dre du jour de chaque r eunion du conseil et d’un comit´ e. ´
Au cours de l’exercice 2018, 54 s eances´ a huis clos ont` et´ e tenues; ´

• 	 le conseil et chaque comite peuvent r´ etenir les services de leurs propres conseillers ind ependants afin ´
d’obtenir des conseils d’experts aux frais de la banque; 

• 	 les administrateurs non membres de la direction doivent nommer chaque ann ee un pr´ esident du conseil ´

independant et dynamique dont le mandat est de guider les administrateurs ind´ ependants; et
´

• 	 les administrateurs non membres de la direction sont tenus d’acqu erir´ , dans les cinq ann ees qui suivent leur ´
election ou leur nomination au conseil, une participation dans la banque dont la valeur corr´ espond a au `
moins six fois leur remun´ eration en esp´ eces annuelle r` espective. 

Mandats paralleles et politique relative aux mandats parall eles `	 `

En plus de maintenir leur ind ependance, les administrateurs doivent ´ etrˆ e en mesure de consacrer suffisamment 
de temps a leurs r` esponsabilit es envers TD. Les membr´ es du conseil sont tenus d’aviser le pr esident du comit´ e ´
de gouvernance de toute occasion de si eger au conseil d’une autr´ e soci et´ e ouverte avant d’accepter´ . Sauf a `
titre de membres du conseil de la banque ou de candidats de la banque au conseil d’administration de 
TD Ameritrade Holding Corporation (TD Ameritrade), pas plus de deux administrateurs peuvent si eger au ´
conseil d’une meme sociˆ et´ e ouverte sans le consentement du comite de gouver´ ´ nance. En outre, aucun 
membre du comit e d’audit ne peut si´ eger au comit´ e d’audit de plus de tr´ ois soci et´ es ouvertes sans le ´
consentement du comite de gouver´ nance et du conseil. A l’heur` e actuelle seuls Mme Mary Jo Haddad et
M. Claude Mongeau si egent ensemble au conseil de T`	 elus Corporation comme il est indiqu e ci-apr´ es ` : 

Nom de la societe ´ ´ Administrateur 

Mary Jo Haddad 
Telus Corporation 

Claude Mongeau 

Quatre des candidats propos es ´	 a l’` election, soit M´ mes Karen Maidment et Irene Miller et MM. Brian Levitt et 
Bharat Masrani, sont membres du conseil d’administration de TD Ameritrade. En date du 31 d ecembr´ e 2018, 
la banque detient envir´ on 41,73 % de TD Ameritrade. TD Ameritrade et la banque sont parties a une `
convention d’actionnaires aux termes de laquelle la banque a le droit nommer jusqu’ a cinq des 12 membr` es du 
conseil d’administration de TD Ameritrade selon sa participation dans TD Ameritrade. 

President du conseil ´

M. Brian Levitt est le pr esident du conseil. M. Levitt occupe cette fonction depuis le 1´ er janvier 2011. Les 
actionnaires peuvent communiquer directement avec le pr esident du conseil par courriel a/s Relations avec ´
les actionnaires de TD au tdshinfo@td.com. 

Il incombe au president du conseil de faciliter le fonctionnement du conseil ind´ ependamment de la dir´ ection et 
de maintenir et rehausser la qualit e de la gouver´ nance de la banque. Les principales responsabilit es du´ 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 79 



president du conseil sont pr´ evues dans la Charte du pr´	 esident du conseil de la banque (´ www.td.com/francais/ 
governance/charters.jsp). Le president du conseil ´ : 

•		 doit etrˆ e un administrateur ind ependant et ´ etrˆ e nomm e chaque ann´ ee par les administrateurs non ´
membres de la direction; 

•	 pr  eside les r	 ´ eunions du conseil (y compris les s´	 eances ´ a huis clos) et toutes les assembl ` ees annuelles et ´

extraordinaires des actionnaires;
 

•		 conformement aux pratiques en mati´ er`
 e de participation des actionnaires de la banque, rencontre les 
actionnaires, les autorit es de r´ eglementation et les autr´ es parties int er´ ess ees quant a des questions ´ `

essentielles au mandat du conseil et assiste a des ` ev´ enements publics au nom de la banque; ´

•		 est aussi le president du comite de gouver´ ´ nance et est membre du comit e des r´ essources humaines; 

•		 rencontre r eguli´ er` ement les autres administrateurs et membres de la haute direction pour evaluer l’´ etat des ´ 
relations entre les administrateurs et entre le conseil et les membres de la haute direction; et 

•		 maintient une communication ouverte avec les autorites ´ de reglementation de la banque, ´
independamment de la dir´ ection, pour etablir la confiance r´ elativement a la qualit` e de la gouver´ nance du 
conseil et a la surveillance de la banque. En 2018, le pr` esident du conseil a r´ encontr e, seul et avec un ou ´
plusieurs presidents des comit´ es, les r´ epr esentants des autorites de r´ ´ eglementation de la banque ´ a six `
reprises. Le r ole du prˆ esident du conseil et des pr´ esidents des comites dans le cadr´ ´ e de ces rencontres 
comprend la pr eparation et la participation ´ a des r` eunions et s’´ etend ´ a tous les secteurs d’activite de la ` ´
banque et aux territoires o u ces activites sont exer` ´ c ees. ´

Pour de plus amples informations sur le president du conseil de la banque, M. Levitt, voir la rubrique ´
« Candidats aux postes d’administrateurs » dans la pr esente cir´ culaire et le site Web de la banque a l’adr` esse 
www.td.com/francais/governance/chair.jsp. 

Assembl ees des actionnair´ es 

Le president du conseil pr´ eside les assemblees annuelles des actionnair´ ´ es de la banque et y est disponible pour 
repondr´	 e aux questions. Les administrateurs sont cens es assister aux assembl´ ees annuelles. L’ann´ ee der´ ni er` e, 
tous les administrateurs alors candidats a l’` election ont assist´ e ´ a l’assembl` ee annuelle des actionnair´ es 
a T` oronto. 

MANDAT DU CONSEIL 

Les actionnaires elisent les membr´ es du conseil pour que ces derniers supervisent la direction et veillent aux 
inter ´ etsˆ a long terme des actionnair` es d’une mani er` e responsable, notamment en prenant en consid eration, ´
 
le cas ech´ eant, les pr´ eoccupations des autr´ es parties int er´ ess ees de la banque, y compris les pr´ eoccupations ´

eventuelles des employ´ es de la banque, clients, organismes de r´ eglementation, collectivit´ es et du public. ´

Les principales responsabilit es du conseil sont pr´ evues dans sa charte et compr´	 ennent les t aches suivantes ˆ : 

•		 Encadrer la gestion de l’activit e et des af´ faires de la banque 

•		 Approuver les d ecisions de la banque en mati´	 er` e de strat egie et de politiques importantes. Le conseil doit´
comprendre et approuver la strat egie et les objectifs d’entr´ eprise de la banque, se tenir a jour sur les pr` ogr es `
qu’elle accomplit vers la realisation de ces objectifs, et il doit participer aux principales d´ ecisions en mati ´ er` e 
de strat egie et de politique et les appr´ ouver 

•		 Approuver l’ enonc´ e en matier´ ` e d’app etit pour le risque d’entr´ eprise de la banque. Le conseil doit etrˆ e 
convaincu que la banque a instaure un cadr´ e selon lequel elle ne peut prendre des risques qu’ a concurr` ence 
de son appetit d’entr´ eprise pour le risque et que la banque a mis en place un enonc´ e en matier´ ` e d’app etit ´
pour le risque a des fins d’information et a des fins d’` ` evaluation du r´ endement par rapport a son app` etit ´
pour le risque 

•		 Evaluer´ , r emun´ er´
	 er, perfectionner et planifier la rel eve. Le conseil doit s’assur` er que des processus soient en 
place pour rep er´ er, evaluer et former les bonnes personnes pour mettr´
 e en œuvre les ambitions 
strat egiques de la banque et pr´ eserver sa cultur´ e unique et inclusive; et il doit egalement encadr´ er et evaluer´
les personnes qui occupent les principaux postes de direction et s’assurer qu’elles soient r emun´ er´ ees´ 
ad equatement pour leur contribution au succ´ es ` a long terme de la banque`

•		 Surveiller la gestion des capitaux, des liquidit es, des risques et des contr´ oles interˆ nes. Le conseil doit avoir la 
certitude que la banque a mis en place des politiques lui permettant de maintenir suffisamment de capital 
et de liquidit es et de pr´ ot eger l’actif de la banque. Le conseil doit ´ egalement s’assur´ er que la culture de 
gestion du risque, les politiques et pratiques de remun ´ eration et les fonctions de contr ´
 ole permettent a laˆ `
banque d’exercer ses activit es dans le r´ espect des limites de l’app etit pour le risque appr´ ouv ees par ´

son conseil 
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• 	  Pr  esenter une information fiable et en temps opportun aux actionnair´
 es. Le conseil doit s’assurer de fournir 
aux actionnaires la bonne information 


•		 Assurer une gouvernance efficace du conseil. Les administrateurs doivent fonctionner efficacement 
ensemble au sein du conseil s’ils veulent satisfaire les responsabilit es du conseil. Le conseil doit avoir des ´
membres d etermin´ es poss´ edant les comp ´	 etences et l’exp´ erience appr´ opri ees et la bonne information´ 

La Charte du conseil d’administration est int egr´ ee par r´ envoi a la pr` esente cir´ culaire et a et´ e d´ epos´ ee aupr´ es `
des autorites de r´ eglementation ´	 a l’adr` esse www.sedar.com et a l’adr` esse www.sec.gov et peut etrˆ e consult ee ´
a l’adr` esse www.td.com/francais/governance/charters.jsp.
 Les actionnaires peuvent en outre obtenir un 
exemplaire de la charte du conseil d’administration rapidement et sans frais sur demande adress ee aux ´

Relations avec les actionnaires (voir les coordonn ees qui figur´ ent a la page 102 de la pr` esente cir´ culaire). 

Nos employes et dirigeants mettent en œuvr´	 e la strat egie de la banque, sous la dir´ ection du chef de la direction 
et la supervision du conseil. Aux termes de la Loi sur les banques, certaines questions importantes doivent etrˆ e 
soumises au conseil. Le conseil se reserve aussi certaines autr´ es d ecisions importantes. Conform´ ement ´ a son `
obligation prevue dans sa charte, le conseil est charg´ e d’ ´ etablir et de maintenir des politiques et des pr´ oc edur´ es 
lui permettant d’assurer la surveillance de la direction et des contr oles interˆ nes. Le conseil a egalement institu ´ e ´
des politiques officielles pour l’approbation des importantes d ecisions en mati´ er` e de r epartition du capital, ´
y compris les acquisitions d’entreprises, les investissements et les d esinvestissements importants ainsi que les´ 
grands projets d’impartition. De plus, le conseil a le pouvoir absolu quant a l’appr` obation de certaines autres 
operations hors du cours normal des af´ faires et a l’appr` obation des etats financiers avant leur dif´ fusion aux 
actionnaires. 

Planification strat egique ´

Le conseil approuve la strat egie et les objectifs commer´	 ciaux de la banque et supervise leur ex ecution. Cette ´
surveillance comprend, notamment la r evision et l’appr´ obation de toutes les principales recommandations de 
politiques et de strategies, y compris le plan strat´ egique annuel de la banque, le plan financier annuel ´
(y compris les plans quant a l’ad` equation du capital, des liquidites et du financement) et les importantes ´ ´
depenses en immobilisations ainsi que la surveillance des niveaux ad´ equats de capital et de liquidit´ es. Le´
conseil evalue les principales occasions qui s’of´ frent a la banque et l’incidence en matier` ` e de risque des 
decisions strategiques envisag´ ´ ees, notamment la question de savoir si elles sont conformes a l’appetit pour le ´ ` ´
risque de l’entreprise approuv ee par le conseil et etablie pour la banque et ses unit´ ´ es d’exploitation. Le conseil´
surveille aussi le processus de planification strat egique, la mise en œuvr´ e de plans strat egiques et les r´ esultats ´
par rapport aux plans. En plus d’examiner la strategie de la banque et d’en discuter au cours des r´ eunions ´
reguli´ er` es du conseil, le conseil participe a chaque ann` ee ´ a une r` eunion de deux jours de discussions sur la´ 
strategie du conseil.´ 

La strat 	egie de la banque est d’ ´	 etrˆ e la premi er` e banque au d etail canadienne, un chef de file parmi les banques´
au detail am´	 ericaines et une importante entr´	 eprise de gros reposant sur des marques en Am erique du Nor´ d. 

Gestions des risques 

Le comit e veille a ce que la banque ait en place une cultur´ ` e de gestion des risques et approuve et supervise les 
cadres de travail et les politiques destin ees ´ a pr` ot eger les actifs de la banque et assur´ er son succ es ` a long terme.` 
Le conseil supervise egalement la d´ etermination et la surveillance des principaux risques touchant les af´ faires 
de la banque et veille a ce que des politiques, des pr` oc edur´ es et des pratiques appropri ees soient en place afin ´
de ger´ er efficacement et en toute ind ependance ces risques conformement au cadr´ ´ e de gestion des risques 
d’entreprise de la banque. Le conseil est appuy e ´ a cet egar` ´ d par son comit e du risque qui est charg ´ e, entr´ e 
autres, d’examiner et de recommander a l’appr`	 obation du conseil l’ enonc´ e en mati ´ er` e d’app etit pour le risque´
d’entreprise de la banque et qui doit avoir la certitude que la banque dispose des cadres de travail et des 
politiques appropri es pour la gestion de ses principaux risques. Le comit´ e du risque a aussi ´ et ´ e investi du´ 
pouvoir de surveiller les plans de resolution des crises et de r´ edressement apr es crise de la banque` 
conformement aux exigences r´ eglementair´ es applicables. Les principaux risques auxquels la banque est 
exposee et les structur´ es et proc edur´ es en place pour la gestion de ces risques sont plus amplement d ecrits ´
sous la rubrique « Gestion des risques » dans le rapport de gestion 2018 de la banque. 

Surveillance des fonds propres et des liquidit es ´

Le conseil supervise la suffisance et la gestion des fonds propres de la banque, notamment en examinant et en 
approuvant chaque ann ee la politique mondiale de gestion des fonds pr´ opres de la banque, ainsi que les 
limites de fonds propres et les seuils qui y sont pr evus. Dans le cadr´ e de cette responsabilit e, le conseil est ´
charge de d´ eclar´ er des dividendes et d’approuver les emissions et les rachats du capital-actions, le cas´ echeant ´ ´
et comme le permet la legislation et la r´ eglementation applicables. Le conseil supervise ´ egalement la mise en ´
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œuvre des cadres et politiques en mati er` e de liquidit es et de financement et examine annuellement les plans´ 
relatifs aux liquidit es et au financement de la banque. ´

Responsabilit e d’entr´ eprise sur des questions d’ordre environnemental et social 

Le comite de gouver´ nance supervise le cadre de responsabilit e sociale a l’´ ` echelle mondiale de la banque et ´
examine et evalue la strategie et les rapports de la banque en mati´ ´ er` e de responsabilit e d’entr´ eprise sur des 
questions d’ordre environnemental et social. Chaque ann ee, le comite examine le rapport sur la r´ ´ esponsabilit e ´
d’entreprise de la banque (www.td.com/francais/responsabilite) et recoit des mises ¸ a jour p` eriodiques sur les ´
tendances environnementales et sociales, les pratiques exemplaires et la performance relative de la banque. En 
outre, la direction fait un rapport p eriodique au comite du risque sur la demar´ ´ ´ che de la banque en mati er` e de 
gestion des risques environnementaux et sociaux, y compris les risques li es au climat. Le conseil r´ ecoit des ¸
rapports p eriodiques sur des questions envir´ onnementales et sociales pertinentes touchant la banque. 

Planification de la rel eve `

Le conseil et son comite des r´ essources humaines s’occupent de la planification de la rel eve pour la haute `
direction de la banque et de la surveillance de l’application de la strat egie de gestion des comp´ etences de la´ 
banque. Cela comprend la d esignation de candidats ´ eventuels pour le poste de chef de la dir´ ection, l’examen 
et l’approbation des plans de rel eve pour les postes de haute dir` ection et des responsables des fonctions de 
controle, une vˆ erification au moins une fois par ann´ ee leur permettant de s’assur´ er que l’ equipe de haute ´
direction rep er` e des candidats eventuels pour la r´ el eve des autr` es postes de hauts dirigeants, et la surveillance 
des plans de formation pour les personnes design´ ees et le d ´ eveloppement des connaissances de la dir´ ection à 
la faveur d’une evaluation rigour´ euse des candidats a d’autr` es postes de cadres sup erieurs.´

Communication 

Le comite de gouver´ nance doit s’assurer que la banque communique efficacement et de facon ¸ a la fois `
proactive et responsable avec les actionnaires, les autres parties int er´ ess ees (comme les employ´ es, clients, ´
autorit es de r´ eglementation et collectivit ´ es) et le public. La Politique en mati´ er` e de communication de 
l’information de la banque (www.td.com/francais/governance/other_policies.jsp) d ecrit les engagements et les ´
obligations de la banque a l’egar` ´ d de la communication en temps opportun, avec exactitude et pond eration, ´
de toute l’information importante concernant la banque au plus vaste auditoire possible. Le comit e de ´
gouvernance revoit p eriodiquement cette politique et r´ ecoit chaque annee un rapport de la dir¸ ´ ection, 
y compris des membres du comit e de communication de l’information, portant sur la politique, la structur´ e et 
le fonctionnement des controles et prˆ oc edur´ es de communication connexes et de tout probl eme de `
communication de l’information pouvant etrˆ e survenu au cours de la derni er` e ann ee.´

En outre, le conseil ou les comit es appr´ opri es examinent et/ou appr´ ouvent les documents d’information cl es, ´
comme le rapport annuel et les etats financiers annuels et trimestriels, le rapport annuel, la notice annuelle et´ 
la circulaire de procuration de la direction de la banque. Le comit e de gouver´ nance recoit de la dir¸ ection un 
rapport annuel portant sur les reactions des actionnair´ es a la grandeur de l’entr` eprise, dans lequel l’accent est 
mis principalement sur les petits actionnaires. 

Mesures pour la r eception des commentair´ es et observations des parties int er´ ess ees ´

Les actionnaires peuvent transmettre leurs commentaires a la banque par dif` f er´ ents moyens, notamment par 
courrier electr´ onique, par t el´ ephone et par la poste et dans le cadr´ e d’ ev´ enements (comme l’assembl´ ee ´ 
annuelle des actionnaires, les conf er´ ences t el´ ephoniques sur les r´ esultats trimestriels et les ´ evenements ´ ´ a `
l’intention des investisseurs organis es par les Relations avec les investisseurs de TD). Le chef des finances, le ´
chef des Relations avec les investisseurs et les autres dirigeants rencontrent r eguli´ er` ement les analystes en 
placement et les investisseurs institutionnels au Canada et a l’` echelle inter´ nationale. La banque recoit aussi des ¸
commentaires dans le cadre de rencontres avec des actionnaires, y compris les actionnaires qui s’int er´ essent a `
la demar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection, a la gouver` nance, au positionnement 
strategique ´ a long terme et a la r` ` esponsabilit e d’entr´ eprise de la banque relativement a des questions d’or` dre 
environnemental et social. Les actionnaires peuvent communiquer avec les Relations avec les actionnaires de 
TD a l’adr` esse tdshinfo@td.com et peuvent egalement communiquer dir´ ectement avec les administrateurs 
independants de la banque par l’interm´ ediair´ e du pr esident du conseil (dont les coor´ donn ees figur´ ent a la `
page 102 de la presente cir´ culaire ou a l’adr` esse www.td.com/francais/investisseurs/accueil/accueil/ 
contact.jsp). 

La banque s’efforce d’avoir avec les actionnaires, les autres parties int er´ ess ees et le public des communications ´
proactives, franches et pertinentes. La banque reconnaıt l’importance de la collaboration entrˆ e les 
administrateurs et les actionnaires sur des questions essentielles au mandat du conseil et respecte des lignes 
directrices internes a cette fin. Dans le cadr` e de cet engagement envers la participation des actionnaires, et de 
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facon p¸ eriodique, les administrateurs de la banque invitent certains actionnair´ es et certaines parties int er´ ess ees ´
aux questions de gouvernance pour discuter de la d emar´ che de la banque en mati er` e de r emun´ eration de la ´
haute direction, de gouvernance, de questions d’ordre social et environnemental, de positionnement 
strategique ´ a long terme et d’autr` es questions d’int er´ et pour les actionnairˆ es qui sont essentielles au mandat
du conseil, et acceptent des invitations de ceux-ci a cette fin. De plus, les actionnair` es ont l’occasion, une fois 
par ann ee, de voter en faveur ou contr´ e une r esolution consultative portant sur la demar´ ´ che de la banque en 
matier` e de la r emun´ eration de la haute dir´ ection pr esent ´ ee aux rubriques « ´ Rapport du comit e des r´ essources 
humaines (CRH) » et « D emar´ che en mati er` e de r emun´ eration de la haute dir´ ection » dans la pr esente ´
circulaire. Le conseil et son comit e des r´ essources humaines tiendront compte des r esultats de ce vote ´
consultatif, s’ils jugent a pr` opos de le faire, dans le cadre de l’examen des politiques, proc edur´ es et d ecisions´ 
futures en mati er` e de r emun´ eration. De plus, la dir´ ection et le comit e de gouver´ nance etudient attentivement ´
les propositions recues par la banque ainsi que les commentair¸ es des actionnaires et les communications 
provenant de groupes de gouvernance reconnus au Canada et permettent aux actionnaires de communiquer 
reguli´ er` ement avec eux. Le comit e de gouver´ nance recoit ¸ egalement des rapports sur les r´ esultats de´ 
l’assembl ee annuelle des actionnair´ es et examine les commentaires fournis par les actionnaires au sujet de 
leurs decisions de vote. T´ outes ces suggestions et observations encadrent les futures pratiques 
de gouvernance. 

Controles interˆ nes et syst emes d’information de gestion `

Le conseil supervise et surveille l’int egrit´ e et l’ef´ ficacit e des contr ´ oles interˆ nes et des syst emes d’information de`
gestion de la banque. Le conseil surveille egalement le r´ espect des exigences applicables, notamment de 
nature juridique et en mati er` e d’audit, de conformit e, de r´ eglementation, de comptabilit´ e et de d´ eclaration. ´
Au moyen de ce processus, le conseil veille a ce que les systemes de pr` ` esentation de l’information financi ´ er` e et 
de controle de l’information financiˆ er` e de la banque fonctionnent de facon appr¸ opri ee. Le rapport de la ´
direction sur les contr oles interˆ nes a l’egar` ´ d de l’information financi er` e et de l’information connexe figure sous 
la rubrique « Normes et m ethodes comptables ´ — Contr oles et prˆ oc edur´ es » du rapport de gestion 2018 de 
la banque. 

La banque a adopte un pr´ ogramme de d enonciation qui met ´ a la disposition des employes et des membr` ´ es du 
public dans le monde entier un moyen de communication ouvert et efficace permettant de formuler des 
plaintes ou des preoccupations concer´ nant des questions en mati er` e de comptabilit e, de contr ´ oles comptablesˆ 
internes ou d’audit et d’autres questions de nature ethique, l´ egale ou r´ eglementair´ e. Le comit e d’audit exer´ ce 
une surveillance des signalements concernant des questions en mati er` e de comptabilit e, de contr ´ olesˆ 
comptables internes et d’audit li es ´ a la comptabilit ` e, aux contr´ oles comptables interˆ nes et a l’audit. Le `
programme est plus amplement d ecrit sur le site W´ eb de la banque au www.td.com/francais/governance/ 
whistleblower.jsp. 

Elaboration de la politique de la banque en mati´ er` e de gouvernance 

Le conseil estime que le succ es de la banque r` epose sur une culture d’int egrit´ e fondee sur le « ´ ´ ton au niveau de 
la haute direction », le conseil donne le ton pour l’ etablissement d’une cultur´ e de gestion des risques, 
d’integrit´ e et de conformit´ e ´ a l’` echelle de la banque. Le conseil s’attend au plus haut niveau d’int´ egrite ´ ´
personnelle et professionnelle de la part du chef de la direction, des autres hauts dirigeants de la banque et de 
l’ensemble de ses employ es. Le comite de gouver´ ´ nance se tient au fait des derni er` es exigences, des tendances 
emergentes et des notes d’orientation r´ eglementair´ es en mati er` e de gouvernance et informe au besoin le 
conseil des nouveaux d eveloppements en matier´ ` e de gouvernance. 

DESCRIPTIONS DE POSTES 

Le comite de gouver´ nance revoit chaque ann ee la description de poste pour les administrateurs, la description ´
du poste de president du conseil d’administration et le mandat des pr ´ esidents de comit ´ es ´ ecrits et appr´ ouv es ´
par le conseil, et recommande des modifications au conseil, s’il y a lieu. Ces documents peuvent etrˆ e consultes ´
au www.td.com/francais/governance/charters.jsp. En outre, le comit e des r´ essources humaines examine et 
approuve une fois par ann ee la description ecrite du poste de pr´ ´ esident du gr´ oupe et chef de la direction et il 
examine les mandats applicables de toutes les personnes occupant des fonctions de haute direction (dont le 
rang correspond ou est equivalent ´ a celui de chef de gr` oupe ou est plus elev ´ e et ´ a d’autr` es postes cl es, selon le´
cas, de temps a autr` e). 

ORIENTATION ET FORMATION CONTINUE 

Orientation 

Le comite de gouver´ nance supervise l’ elaboration et contr ´ ole l’efˆ ficacit e d’un pr´ ogramme d’orientation 
pour les nouveaux administrateurs. 
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Le programme d’orientation pour les administrateurs comporte quatre volets : 

1. 	 Chaque nouvel administrateur recoit une tr¸ ousse d’orientation elabor´ ee en fonction des besoins et des´ 
domaines d’int er´ et de chaque administrateur en tenant compte du ou des comites dont il devient membrˆ ´
 e. 
Les documents de ref´ er´
 ence comprennent notamment : les principales politiques et lignes directrices en 
matier` e de gouvernance de la banque; de l’information relative au processus d’ evaluation du conseil et des´ 
administrateurs; les chartes du conseil et des comit es; les pr´ oc es-verbaux du conseil et des comit` es ´
pertinents de l’annee pr´ ec´ edente; ainsi que des documents portant sur les activites et les strat ´ ´ egies;´ 

2. 	 Chaque nouvel administrateur participe a des s` eances d’information compl´ etes o ` u le chef de la dir`
 ection et 
les autres membres de l’ equipe de dir´ ection pr esentent de l’information sur la gestion de la banque, ses ´

fonctions commerciales et de contr ole, son orientation stratˆ egique, sa gestion des capitaux, ses finances,´ 
ses ressources humaines, sa technologie de l’information, son cadre l egislatif, les r´ esponsabilit es des´ 
administrateurs et ses principales questions ainsi que sur les principaux risques auxquels elle est expos ee et ´
repondent aux questions a cet ´ ` egar´ d; 

3. 	 Les nouveaux administrateurs rencontrent le chef de la direction et le pr esident du conseil ainsi que le ´

president de chacun des comites auxquels ils si´ ´ eger´
 ont; et 

4. 	 Pendant la premi er` e ann ee, les nouveaux administrateurs ser´ ont jumel es ´ a un administrateur d’exp` erience ´
qui repondra ´ a leurs questions et leur four` nira de l’information contextuelle leur permettant de mieux 
comprendre les documents, les expos es et les pr´ ocessus. 

Les nouveaux administrateurs sont aussi invites ´ a visiter dif` f er´ ents emplacements (p. ex., le si ege social de `
TD Bank US Holding Company, les succursales, les centres d’exploitation, les parquets). 

Formation continue 

Le comite de gouver´ nance veille a la formation continue des administrateurs et fait of` fice de centre de 
ressources pour la formation continue des administrateurs quant a leurs fonctions et r` esponsabilit es. ´

Le conseil assiste reguli ´ er` ement a des expos` es sur dif´	 f er´ ents aspects des activit es de la banque et, ´
periodiquement, sur des sujets d’actualit´ e, pr´ opres a aider les administrateurs dans l’exer` cice de leurs 
responsabilit es. Outr´ e la formation g en´ erale, une formation sp´ ecialis´ ee est of´ ferte aux comit es qui le jugent´ 
necessair´ e ou souhaitable. Les expos es de formation sont faits par la dir´ ection et dans certains cas par des 
sp ecialistes exter´ nes. 

Les administrateurs sont sond es sur des sujets pr´ ecis, les tendances ´ emergentes ou les meilleur´ es pratiques 
utiles pour le conseil gen´ eral ou pour un comit´ e en particulier et qu’ils souhaiteraient appr´ ofondir. On s’attend 
a ce que tous les administrateurs qui ne font pas partie de la dir` ection participent a une formation continue `
suffisante pour bien s’acquitter de leurs fonctions. 

Le programme de formation continue des administrateurs comprend egalement ´ : 

• 	 des seances « ´ approfondies » et une r eunion annuelle de deux jours de discussions sur la strat ´ egie du ´
conseil portant sur diff er´ ents sujets relatifs aux affaires, a l’` economie, ´ a l’entr` eprise et a la r` eglementation. ´
Chaque seance appr´ ofondie comprend un el´ ement de formation g´ en´ erale et sert de cadr´ e a des fins de `
discussion (p. ex., l’industrie, la concurrence, les tendances ainsi que les risques et les occasions d’affaires); 

• 	des seances d’orientation facultatives pour les administrateurs qui en sont ´ a la deuxi` eme ann `
 ee de´ 
leur mandat; 


• 	 un acces complet aux membr` es de la direction pour qu’ils puissent se tenir inform es et bien au fait des ´
 
activit es de la banque et ´ a quelque autr` e fin susceptible de les aider dans l’exercice de leurs responsabilit es; ´

• 	des seances d’echange informel entr´ ´ e le conseil et les dirigeants permettant aux administrateurs de 
connaıtrˆ e d’autres membres de l’equipe de haute dir´ ection et la prochaine g en´ eration de dirigeants de ´
 
la banque;



• 	 l’inscription a des ` ev´ enements et l’acc´ es ` a des publications pour permettr` e aux administrateurs de parfaire 
leurs connaissances quant aux responsabilit es des administrateurs et aux tendances actuelles en mati´ er` e 
de gouvernance; 

• 	 des exposes r´ eguliers sur dif´ f er´ ents aspects des activit es de la banque; ´

• 	 des exposes et des rapports p ´ eriodiques r´ esumant les faits nouveaux importants r´ elatifs a la r`
 eglementation´
et aux march es; ´


• 	 l’occasion de visiter divers sites d’exploitation; 
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• 	 l’acces `	 a des documents d’appr` entissage et de d eveloppement r´ eguli´ er` ement mis a jour sur le portail du `
conseil en fonction de cinq domaines d’inter´ etˆ	 : economie et concurr´
 ence; strat egie et mod´ ele d’entr`
 eprise; 
technologie et innovation; questions juridiques et de reglementation; et risques; et
´ 

• 	 le remboursement des frais engag es par les administrateurs pour pr´ endre part a des seances de formation` ´
 à 
l’exterieur´	 , auxquelles ils sont encourag es ´ a participer` . 


Le tableau suivant d ecrit sommair´ ement le nombre de s eances de formation continue au cours de l’exer´ cice 
2018 et la nature des sujets qui ont et´ e abor´ d es.´ 

´ ´

Nombre 
total de 

Participant seances Exemples de seances 

Conseil d’administration 35 • Environnement concurrentiel • Variation des taux d’int ́er ̂et, 
• Strat ́egie en mati ̀  ere 

d’innovation et de • 
gestion de bilan et liquidit ́  es 
Transformation num ́erique et 

• 
• 

technologie 
Cybers ́ecurit ́e 
Mise à jour en mati ̀ere 
d’activit ́es commerciales 

• 
participation des clients 
Mise à jour sur des questions 
environnementales 

am ́ericaines 

Comit ́e d’audit 201) • 

• 

Survol des processus du 
manuel d’information 
financi ̀ere et des principaux 
contr ̂oles et proc ́edures 
Mise à jour sur les 
changements apport ́es aux 
IFRS: instruments financiers, 

• 

• 

• 

Transformation de la 
technologie financi ̀ere, 
y compris les donn ́ees et 
l’analytique 
Mise à jour sur les risques li ́  es 
à la conformit ́e d’entreprise 
Faits nouveaux en mati ̀ere 

informations à fournir, d’adh ́esion des 
produits des activit ́  es 
ordinaires et contrats de 
location • 

consommateurs et de 
r ́eglementation 
Mise à jour sur la technologie 
et d ́emonstration LBA 

´	 241) ´ ´ `Comite du risque	 • Cybersecurite • Mise a jour sur les paiements 
´• 	 Risque de perturbations	 • Gestion du risque lie aux 

´ • 	 Evolution de la gestion du tiers, y compris les 
risque d’exploitation 	 cyberrisques 

` ´• 	 Mise a jour sur les risques lies 
à l’environnement 

Comite des ressources humaines 5 • Remun eration des coll´ egues • Gouvernance en mati ̀´ ´ ` ere de 
´• 	 Mesures de l’exp erience retraite 

clients et incidences sur la 	 • Tendances et questions 
´ ´ ´ `remuneration	 	 emergentes en matiere de 

remuneration´ ´

Comite de gouvernance ´	 5 • Mise a jour sur le programme •` Questions d’ordre 
mondial portant sur le risque environnemental et social — 
lie a la conduite mises a jour regulieres ´ `	 ` ´ ` 

` `• 	 Faits nouveaux en matiere de	 • Attentes en matiere de 
gouvernance — mises a jour supervision envers les` 
regulieres conseils des banques´ ` 

1) Y compris deux seances conjointes du comit´	 e d’audit et du comite du risque.´ ´

CONDUITE DES AFFAIRES ET COMPORTEMENT ETHIQUE ´

En tant qu’entreprise consciente de ses responsabilit es sociales, la banque s’est engag´ ee ´ a mener ses af` faires 
selon les normes les plus elev´ ees en mati´ er` e de d eontologie, d’int´ egrit´ e, d’honn ´ etetˆ e, d’ ´ equit´ e et de ´ 
professionnalisme en tout temps. 

Bien que l’atteinte des objectifs d’affaires soit primordiale pour assurer le succ es de la banque, la fa` con dont la ¸
banque s’y prend pour les atteindre est tout aussi importante. La banque a mis en place un certain nombre de 
politiques et proc edur´ es, notamment le Code, la politique de gestion du risque li e ´ a la conduite et la Politique `
de lutte contre le trafic d’influence et la corruption, qui encouragent et promeuvent une culture de conduite 
des affaires ethique ´ a la banque.` 

Le conseil et ses comit es exer´	 cent une surveillance de la culture d’int egrit´ e, ou le « ´ ton donn e par la dir´ ection », 
etablie ´ a la grandeur de la banque, y compris la conformite avec les politiques et pr` ´ oc edur´ es en mati er` e de 
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d eontologie personnelle et de conduite pr´ ofessionnelle. Le comit e de gouver´ nance recoit de la dir¸ ection des 
rapports reguliers analysant les diverses politiques et structur´ es de gouvernance qui soutiennent cette 
importante fonction de surveillance. 

Cette annee, le conseil a appr´ ouv e des am´ eliorations au cadr´ e g en´ eral de gestion du risque li´ e ´ a la conduite, `
y compris le regroupement de la supervision du risque li e ´ a la conduite sous la r` esponsabilit e principale du´ 
comit e de gouver´ nance. Le comit e de gouver´ nance supervise le statut et l’efficacit e du pr´ ogramme de gestion 
du risque lie ´ a la conduite de la banque, et il r` ecoit notamment des rapports sur les tendances ¸ eventuelles en ´
mati er` e de risque li e ´ a la conduite.` 

Code de conduite et d’ ethique pr´ ofessionnelle 

Le Code s’applique a tous les aspects de l’entr` eprise, qu’il s’agisse des d ecisions importantes prises par le ´
conseil ou des operations commer´ ciales quotidiennes. Le Code a et´ e d´ epos ´ e aupr´ es des autorit` es de´ 
reglementation en valeurs mobili´ er` es a l’adr` esse www.sedar.com, a l’adr` esse www.sec.gov et peut egalement´ 
etrˆ e consulté par les actionnaires au www.td.com/francais/governance/other_policies.jsp ou en 
communiquant avec les Relations avec les actionnaires de TD dont les coordonn ees sont indiqu´ ees ´ a la `
page 102 de la presente cir´ culaire. 

Le Code definit les normes qui gouver´ nent la mani er` e dont les administrateurs et les employ es interagissent ´
ensemble et avec les actionnaires, les clients, les gouvernements, les organismes de r eglementation, les ´
fournisseurs, les concurrents, les m edias et le public en g´ en´ eral. Dans le r´ espect de ces normes, la banque 
s’attend a ce que tous les administrateurs, dirigeants et employ` es fassent pr´ euve de jugement et soient tenus 
de rendre compte de leurs actes. Tous les administrateurs et les employ es sont tenus chaque annee de passer´ ´
en revue le Code, de suivre une formation portant sur le contenu du Code et d’attester qu’ils y adh er` ent. 

Chaque annee, le comite de gouver´ ´ nance revoit le Code et est charg e de surveiller si le Code est r´ espect e, ´
notamment approuver, s’il y a lieu, quelque d er´ ogation au Code accord ee ´ a un administrateur ou ` a un membr` e 
de la haute direction de la banque. Au cours de l’exercice 2018, aucune pareille d er´ ogation n’a et´ e demand ´ ee´ 
ni accord ee. La conformite avec le Code fait l’objet d’une surveillance de la part de la dir´ ´ ection et les 
preoccupations importantes d´ ecoulant du Code sont transmises au comite de gouver´ ´ nance par le service des 
ressources humaines ou a l’` equipe charg´ ee de la gestion du risque li´ e ´ a la conduite du service de la conformit` e. ´ 
Le chef de groupe responsable des ressources humaines remet au comit e de gouver´ nance un rapport annuel 
portant sur le processus d’attestation confirmant la conformit e avec le Code. Les employ ´ es sont incit´ es´ à 
signaler tout manquement sans d elai ´ a TD et le Code indique le nom des dif` f er´ entes personnes ressources avec 
qui communiquer a l’inter` ne sous la rubrique « Signalement des infractions ». Les employ es qui pourraient ne ´
pas etrˆ e a l’aise a l’id` ` ee d’utiliser ces voies de communication inter´ nes peuvent signaler les possibles 
manquements au moyen de la ligne de denonciation de TD comme il est d´ ecrit ci-dessus sous la rubrique ´
« Mesures pour la r eception des commentair´ es et observations des parties int er´ ess ees ´ » de la pr esente ´
annexe A. Le comite d’audit veille ´ a ce que les questions ou les plaintes portant sur des points discutables en `
matier` e de comptabilit e, de contr ´ ole comptable interˆ ne ou d’audit soient r esolus de manier´ ` e satisfaisante. 

Politique en mati er` e d’op erations d’initi´ es ´

Des mesures de protection efficaces sont en place afin d’exercer une surveillance des activit es de n´ egociation´ 
personnelles des dirigeants et autres cadres et employ es occupant des postes cles en ce qui a trait aux´ ´ 
operations d’initi´ es. Cette surveillance est faite par des r´ esponsables form es et exp ´ eriment ´ es sur le plan de la´ 
conformit e qui ont acc´ es aux r` egistres des comptes d’op erations de la banque dans lesquels ces personnes ´
detiennent des titr´ es. Tous les dirigeants et employ es vis´ es par les politiques en mati´ er` e d’op erations d’initi´ es ´
de la banque sont tenus de d eclar´ er a la banque les comptes d’op` erations et de veiller ´ a ce que tous ces `
comptes soient ger´ es ´ a l’inter` ne ou par une institution financi er` e approuv ee. De plus, les dirigeants et ´
employes vis´ es (notamment les membr´ es de la haute direction vis es indiqu´ es dans le « ´ Tableau sommaire de la 
remun´ eration ´ » a la rubrique « ` Performance et r emun´ eration en 2018 ´ » de la pr esente cir´ culaire) doivent faire 
approuver au pr ealable par le service de la conformit´ e de la banque toute op´ eration sur des titr´ es. Les 
operations sur des titr´ es de la banque sont restreintes au cours de « p eriodes de r´ estriction de la n egociation ´ » 
qui couvrent la p eriode o ´ u les r` esultats financiers de la banque sont compiles, mais n’ont pas encor´ ´ e et´ e r´ endus 
publics. Conform ement ´ a la l` egislation, les inities assujettis doivent deposer des d´ ´ ´ eclarations d’initi´ es par ´
Internet sur le Syst eme ` electr´ onique de d eclaration des inities (SEDI). ´ ´

Conflits d’int er´ ets des administrateursˆ 

Les administrateurs ne sont pas eligibles si un conflit d’int´ er´ ets potentiel ou rˆ eel risque de nuir´ e a l’exer` cice de 
leurs fonctions a titr` e d’administrateur. En plus de l’obligation de remplir les questionnaires annuels (comme il 
est indiqu e ci-dessus), les administrateurs ont l’obligation permanente de donner a la banque des´ `
renseignements complets sur les entit es dans lesquelles ils d´ etiennent une participation importante, de sorte´
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que tout conflit d’int er´ ets ˆ eventuel puisse ´ etrˆ e rep er´ e. En r´ egle g` en´ erale, il incombe ´ a chaque administrateur `
de signaler tout conflit d’int er´ ets qui existe ou qui pourrait exister entrˆ e lui et la banque au comit e de´
gouvernance et a donner au comit` e les r´ enseignements suppl ementair´ es qu’il peut demander. Le comit e ´
etablira la meilleur´ e marche a suivr` e a l’` egar´ d de cet administrateur. Lorsqu’un administrateur est en conflit 
d’inter´ ets rˆ eel ou ´ eventuel, mais que ce conflit n’est pas insoluble (l’administrateur pouvant, par exemple,´
s’abstenir de participer a certaines d` elib´ erations du conseil), l’administrateur r´ este eligible au conseil. Le comit´ é
de gouvernance suit toutefois de pr es l’` evolution du conflit. Si un conflit devient incompatible avec les ´
fonctions d’un administrateur, l’administrateur doit remettre sa d emission.´ 

COMPOSITION DU CONSEIL ET NOMINATION DES ADMINISTRATEURS ET 
RENOUVELLEMENT DU CONSEIL 

Taille du conseil 

Lorsqu’il examine la question de sa taille, le conseil doit etablir un ´ equilibr´ e entre les objectifs oppos es de ´
maintenir sa taille a un nombr` e qui permet des d elib´ erations ef´ ficaces et assurer en m eme temps uneˆ
 
repr esentation ad´ equate afin de r´ epondr´ e aux besoins en mati er` e de comp etence et de diversit´ e du conseil ´

et des comites dans le contexte des activites de la banque et de son cadr´ ´ e d’exploitation. 

Le conseil doit se composer d’au moins 12 administrateurs. La taille exacte du conseil est fixee par r´ esolution ´
des administrateurs avant chaque assemblee annuelle des actionnair´ es sur la recommandation du comit e de ´
gouvernance. Le conseil peut de temps a autr` e modifier sa taille entre les assembl ees annuelles des ´
actionnaires. 

Methode et pr´ ocessus 

Le conseil s’efforce d’ etrˆ e constitu e d’administrateurs ayant la bonne combinaison d’exp´ erience, d’expertise ´
et de perspectives, pour lui permettre de s’acquitter de ses vastes responsabilit es. Le conseil tente d’´ etablir ´
un equilibr´ e entre le besoin de nouvelles perspectives et la vaste exp erience n´ ecessair´ e pour superviser une 
entreprise bancaire multinationale complexe. 

Le comite de gouver´ nance recommande au conseil a des fins d’appr` obation les crit er` es de la composition du 
conseil, evalue r´ eguli´ er` ement les plans de renouvellement et de rel eve du conseil compte tenu de ces criter` ` es et 
veille a ce que les administrateurs de la banque, dans leur ensemble, poss` edent les competences les plus ` ´
pertinentes possibles compte tenu des occasions s’offrant a la banque, des risques auxquels elle est confr` ont ee ´
et de sa strategie´ a long terme. Lorsque le comite r` ´ echerche des personnes comp etentes ´ a un poste`
d’administrateur, il invite les autres administrateurs et la direction a lui fair` e des suggestions, et il retient 
frequemment les services de conseillers independants. Le pr´ ´ esident pr´ eside le pr´ ocessus et le chef de la 
direction participe avec un certain nombre d’administrateurs aux processus d’entrevue. La banque tient une 
liste permanente de candidats potentiels a un poste d’administrateur` . Le comit e de gouver´ nance examine 
reguli´ er` ement les candidatures potentielles m eme si aucune vacance au conseil n’est prˆ evue dans l’imm ´ ediat.´

Le comite de gouver´ nance s’assure que les candidats eventuels compr´ ennent bien le conseil et ses comit es ´
ainsi que l’apport attendu de chacun d’eux. Pour s’assurer que les candidats eventuels fassent un apport ´
significatif au conseil et a ses comit` es, le comit´ e de gouver´ nance evalue de fa´ con rigour¸ euse les qualit es´ 
personnelles, les competences et l’experience n´ ´ ecessair´ es de chaque candidat eventuel pour soutenir la ´
capacit e collective du conseil et de ses comites. Sur la r´ ´ ecommandation du comit e de gouver´ nance, le conseil 
recommande a chaque annee les candidats ` ´ a un poste d’administrateur aux actionnair` es qui peuvent exercer 
leurs droits de vote s epar´ ement ´ a l’ ` egar´ d de chaque nouveau candidat a un poste d’administrateur ` à 
l’assemblee annuelle des actionnair´ es. Les candidats identifi es´ a la rubrique « ` Candidats aux postes 
d’administrateurs » de la pr esente cir´ culaire sont recommand es au conseil par le comit ´ e de gouver´ nance. 

En plus des autres facons de tr¸ ouver des candidats au conseil eventuels, la banque r´ ecoit de temps ¸ a autr` e des 
nominations non sollicit ees et est pr´ ete ˆ a les examiner selon leur pertinence. Ces nominations devraient ` etrˆ e 
envoyees au pr´ esident du conseil ´ a l’adr` esse donn ee ´ a la rubrique « ` Demandes de renseignements des 
actionnaires » dans la pr esente cir´ culaire. Le pr esident du conseil fera part au comite de gouver´ ´ nance de toute 
nomination non sollicitee qui devrait, selon lui,´ etrˆ e examinee davantage par le comit´ e. ´

Ensemble des comp etences et grille de competences et d’exp´ ´ erience ´

Le conseil est compose d’administrateurs poss´ edant un large ´ eventail de competences (p. ex. aptitudes,´ ´ 
antec´ edents scolair´ es, exp erience et connaissances dans dif´ f er´ ents secteurs d’activit es et g´ eographiques)´ 
qui correspondent a la natur` e et a la port ` ee des activit´ es de la banque. T´
 ous les administrateurs ont une 
grande expertise en mati er`
 e de leadership et de gouvernance. 
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Le comite de gouver´ nance recourt a la grille suivante pour ` evaluer collectivement le pr´ ofil de comp etence et ´
d’exp erience des candidats aux postes d’administrateurs qu’il r´ ecommande au conseil et cerne les secteurs 
devant etrˆ e renforc es en fonction de la strategie, des occasions, du pr´ ´ ofil de risque et des activit es globales de´ 
la banque, soit : 

• leadership de haute direction/strat egique ´ • responsabilit e d’entr´ eprise sur des questions d’ordre 
• services financiers environnemental et social 
• assurance • gouvernance 
• gestion des risques • affaires gouvernementales/publiques 
• gestion des competences et r´ emun´ eration ´ • aspects legaux/r´ eglementair´
 es 

des dirigeants • commercialisation/notori et´ e des mar´
 ques 
• audit/comptabilité • gestion de la technologie 
• march e des capitaux/tr´ esor´ erie • excellence de l’exploitation 

Le comite de gouver´ nance revoit la grille a chaque ann` ee afin de veiller ´ a ce qu’elle continue de r` epr esenter ´
l’ensemble des competences et de l’experience les plus pertinentes dont le conseil a besoin pour s’acquitter de´ ´
ses nombreuses responsabilit es et mettr´ e en œuvre la strat egie ´ a long terme de la banque. A chaque ann` ` ee, les ´
administrateurs auto evaluent leurs competences et leur exp´ ´ erience par rapport a la liste des comp´ ` etences qui ´ 
prec´ ede dont le conseil a besoin pour s’acquitter de ses r` esponsabilit es.´ 

Les principaux champs de competence/d’exp´ erience de chacun des candidats ´ a un poste d’administrateur sont` 
indiqu es dans les tableaux sous la rubrique « ´ Candidats aux postes d’administrateurs » de la presente´
circulaire. 

Diversité 

La banque estime qu’il est imperatif de souscrir´ e aux principes de diversit e et d’inclusion ´ a tous les niveaux `
de son milieu de travail et la methode adopt´ ee par le conseil pour r´ ep er´
 er et nommer les candidats 
 à 
l’ election au conseil est conforme a cet engagement.
´
 ` 

La banque a une longue tradition de diversite, notamment du sexe, au conseil. Comme il est indique dans les´ ´
lignes directrices en mati er` e de gouvernance de la banque, le conseil a comme objectif que les femmes et les 
hommes constituent respectivement au moins 30 % des administrateurs ind ependants du conseil. Le comit´ é
de gouvernance tient compte de cet objectif et des autres crit er` es de diversit e lorsqu’il r´ echerche et evalue des ´
candidats qualifi es pouvant r´ emplir les vacances ou les lacunes dans les comp etences du conseil. Les femmes´ 
repr esentent 38 ´ % (5 sur 13) des candidats aux postes d’administrateurs ind ependants de la banque (et 36 ´ % 
(5 sur 14) de tous les candidats aux postes d’administrateurs). 

La banque applique une demar´ che analogue lorsqu’elle recherche des candidats a des postes de membr` es de 
la haute direction, prenant en consid eration les competences et les qualites personnelles, y compris la diversit´ ´ ´ e, ´
notamment du sexe, pour b atir la meilleurˆ e equipe de dir´ ection pour l’entreprise. A l’heur` e actuelle, les 
femmes occupent 25 % (3 sur 12) des postes au niveau de haute direction (c.-a-d. l’equipe de haute dir` ´ ection 
de la banque). 

La banque se fixe egalement des objectifs visant la r´ epr esentation des femmes et d’autr´ es groupes a la haute `
direction de la banque. Chaque secteur de la banque evalue ´ a chaque trimestr` e sa progression respective par 
rapport a ces objectifs de diversit` e.´ A l’heur` e actuelle, les femmes occupent 39 % des postes de vice-presidents ´
ou sup erieurs dans le domaine bancair´ e au Canada et la banque travaille actuellement a l’atteinte d’un objectif` 
de 40 % d’ici la fin de 2020. A cette fin, la banque investit ` enorm´ ement de r´ essources dans des mesures visant 
a pr` omouvoir la diversit e et les comp ´ etences pr´ opres a aider le perfectionnement et l’avancement de`
ses employ es. ´

Politique d’acc es aux pr` ocurations 

Conformement ´ a son engagement envers ses actionnair` es en mars 2017 d’ evaluer la meilleur´ e facon de ¸
donner effet a un r` egime am´ elior´ e d’acces aux pr´ ` ocurations pour TD, le conseil a adopt e en septembr´ e 2017 
une politique d’acc es aux pr` ocurations aux termes de laquelle les actionnaires admissibles peuvent soumettre 
un ou plusieurs candidats a des postes d’administrateurs qui figur` eront dans la circulaire de procuration de la 
banque, le formulaire de procuration et le bulletin de vote pour l’assembl ee annuelle des actionnair´ es. Les 
principaux el´ ements de cette politique sont les suivants ´ : a) le ou les actionnaires qui proposent un candidat 
doivent atteindre collectivement un seuil de propri et´ e de 5 ´ % des actions ordinaires de la banque; 
b) l’actionnaire qui propose un candidat, ou chaque membre du groupe, doit avoir d etenu pendant au moins ´
trois ans des actions ordinaires correspondant au seuil de propri et´ e minimum et doit avoir les pleins dr´ oits de 
vote et economiques r´ elativement aux actions; c) le groupe d’actionnaires qui propose un candidat ne peut 
comporter plus de 20 actionnaires, les fonds sous gestion commune comptant en g en ´ eral comme un ´
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actionnaire; et d) le nombre de candidats propos es dans le cadr´ e de l’acc es aux pr` ocurations dans la circulaire 
de procuration pour une assembl ee des actionnair´ es ne peut etrˆ e sup erieur ´ a 20 ` % de la taille du conseil. 

Conform ement ´ a la politique d’acces aux pr` ` ocurations, la banque inclura le nom des personnes nomm ees par ´
les actionnaires dans sa circulaire de procuration d’une mani er` e qui enonce clair´ ement les choix offerts aux 
actionnaires et la recommandation du conseil. Le nom des candidats dans le cadre de l’acc es aux pr` ocurations 
figurera egalement dans le formulair´ e de procuration et le bulletin de vote de la banque, sur la m eme page o ˆ u `
figure le nom des candidats recommand es par le conseil ou sur la page suivante, dans une partie distincte avec ´
la recommandation du conseil. De plus, la banque inclura une d eclaration d’au plus 500 mots du ou des ´
actionnaires qui proposent un candidat dans la circulaire de procuration en appui a ce candidat. Une notice `
biographique au sujet des candidats dans le cadre de l’acc es aux pr` ocurations doit aussi etrˆ e incluse dans la 
circulaire de procuration. 

Le seuil de propri et´ e de 5 ´ % des actions ordinaires de la banque qui figure dans la politique d’acc es aux `
procurations de la banque correspond au seuil minimum actuellement autoris e par la Loi sur les banques. Un ´
seuil de propri et´ e inferieur de 3 ´ ´ % d’actions ordinaires est souvent utilis e dans le formulair´ e d’acc es aux `
procurations adopt e par des soci ´ et´ es aux ´ Etats-Unis et est privil´ egi ´ e par certains actionnair´ es de la banque au 
Canada. Le minister` e des Finances (Canada) a men e ´ a un pr` ocessus de consultation en vue de mettre a jour la `
Loi sur les banques. A cet egar` ´ d, la banque a soumis une lettre (qui peut etrˆ e consult ee en cliquant sur le lien ´
suivant : (www.td.com/francais/a-propos-du-gfbtd/regie-dentreprise/politique-acces-procurations/politique
acces-procurations.jsp) aux termes de laquelle il est propos e que le cadr´ e d’acc es aux pr` ocurations adopt e par ´
la banque soit incorpore dans la Loi sur les banques, mais avec un seuil de pr´ opri et´ e de 3 ´ %. Les modifications 
aux dispositions de gouvernance de la Loi sur les banques n’ont pas et´ e incluses dans les modifications´ 
prioritaires a la Loi annonc` ees en mars 2018. ´ A ce moment, le gouver` nement a egalement annonc ´ e que des ´
modifications l egislatives supplementair´ ´ es visant la gouvernance seront propos ees, et le gouver´ nement a 
prolong e la temporisation de la Loi sur les banques pour une dur´ ee suppl ´ ementair´ e de cinq ans jusqu’en 2023. 
Lorsque les modifications administratives propos ees d´ ecrites dans la lettr´ e seront apport ees, le conseil´ 
d’administration de TD a l’intention de diminuer le seuil de propri et´ e minimum de la politique d’acces aux ´ `
procurations de la banque pour le faire passer de 5 % a 3 ` %. 

La banque a et´ e l’une des pr´ emi er` es soci et´ es canadiennes ´ a adopter l’acces aux pr` ` ocurations. La politique qui a 
et´ e adopt´ ee traduit la pratique courante aux ´ Etats-Unis, ´ a l’exception du seuil de 5 ` %. Au fur et a mesur` e que 
l’acces aux pr` ocurations deviendra plus etendu au Canada, ses ´ el´ ements pourr´ ont diff er´ er du mod ele` 
americain. L’adoption de l’acces aux pr´ ` ocurations par voie de politique a permis a la banque de mettr` e en place 
rapidement l’acc es aux pr` ocurations tout en maintenant la marge de manœuvre n ecessair´ e pour adapter la 
conception de la politique afin de se conformer aux modifications l egislatives et a l’´ ` evolution de la pratique´
au Canada. 

La banque est consciente que certains actionnaires pr ef´ er´ eraient que l’acc es aux pr` ocurations soit adopt e par ´
voie d’un reglement administratif appr` ouv e par les actionnair´ es. La banque pr evoit actuellement qu’apr´ es `
l’adoption des modifications en matier` e de gouvernance a la Loi sur les banques d` ecoulant de l’examen ´
mentionne ci-dessus, la banque mettr´ e a jour ses r` eglements administratifs. ` A ce moment, la banque donnera ` 
effet aux modifications de sa politique d’acc es aux pr` ocurations dans ses r eglements. ` 

Evaluations ´

Le conseil evalue chaque annee l’ef´ ´ ficacit e du conseil et de son pr´ esident, de ses comit
 ´ es et de leur ´
president, de chacun des administrateurs et du chef de la dir´
 ection. 

Le comite de gouver´ nance est charg e de mettr´ e en place un processus d’ evaluation ef´ ficace et il recourt a `
l’expertise d’un conseiller ind ependant pour l’aider ´ a ` elabor´ er des sondages permettant d’obtenir une 
retr´ oaction et promouvoir le processus d’examen et de consultation. Le processus de retr´ oaction du conseil se 
veut constructif et vise a aider le comite de gouver` ´ nance a d` eterminer si les meilleurs pr´ ogrammes sont en 
place pour permettre d’am elior´ er de facon continue le travail et l’ef¸ ficacit e des administrateurs. Pour donner ´
un apercu global, dans le cas de l’¸ evaluation du conseil, le pr´ esident du conseil et le chef de la dir´ ection ainsi 
que les membres de la haute direction sont pri es de participer a un pr´ ` ocessus de r etr´ oaction. Le tableau qui suit 
detaille le pr´ ocessus de r etr´ oaction. 
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Évaluations 
annuelles Participants Processus 

R ́etroaction du conseil Tous les 
administrateurs et 
certains dirigeants 

• Les participants remplissent un sondage de r ́etroaction d ́etaill ́  e sur 
l’efficacit ́e et le rendement du conseil. 

• Des commentaires sont demand ́es sur diverses questions, notamment, ce 
que le conseil devrait faire autrement, quelles devraient être les priorit ́es du 
conseil pour l’ann ́  ee à venir et l’efficacit ́  e g ́  en ́erale des communications 
entre le conseil et la haute direction. 

• Les réponses sont transmises au conseiller ind ́ependant de mani ̀ere 
confidentielle. Le conseiller compile les r ́esultats et les examine avec le 
pr ́esident du conseil afin de cerner les th ̀emes principaux et les mesures à 
prendre. 

• Le pr ́esident du conseil engage une discussion pr ́eparatoire avec le comit ́e 
de gouvernance afin d’examiner le rapport de r ́etroaction établi par le 
conseiller ind ́ependant et de proposer les priorit ́es du conseil pour l’ann ́ee 
à venir visant à mettre en œuvre les possibilit ́es d’am ́elioration issues des 
résultats du sondage. 

• Le pr ́esident du conseil engage ensuite une discussion avec le conseil sur 
les r ́esultats et les priorit ́es du conseil propos ́ees pour l’ann ́  ee à venir, 
notamment si des changements visant la structure ou la composition du 
conseil ou de ses comit ́es seraient pertinents. Ces priorit ́es du conseil pour 
l’ann ́  ee à venir sont ensuite approuv ́ees par le conseil. 

R ́etroaction de chaque 
administrateur 

Tous les 
administrateurs 

• Le président du conseil rencontre chacun des administrateurs pour une 
discussion. 

• Le président du conseil rencontre d’abord chaque administrateur pour 
obtenir ses commentaires sur son auto ́evaluation et sur le rendement et les 
points ` a am ́eliorer du conseil, de ses comit ́es ou des autres administrateurs. 

• Le président du conseil rencontre par la suite chaque administrateur pour 
lui transmettre ses commentaires. 

R ́etroaction des 
comit ́es et des 
pr ́esidents de comit ́e 

Tous les membres 
des comit ́  es 

• Les participants remplissent une évaluation sur l’efficacit ́e et le rendement 
des comit ́es auxquels ils si ̀egent et des pr ́esidents de ces comit ́  es. 

• Les réponses sont transmises au conseiller ind ́ependant de mani ̀ere 
confidentielle. Le conseiller compile les r ́esultats et les examine avec le 
pr ́esident de chaque comit ́e. 

• Chaque comit ́e tient une s ́eance d’auto ́evaluation de l’efficacit ́e afin 
d’ ́echanger des id ́ees puis fixe des objectifs en vue de mettre en œuvre les 
possibilit ́es d’am ́elioration issues de l’auto ́evaluation et examine ensuite les 
résultats et objectifs approuv ́es par le comit ́e avec le conseil. Le haut 
dirigeant d ́esign ́e pour chaque comit ́e est invit ́  e à participer à une partie de 
la s ́eance. 

R ́etroaction du 
pr ́esident du conseil 

Tous les 
administrateurs et 
certains dirigeants 

• Dans le cadre du sondage de r ́etroaction d ́etaill ́e sur le conseil, les 
participants sont pri ́es d’ ́evaluer et de commenter le rendement du 
pr ́esident du conseil. 

• Les réponses sont transmises au conseiller ind ́ependant de mani ̀  ere 
confidentielle. Le conseiller compile les r ́esultats et les examine avec le 
pr ́esident du comit ́e des ressources humaines afin de cerner les th ̀  emes 
principaux et les objectifs éventuels pour l’ann ́ee à venir. 

• Le pr ́esident du comit ́e des ressources humaines dirige une discussion à 
huis clos avec le conseil (en l’absence du président du conseil), rencontre ` a 
ce sujet le président du conseil et d ́efinit des objectifs pour l’ann ́ee à venir. 

• Ces objectifs sont examin ́es et recommand ́es par le comit ́e de 
gouvernance et approuv ́es par le conseil. 

R ́etroaction du chef 
de la direction 

Tous les 
administrateurs et 
certains dirigeants 

• Dans le cadre du sondage de r ́etroaction annuel d ́etaill ́e du conseil, les 
participants sont pri ́es d’ ́evaluer et de commenter le rendement du chef de 
la direction. Pour faciliter cette évaluation, tous les administrateurs 
re ̧coivent un exemplaire de l’autoévaluation du rendement du chef de la 
direction par rapport aux objectifs dont ont convenu le chef de la direction 
et le conseil au d ́ebut de l’ann ́  ee. 

• Les réponses sont transmises au conseiller ind ́ependant de mani ̀  ere 
confidentielle. Le conseiller compile les r ́esultats et les examine avec le 
pr ́esident du conseil et le pr ́esident du comit ́e des ressources humaines afin 
de cerner les th ̀emes principaux et les objectifs éventuels pour l’ann ́ee à 
venir. 

• Le pr ́esident du conseil, avec le pr ́esident du comit ́e des ressources 
humaines, dirige une discussion à huis clos sur les résultats avec le CRH et 
ensuite avec le conseil (sans le chef de la direction) et rencontre le chef de la 
direction à ce sujet. 

• Les buts et objectifs d’entreprise du chef de la direction, notamment les 
indicateurs de performance et principales étapes pertinentes pour la 
r ́ emun ́eration du chef de la direction, sont examin ́es et recommand ́ es par 
le comit ́e des ressources humaines et approuv ́es par le conseil. 
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Tout au long de l’ann ee, le comit´ e de gouver´ nance supervise la mise en œuvre des plans d’action relatifs aux 
priorit es du conseil et chaque comite supervise ses pr´ ´ opres activit es afin de mettr´ e en œuvre les occasions qu’il 
a cern ees gr´ aceˆ a l’` evaluation. Le comit´ e de gouver´ nance supervise egalement la mani´ er` e dont le pr esident du ´
conseil et les autres comit es mettent en œuvr´ e les plans d’action par rapport a leurs objectifs a cet ` ` egar´ d. Les 
observations recueillies dans le cadre du processus de r etr´ oaction du conseil sont aussi prises en compte lors de 
l’examen des candidatures a r` ecommander a l’` election ´ a l’assemblee annuelle des actionnair` ´ es. 

Le comit e de gouver´ nance rep er` e les points communs de chacun des comit es devant ´ etrˆ e trait es au niveau de´
la gouvernance et supervise l’am elioration continue des pr´ ocessus du conseil et des comit es r´ elativement a la `
gestion des ordres du jour, a la r` emise des documents a l’avance, aux expos` es et aux occasions de formation ´
permanente. 

Age de la rˆ etraite et nombre de mandats limit é 

Les Lignes directrices en mati er` e de gouvernance pr evoient qu’aucun administrateur ne peut si´ eger au-del´ a de `
l’assemblee annuelle qui suit son 75´ e anniversaire. Sous r eserve de cette limite, de l’obtention d’excellentes ´ 
evaluations du r´ endement annuelles et de la reconduction du mandat chaque ann ee par les actionnair´
 es, les 
administrateurs peuvent sieger au conseil pendant un maximum de dix ans. Sur la r´ ecommandation du comit e ´

de gouvernance, le conseil peut prolonger cette limite pour une p eriode suppl´ ementair´
 e de cinq ans. Dans des 
circonstances exceptionnelles, sur recommandation du comit e de gouver´
 nance, le conseil peut prolonger le 
mandat de 15 ans d’un administrateur pour une periode maximale suppl´ ementair´ e de cinq ans. 
Conform ement ´ a la Loi sur les banques, le chef de la dir` ection de la banque est tenu de si eger au conseil tant ´
qu’il exerce cette fonction. M. Brian Levitt compte au total dix ans de service. Compte tenu du solide leadership 
et de l’expertise dont il fait profiter le conseil, le conseil a conclu que M. Levitt devrait pouvoir etrˆ e nomm é à 
des fins de ré ´ election annuelle jusqu’a ce qu’il atteigne l’ ` age limite de la rˆ etraite a l’assemblee annuelle` ´ 
de 2022. 

Autres consid erations ´

Tous les administrateurs sont cens es r´ especter les normes ethiques et fiduciair´ es les plus elev´ ees, avoir un ´
jugement surˆ , poss eder des connaissances et une rigueur et´ etrˆ e pr ets ˆ a s’attaquer aux defis auxquels la ` ´
 
banque fait face et s’engager envers le conseil et la banque. 


La composition du conseil doit etrˆ e conforme aux exigences de residence et d’appartenance au m´ eme grˆ oupe
et tous les administrateurs doivent avoir les comp etences r´ equises pour les administrateurs enonc´ ees dans la ´
Description du poste d’administrateur (dont on peut obtenir copie au www.td.com/francais/governance/ 
charters.jsp). Les administrateurs non membres de la direction sont cens es r´ especter les normes 
d’independance par rapport´ a la dir` ection etablies aux termes de la politique d’ind´ ependance des ´
administrateurs. 

Le comite de gouver´ nance evalue´ egalement la capacit´ e de chaque candidat ´ a fair` e une contribution valide au 
conseil, y compris s’il peut consacrer suffisamment de temps et de ressources a ses r` esponsabilit es en tant que ´
membre du conseil d’administration. Les administrateurs doivent s’engager a assister dans la mesur` e du 
possible aux reunions du conseil et des comit´ es, ´ a s’y pr` epar´ er convenablement et a y participer pleinement. Si `
un administrateur assiste a moins de 75 ` % des r eunions du conseil au cours de l’exer´ cice, le comit e de ´
gouvernance examinera la situation et prendra des mesures en collaboration avec l’administrateur concern é 
afin d’amelior´ er l’assiduit e de ce der´ nier. L’assiduit e est ´ egalement prise en compte dans le pr´ ocessus 
de selection. ´

Election des administrateurs et politique en mati´ er` e de majorit e ´

Si un candidat, a l’occasion d’une ` election o ´ u le nombr` e de candidats correspond au nombre de postes à 
pourvoir, obtient un nombre sup erieur d’abstentions de votes que de voix exprim´ ees en personne ou par ´
procuration en faveur de son election (c.-a-d. que le candidat n’est pas ´ ` elu ´ a une majorite d’au moins 50 ` ´ % 
plus une voix), il doit immediatement r´ emettre sa d emission au pr´ esident du conseil. Le comite de gouver´ ´ nance 
et le conseil examineront sans d elai la demande de demission de l’administrateur´ ´ . Le conseil acceptera la 
demande de demission, sauf dans des cir´ constances exceptionnelles, et la d emission pr´ end d es lors ef` fet. Le 
conseil doit prendre une d ecision d´ efinitive dans les 90 jours qui suivent l’assembl´ ee des actionnair´ es 
applicable et en faire sans tarder l’annonce (notamment, s’il y a lieu, les motifs du rejet de la d emission) par´ 
voie de communiqu e de pr´ esse. L’administrateur qui remet sa d emission conform´ ement ´ a la pr` esente politique´
ne participera pas aux delib´ erations du comit´ e de gouver´ nance ou du conseil sur sa demande de d emission. ´
Dans l’ eventualit´ e o ´ u l’administrateur ne r` emet pas sa d emission conform´ ement ´ a la pr` esente politique, le´
conseil ne pr esentera pas ´ a nouveau la candidatur` e de l’administrateur. D es l’acceptation de la d` emission d’un´
administrateur, les mesures que le conseil peut prendre ne sont pas limit ees; il peut notamment nommer un ´
nouvel administrateur pour combler la vacance. La presente politique ne s’applique pas dans le cadr´ e d’une 
election contest´ ee; c’est-´ a-dir` e lorsque le nombre de candidats, y compris les candidats dans le cadre de l’acc es `
aux procurations, est sup erieur au nombr´ e de postes d’administrateurs a ` elir´ e. 
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GOUVERNANCE EN MATI ERE DE R` EMUNERA´ ´ TION 

Remun´ eration des administrateurs ´

Le comite de gouver´	 nance passe en revue la remun´ eration des administrateurs et veille´ a ce qu’elle soit ` 
appropri ee au sein du mar´ ch e et a ce qu’elle concilie les int´ ` er´ ets des administrateurs et des actionnairˆ es. Le 
conseil etablit le montant et le mode de la r´ emun´ eration des administrateurs en fonction des ´
recommandations formul ees par le comite de gouver´ ´ nance. De plus amples renseignements sont donn es sur la ´
remun´ eration des administrateurs ´ a la rubrique « ` R emun´ eration des administrateurs ´ » dans la pr esente ´
circulaire. 

Remun´ eration de la dir´ ection 

La strat egie de la banque en ce qui a trait ´	 a la r` emun ´ eration de la dir´ ection vise a inter` ´
 esser, maintenir en 
fonction et motiver des dirigeants tres performants dans le but de cr` eer une valeur durable pour les
´
 
actionnaires a long terme. Le conseil et son comite des r` ´
 essources humaines supervisent le programme de 
remun´ eration des dirigeants comme il est plus amplement d ´ ecrits ´ a la rubrique « ` D emar´ che en mati er`
 e de 
remun´ eration de la haute dir´ ection » de la pr esente cir´
 culaire : 

Le comite des r´	 essources humaines, suivant les conseils de son conseiller ind ependant du comit´ e, ´ Hugessen 
Consulting Inc., examine et approuve, ou recommande au conseil d’approuver, le salaire, l’int er´ essement 
annuel en especes et les attributions aux termes de la r` emun´ eration fond´ ee sur des titr´ es de capitaux propres 
de certains hauts dirigeants. Ces dirigeants sont, notamment, les membres de la haute direction vis es qui ´
figurent dans le tableau sommaire de la r emun´ eration de la rubrique « ´ Performance et r emun´ eration en ´
2018 » dans la pr esente cir´ culaire, les autres membres de l’ equipe de haute dir´ ection, les responsables des 
fonctions de controle et les 50 employes les mieux rˆ ´ emun´ er´ es ´ a la grandeur de la banque. Le comit` e des ´
ressources humaines approuve aussi le total des attributions aux termes de la r emun´ eration pr´ evue par tous les´
plans de remun´ eration et fond ´ ee sur des titr´ es de capitaux propres des dirigeants, et il assume la responsabilit é 
de la supervision de la remun´ eration pour tous les plans de r´ emun´ eration des employes importants. Le comit ´ ´ é 
des ressources humaines examine egalement l’information financi´ er` e relative a la r` emun´ eration des membr´ es 
de la haute direction qui figure dans la pr esente cir´ culaire avant que le conseil ne l’approuve et ne la rende 
publique. Pour appuyer son objectif visant a ce qu’elle devienne un chef de file sur le mar` ch e en matier´ ` e de 
gouvernance, la banque a adopt e certaines politiques et certains pr´ oc ed ´ es qui sont en accor´ d avec les 
meilleures pratiques de sorte que le risque soit correctement pris en consid eration dans les plans de ´
remun´ eration notamment ´ : 

•	 a la fin de l’exer` cice, le chef de la gestion des risques pr esente au comit´ e du risque et au comit´ e des ´
ressources humaines un tableau de pointage de l’app etit pour le risque ´ a la grandeur de l’entr` eprise visant a `
permettre un examen pertinent du risque au moment d’ etablir la r´ emun´ eration devant´ etrˆ
 e vers ee et ´ à
determiner si des rajustements devraient´ etrˆ e apport es ´	 a la r` emun´ eration dif´ f er´ ee qui arrive ´ a ` echeance; ´ ´


•		 tous les changements apportes ´ a la structur` e des principaux plans de r emun´ eration doivent ´ etrˆ e examin es ´ 
et approuv es par un comite d’examen et par la suite par le chef de la gestion des risques pour confirmer que´ ´
 
la structure en question n’incite pas a la prise de risques qui sont sup` erieurs ´ a ceux que la banque `

peut tol er´
 er; 

•		 tous les dirigeants de la banque ainsi que tous les employes de V´ aleurs Mobili er` es TD sont evalu´
 es en ce qui´
a trait a leur comportement en mati ` er`
 e de gouvernance, de contr ole et de gestion des risques dans le cadrˆ
 e 
du processus d’ evaluation annuel du r´ endement. Les r esultats pr´ ovenant de cette evaluation sont pris en ´

consideration lorsque les decisions de fin d’exer´ ´ cice sont prises en mati er` e de r emun´ eration et ´
de rendement; 

•		 le comite des r´	 essources humaines a le pouvoir de r eduir´ e les attributions incitatives annuelles (y compris les 
int er´ essements en esp eces et bases d’actions) ` a zer` ´ o en vertu de tous les plans visant la haute direction; 

•		 le comite des r´	 essources humaines a le pouvoir de r eduir´ e ou d’annuler la r emun´ eration dif´ f er´ ee ´
non acquise; 

•	 une clause de recup´ eration g´ en´ erale pouvant etr´ ˆ e d eclench´ ee en cas de mauvaise conduite, de ´

retraitement des r esultats financiers ou d’err´ eur grave est incluse dans tous les plans de r emun´ eration de la ´

haute direction et, de plus, toutes les attributions fond ees sur des titr´ es de capitaux propres attribu ees apr´ es `
le 1er d ecembr´ e 2017 sont assujetties a des dispositions ` elargies en mati´ er` e de r ecup ´ eration permettant la´
 
recup´ eration en cas de mauvaise conduite; ´


•		 une tranche importante de la remun´ eration de tous les hauts dirigeants est attribu´ ee sous forme d’actions ´
qui deviennent acquises apres un minimum de tr` ois ans; et 
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• des exigences d’actionnariat, y compris certaines exigences relatives a la conservation des actions visant les `
plus hauts dirigeants apres leur d` epart ´ a la r` etraite, y compris deux ans apr es le d` epart ´ a la r` etraite pour le 
chef de la direction et un an apr es le d` epart ´ a la r` etraite pour les autres membres de la haute direction vis es.´

L’information relative au conseiller ind ependant du comit´ e des r´ essources humaines est donn ee ´ a la rubrique` 
« Conseillers ind ependants ´ » dans le Rapport du comit e des r´ essources humaines (CRH). 

Remun´ eration du chef de la dir´ ection 

Le conseil evalue chaque annee le r´ ´ endement du chef de la direction par rapport a des objectifs pr` e ´ etablis.´ 
Suivant les conseils de son conseiller independant, le comit´ e des r´ essources humaines recommande au conseil 
d’approuver le salaire total, l’int er´ essement annuel en esp eces et la r` emun´ eration fond´ ee sur des titr´ es de 
capitaux propres du chef de la direction. L’ evaluation du chef de la dir´ ection comprend les r esultats d’un ´
processus d’ evaluation globale exhaustif qui tient compte des commentair´ es de tous les membres du conseil et 
de l’equipe de haute dir´ ection. L’ evaluation compr´ end un examen du rendement par rapport aux buts et aux 
objectifs convenus par M. Masrani et le conseil au debut de l’exer´ cice, ainsi que du rendement par rapport à 
une vaste gamme d’indicateurs principaux, y compris des mesures relatives aux r esultats financiers,´ à 
l’exploitation, a l’exp` erience clients, aux collegues et aux questions envir´ ` onnementales, sociales et de 
gouvernance. La r emun´ eration du chef de la dir´ ection pour l’exercice 2018 est plus amplement d ecrite ´ a la` 
rubrique « R emun´ eration du chef de la dir´ ection » dans la pr esente cir´ culaire. 

COMITES DU CONSEIL ´

Le conseil a forme quatr´ e comit es ´ : le comit e d’audit; le comite de gouver´ ´ nance; le comit e des r´ essources 
humaines; et le comite du risque. Ces comites sont plus amplement decrits ci-dessus ´ ´ ´ a la rubrique « ` Rapport 
du comite des r´ essources humaines (CRH) » et ci-dessous a la rubrique « `
 Rapports du conseil 
d’administration et des comites ´ » de la pr esente annexe A. ´


Le conseil s’acquitte de ce role dirˆ ectement et par l’entremise de comit es auxquels il d´ el´ egue certaines `
responsabilit es. Les exigences r´ elatives a la composition de chacun des comit` es du conseil figur´ ent dans leur 
charte respective. Le conseil approuve la composition de chaque comit e sur la r´ ecommandation du comit e de´ 
gouvernance et il peut r evoquer un membr´ e d’un comit e. Lorsqu’il r´ ecommande la meilleure composition d’un 
comite, le comit´ e de gouver´ nance vise a constituer chaque comite avec des administrateurs disposant de la ` ´
bonne combinaison d’experience, d’expertise et de perspectives afin de permettr´ e au comit e d’exer´ cer ses 
responsabilit es. Chaque administrateur ind´ ependant devrait si´ eger ´ a au moins un comit` e par annee. Le comit´ ´ é 
de gouvernance est compos e du pr´ esident du conseil et des pr´ esidents du comit´ e d’audit, du comite des ´ ´
risques et du comite des r´ essources humaines. Chaque comit e peut tenir en totalite ou en partie une r´ ´ eunion ´ à 
huis clos sans la presence de membr´ es de la direction. Chaque comit e inscrit une telle s ´ eance ´ a huis clos ` à 
l’ordre du jour de ses r eunions. Par exemple, le comit ´ e d’audit se r´ eunit ´ a huis clos et seul r` espectivement avec 
le chef de la direction, le chef des finances, le chef du contentieux, l’auditeur en chef, le chef de la conformit e,´ 
le chef de la lutte contre le blanchiment d’argent, le responsable de l’application de la Bank Secrecy Act et 
l’auditeur nomme par les actionnair´ es a chacune de ses r` eunions trimestrielles r´ eguli´ er` ement pr evues. ´

Chaque comite r´ evoit sa charte annuellement afin de s’assurer qu’il fonctionne efficacement. Chaque comit e a ´
pour pratique d’ etablir des objectifs annuels qui lui permettent de se concentr´ er sur ses principales 
responsabilit es et activit ´ es et d’accor´ der la priorit e aux af´ faires du comit e tout au long de l’annee. Les comit´ ´ es ´ 
evaluent o´ u ils en sont par rapport a leurs objectifs pendant l’ann` ` ee. La charte de chacun des comit´ es est´
affich ee au ´ www.td.com/francais/governance/charters.jsp. 

RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DES COMIT ES ´

Le conseil et ses comites s’appliquent a examiner et a am´ ` ` elior´ er sans cesse les politiques et proc edur´ es en 
mati er` e de gouvernance de la banque pour veiller a ce qu’elle r` especte ou d epasse les exigences liees au cadr´ ´ e 
de reglementation et de mar´ ch e en ´ evolution dans lequel la banque exer´ ce ses activit es. Les rapports du conseil ´
et de ses comites pr´ esent´ es ci-apr´ es sont en date du 31 octobr` e 2018. 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil mene ses activit` es conform´ ement aux r´	 esponsabilit es ´ enonc ´ ees dans sa charte (voir « ´
 Mandat du 
conseil » a la pr ` esente annexe A pour de plus amples d´	 etails). Le conseil estime s’ ´ etrˆ e acquitt e de ses
 ´
responsabilit es au cours de l’exer´ cice 2018. Dans l’exercice de ces responsabilit es, le conseil r´ euni en s´ eance´
pleni´	 er` e s’est surtout int er´ ess e aux sujets suivants ´ : 

Planification de la rel ̀eve 
et perfectionnement 

Strat ́egie 

Gestion du risque 

Pr ́esentation de 
l’information financi ̀ere 

Activit ́es 

` ´• 	 Examiner le processus permanent de planification de la rel eve, la strategie de 
gestion des comp ́ ` ´etences et les plans de rel eve de la banque visant des postes cles 
de direction. 

` ´
 `• 	 Approuver les principaux changements a l’equipe de haute direction et a la
structure organisationnelle de la banque.
 

• 	 `Examiner des rapports sur l’engagement et le perfectionnement des collegues, 
y compris les r ́ ´ a l’intention des employes de la´esultats du sondage sur l’experience `
 
banque. 


´• 	 Examiner, en collaboration avec la direction, les plans strat egiques de la banque, 
notamment en ´ emergents auxquels laevaluant les principaux risques et les risques ´ 
banque est confront ee ainsi que la strategie et la demarche de la banque pour ´ ´ ´ 
gerer ces risques, et accorder une attention particuli ere aux occasions de ´ ` 
croissance interne et aux moyens d’acquisitions, ` ´ et de la clientele pour des`a l’inter ̂
 
circuits de distribution, notamment num ́
eriques et en succursale, aux plateformes 
et aux technologies d’innovation pour appuyer la strategie a long terme de la ´ `
banque et aux incidences du cadre économique et politique. 

• 	 Superviser l’acquisition de Layer 6 et de Greystone Capital Management Inc. 
´ `• 	 Examiner les ameliorations continues que la banque apporte a son infrastructure 

et ` ´ `a ses capacites, y compris surveiller et examiner les initiatives en matiere de 
technologie en cours afin d’am ́eliorer la souplesse, la vitesse et le rapport 
cout-efficacit e, ainsi que les initiatives en matiere de technologie, dans chacune ´ˆ `

des entreprises de la banque. 


• 	 ´
Recevoir des rapports reguliers sur la transformation continue des technologies de 
la banque, y compris en ´ ` ´
evaluant les progres effectu es au chapitre des principaux 
moteurs de changement, y compris les donn ́ees et l’analytique, l’infrastructure en 
nuage, l’intelligence artificielle et les strategies en matiere de gestion des ´ `
comp ´ ` ´etences, et fournir des commentaires a cet egard. 

• 	 Examiner « La promesse Prets a agir » de la banque qui soutient la mission de la ˆ `
banque d’enrichir la vie de ses clients, collectivites et collegues. ´ `

´ `
 `• 	 Engager regulierement un dialogue constructif avec la direction relativement a
l’incidence que les decisions strategiques pourraient avoir sur la croissance et la ´ ´
 
valeur a long terme de la banque et donner des defis et lignes directrices ` ´
 
appropri es a la direction.
 
´ ` 

´ ´ ´• 	 Commenter le projet de plan strat egique et approuver par la suite le plan int egre 
2018 de la banque, y compris le plan strategique a long terme et les plans de ´ ` 
financement, de depenses en immobilisations et de liquidites. ´ ´

• 	 Accorder une importance particuli ere ` ` ´a l’appetit pour le risque de la banque et, sur 
la recommandation du comit ́  ´ ´ ` ´e du risque, approuver l’ enonce en matiere d’app etit 
pour le risque de la banque. 

` ´
• 	 Examiner les tests de tension a l’echelle de l’entreprise de la banque, notamment 
les r ´ ´ ´
epercussions de ces tests de tension sur les capitaux et les b enefices de la 
banque. 

• 	 ´ ´ ´Examiner le programme de cybers ecurite de la banque, y compris la preparation et 
la r ´ ´ `esilience en cas de menace et la surveillance reglementaire et assister a des 
formations de conf ́  ´ ´erenciers sp ecialises. 

` ´
 `• 	 Obtenir une mise a jour sur les risques lies a l’environnement et le soutien de la 
banque pour une transition vers une economie a faible emission de carbone.`´ ´
 

• 	 ´ ´ ´ `Approuver des modifications au cadre g eneral de gestion du risque lie a la 
conduite, y compris le regroupement de la surveillance du risque li e a la conduite ´ `
 
sous la responsabilit e principale du comite de gouvernance.
 
´ ´ 

´ ´
• 	 Recevoir des rapports reguliers du comite de gouvernance sur sa surveillance du 
programme portant sur le risque li e a la conduite de la banque. ´ `
 

´	 etats financiers´• 	Sur la recommandation du comit e d’audit, approuver les 
consolid ́  ´ ´es annuels et intermediaires de la banque, le rapport de gestion y aff erent 
et les communiques de presse sur les resultats annuels et trimestriels. ´ ´

´ ´• 	 Evaluer les risques auxquels sont exposes les diverses entreprises de la banque 
dans le cadre des communications r egulieres de rapports de dirigeants des ´ ` 
entreprises de la banque et surveiller les activit es des entreprises de la banque ´
 
compte tenu du plan strategique approuv e par le conseil. ´ ´


´ ´ uts 
et de gerer les d epenses de facon durable et d’atteindre l’excellence au chapitre de 

• 	 Mettre l’accent sur l’ evolution continue des initiatives en vue de reduire les co ̂  
´ ´ ¸
 

l’exploitation et de la livraison des projets.
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Les rapports des comites du conseil, qui decrivent les principales r´ ´ esponsabilit es pr´ evues dans leur charte et ´
soulignent certaines de leurs principales activit es et r´ ealisations pour l’exer´ cice 2018 sont pr esent ´ es dans la´ 
presente cir´ culaire. De l’information d etaill´ ee portant sur les politiques et pratiques en matier´ ` e de gouvernance 
de la banque est donnee ci-dessus´ a la pr` esente annexe A. On tr´ ouvera aussi des renseignements 
complementair´ es relatifs a la gouver` nance de la banque a l’adr` esse www.td.com/francais/governance. 

RAPPORT DU COMIT E DE GOUVERNANCE ´

Membres du comit e (a la fin de l’exer´ ` cice) 

Brian M. Levitt (president); W´ illiam E. Bennett; Karen E. Maidment; et Alan N. MacGibbon 

Ind ependance 	´	
Le comit e est entier´ ` ement 
compos e d’administrateurs ´

ind ependants ´

Reunions ´
5 au cours de l’exercice 2018 

Examen de la charte
Le comite a examine sa charte et ´ ´

estime s’etrˆ e acquitt e de ses ´
responsabilit es au cours de ´

l’exercice 2018 

Responsabilites ´

Le comite de gouver´ nance, pr esid ´ e par le pr´ esident du conseil, est charg´ e de favoriser une saine cultur´ e de 
gouvernance a la banque et d’elabor` ´ er et d’am elior´ er les normes et pratiques en mati er` e de gouvernance de la 
banque. Les principales responsabilit es pr´ evues dans la charte du comite sont notamment les suivantes ´	 ´ : 

• 	  rep  er´ er des personnes qualifi ees pour si ´ eger au conseil et r´
 ecommander au conseil les mises en candidature 
aux postes d’administrateurs pour la prochaine assembl ee annuelle des actionnair´
 es et recommander des 
candidats pour remplir les vacances au conseil qui surviennent entre les assembl ees des actionnair´ es 

•	 elabor´
 er et recommander au conseil des principes de gouvernance, y compris un code de conduite et 
d’ethique, visant ´ a favoriser une saine cultur` e de gouvernance a la banque `


• 	 s’assurer que la banque communique efficacement, de facon ¸
 a la fois pr` oactive et responsable, avec ses 
actionnaires, les autres parties int er´ ess ees et le public ´


• 	 superviser la strategie et les rapports de la banque en mati´ er` e de responsabilit e d’entr´ eprise sur des 
questions environnementales et sociales 

• agir a titr` e de comit e de r´ evision de la banque et de certaines de ses filiales canadiennes qui sont des ´
institutions financier` es sous r eglementation f´ ed´ erale, y compris assur´ er la surveillance du risque li e ´ à 
la conduite 

• 	 superviser l’evaluation du conseil et des comit´ es´ 

Le comite se r´ eunit r´ eguli´ er` ement sans la pr esence de la dir´	 ection et s epar´ ement avec le chef du contentieux. ´

Faits saillants en 2018 

Dans le cadre de ses responsabilit es, le comite a accor´ ´ d e une attention particulier´ ` e aux initiatives suivantes afin 
de continuer d’am elior´ er les normes et pratiques de gouvernance de la banque : 

Composition du • Dans le cadre de son ´	 ` `evaluation permanente en matiere de rel eve et de renouvellement 
conseil et des du conseil, continuer a se pencher sur les questions de composition du conseil et des`
 
comites´ comites, de recrutement des administrateurs et de formation continue. 
´ 

` `• 	 Examiner une mise a jour sur la rel eve des administrateurs, y compris un examen des 
pratiques relatives ` ee du mandat des administrateurs et d’autres consid erations ´a la dur ́ 
de planification. 

´ ´• 	 Examiner la grille de competences et d’experience des administrateurs pour s’assurer 
qu’elle continue de refl ́  ´ ´eter les competences et l’experience les plus pertinentes. 

Participation des • `	 ´Continuer a diriger le conseil dans le cadre de r eunions avec les actionnaires sur des 
actionnaires questions essentielles au mandat du conseil. 

• 	 ´Recevoir des rapports de la direction sur les activit es de la banque pour interagir avec 
les actionnaires relativement a diverses questions de gouvernance et de responsabilit e ` ´ 
d’entreprise. 

• 	 Recevoir un rapport sur l’inter´ et grandissant des investisseurs sur les questions ESGˆ 
(questions d’ordre environnemental, social et de gouvernance). 
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Faits nouveaux 
en mati ̀ere de 
gouvernance 

Supervision du 
risque lie a la ´ `
conduite et du 
comportement 
éthique 

Exigences 
réglementaires 
et attentes en 
mati ̀ere de 
supervision du 
conseil 
d’administration 

Gouvernance des 
filiales 

Responsabilité 
d’entreprise sur 
des questions 
d’ordre 
environnemental 
et social 

´	 `
• 	 Approuver des am eliorations aux politiques et pratiques en matiere de gouvernance 
conformement a l’objectif d’ameliorer continuellement l’efficacit e et l’efficience du ´ ` ´ ´
 
conseil. 

´ evolution et les´• 	Recevoir des rapports sur les pratiques de reglementation en 
changements l ́  ` ´egislatifs, y compris les pratiques en matiere de diversit e du conseil, qui 
ont une incidence sur les politiques en mati ̀ere de gouvernance de la banque. 

• ` ´ ` ´
Recevoir des mises a jour regulieres du chef de la conformit e de la banque sur le statut 
et l’efficacit ́  ´ `
e du programme de gestion du risque li e a la conduite, y compris des 
renseignements sur les tendances eventuelles en matiere de risque li e a la conduite. ´ ` ´ `

•		 Superviser le bureau de l’ombudsman de TD et examiner les principaux motifs de 
plaintes des clients canadiens acheminees a l’ombudsman de TD et aux organismes ´ `
externes de traitement des plaintes. 

`	 ´
• 	 Examiner la maniere dont le conseil et chacun de ses comit es remplissent les exigences 
de surveillance des autorit ́  ´ ´
es de reglementation et des autorites de supervision de la 
banque pour s’assurer que ces exigences soient remplies. 

•		 Examiner les relations entre le conseil de la banque et les conseils d’administration des 
soci ´ ´ ´etes de portefeuille bancaires americaines de la banque et des filiales bancaires 
am ́ericaines de la banque. 

•	 ` ´ ´ ´
Recevoir des renseignements a l’egard d’une evaluation independante de l’analyse 
comparative de l’efficacit ́ 
e du programme de gouvernance de ses filiales. 

• ´
Examiner avec la direction le rapport sur la responsabilit e d’entreprise annuel de la 
banque qui donne des renseignements plus d etailles sur les questions d’ordre ´ ´
 
environnemental et social. 

• Assister a une presentation de la direction sur les tendances ESG ` ´ ` ´a l’echelle 
internationale, y compris les renseignements donn es par la banque conformement aux ´ ´
 
recommandations du Groupe de travail sur l’information financi ̀ 
ere relative aux 
changements climatiques. 

• Assister ` ´ ´a des seances d’information sur l’elaboration et le lancement de « La promesse 
Prets a agir » de la banque, notamment sur l’apport de la banque a l’atteinte `ˆ `

d’objectifs de d ́  ` ´
eveloppement durable et de contributions a la collectivite. 

RAPPORT DU COMIT E D’AUDIT ´

Membres du comit e (a la fin de l’exer´ ` cice) 

Alan N. MacGibbon* (president); W´	 illiam E. Bennett*; Brian C. Ferguson*; Jean-Ren e Halde; Claude ´
Mongeau*; et Irene R. Miller* (* experts financiers du comite d’audit´ ) 

Ind ependance ´
Le comite est entier´ ` ement 
compos e d’administrateurs ´

ind ependants ´

Reunions ´
9 au cours de l’exercice 2018 

(y compris 2 reunions conjointes ´
avec le comite du risque)´ 

Examen de la charte 
Le comite a examine sa charte et
´ ´

estime s’ etrˆ e acquitt e de ses´
 
responsabilit es au cours de
´
 

l’exercice 2018
 


Responsabilites ´

Le comit e d’audit est charge de superviser la qualite et l’int´ ´ ´ egrit´ e de l’information financier´	 ` e de la banque, 
notamment de veiller a l’int` egrit ´ e des contr´ oles financiers de la banque et ˆ a l’ef` ficacit e des fonctions d’audit ´ 
interne et externe, et le respect des exigences de conformit e. Les membr´ es du comit e doivent posseder des´ ´
comp etences financi´ er` es ou avoir l’intention et etrˆ e en mesure d’acqu erir rapidement des connaissances, et au´
moins un membre du comit e d’audit doit ´ etrˆ e un expert financier, au sens des exigences r eglementair´ es 
applicables. Les principales responsabilit es pr´ evues dans la charte du comite sont notamment les suivantes ´ ´ : 

•		 superviser une communication fidele, exacte et clair`	 e de l’information financi er` e aux actionnaires 

•		 superviser l’efficacit e des contr ´	 oles interˆ nes, y compris le contr ole interˆ ne de l’information financi er` e 
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•		 assurer la responsabilit e dir´	 ecte du choix, de la r emun´
 eration et du maintien en fonction de l’auditeur´
nomme par les actionnair´ es et de la surveillance de son travail — l’auditeur nomm e par les actionnair´
 es 
rel eve dir` ectement du comit é 

•		 recevoir des rapports de l’auditeur nomm e par les actionnair´
 es, du chef des finances, de l’auditeur en chef, 
du chef de la conformit e. ´
 du chef, de la lutte contre le blanchiment d’argent et du responsable de 
l’application de la Bank Secrecy Act, et evaluer l’ef´ ficacit e et l’independance de chacun ´ ´

•		 superviser l’etablissement et le maintien de politiques et de pr´
 ogrammes visant raisonnablement a ce que la` 
banque respecte et continue de respecter les lois et r eglements qui la r` egissent ´


•		 agir a titr` e de comit e d’audit pour certaines filiales de la banque qui sont des institutions financier´
 `
 es sous 
reglementation f´ ederale
 ´ ´ 

Le comit e se r´ eunit r´ eguli ´ er` ement sans la pr esence des membr´	 es de la direction, et s epar´ ement, ´ a tour de r` ole,ˆ
avec l’auditeur nomm e par les actionnair´ es, le chef de la direction, le chef des finances, le chef du contentieux, 
l’auditeur en chef, le chef de la conformit e, le chef de la lutte contr´ e le blanchiment d’argent et le responsable 
de l’application de la Bank Secrecy Act. 

Faits saillants en 2018 

Dans le cadre de ses responsabilit es, le comite a accor´ ´ d e une attention particulier´	 ` e aux initiatives suivantes : 

Supervision du 	 • ´Examiner l’information concernant la v erification des controles internes sur ˆ 
ˆ ` ´ ´controle interne 	 l’information financiere et ses r esultats, et surveiller les principales questions liees aux 

controles internes, les risques qui y sont associ es et les mesures de correction qui sont ˆ ´
prises. 

` ` 
et processus pour s’assurer que la pr esentation de l’information financiere est fiable et ´ `
exacte. 
Recevoir l’avis du chef de la conformite quant au caractere ad equat, au respect et a ´ ` ` 

•		 Recevoir des mises a jour regulieres du service des finances sur les principaux contr ´ olesˆ 

•		 ´ 
oles de reglementation a l’echelle de l’entreprise. l’efficacit e des contr´ ˆ ´ ` ´ 

•		 Recevoir des comptes rendus des services d’audit internes, des finances, de la 
conformite et de la lutte mondiale contre le blanchiment d’argent pour s’assurer ´ 
d’avoir des personnes-ressources adequates dotees de l’experience et des´ ´ ´ 
connaissances necessaires dans chacune des fonctions de surveillance cl es ainsi qu’une ´ ´
planification de la rel ̀  ´ ´eve appropri ee pour tous les postes cles. 

` ´ `•		 Recevoir des mises a jour regulieres de l’auditeur en chef de la banque sur la 
progression des principaux projets d’audit, l’efficacit e et l’optimisation des contr´ ôles 
cles, les nouveaux risques et les priorites a l’echelle de l’entreprise. ´ ´ ` ´

´ ´• 	 Examiner et approuver le plan d’audit annuel, y compris la m ethode d’evaluation du 
risque pour s’assurer que le plan est appropri ́e, qu’il tienne compte des risques et qu’il 
traite de l’ensemble des activites pertinentes et des risques importants sur un cycle´ 
mesurable et qu’il corresponde aux priorit es strategiques de la banque.´ ´

´
l’auditeur d’audit, les honoraires connexes et le travail effectu e relativement aux risques 
Supervision de •	 Superviser le travail de l’auditeur nomme par les actionnaires, y compris les missions 

´
 
nomme par les´ a l’audit, y compris l’adoption par la banque de la Norme internationale importants lies ´ `
 
actionnaires d’information financiere (IFRS) 9 — Instruments financiers. 
` 

´ ´•		 Effectuer un examen exhaustif annuel et p eriodique de l’auditeur nomme par les 
actionnaires, notamment a l’egard de ce qui suit : l’ind ependance, l’objectivite et le ` ´ ´ ´ 
scepticisme professionnel de l’auditeur; la qualit ́  ´ ´e de l’equipe de mission, la qualite des 
communications et des interactions avec l’auditeur; et la qualit ́e du service fourni. Le 
comit ´ ´ ´e a conclu que les resultats de l’examen exhaustif annuel et periodique d’Ernst & 
Young s.r.l./S.E.N.C.R.L. (EY) étaient satisfaisants. 

` ´•		 Recevoir les mises a jour relatives aux plans d’action r esultant de l’examen exhaustif 
annuel et p ´ ` ´eriodique, notamment des mises a jour sur les indicateurs de la qualite 
d’audit int ́  ´ ´egres dans le rapport d’evaluation de l’auditeur 2018. 

•		 ´Superviser le processus de rotation de l’associ e en audit de la banque, y compris un 
examen des exigences de rotation et d’ evaluation des candidats propos es et des ´ ´ 
candidats approuv es pour devenir responsable de la mission et principaux associ es des ´ ´
audits futurs d’EY, sous r ́eserve du maintien de la performance par EY et de 
l’approbation par les actionnaires de la nomination d’EY. 

´ ´•		 Examiner le rapport annuel sur l’independance de l’auditeur nomme par les 
actionnaires et recommander au conseil pour qu’il recommande aux actionnaires la 
nomination de l’auditeur nomm ́e par les actionnaires. 

´ ´•		 Examiner le Rapport d’informations sur la qualite de l’audit : R esultats des inspections 
de l’automne 2018 du Conseil canadien sur la reddition de comptes (CCRC). 
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´	 ´ `• Approuver au pr ealable toutes les missions d’EY (y compris les services lies a l’audit et 

Finances et IFRS, 
présentation de 
l’information 
financi ̀ere 

Conformité 

Lutte contre le 
blanchiment 
d’argent/le 
financement du 
terrorisme 

non lies a l’audit). ´ `

` ´
• 	 Examiner les mises a jour de l’auditeur nomme par les actionnaires sur les faits 

nouveaux mondiaux en matiere d’audit et de r eglementation visant les auditeurs et ` ´
 
leur incidence sur la banque, y compris les nouvelles normes d’audit pour am ́eliorer la 
communication de l’information par les auditeurs. 

´	 `
• 	Superviser le processus de presentation de l’information financiere annuelle et 
trimestrielle de la banque, notamment la presentation de l’information financiere de la ´ `
 
banque aux termes des IFRS. 

• 	 Recevoir des mises ` ´ `a jour regulieres du service des finances relativement aux jugements 
importants sur les politiques et estimations comptables de la banque, ainsi que des 
s ´ ´ `eances de formation sur diverses questions de presentation d’information financiere 
et divers changements comptables, y compris IFRS 15 — Produits des activit es´ 
ordinaires tir ́es de contrats conclus avec des clients et IFRS 16 — Contrats de location. 

•		 Superviser la mise en œuvre du programme de la banque mettant en œuvre IFRS 9 — 
Instruments financiers eu égard aux nouveaux processus et contr oles, aux obligationsˆ 
d’information en pleine ´ ` `evolution et aux mises a jour relatives au secteur et a la 
réglementation. 

• 	 Recevoir des comptes rendus sur le respect de la protection des consommateurs, 
notamment sur les faits nouveaux en matiere de r eglementation au Canada et aux ` ´
´ Etats-Unis. 

•		 ` ´ ´ ´Examiner l’information a l’egard des v erifications de conformite, des questions de 
surveillance et des examens de reglementation, ainsi que des faits nouveaux en matiere´ ` 
de réglementation. 

• ` ´ `	 ´Recevoir des mises a jour regulieres du chef de la conformit e et de dirigeants 
responsables de la conformit ́  ´ olese de la banque sur l’efficacit e des principaux contr ̂  
r ́ a la reglementation ´emergents, les principaux changements `eglementaires, les risques ´
 
et les principales questions de r ́
eglementation. 

• ` ´	 ´ ` `
Examiner l’information a l’egard du programme de conformit e a la regle Volcker de la 
banque, y compris les rapports sur l’efficacit ́ 
e du service de l’audit interne et de la 
conformite.´ 

´ ´• 	 Faire un examen constructif du mode d’ evaluation de l’efficacit e du service de la 
conformite et elaborer son plan annuel, et examiner et approuver le plan annuel du ´ ´ 
service de la conformite.´ 

•		 Examiner et approuver le plan annuel du service de la lutte mondiale contre le 
blanchiment d’argent (LBA), notamment les priorites strategiques de la banque en ´ ´
mati ̀ere de LBA. 


` ´
 `
• 	 Recevoir des mises a jour regulieres du chef de la lutte contre le blanchiment d’argent 
et du responsable de l’application de la Bank Secrecy Act ainsi que des s ́ 
eances de 
formation sur l’avancee des principales mises a jour technologiques pour accroıtre les´ ` ˆ 
efficiences d’exploitation. 

•		 Superviser la mise en œuvre des programmes mondiaux de lutte contre le blanchiment 
d’argent/de financement du terrorisme (FT), y compris les sanctions économiques, 
notamment en examinant les rapports réguliers du chef de la lutte contre le 
blanchiment d’argent et du responsable de l’application de la Bank Secrecy Act sur la 
conception, le fonctionnement et l’avanc ́ee des principales initiatives du programme 
LBA/FT et les mises a jour sur les modifications de la reglementation. ` ´

` ´
 ´•		 Assister a des seances de formation sur diverses activites LBA, y compris une
demonstration LBA sur place et une mise a jour sur les technologies.´ `
 

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le comit e d’audit, il y a lieu de se r´	 eporter a la rubrique `
« Politiques d’approbation pr ealable et honorair´ es vers es ´ a l’auditeur nomme par les actionnair` ´ es » de la notice 
annuelle 2018 de la banque (au www.sedar.com ou au www.td.com/francais/investisseurs/accueil/rapports
financiers/notices-annuelles/notices.jsp). 
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RAPPORT DU COMIT E DU RISQUE ´

Membres du comit e (a la fin de l’exer´ ` cice) 

William E. Bennett (pr esident); Amy W´ . Brinkley; Colleen A. Goggins; David E. Kepler; Alan N. MacGibbon; et 
Karen E. Maidment 

Ind ependance 	´	
 Le comit e est entier´ ` ement 
compos e d’administrateurs ´

ind ependants ´

Reunions ´
10 au cours de l’exercice 2018 

(y compris 2 reunions conjointes ´
avec le comite d’audit et une ´

reunion conjointe avec le comite ´ ´
des ressources humaines) 

Examen de la charte
Le comite a examine sa charte et ´ ´

estime s’ etrˆ e acquitt e de ses´
responsabilit es au cours de ´

l’exercice 2018 

Responsabilit es ´

Le comite du risque est charge de surveiller la gestion du pr´ ´ ofil de risque de la banque et d’approuver les 
politiques et les cadres de gestion des risques a l’echelle de l’entr` ´ eprise qui contribuent au respect des crit er` es 
d’appetit pour le risque de la banque et d´ eveloppent la cultur´ e de gestion des risques de la banque. Les 
principales responsabilit es pr´ evues dans la charte du comite sont notamment les suivantes ´ ´ : 

• 	 approuver le cadre de gestion des risques et les cadres et politiques relatifs aux cat egories de risques ´
connexes qui etablissent les niveaux d’appr´ obation appropri es pour les d´
 ecisions et les autr´ es mesures afin 
de ger´ er le risque auquel la banque est expos ee ´


• 	 examiner et recommander l’ enonc´ e en matier´ ` e d’app etit pour le risque de la banque aux fins d’appr´ obation 
par le conseil 

• 	 surveiller les principaux risques de la banque qui figurent dans le cadre de gestion des risques 

• 	 examiner le profil de risque et la performance de la banque par rapport a l’appetit pour le risque ` ´

• 	 fournir une tribune pour l’analyse globale du risque a l’echelle de l’entr` ´ eprise, notamment tenir compte des 
tendances et des risques actuels et emergents ´

Le comit e se r´ eunit r´ eguli ´	 er` ement sans que les membres de la direction soient pr esents, et s´ epar´ ement, ´ a tour`
de role, avec le chef de la dirˆ ection et le chef de la gestion des risques sans les autres membres de la direction. 
Le comit e, de m´ eme que l’ensemble du conseil, accorˆ de toujours la priorit e ´ a la pr` estation de conseils 
strat egiques et au maintien d’un dialogue soutenu avec la dir´ ection en ce qui a trait aux questions relatives 
aux risques. 

Faits saillants en 2018 

Dans le cadre de ses responsabilit es, le comite a accor´ ´ d e une attention particulier´	 ` e aux initiatives suivantes : 

Cadre de gestion • Examiner et approuver le cadre de gestion des risques de la banque, qui continue 
des risques et ´ ´ ´ ` ´ ` ´d’integrer davantage l’ enonce en matiere d’app etit de TD pour le risque a l’echelle de 
processus relatif l’entreprise et am eliore la culture de gestion du risque de la banque et sa ´
 
a l’appetit pour` ´ ´ ¸ ¸ ´
comprehension de la facon dont la banque percoit le risque, sa tolerance au risque et la 
le risque hierarchisation des d ecisions en fonction du risque.´´ 

´ ` ´• 	 Examiner et commenter tout au long de l’annee les mises a jour et les ameliorations
propos ees de l’enonce en matiere d’app etit pour le risque de la banque avant d’en ´ ´ ´ ` ´ 
recommander une version r ´ ´ `evisee a l’approbation du conseil. 

´• 	 Examiner l’evaluation faite par la gestion des risques de la performance de la banque 
au chapitre des risques par rapport ` ´ ´ ` ´a l’enonce en matiere d’app etit pour le risque de la 
banque et en faire un ´ ´ ´ ´ `element cle du processus de prise de d ecision relatif a la 
remuneration des hauts dirigeants.´ ´ 

• ´Superviser l’amelioration des cadres de gestion des risques pour les principales 
categories de risques de la banque.´ 
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Gouvernance, 
risque et 
contr ̂ole 

Risques 
émergents 

Culture de la 
gestion du risque 

Activit ́es de 
gestion des 
risques 

Rapports relatifs 
à la gestion des 
risques 

` ´	 ´ ´
 `•		 Assister a des presentations approfondies sur la cybers ecurite, y compris des mises a
jour sur le contexte changeant des cybermenaces, la securite des applications, en ´ ´
 
mettant particulierement l’accent sur les principaux actifs num eriques de TD, et sur ` ´
l’am ́ ´elioration des controles, du plan d’intervention et des capacites de resilience.ˆ	 ´ 

•		 ´
Examiner et approuver les plans de redressement et de resolution de la banque et 
recevoir un rapport sur les tests de tension connexes.
 

•		 Recevoir des rapports sur la supervision par la direction des principaux risques et enjeux 
et des principales mesures d’att enuation de tous les principaux secteurs d’activite de la´ ´
banque et en discuter avec les dirigeants. 

•		 Examiner les comptes rendus de la direction sur la gestion du risque li e `´ a la technologie, 
du risque li ´ ` ´e a l’environnement et du risque li e aux tiers. 

` ´
•		 Examiner les mises a jour sur les risques emergents dans le tableau de pointage sur les 
risques d’entreprise.
 


` ´ ´
•		 Participer a une seance de formation donnee par un tiers cabinet d’experts-conseils
afin de promouvoir la connaissance et les discussions au sujet du risque de 
perturbations. 

`•		 Continuer de veiller a ce que la banque soutienne une culture qui valorise la 
responsabilisation, la transmission des probl emes aux echelons superieurs et leur ` ´ ´ 
reglement rapide, s’enrichisse des experiences passees et encourage la communication` ´ ´
 
franche et la transparence dans tous les aspects de la prise de risques.
 


´ ´
•		 Examiner des exposes sur les activites de gestion des risques, notamment les rapports 
sur la conformit ́ 
e aux politiques de gestion des risques et aux limites de celles-ci, le 
processus interne d’ evaluation de la suffisance des fonds propres, les r esultats des ´ ´
evaluations des tests de tension de l’entreprise afin de rep erer et d’ evaluer les risques ´´ ´

propres a la banque, d’etablir les tolerances au risque et de soutenir les decisions ` ´ ´ ´

strategiques, et un examen en profondeur du portefeuille de credit de la banque. ´ ´


` ´	 `•		 Assister a des exposes par la direction sur des questions particuli erement pertinentes, 
comme les paiements, le financement immobilier garanti et le risque li ́e de 
perturbations. 

´ ´
 ´•		 Superviser les risques de liquidite et de march e pour les activites autres que de 
n ´ ´ ´
egociation et les activites connexes de la fonction tresorerie et gestion du bilan. 
´ ` ´
•		 Evaluer le caractere ad equat du budget annuel et du plan des ressources de la fonction 
de gestion des risques et evaluer l’efficacit e de la fonction. ´ ´
 
´ 
•	 ´Evaluer l’efficacit e du chef de la gestion des risques et approuver son mandat. 

•		 Examiner les tableaux de pointage trimestriels sur les risques d’entreprise qui 
comprennent les principaux risques et les risques émergents de la banque ainsi que la 
performance par rapport a l’appetit pour le risque.` ´

•	 `Recevoir des mises a jour portant sur la gestion des principaux types de risques de la 
banque et des rapports sur quelque exposition appreciable aux principales categories ´ ´ 
de risques, ainsi que d’autres mises a jour sur des sujets d’actualite. ` ´
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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DES ACTIONNAIRES 

Pour obtenir de l’information sur l’exercice des droits de vote a l’assembl` ee, voir « ´ Renseignements 
sur les droits de vote » dans la pr esente cir´ culaire. Adresser les autres demandes comme suit : 
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´Situation : 
Nature de la demande de 
renseignements : Coordonnees : 

Actionnaire inscrit 
(votre nom figure sur 
votre certificat d’actions 
de TD) 

Dividendes non vers ́es, certificats 
d’actions perdus, succession, 
changements d’adresse dans le 
registre des actionnaires, 
changements du compte bancaire 
de dividendes, plan de 
réinvestissement des dividendes, 
ou élimination de l’envoi en 
double des documents aux 
actionnaires, ou interruption 
(ou reprise) de l’envoi des 
rapports annuels et trimestriels 

Agent des transferts 
Soci ́et ́e de fiducie AST (Canada) 
C.P. 700, Succursale B 
Montréal (Qu ́ebec) H3B 3K3 
1-800-387-0825 (Canada ou É.-U. seulement) 

ou 416-682-3860 
Tél ́ecopieur : (demandes de renseignements 
g ́en ́eraux) 1-888-249-6189 
ou (envoi des procurations) 416-368-2502 ou 
(sans frais Canada ou ´ E.-U. seulement) 
1-866-781-3111 
Courriel : inquiries@astfinancial.com ou 
www.astfinancial.com/ca-fr 

Actions de TD d ́etenues 
par l’interm ́ediaire du 
syst ̀eme d’inscription 
directe aux États-Unis 

Dividendes non vers ́es, certificats 
d’actions perdus, succession, 
changements d’adresse dans le 
registre des actionnaires, ou 
élimination de l’envoi en double 
des documents aux actionnaires, 
ou interruption (ou reprise) de 
l’envoi des rapports annuels et 
trimestriels 

Co-agent des transferts et agent charg ́e de la 
tenue des registres 
Computershare 
P.O. Box 505000 
Louisville, KY 40233 

ou 
462 South 4th Street, Suite 1600 
Louisville, KY 40202 
1-866-233-4836 
ATS pour personnes malentendantes : 
1-800-231-5469 
Actionnaires à l’ext ́erieur des ´ Etats-Unis : 
201-680-6578 
ATS pour actionnaires à l’ext ́erieur des États-Unis : 
201-680-6610 
www.computershare.com/investor 

Propri ́etaire v ́eritable 
d’actions de TD 
d ́etenues au nom d’un 
interm ́ediaire 

Vos actions de TD, y compris les 
questions relatives au plan de 
r ́einvestissement des dividendes et 
aux envois des documents aux 
actionnaires 

Votre interm ́ediaire 



Rapports annuels et trimestriels et resultats du vote ´

Les propri etair´ es v eritables qui souhaitent r´ ecevoir les etats financiers trimestriels de la banque pour le pr´ ochain 
exercice doivent remplir et retourner la demande de rapports trimestriels ci-jointe ou les actionnaires inscrits 
doivent cocher la case de « Demande relative aux rapports trimestriels » du formulaire de procuration ci-joint. 
Pour consulter les rapports trimestriels aux actionnaires de la banque d es leur dif` fusion, veuillez vous rendre sur 
le site Web de la banque, sous l’onglet Investisseurs le jour de leur diffusion (www.td.com/francais/ 
investisseurs/accueil/rapports-financiers/resultats-trimestriels/qr-2019.jsp). Les actionnaires inscrits peuvent 
choisir de ne plus recevoir les rapports annuels de la banque, qui renferment les etats financiers annuels de la ´
banque et le rapport de gestion annuel de la banque, en cochant la case de renonciation au rapport annuel au 
bas du formulaire de procuration. Si vous ne cochez pas cette case au bas du formulaire de procuration, vous 
continuerez de recevoir les rapports annuels. Si vous avez d ej´ a choisi de ne pas r` ecevoir les rapports annuels et 
aimeriez recommencer a les r` ecevoir, veuillez communiquer avec Soci et´ e de fiducie AST (Canada), l’agent des ´
transferts de la banque, a l’adr` esse indiqu ee ci-dessus.´

Apres qu’ils aur` ont et´ e af´ fich es, si vous souhaitez consulter une copie des r´ esultats de vote de l’assembl´ ee, ´
vous pouvez les trouver sur le site Web de la banque (www.td.com/francais/investisseurs/accueil/assemblees
annuelles/2019/index.jsp), a l’adr` esse www.sedar.com ou a l’adr` esse www.sec.gov. Vous pouvez aussi 
demander aux Relations avec les actionnaires de TD de vous en envoyer une copie imprim ee par la poste. ´

102 LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 

´
Pour toutes les autres demandes de Pour communiquer directement avec les 
renseignements des actionnaires administrateurs independants 

Veuillez communiquer avec les Relations avec les Pour communiquer avec les administrateurs ind ́ependants par 
actionnaires de TD, l’interm ́ ´ediaire du president du conseil : 
• ´ ´Par telephone au 416-944-6367 ou au `• Par la poste, a l’adresse suivante : 

1-866-756-8936 M. Brian M. Levitt
 
• Par la poste, à l’adresse suivante : Pr ́
esident du conseil


La Banque Toronto-Dominion La Banque Toronto-Dominion
 
a/s Relations avec les actionnaires de TD C.P. 1, Toronto-Dominion Centre
 
C.P. 1, Toronto-Dominion Centre Toronto (Ontario) M5K 1A2
 
Toronto (Ontario) M5K 1A2 • Par courriel, aux Relations avec les actionnaires de TD, à 

• Par courriel, à l’adresse tdshinfo@td.com l’adresse tdshinfo@td.com. 
Les courriels adress ́  `es a M. Levitt aux fins de communication 
directe avec les administrateurs ind ́ependants seront remis à 
M. Levitt. 
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